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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN UKRAINE AND THE RUSSIAN FEDERATION ON THE 
UKRAINIAN-RUSSIAN STATE BORDER 

Ukraine and the Russian Federation, hereinafter referred to as the “Contracting Parties”, 
Guided by the purposes and principles of the Charter of the United Nations, as well as by the 

provisions of the Helsinki Final Act, 
Based on the provisions of the Treaty on Friendship, Cooperation and Partnership between 

Ukraine and the Russian Federation of 31 May 1997, 
Acting in view of the need to resolve issues related to the course of the Ukrainian-Russian 

State border in order to further strengthen friendly and good-neighbourly ties between the peoples 
of Ukraine and Russia, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

For the purposes of this Treaty, the term “Ukrainian-Russian State border”, hereinafter 
referred to as the “State border” or the “border”, is understood to refer to the line  dividing the 
State territories (land, water, subsoil and airspace) of the Contracting Parties, as well as the 
vertical extension of that line, from the junction constituting the State border between Ukraine, the 
Russian Federation and the Republic of Belarus up to the point located on the shore of the Gulf of 
Taganrog.   

Article 2 

The Ukrainian-Russian State border proceeds as indicated in the Description of the Course of 
the State border between Ukraine and the Russian Federation (Annex 1) and is depicted by a solid 
red line on the maps of the State border between Ukraine and the Russian Federation (Annex 2). 

The Description and Maps of the State border that are attached to this Treaty are an integral 
part of the Treaty. 

Article 3 

Any natural changes that may occur in the terrain shall not alter the position of the 
Ukrainian-Russian State border as determined by this Treaty, unless otherwise agreed to. 

Article 4 

The junction of the State borders of Ukraine, the Russian Federation and the Republic of 
Belarus shall be determined by the appropriate international agreement. 
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Article 5 

Questions pertaining to contiguous maritime waters shall be settled by agreement between the 
Contracting Parties in accordance with international law. Nothing in this Treaty shall prejudice the 
positions of Ukraine and the Russian Federation regarding the status of the Sea of Azov or the 
Kerch Strait as internal waters. 

Article 6 

This Treaty shall be subject to ratification and shall enter into force as of the date of exchange 
of the instruments of ratification. 

DONE at Kiev on 28 January 2003 in two copies, each in the Ukrainian and Russian 
languages, both texts being equally authentic. 

For Ukraine: 
[LEONID KUCHMA] 

For the Russian Federation: 
[VLADIMIR PUTIN] 
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ANNEX 1 TO THE TREATY BETWEEN UKRAINE AND THE RUSSIAN FEDERATION ON 
THE UKRAINIAN-RUSSIAN STATE BORDER 

DESCRIPTION OF THE COURSE OF THE STATE BORDER BETWEEN UKRAINE AND THE RUSSIAN 
FEDERATION 

The initial point of the Ukrainian-Russian State Border, hereinafter referred to as the 
“border”, is the junction point of the borders of Ukraine, the Russian Federation and the Republic 
of Belarus.  

From the initial point, the border extends east along a straight line for 0.32 km to Point No. 1, 
located on the Zheveda River, 1.12 km west-southwest of the Y-junction of a rural path and a 
country road. 

From Point No. 1, the border runs downstream along the Zheveda River for 13.20 km to Point 
No. 2, located in the middle of the Tsata River, at the point at which the Zheveda River flows into 
it. 

From Point No. 2, the border runs upstream along the middle of the Tsata River for 1.03 km 
to Point No. 3, located in the middle of the river, 0.34 km north-northwest of the Y-junction of an 
improved dirt road and a rural path. 

From Point No. 3, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.93 km to 
Point No. 4, located 0.05 km east of a  Y-junction of rural paths. 

From Point No. 4, the border follows south-southwest along a straight line for 0.72 km to 
Point No. 5, located at the forest edge, 0.34 km south-southwest of a  bridge. 

From Point No. 5, the border extends southwest along a straight line for 1.32 km to 
Point No. 6, located at the bend in the channelled stretch of an unnamed stream. 

From Point No. 6, the border proceeds south along a straight line for 0.47 km to Point No. 7, 
located 0.06 km northwest of a  bridge. 

 From Point No. 7, the border proceeds west-northwest along a straight line for 0.63 km to 
Point No. 8, located 0.54 km north of a  cemetery. 

From Point No. 8, the border proceeds northwest along a straight line for 0.19 km to 
Point No. 9, located 0.80 km west-southwest of the bend in the channelled stretch of the unnamed 
stream. 

From Point No. 9, the border proceeds west along a straight line for 0.16 km to Point No. 10, 
located on the bank of an arm of the Tsata River, 0.67 km north-northwest of the cemetery. 

From Point No. 10, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.32 km to 
Point No. 11, located 0.49 km northwest of a  cemetery. 

From Point No. 11, the border extends west along a straight line for 0.32 km to Point No. 12, 
located in the middle of the Tsata River, 0.76 km northwest of the cemetery. 

From Point No. 12, the border runs downstream along the Tsata River for 0.76 km to 
Point No. 13, located on the river, 0.52 km north-northwest of the geodetic control point 
marked 120.1. 
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From Point No. 13, the border extends east along a straight line for 0.30 km to Point No. 14, 
located at the edge of dense thickets, 0.66 km west of the cemetery. 

From Point No. 14, the border runs in a general east-southeasterly direction along the edge of 
dense thickets, and then along a straight line for 0.50 km to Point No. 15, located 0.48 km 
northeast of the geodetic control point marked 120.1. 

From Point No. 15, the border proceeds south along a straight line for 0.45 km to 
Point No. 16, located 0.47 km east-southeast of the geodetic control point marked 120.1. 

From Point No. 16, the border extends along a straight line for 0.53 km to Point No. 17, 
located on the arm of the Tsata River, 0.20 km south-southwest of the geodetic control point 
marked 120.1. 

From Point No. 17, the border runs in a general south-southwesterly direction for 1.26 km 
along the arm of the Tsata River, and then along the middle of that river to the point at which it 
flows into the Snov River and, after crossing the main channel of the Snov River, it runs along the 
middle of the southern arm of that river between unnamed islands, leaving the western island on 
the territory of Ukraine and the eastern island on the territory of the Russian Federation, and, after 
skirting around that island on the south and eastern sides, it runs along the arm of the river 
between unnamed islands, leaving the eastern island on the territory of Ukraine, until it reaches 
Point No. 18, located in the middle of the Snov River, at the point at which the arm joins with the 
river’s main channel, 0.52 km south-southwest of the geodetic control point marked 120.1. 

From Point No. 18, the border runs upstream along the middle of the Snov River for 3.67 km, 
leaving on the territory of Ukraine the island located near the point at which the Yelinka River 
flows into the Snov, until it reaches Point No. 19, located in the middle of the Snov River, 0.94 km 
south-southwest of a  cemetery. 

From Point No. 19, the border extends east along a straight line for 0.78 km to Point No. 20, 
located 1.20 km south-southeast of the cemetery. 

From Point No. 20, the border extends east along a straight line for 2.98 km to Point No. 21, 
located on the Bolshaya Bystritsa River, 0.89 km south-southwest of the bridge. 

From Point No. 21, the border proceeds upstream along the Bolshaya Bystritsa River to the 
point of the river’s confluence with the Malaya Bystritsa River, and then east-southeast along a 
straight line for 0.58 km to Point No. 22, located in an unnamed stream, 0.80 km south-southeast 
of the bridge crossing the Snov River. 

From Point No. 22, the border extends east-southeast along a straight line for 0.94 km to 
Point No. 23, located on the Yelinka River, 1.18 km south-southeast of the bridge. 

From Point No. 23, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.60 km to 
Point No. 24, located at the northern end of a  forest-clearance mound. 

From Point No. 24, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.33 km to 
Point No. 25, located 1.34 km north-northwest of the bridge crossing the Boyevaya Ditch. 

From Point No. 25, the border extends east along a straight line for 0.20 km to Point No. 26, 
located 1.35 km north of the bridge crossing Boyevaya Ditch. 

From Point No. 26, the border extends east-southeast along a straight line for 1.35 km to 
Point No. 27, located 0.44 km west-northwest of the geodetic control point marked 122.7. 

From Point No. 27, the border extends east along the edge of dense thickets and along the 
forest edge for 2.08 km to Point No. 28, located at the corner of the forest edge, 0.22 km west of 
the bridge crossing the Boyevaya Ditch. 
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From Point No. 28, the border proceeds north along a straight line for 1.15 km to 
Point No. 29, located at the corner of the forest edge, 0.10 km east of the intersection of country 
roads.  

From Point No. 29, the border extends east-northeast along a straight line for 0.39 km to 
Point No. 30, located at the corner of the forest edge, 0.75 km north-northwest of an intersection 
of clearings. 

From Point No. 30, the border proceeds east along a straight line for 1.65 km to Point No. 31, 
located at the corner of the forest edge, 0.64 km north-northeast of a  well. 

From Point No. 31, the border proceeds southeast along a straight line for 0.64 km to 
Point No. 32, located at the forest edge, 0.34 km northeast of the point at which the clearing is 
intersected by a forest path. 

From Point No. 32, the border extends north-northwest along a straight line for 0.67 km to 
Point No. 33, located 0.55 km south-southwest of the bridge crossing the Snov River. 

From Point No. 33, the border proceeds north-northeast along a straight line for 0.60 km to 
Point No. 34, located in the middle of the Snov River, 0.08 km east of the bridge crossing that 
river. 

From Point No. 34, the border proceeds upstream along the middle of the Snov River for 
24.30 km, leaving the island located in the vicinity of Krivoy Zaton Lake on the territory of the 
Russian Federation, then, on the stretch of the river located between Radulskoye Lake and 
Kutskoye Lake, skirts around the southern side of an unnamed island, which remains on the 
territory of the Russian Federation, and bypasses the northern sides of two other unnamed islands, 
which remain on the territory of Ukraine. The border then rounds the southern sides of four other 
unnamed islands, which remain on the territory of the Russian Federation. The island on Kutskoye 
Lake remains in the territory of Ukraine. The border then skirts around two unnamed islands 
located near the mouth of the Trubezh River, which remain on the territory of the Russian 
Federation, and bypasses an island located at the mouth of the Garbuzok Creek, which remains on 
the territory of Ukraine. The border then rounds the northern and eastern sides of three unnamed 
islands, which remain on the territory of Ukraine. The border proceeds around the southern, 
western, and northern sides of an unnamed island at the point of confluence of the Snov River and 
the Garbuzok Creek, which remains on the territory of Ukraine. The border bypasses the southern, 
eastern, and northern sides of two unnamed islands located at the point at which an unnamed 
stream flows into the Snov River, which remain on the territory of the Russian Federation; a  third 
unnamed island located nearby remains on the territory of Ukraine. The border proceeds around 
the southern, eastern, and northern sides of three unnamed islands located at the point at which the 
Revna River flows into the Snov River, which remain on the territory of the Russian Federation. 
The border runs around the northern side of an unnamed island located at the point at which the 
Snov River joins with a reclamation canal, which remains on the territory of Ukraine. An unnamed 
island, located at the point at which the Smolovik River flows into the Snov River, remains on the 
territory of the Russian Federation, and the border, from there, proceeds to Point No. 35, located in 
the middle of the Snov River, at the point at which an unnamed river flows into it. 

From Point No. 35, the border runs in a general easterly direction along an unnamed river for 
1.25 km until it reaches Point No. 36, located on that river at the point of its intersection with a 
country road. 

From Point No. 36, the border runs in a general easterly direction along a country road and a 
forest path for 0.95 km to Point No. 37, located at a  Y-junction of forest paths. 
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From Point No. 37, the border extends north along the forest road for 1.55 km to 
Point No. 38, located at the Y-junction of that road and a rural path. 

From Point No. 38, the border proceeds southeast along the rural path for 0.74 km to 
Point No. 39, located at the Y-junction of that road and a forest path. 

From Point No. 39, the border proceeds north-northeast along the forest path for 0.96 km to 
Point No. 40, located at the Y-junction of that road and another forest path. 

From Point No. 40, the border proceeds east along the country road and the forest path for 
1.72 km until it reaches Point No. 41, located at the bend in the forest path. 

From Point No. 41, the border runs in a general northeasterly direction along the forest path 
for 1.03 km to Point No. 42, located at a  Y-junction of forest paths. 

From Point No. 42, the border proceeds north-northwest along a straight line for 0.88 km to 
Point No. 43, located at the junction of the forest edge and a forest path. 

From Point No. 43, the border proceeds west along the forest path for 2.00 km to 
Point No. 44, located on that road, 0.78 km northwest of the geodetic control point marked 143.1. 

From Point No. 44, the border proceeds west along the forest edge for 0.32 km to 
Point No. 45, located at the corner of the forest edge, 1.00 km northwest of the geodetic control 
point marked 143.1 (the description was compiled on the basis of topographic map N-36-137-Г, 
terrain as of 1986). 

From Point No. 45, the border proceeds southwest along the forest edge for 0.81 km to 
Point No. 46, located at the forest edge, 1.16 km west of the geodetic control point marked 143.1 
(the description was compiled on the basis of topographic map N-36-137-Г, terrain as of 1986). 

From Point No. 46, the border proceeds northwest along a straight line for 0.25 km to 
Point No. 47, located in the middle of the Snov River, 1.30 km west of the geodetic control point 
marked 143.1. 

From Point No. 47, the border proceeds upstream along the middle of the Snov River for 
5.60 km to Point No. 48, located in the middle of the river, 0.88 km northeast of the point at which 
the reclamation canal joins the Snov River. 

From Point No. 48, the border proceeds northeast along a straight line for 0.20 km to 
Point No. 49, located 1.24 km southwest of the bend in the reclamation canal. 

From Point No. 49, the border runs in a general northerly direction along a straight line for 
1.38 km, then along a narrow strip of shrubs, which remains on the territory of the Russian 
Federation, and then again in a straight line until it reaches Point No. 50, located 0.11 km 
northwest of the corner of the forest edge.  

From Point No. 50, the border proceeds northwest along a straight line for 0.41 km to 
Point No. 51, located 0.54 km southeast of the Y-junction of a  rural path and a forest path. 

From Point No. 51, the border proceeds northwest along a straight line for 0.88 km to 
Point No. 52, located 0.31 km northwest of the Y-junction of a  rural path and a forest path. 

From Point No. 52, the border proceeds north along a straight line for 0.33 km to 
Point No. 53, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 53, the border proceeds north-northwest along the forest edge for 1.10 km to 
Point No. 54, located at a  corner of the forest edge. 

From Point No. 54, the border proceeds north along a straight line for 0.93 km to 
Point No. 55, located at the bend in a country road.  
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From Point No. 55, the border proceeds northeast along a straight line for 2.22 km to 
Point No. 56, located at the southern corner of the forest edge. 

From Point No. 56, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.19 km to 
Point No. 57, located 0.59 km northwest of the intersections of country roads. 

From Point No. 57, the border proceeds northeast along a straight line for 0.29 km to 
Point No. 58, located 0.12 km northeast of the geodetic control point marked 172.0. 

From Point No. 58, the border proceeds northwest along a straight line for 0.23 km to 
Point No. 59, located at the northern corner of the forest edge. 

From Point No. 59, the border proceeds northeast along a straight line for 0.28 km to 
Point No. 60, located on a country road, 0.43 km north of the geodetic control point marked 172.0. 

From Point No. 60, the border proceeds southeast along a country road, and then along a 
straight line for 1.18 km to Point No. 61, located 0.82 km west of the railroad bridge. 

From Point No. 61, the border proceeds north along a straight line for 0.12 km to 
Point No. 62, located at the forest edge, 0.82 km west of the railroad bridge. 

From Point No. 62, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.15 km to 
Point No. 63, located at the forest edge, 0.70 km west-northwest of the railroad bridge. 

From Point No. 63, the border runs along a straight line in a general easterly direction, and 
then along the forest edge for 1.20 km to Point No. 64, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 64, the border runs in a general northeasterly direction along the forest edge 
and a meadow for 1.03 km to Point No. 65, located at the bend in a reclamation canal. 

From Point No. 65, the border runs in a general easterly direction for 0.60 km along the 
reclamation canal, which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches 
Point No. 66, located in the middle of the Snov River, 1.26 km south-southwest of the bridge 
crossing the river. 

From Point No. 66, the border runs upstream along the middle of the Snov River, and then 
upstream along the middle of the Irpa River for 2.22 km to Point No. 67, located in the middle of 
that river, 0.82 km south of the geodetic control point marked 149.4. 

From Point No. 67, the border proceeds north-northwest along a straight line for 1.19 km to 
Point No. 68, located 0.83 km west of the intersection of a  country road and a rural path. 

From Point No. 68, the border proceeds northeast along a straight line for 1.25 km to 
Point No. 69, located at a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 69, the border extends west along a country road for 0.85 km to Point No. 70, 
located at the intersection of a country road and a forest path. 

From Point No. 70, the border proceeds southwest along the forest path for 0.86 km to 
Point No. 71, located at the Y-junction of forest paths. 

From Point No. 71, the border runs in a general north-northwesterly direction along a country 
road and a forest path for 5.00 km to Point No. 72, located 0.96 km north-northeast of the 
Y-junction of the rural path and the country road. 

From Point No. 72, the border proceeds north-northeast along a straight line for 1.24 km to 
Point No. 73, located 0.14 km east of the bridge. 

From Point No. 73, the border proceeds northeast for 1.85 km along the highway, which 
remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 74, located on a rural 
path, 0.44 km east of the water tower. 
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From Point No. 74, the border proceeds east along the rural path for 0.73 km to Point No. 75, 
located at the Y-junction of that rural path and a forest path. 

From Point No. 75, the border proceeds southeast along a straight line for 0.63 km to 
Point No. 76, located 0.23 km west of the corner of the forest edge. 

From Point No. 76, the border proceeds northeast along a straight line for 0.64 km to 
Point No. 77, located at the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 77, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.36 km to 
Point No. 78, located 0.34 km southwest of the water tower. 

From Point No. 78, the border proceeds southeast along a straight line for 2.02 km to 
Point No. 79, located on a rural path, 0.32 km southeast of the geodetic control point 
marked 148.1. 

From Point No. 79, the border runs in a general southeasterly direction along the rural path for 
0.58 km to Point No. 80, located on that road, 0.17 km north-northwest of the corner of a  
cemetery. 

From Point No. 80, the border runs in a general east-northeasterly direction for 1.82 km along 
a straight line, and then along a reclamation canal, which remains on the territory of Ukraine, until 
it reaches Point No. 81, located in the middle of the Snov River, 0.35 km south-southwest of the 
bridge. 

From Point No. 81, the border proceeds downstream along the middle of the Snov River for 
0.11 km to Point No. 82, located in the middle of that river at the junction point of the river and a 
reclamation canal. 

From Point No. 82, the border runs in a general southeasterly direction for 2.39 km along the 
reclamation canal, which remains on the territory of the Russian Federation, and then along a 
straight line until it reaches Point No. 83, located 0.35 km north of a  junction of reclamation 
canals. 

From Point No. 83, the border proceeds northeast along a straight line for 1.03 km to 
Point No. 84, located 0.15 km north of the corner of the forest edge. 

From Point No. 84, the border proceeds north along a straight line for 0.75 km to 
Point No. 85, located 1.68 km northwest of the geodetic control point marked 149.0. 

From Point No. 85, the border proceeds east along a straight line for 1.24 km to Point No. 86, 
located 1.31 km north of the geodetic control point marked 149.0. 

From Point No. 86, the border proceeds east along a straight line for 1.24 km to Point No. 87, 
located on a country road 0.47 km east of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 87, the border proceeds east along a country road for 0.88 km to Point No. 88, 
located at a  bend in that road. 

From Point No. 88, the border runs in a general southeasterly direction along the country 
road, and then a rural path for 3.28 km to Point No. 89, located at the Y-junction of the country 
road and the rural path. 

From Point No. 89, the border proceeds southeast along a straight line for 0.28 km to 
Point No. 90, located in the middle of the Strativa River, 1.58 km east of the bridge crossing that 
river. 
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From Point No. 90, the border runs upstream along the middle of the Strativa River for 
2.04 km to Point No. 91, located in the middle of the river at the point at which an unnamed 
stream flows into it. 

From Point No. 91, the border runs in a general southeasterly direction along the unnamed 
stream for 1.38 km to Point No. 92, located on that stream, 0.25 km southwest of a  Y-junction of 
forest paths. 

From Point No. 92, the border proceeds southeast along a straight line for 1.60 km to 
Point No. 93, located at an intersection of dirt roads. 

From Point No. 93, the border runs in a general southeasterly direction for 2.55 km along a 
narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 94, 
located 0.08 km east of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 94, the border runs in a general southeasterly direction along a country road 
for 1.53 km to Point No. 95, located on that road, 0.17 km north of the Y-junction of a  rural path 
and a country road. 

From Point No. 95, the border runs in a general south-southeasterly direction along a country 
road for 1.20 km, and then along a rural path to Point No. 96, located at the Y-junction of a  rural 
path and a country road. 

From Point No. 96, the border proceeds east along a straight line for 0.72 km to Point No. 97, 
located 0.95 km south-southeast of the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 97, the border extends south along a straight line for 0.78 km to Point No. 98, 
located at the forest edge, 0.72 km northeast of the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 98, the border extends northeast along a straight line for 1.64 km to 
Point No. 99, located 0.57 km west-northwest of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 99, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.68 km to 
Point No. 100, located at a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 100, the border proceeds northeast along a straight line for 2.37 km to 
Point No. 101, located at the forest edge, 0.31 km south of a  water tower. 

From Point No. 101, the border runs in a general south-southeasterly direction along the forest 
edge for 1.40 km to Point No. 102, located at that forest edge, 0.04 km southeast of the bridge. 

From Point No. 102, the border proceeds northeast along a straight line for 0.78 km 
Point No. 103, located 0.24 km east of the corner of the forest edge. 

From Point No. 103, the border proceeds east along a straight line for 0.42 km to 
Point No. 104, located 0.86 km north-northeast of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 104, the border proceeds north along a straight line for 0.24 km to 
Point No. 105, located 1.26 km southwest of the intersection of a  rural path and a country road. 

From Point No. 105, the border proceeds east-northeast along a straight line for 1.44 km to 
Point No. 106, located 1.03 km southeast of the intersection of the rural path and the country road. 

From Point No. 106, the border proceeds southeast along a straight line for 1.44 km to 
Point No. 107, located 1.02 km west of a  highway culvert. 

From Point No. 107, the border proceeds north-northeast along a straight line for 2.43 km to 
Point No. 108, located 1.32 km north of the geodetic control point marked 163.8. 
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From Point No. 108, the border proceeds east-southeast along a straight line for 1.62 km to 
Point No. 109, located in the middle of the Revna River, 0.76 km south of the point at which an 
unnamed stream flows into it. 

From Point No. 109, the border proceeds east along a straight line for 1.94 km to 
Point No. 110, located at the forest edge, 0.62 km west-northwest of a  cemetery. 

From Point No. 110, the border proceeds south along a straight line for 0.54 km to 
Point No. 111, located 0.20 km southeast of the corner of the forest edge. 

From Point No. 111, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.37 km to 
Point No. 112, located at a  bend in a rural path. 

From Point No. 112, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.80 km to 
Point No. 113, located 0.54 km east of the corner of the forest edge. 

From Point No. 113, the border extends south-southeast along a straight line for 1.64 km to 
Point No. 114, located on the Garkavka River, 1.66 km southeast of the geodetic control point 
marked 165.9. 

From Point No. 114, the border runs upstream along the Garkavka River for 1.34 km to 
Point No. 115, located on that river, 0.81 km west of the bridge. 

From Point No. 115, the border extends north-northeast along a straight line for 0.52 km to 
Point No. 116, located 0.68 km south-southeast of a  water tower. 

From Point No. 116, the border proceeds northeast along a straight line for 1.20 km to 
Point No. 117, located 0.18 km south of the bridge. 

From Point No. 117, the border proceeds northeast along a straight line for 1.63 km to 
Point No. 118, located 0.66 km north of the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 118, the border proceeds northeast along a straight line for 1.54 km to 
Point No. 119, located at the forest edge, 0.61 km south of the intersection of a  rural path and a 
forest path. 

From Point No. 119, the border proceeds east along a straight line for 1.43 km to 
Point No. 120, located 0.88 km south-southwest of the cemetery. 

From Point No. 120, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.40 km to 
Point No. 121, located on a country road, 1.40 km south of the geodetic control point 
marked 195.9. 

From Point No. 121, the border proceeds east along a straight line for 0.57 km to 
Point No. 122, located 1.30 km southeast of the cemetery. 

From Point No. 122, the border proceeds north along a straight line for 0.55 km to 
Point No. 123, located 0.91 km south-southeast of the geodetic control point marked 195.9. 

From Point No. 123, the border proceeds east along a straight line for 0.27 km to 
Point No. 124, located 0.95 km west of the dam. 

From Point No. 124, the border proceeds north along a straight line for 0.49 km to 
Point No 125, located 1.05 km northwest of the dam.  

From Point No. 125, the border proceeds north-northwest along a straight line for 0.81 km to 
Point No. 126, located at the corner of the forest edge.  

From Point No. 126, the border extends east along a straight line for 0.71 km to 
Point No. 127, located 0.20 km northwest of a  cemetery. 
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From Point No. 127, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.95 km to 
Point No. 128, located at the forest edge, 0.74 km west of a  water tower. 

From Point No. 128, the border runs in a general northeasterly direction along a straight line 
for 0.85 km, and then along the forest edge until it reaches Point No. 129, located at the corner of 
the forest edge. 

From Point No. 129, the border proceeds east-northeast along a straight line for 1.64 km to 
Point No. 130, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 130, the border proceeds north along a straight line for 0.70 km to 
Point No. 131, located 0.20 km east of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 131, the border extends east-northeast along a straight line for 1.10 km to 
Point No. 132, located 0.86 km east-southeast of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 132, the border proceeds north-northwest along a straight line for 0.80 to 
Point No. 133, located 0.67 km northeast of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 133, the border proceeds north-northeast along a straight line for 0.65 km to 
Point No. 134, located 0.50 km east of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 134, the border proceeds east along a straight line for 0.24 km to 
Point No. 135, located 0.72 km east of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 135, the border extends south along a straight line for 0.17 km to 
Point No. 136, located 0.69 km southeast of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 136, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.55 km to 
Point No. 137, located 0.11 km northeast of a  lake. 

From Point No. 137, the border proceeds east along a straight line for 0.14 km to 
Point No. 138, located 0.39 km west of the corner of a  garden. 

From Point No. 138, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.25 km to 
Point No. 139, located 0.35 km west-southwest of the corner of the garden. 

From Point No. 139, the border extends west along a straight line for 0.12 km to 
Point No. 140, located on a country road, 0.48 km west-southwest of the corner of the garden. 

From Point No. 140, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.29 km to 
Point No. 141, located 0.96 km west-southwest of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 141, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.60 km to 
Point No. 142, located on a country road, 0.33 km northwest of the Y-junction of a  rural path and 
the country road. 

From Point No. 142, the border proceeds southeast along a straight line for 0.28 km to 
Point No. 143, located 0.07 km west-southwest of the Y-junction of a rural path and the country 
road. 

From Point No. 143, the border extends west-southwest along a straight line for 0.55 km to 
Point No. 144, located 0.10 km northwest of the corner of the forest edge. 

From Point No. 144, the border proceeds northwest along a straight line for 0.25 km to 
Point No. 145, located 0.76 km west of the Y-junction of a  rural path and the country road. 

From Point No. 145, the border proceeds west-northwest along a straight line for 0.13 km to 
Point No. 146, located 0.85 km west of the Y-junction of a  rural path and the country road. 
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From Point No. 146, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.62 km to 
Point No. 147, located 0.25 km west of the corner of the forest edge. 

From Point No. 147, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.22 km to 
Point No. 148, located 0.73 north-northwest of the bridge. 

From Point No. 148, the border proceeds south along a straight line for 0.25 km to 
Point No. 149, located at the point at which an unnamed river flows into the Buchka River. 

From Point No. 149, the border runs downstream along the Buchka River for 0.52 km to 
Point No. 150, located on the bridge crossing that river. 

From Point No. 150, the border runs in a general east-northeasterly direction along a rural 
path for 0.48 km to Point No. 151, located on that road, 0.30 km east of a  Y-junction of rural 
paths. 

From Point No. 151, the border proceeds north along a straight line for 0.33 km to 
Point No. 152, located at the forest edge, 0.48 km north-northeast of the Y-junction of rural paths.  

From Point No. 152, the border proceeds east along a straight line for 0.50 km to 
Point No. 153, located on a country road, 0.08 km southwest of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 153, the border proceeds northeast along a country road for 1.77 km to 
Point No. 154, located at the Y-junction of a  rural path and a country road.  

From Point No. 154, the border proceeds northeast along a straight line for 1.05 km to 
Point No. 155, located 0.70 km northwest of a  cemetery. 

From Point No. 155, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.28 km to 
Point No. 156, located at the forest edge, 0.42 km west-northwest of the cemetery. 

From Point No. 156, the border proceeds northeast along the forest edge, and then along a 
straight line for 0.55 km to Point No. 157, located on an unnamed stream, 0.53 km north of the 
cemetery. 

From Point No. 157, the border extends north-northeast along a straight line for 1.22 km to 
Point No. 158, located 0.37 km northwest of the point at which the unnamed stream flows into the 
Vara River. 

From Point No. 158, the border proceeds northeast along a straight line for 0.16 km to 
Point No. 159, located in the middle of the Vara River, 0.36 km north-northwest of the point at 
which the unnamed stream flows into the Vara River. 

From Point No. 159, the border runs downstream along the middle of the Vara River for 
1.21 km to Point No. 160, located in the middle of that river, 0.50 km northwest of a  Y-junction of 
forest paths.  

From Point No. 160, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.52 km to 
Point No. 161, located on a forest path, 0.21 km northeast of the Y-junction of forest paths. 

From Point No. 161, the border proceeds southeast along the thalweg of a ravine for 1.06 km 
to Point No. 162, located on that thalweg, 0.69 km east-northeast of the intersection of a  clearing 
and a forest path. 

From Point No. 162, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.95 km to 
Point No. 163, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 163, the border extends north along a straight line for 2.88 km to 
Point No. 164, located on the thalweg of a ravine, 0.65 km west of a  cemetery. 
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From Point No. 164, the border proceeds northwest along the thalweg of the ravine for 
0.35 km to Point No. 165, located on that thalweg, 0.85 km east of the Y-junction of a  rural path 
and a country road. 

From Point No. 165, the border proceeds north along a straight line for 0.50 km to 
Point No. 166, located 1.28 km northeast of the geodetic control point marked 186.4. 

From Point No. 166, the border proceeds east along a straight line for 1.28 km to 
Point No. 167, located 0.82 km north of the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 167, the border proceeds north along a straight line for 0.68 km to 
Point No. 168, located 0.35 km southeast of an isolated tree. 

From Point No. 168, the border proceeds east along a straight line for 0.47 km to 
Point No. 169, located 1.21 km south-southwest of a  cemetery. 

From Point No. 169, the border proceeds south along a straight line for 0.58 km to 
Point No. 170, located 1.03 km northeast of the Y-junction of the rural path and the country road. 

From Point No. 170, the border proceeds east along a straight line for 0.70 km to 
Point No. 171, located 1.46 km east-northeast of the Y-junction of the rural path and the country 
road. 

From Point No. 171, the border proceeds north-northeast along a straight line for 0.34 km to 
Point No. 172, located 1.42 km south of a  cemetery. 

From Point No. 172, the border proceeds east-southeast along a straight line for 5.88 km to 
Point No. 173, located on a rural path, 0.64 km north of the bridge. 

From Point No. 173, the border extends southeast along a straight line for 1.41 km to 
Point No. 174, located at the forest edge, 0.30 km north-northeast of the beginning of a  clearing. 

From Point No. 174, the border runs in a general northeasterly direction along the forest edge, 
and then along a straight line for 1.31 km to Point No. 175, located in the middle of the Sudost 
River, 0.16 km southwest of the bend in a canal. 

From Point No. 175, the border runs upstream along the middle of the Sudost River for 
1.05 km to Point No. 176, located in the middle of that river, 0.70 km northeast of a  Y-junction of 
forest paths. 

From Point No. 176, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.12 km to 
Point No. 177, located 0.64 km northeast of the Y-junction of forest paths. 

From Point No. 177, the border proceeds east along a straight line for 1.02 km to 
Point No. 178, located 0.31 km west of the geodetic control point marked 139.9. 

From Point No. 178, the border proceeds north-northeast along a straight line for 0.52 km to 
Point No. 179, located at the head of a  canal, 0.15 km northwest of the geodetic control point 
marked 144.1. 

From Point No. 179, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.18 km to 
Point No. 180, located 0.16 km north of the geodetic control point marked 144.1. 

From Point No. 180, the border proceeds northwest along a straight line for 0.11 km to 
Point No. 181, located near a canal, 0.19 km north of the geodetic control point marked 144.1. 

From Point No. 181, the border proceeds north-northeast along a straight line for 0.66 km to 
Point No. 182, located 0.10 km south of the culvert on the improved dirt road. 

From Point No. 182, the border extends south-southeast 0.42 km to Point No. 183, located at 
the forest edge, 1.03 km west-southwest of an animal burial site. 
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From Point No. 183, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.45 km to 
Point No. 184, located 0.52 km west of a  Y-junction of the improved dirt road and a rural path. 

From Point No. 184, the border proceeds north-northeast along a straight line for 0.85 km to 
Point No. 185, located at the forest edge, 0.60 km north-northwest of the animal burial ground. 

From Point No. 185, the border extends north along the forest edge for 0.15 km to 
Point No. 186, located at that forest edge, 0.88 km northwest of a  Y-junction of improved dirt 
roads. 

From Point No. 186, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.54 km to 
Point No. 187, located 0.25 km east of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 187, the border proceeds east along a straight line for 1.05 km to 
Point No. 188, located 0.98 km east-northeast of the Y-junction of improved dirt roads. 

From Point No. 188, the border extends east-southeast along a straight line for 0.88 km to 
Point No. 189, located 0.34 km south-southwest of a  water tower. 

From Point No. 189, the border proceeds west-southwest along a straight line for 0.32 km to 
Point No. 190, located 0.46 km southwest of an animal burial site. 

From Point No. 190, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.26 km to 
Point No. 191, located 0.25 km southeast of the intersection of a ditch and a rural path. 

From Point No. 191, the border proceeds south along a straight line for 0.38 km to 
Point No. 192, located on the bank of an arm of the Desna River, 1.12 km east-northeast of the 
Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 192, the border proceeds east-northeast 0.20 km to Point No. 193, located in 
the middle of the arm of the Desna River, 0.64 km southeast of the intersection of a  ditch and a 
rural path. 

From Point No. 193, the border runs in an easterly direction along the middle of the arm of 
the Desna River for 0.69 km to Point No. 194, located in the middle of that arm, 0.87 km 
south-southeast of the animal burial site. 

From Point No. 194, the border proceeds east along a straight line for 0.36 km to 
Point No. 195, located on the bank of the arm of the Desna River, 0.14 km north-northwest of the 
bank warning marker. 

From Point No. 195, the border extends south along a straight line for 0.28 km to 
Point No. 196, located on the bank of the Desna River, 0.17 km south-southwest of the bank 
warning marker. 

From Point No. 196, the border proceeds east along a straight line for 0.08 km to 
Point No. 197, located in the middle of the Desna River, 0.16 km south of the bank warning 
marker. 

From Point No. 197, the border runs downstream along the middle of the Desna River with an 
outlet to a cove for 1.38 km to Point No. 198, located in the middle of the cove, 0.28 km southeast 
of the bank warning marker. 

From Point No. 198, the border proceeds east-southeast along a straight line for 1.22 km to 
Point No. 199, located 1.27 km east-southeast of the bank warning marker. 

From Point No. 199, the border proceeds east-southeast along a straight line for 1.28 km to 
Point No. 200, located at the forest edge, 0.28 km southwest of the intersection of a  clearing and a 
rural path. 
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From Point No. 200, the border runs in a general north-northwesterly direction along the 
forest edge for 0.99 km to Point No. 201, located at the corner of the forest edge, 0.66 km 
northwest of the Y-junction of a  rural path and a forest path. 

From Point No. 201, the border proceeds northwest along a straight line for 0.44 km to 
Point No. 202, located 1.21 km south of the bank warning marker. 

From Point No. 202, the border proceeds northeast along a straight line for 0.40 km to 
Point No. 203, located 0.91 km south of the bank warning marker. 

From Point No. 203, the border proceeds northeast along a straight line for 0.25 km to 
Point No. 204, located on the northern shore of an unnamed lake, 0.84 km south-southeast of the 
bank warning marker. 

From Point No. 204, the border extends east along a straight line for 0.49 km to 
Point No. 205, located on a rural path, 0.15 km southwest of the junction of that road and the 
forest edge. 

From Point No. 205, the border proceeds north along a straight line for 0.25 km to 
Point No. 206, located 0.15 km north-northwest of the junction of the rural path and the forest 
edge. 

From Point No. 206, the border proceeds northwest along a straight line for 0.13 km to Point 
No. 207, located 0.29 km northwest of the junction of the rural path and the forest edge. 

From Point No. 207, the border proceeds north-northeast along a straight line for 0.63 km to 
Point No. 208, located 0.27 km west of the railroad crossing. 

From Point No. 208, the border extends southeast along a straight line for 0.61 km to 
Point No. 209, located 0.21 km north-northeast of the Y-junction of rural paths. 

From Point No. 209, the border proceeds north along a straight line for 0.08 km to 
Point No. 210, located 0.28 km north-northeast of the Y-junction of rural paths. 

From Point No. 210, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.16 km to 
Point No. 211, located 0.69 km northwest of the geodetic control point marked 133.5. 

From Point No. 211, the border proceeds southeast along a straight line for 0.72 km to 
Point No. 212, located 0.12 km northeast of the geodetic control point marked 133.5. 

From Point No. 212, the border proceeds east along a straight line for 0.74 km to 
Point No. 213, located 0.60 km south-southeast of the bend in a clearing. 

From Point No. 213, the border runs in a general east-southeasterly direction for 0.65 km 
along a rural path, which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches 
Point No. 214, located 0.05 km south of a  Y-junction of rural paths. 

From Point No. 214, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.60 km to 
Point No. 215, located 0.37 km north of the junction of a  country road and the forest edge. 

From Point No. 215, the border proceeds east-northeast 0.41 km to Point No. 216, located 
0.62 km north-northeast of the junction of the country road and the forest edge. 

From Point No. 216, the border proceeds northeast along a straight line for 0.07 km to 
Point No. 217, located 0.54 km south-southwest of a  barn. 

From Point No. 217, the border proceeds east along a straight line for 0.10 km to 
Point No. 218, located 0.52 km south of the barn. 

From Point No. 218, the border extends north-northeast along a straight line for 0.10 km to 
Point No. 219, located 0.46 km south of the barn. 
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From Point No. 219, the border proceeds east along a straight line for 0.11 km to 
Point No. 220, located at the forest edge, 0.44 km south of the barn. 

From Point No. 220, the border extends east-southeast along a straight line for 0.71 km to 
Point No. 221, located at the forest edge, 0.09 km east of the head of a canal. 

From Point No. 221, the border runs in a general southerly direction along the forest edge for 
1.69 km to Point No. 222, located at the bend in the canal. 

From Point No. 222, the border runs in a general south-southwesterly direction for 1.15 km 
along the canal, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 223, located 
on the railway line near the railway bridge, leaving the bridge on the territory of Ukraine. 

From Point No. 223, the border runs in a general west-southwesterly direction along the forest 
edge for 1.74 km to Point No. 224, located near the canal, 0.21 km north of the intersection of the 
canal and a highway. 

From Point No. 224, the border runs in a general south-southwesterly direction for 1.68 km 
along the canal, and then along the channelled stretch of the Znobovka River, which remains on 
the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 225, located at the intersection of the canal and 
the channelled stretch of the Znobovka River. 

From Point No. 225, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.34 km to 
Point No. 226, located 0.32 km northeast of the Y-junction of forest paths. 

From Point No. 226, the border proceeds southeast along a straight line for 0.50 km to 
Point No. 227, located at the forest edge, 0.05 km northeast of the Y-junction of forest paths. 

From Point No. 227, the border runs in a general east-northeasterly direction along the forest 
edge, and then along a straight line for 0.76 km to Point No. 228, located 0.48 km northeast of the 
head of a  canal. 

From Point No. 228, the border proceeds southeast along a straight line for 0.80 km to 
Point No. 229, located at the forest edge, 0.40 km northeast of the bridge crossing the canal. 

From Point No. 229, the border proceeds east along a straight line for 1.36 km to 
Point No. 230, located at the forest edge, 0.09 km north of the head of the canal. 

From Point No. 230, the border proceeds southeast along a straight line for 0.51 km to 
Point No. 231, located in a clearing, 0.26 km south of the intersection of that clearing and a forest 
path. 

From Point No. 231, the border proceeds east along a straight line for 2.02 km to 
Point No. 232, located 0.20 km north of a  Y-junction of highways.  

From Point No. 232, the border extends north-northeast along a straight line for 0.90 km to 
Point No. 233, located at the forest edge, 0.12 km southwest of the point at which the Ulichka 
River flows into the Znobovka River. 

From Point No. 233, the border runs in a general northwesterly direction along the forest edge 
for 2.00 km, then through the forest and again along the forest edge, until it reaches Point No. 234, 
located 0.90 km east of the bridge crossing the Znobovka River. 

From Point No. 234, the border extends north along a straight line for 0.35 km to 
Point No. 235, located at the forest edge, 0.98 km east-northeast of the bridge crossing the 
Znobovka River. 
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From Point No. 235, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.29 km to 
Point No. 236, located at the forest edge, 0.90 km west-southwest of the Y-junction of a  rural path 
and a forest path. 

From Point No. 236, the border heads east along a straight line for 0.20 km to Point No. 237, 
located at the forest edge, 0.72 km west-southwest of the Y-junction of a rural path and a forest 
path. 

From Point No. 237, the border proceeds east-southeast along a straight line, and then run 
along the middle of the channelled stretch of the Chern River for 1.50 km to Point No. 238, 
located at the bend in that stretch of the river. 

From Point No. 238, the border proceeds southeast along a straight line for 0.78 km to 
Point No. 239, located at the forest edge, 0.20 km north-northeast of the bridge crossing the 
Ulichka River. 

From Point No. 239, the border extends east along a straight line for 0.28 km to 
Point No. 240, located 0.61 km south-southwest of the geodetic control point marked 140.6. 

From Point No. 240, the border proceeds north-northwest along a straight line for 0.88 km to 
Point No. 241, located on the Chern River, near the bridge crossing the river, which remains on 
the territory of the Russian Federation. 

From Point No. 241, the border runs upstream along the Chern River for 11.30 km to 
Point No. 242, located at the source of the River Chern, 0.80 km east-northeast of the ranger 
station. 

From Point No. 242, the border runs in a general easterly direction for 0.50 km along a forest 
path, which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 243, 
located near the intersection of a clearing and a forest path. 

From Point No. 243, the border proceeds south-southeast along a straight line for 1.12 km to 
Point No. 244, located near a canal, 0.78 km southwest of the intersection of the clearing and the 
forest path. 

From Point No. 244, the border runs in a general easterly direction for 0.90 km along the 
canal, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 245, located 0.38 km 
south-southeast of the intersection of the clearing and the forest path. 

 From Point No. 245, the border proceeds northeast along a straight line for 0.27 km to 
Point No. 246, located 0.33 km north of the junction of the clearing and a forest path. 

From Point No. 246, the border proceeds east along a straight line for 0.56 km to 
Point No. 247, located 0.50 km north-northeast of a  Y-junction of forest paths. 

From Point No. 247, the border runs in a general east-northeasterly direction along a straight 
line, and then along a canal for 2.94 km to Point No. 248, located at the head of that canal, 
0.30 km south of the Y-junction of rural paths. 

From Point No. 248, the border runs in a general easterly direction along a forest path, then 
through a clearing, and then again along the forest path, and finally through the clearing for 
1.82 km until it reaches Point No. 249, located at the end of that clearing, 0.13 km south of the 
Y-junction of forest paths. 

From Point No. 249, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.49 km to 
Point No. 250, located 0.32 km north-northwest of the intersection of a forest path and a canal. 
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From Point No. 250, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.30 km to 
Point No. 251, located 0.25 km north-northeast of a  junction of canals. 

From Point No. 251, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.87 km to 
Point No. 252, located on a forest path, 0.10 km north-northwest of a  Y-junction of forest paths. 

From Point No. 252, the border extends southeast along a straight line for 0.36 km to 
Point No. 253, located on a forest path, 0.09 km northeast of the Y-junction of forest paths. 

From Point No. 253, the border proceeds south along a straight line for 0.46 km to 
Point No. 254, located 0.34 km north-northeast of an intersection of forest paths. 

From Point No. 254, the border proceeds south along a straight line for 0.51 km to 
Point No. 255, located 0.14 km south-southeast of a  Y-junction of forest paths. 

From Point No. 255, the border heads south-southeast along a straight line for 0.42 km to 
Point No. 256, located 0.20 km north of the intersection of forest paths. 

From Point No. 256, the border extends southeast along a straight line for 0.30 km to 
Point No. 257, located on a forest path, 0.32 km east of the intersection of forest paths. 

From Point No. 257, the border proceeds south along a straight line for 0.30 km to 
Point No. 258, located 0.45 km southeast of the intersection of forest paths. 

From Point No. 258, the border heads southeast along a straight line for 1.18 km to 
Point No. 259, located 0.12 km southeast of a  Y-junction of forest paths. 

From Point No. 259, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.18 km to 
Point No. 260, located 0.40 km northeast of the Y-junction of a  rural path and a forest path. 

From Point No. 260, the border heads southwest along a straight line for 1.70 km to 
Point No. 261, located at the junction of a  clearing and a forest path. 

From Point No. 261, the border proceeds east-southeast along a straight line for 2.97 km to 
Point No. 262, located 0.26 km south-southwest of the Y-junction of forest paths. 

From Point No. 262, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.30 km to 
Point No. 263, located 0.13 km southeast of the Y-junction of forest paths. 

From Point No. 263, the border extends east along a straight line for 1.10 km to 
Point No. 264, located at the junction of a  clearing and a forest path. 

From Point No. 264, the border extends southeast along a straight line for 0.92 km to 
Point No. 265, located 0.63 km east-northeast of the Y-junction of a  rural path and a forest path. 

From Point No. 265, the border proceeds northeast along a straight line for 0.20 km to 
Point No. 266, located on a rural path, 0.24 km south-southwest of the Y-junction of a  rural path 
and a forest path. 

From Point No. 266, the border proceeds north along a straight line for 0.54 km to 
Point No. 267, located 0.34 km south of the geodetic control point marked 168.0. 

From Point No. 267, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.14 km to 
Point No. 268, located 0.28 km south-southeast of the geodetic control point marked 168.0. 

From Point No. 268, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.92 km to 
Point No. 269, located 1.10 km southeast of the geodetic control point marked 168.0. 

 From Point No. 269, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.83 km to 
Point No. 270, located 1.82 km southeast of the geodetic control point marked 168.0. 
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From Point No. 270, the border extends south along a straight line for 0.25 km to 
Point No. 271, located 0.18 km north-northwest of a  bend in a canal. 

From Point No. 271, the border proceeds southeast along a straight line for 0.79 km to 
Point No. 272, located 1.12 km north of an intersection of country roads. 

From Point No. 272, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.40 km to 
Point No. 273, located 1.06 km north-northeast of the intersection of country roads. 

From Point No. 273, the border proceeds southeast along a straight line for 0.77 km to 
Point No. 274, located 0.30 km south of the bend in the canal. 

From Point No. 274, the border runs in a general southerly direction along a straight line, and 
then along a forest path for 0.92 km to Point No. 275, located on that path 1.05 km southeast of 
the intersection of country roads. 

From Point No. 275, the border extends south-southwest along a straight line for 1.02 km to 
Point No. 276, located 0.60 km south of a  junction of clearings. 

From Point No. 276, the border proceeds south along a straight line for 0.84 km to 
Point No. 277, located 0.90 km southeast of the junction of a clearing and a forest path. 

From Point No. 277, the border shall proceed south-southwest along a straight line 
for 1.02 km to Point No. 278, located on the Ulichka River, 0.44 km east of the bridge crossing 
that river. 

From Point No. 278, the border runs upstream along the Ulichka River for 4.40 km to 
Point No. 279, located in the middle of that river, 0.43 km north-northwest of the bridge. 

From Point No. 279, the border proceeds northeast along a straight line for 0.66 km to 
Point No. 280, located 0.73 km north-northeast of a  cemetery. 

From Point No. 280, the border extends east-southeast along a straight line for 1.48 km to 
Point No. 281, located 0.73 km west-southwest of a  bend in the route of a  power line. 

From Point No. 281, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.35 km to 
Point No. 282, located 0.75 km west of a  Y-junction of rural paths. 

From Point No. 282, the border proceeds south along a straight line for 0.42 km to 
Point No. 283, located 0.85 km west-southwest of the Y-junction of rural paths. 

From Point No. 283, the border extends south-southwest along a straight line for 0.94 km to 
Point No. 284, located 1.78 km west of the corner of the cemetery. 

From Point No. 284, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.36 km to 
Point No. 285, located 0.55 km north-northwest of a  highway culvert. 

From Point No. 285, the border proceeds southeast along a straight line for 1.33 km to 
Point No. 286, located 0.35 km west-southwest of the Y-junction of rural paths. 

From Point No. 286, the border extends east along a straight line for 0.55 km to 
Point No. 287, located 0.38 km south-southeast of the geodetic control point marked 197.5. 

From Point No. 287, the border runs in a general easterly direction along a straight line, and 
then along a rural path and a country road for 1.55 km to Point No. 288, located at the junction of 
a  country road and an ephemeral stream. 

From Point No. 288, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.41 km to 
Point No. 289, located 0.77 km south of an intersection of rural paths. 
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From Point No. 289, the border proceeds south along a straight line for 0.54 km to 
Point No. 290, located on the country road, 0.44 km east of the bridge. 

From Point No. 290, the border extends south-southeast along a straight line for 0.66 km to 
Point No. 291, located on an improved dirt road, 1.23 km southwest of the bridge. 

From Point No. 291, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.77 km to 
Point No. 292, located 0.59 km northeast of the bridge. 

From Point No. 292, the border proceeds southeast along a straight line for 0.37 km to 
Point No. 293, located 0.89 km west of the Y-junction of an improved dirt road and a country 
road. 

From Point No. 293, the border extends southwest along a straight line for 0.60 km to 
Point No. 294, located on an ephemeral stream 0.39 km southeast of the bridge.  

From Point No. 294, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.93 km to 
Point No. 295, located 0.59 km east of a  highway culvert. 

From Point No. 295, the border proceeds southeast along a straight line for 1.02 km to 
Point No. 296, located 0.92 km east-southeast of the highway culvert. 

From Point No. 296, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.30 km to 
Point No. 297, located 1.12 km north of a  Y-junction of a  highway and a country road. 

From Point No. 297, the border extends southeast along a straight line for 1.07 km to 
Point No. 298, located 0.33 km west-southwest of the head of a  canal. 

From Point No. 298, the border proceeds east along a straight line for 0.92 km to 
Point No. 299, located 1.08 km southwest of the bridge.  

From Point No. 299, the border proceeds southeast for 2.39 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of Ukraine (on topographic map N-36-141-B, terrain as of 1988, 
the narrow strip of forest was mistakenly placed on the territory of the Russian Federation), until it 
reaches  
Point No. 300, located 1.19 km southwest of the geodetic control point marked 223.7. 

From Point No. 300, the border extends south-southwest along a straight line for 0.35 km to 
Point No. 301, located 0.71 km east of the bend in the country road. 

From Point No. 301, the border proceeds south along a straight line for 1.72 km to Point 302, 
located at the bend in the canal. 

From Point No. 302, the border runs in a general southwesterly direction for 2.46 km along a 
canal, which remains on the territory of the Russian Federation, and then downstream along the 
Znobovka River until it reaches Point 303, located on that river, 0.11 km northeast of the point at 
which the Niven River flows into it. 

From Point No. 303, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.34 km to 
Point 304, located 0.30 km southeast of the point at which the Niven River flows into the 
Znobovka River. 

From Point No. 304, the border extends south-southwest along a straight line for 0.43 km to 
Point 305, located 0.33 km south-southeast of the bridge. 

From Point No. 305, the border proceeds southeast along a straight line for 1.34 km to 
Point 306, located 1.15 km west-southwest of the corner of a  garden. 
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From Point No. 306, the border extends southwest for 0.35 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point 307, located 1.67 km 
east-southeast of the geodetic control point marked 205.7. 

From Point No. 307, the border proceeds south along a straight line for 0.62 km to Point 308, 
located at the edge of shrubs, 0.67 km east of a  Y-junction of rural paths. 

From Point No. 308, the border proceeds west along a straight line for 0.75 km to Point 309, 
located on a rural path, 0.09 km north-northwest of the Y-junction of rural paths. 

From Point No. 309, the border extends southwest along a straight line for 2.00 km to 
Point 310, located 0.12 km north-northwest of the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 310, the border proceeds south along a straight line for 0.40 km to Point 311, 
located 0.28 km east-northeast of the geodetic control point marked 220.8. 

From Point No. 311, the border proceeds east along a straight line for 1.28 km to Point 312, 
located 1.28 km north-northeast of a  Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 312, the border proceeds south along a straight line for 1.49 km to Point 313, 
located 0.58 km southeast of the Y-junction of the rural path and the country road. 

From Point No. 313, the border extends south-southeast along a straight line for 0.46 km to 
Point 314, located 0.46 km east of a  Y-junction of rural paths. 

From Point No. 314, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.47 km to 
Point 315, located 1.02 km east-northeast of the Y-junction of rural paths. 

From Point No. 315, the border proceeds south along a straight line for 0.66 km to Point 316, 
located 0.94 km east-southeast of the Y-junction of rural paths. 

From Point No. 316, the border proceeds southeast along a straight line for 0.20 km to 
Point 317, located 0.85 km northwest of the intersection of a clearing and a forest path. 

From Point No. 317, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.42 km to 
Point 318, located 0.58 km west of the intersection of the clearing and the forest path. 

From Point No. 318, the border extends southeast along a straight line for 0.19 km to 
Point No. 319, located 0.46 km west-southwest of the intersection of the clearing and the forest 
path. 

From Point No. 319, the border extends southwest along a straight line for 0.81 km to 
Point No. 320, located at the corner of the forest edge, 0.22 km southwest of the bridge crossing 
an unnamed stream. 

From Point No. 320, the border runs in a general south-southeasterly direction along the forest 
edge for 0.48 km to Point No. 321, located 0.44 km southwest of the intersection of the clearing 
and the forest path. 

From Point No. 321, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.29 km to 
Point No. 322, located at the forest edge, 0.48 km west-northwest of the intersection of the 
clearing and the forest path. 

From Point No. 322, the border runs in a general northwesterly direction along the forest edge 
for 0.20 km, and then along a straight line until it reaches Point No. 323, located on a forest path, 
0.44 km north-northeast of the intersection of a  clearing and a rural path. 

From Point No. 323, the border runs in a general south-southeasterly direction along a forest 
path for 2.70 km until it reaches Point No. 324, located on an unnamed stream of a tributary of the 
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Ivotka (Ivot) River, 0.58 km northeast of the point at which the stream flows into the Ivotka (Ivot) 
River. 

From Point No. 324, the border extends south-southwest along a straight line for 0.39 km to 
Point No. 325, located in the middle of the Ivotka (Ivot) River, 0.45 km from the point 
downstream where the unnamed stream flows into the river. 

From Point No. 325, the border proceeds upstream along the middle of the Ivotka (Ivot) 
River, and then upstream along the unnamed stream that is the left tributary of the river for 
4.73 km until it reaches Point No. 326, located on that stream, 0.36 km south of the dam. 

From Point No. 326, the border extends southwest along a straight line for 0.62 km to 
Point No. 327, located 0.40 km west-northwest of the Y-junction of a  rural path and a country 
road. 

From Point No. 327, the border proceeds south-southeast for 1.49 km along a narrow strip of 
forest, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 328, located 0.59 km 
west-southwest of the geodetic control point marked 210.0. 

From Point No. 328, the border proceeds east along a straight line for 0.36 km to 
Point No. 329, located 0.35 km southwest of the geodetic control point marked 210.0. 

From Point No. 329, the border extends south for 0.42 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 330, located near the southern 
end of that strip. 

From Point No. 330, the border runs for 2.45 km in a general easterly direction along a 
narrow strip of forest, which remains on the territory of the Russian Federation, and then along the 
forest edge until it reaches Point No. 331, located at the intersection of the forest edge and a dry 
ditch (on topographic map M-36-9-A, terrain as of 1987, the narrow strip was mistakenly placed 
on the territory of Ukraine). 

From Point No. 331, the border runs in a general east-southeasterly direction along the dry 
ditch for 0.83 km to Point No. 332, located at the bend in that ditch at the forest edge. 

From Point No. 332, the border runs for 2.92 km in a general south-southeasterly direction 
along the dry ditch and a narrow strip of forest, leaving that strip on the territory of the Russian 
Federation, and then along a straight line until it reaches Point No. 333, located at the forest edge, 
at the intersection of a clearing and a country road. 

From Point No. 333, the border runs in a general southeasterly direction along a country road, 
and then along the forest edge for 2.28 km until it reaches Point No. 334, located at the 
southwestern corner of the forest edge. 

From Point No. 334, the border proceeds southeast along a straight line for 0.30 km to 
Point No. 335, located on a canal, 0.16 km northeast of a  bend in that canal. 

From Point No. 335, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.98 km to 
Point No. 336, located 1.37 km southeast of the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 336, the border proceeds southeast along a straight line for 1.22 km to 
Point No. 337, located 0.79 km north-northeast of the mouth of an unnamed stream, a right 
tributary of the Muraveynya River. 

From Point No. 337, the border proceeds east-northeast along a straight line for 1.22 km to 
Point No. 338, located 1.00 km west-southwest of the bridge on the improved dirt road. 
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From Point No. 338, the border proceeds southeast along a straight line for 1.10 km to 
Point No. 339, located 1.12 km south of the bridge on the improved dirt road. 

From Point No. 339, the border extends west-southwest along a straight line for 0.30 km to 
Point No. 340, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 340, the border runs in a general southerly direction along the forest edge, and 
then along a straight line for 1.66 km to Point No. 341, located on a bend at the forest edge. 

From Point No. 341, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.62 km to 
Point No. 342, located near a rural path, 0.77 km southwest of a  Y-junction of a  rural path and a 
country road. 

From Point No. 342, the border runs for 1.27 km in a general southwesterly direction along 
the rural path, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 343, located 
0.16 km west-northwest of a  cemetery. 

From Point No. 343, the border extends east-southeast along a straight line for 1.29 km to 
Point No. 344, located at the mouth of an unnamed river, a  right tributary of the Loknya River. 

From Point No. 344, the border runs upstream along the Loknya River for 1.33 km to 
Point No. 345, located on that river, 0.47 km south of the dam. 

From Point No. 345, the border proceeds east along a straight line for 1.95 km to 
Point No. 346, located on an unnamed stream 0.87 km west of the cemetery. 

From Point No. 346, the border extends downstream along the unnamed stream for 5.60 km to 
Point No. 347, located on the Kleven River at the mouth of the stream. 

From Point No. 347, the border proceeds downstream along the Kleven River for 46.90 km to 
Point No. 348, located in the middle of that river, at the dike. 

From Point No. 348, the border runs in a general easterly direction along the middle of the 
dike, and then along a country road for 1.97 km to Point No. 349, located at the junction of a 
forest path and the forest edge. 

From Point No. 349, the border runs in a general southerly direction along a straight line, and 
then along the forest edge for 1.72 km until it reaches Point No. 350, located at the corner of the 
forest edge.  

From Point No. 350, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.35 km to 
Point No. 351, located 0.52 km west-northwest of the geodetic control point marked 171.3. 

From Point No. 351, the border shall extend east for 1.22 km along a straight line along a 
highway, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 352, located 
0.78 km east-northeast of the geodetic control point marked 171.3. 

From Point No. 352, the border proceeds south along a straight line for 0.65 km to 
Point No. 353, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 353, the border runs in a general easterly direction along the forest edge for 
3.39 km to Point No. 354, located on the Obesta River, 0.82 km west-southwest of the ford 
crossing the river. 

From Point No. 354, the border proceeds south-southeast along a straight line for 1.70 km to 
Point No. 355, located 0.66 km north of the junction of narrow strips of forest. 

From Point No. 355, the border runs south for 3.14 km along a narrow strip of forest, which 
remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 356, located at the Y-junction of 
country roads. 



Volume 3161, I-54132 

 233 

From Point No. 356, the border proceeds east-northeast along a straight line for 2.00 km to 
Point No. 357, located at a  bend in the country road. 

From Point No. 357, the border runs 1.15 km in a general southerly direction along a straight 
line, and then along a narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, until it 
reaches Point No. 358, located at a  bend in the country road. 

From Point No. 358, the border proceeds east along a straight line for 0.21 km to 
Point No. 359, located at a  bend in the country road. 

From Point No. 359, the border proceeds south along a straight line for 1.60 km to 
Point No. 360, located near a corner of a  narrow strip of forest. 

From Point No. 360, the border runs 1.80 km in a general northeasterly direction along a 
narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 361, 
located on a country road, 0.07 km northwest of a  Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 361, the border proceeds southeast 1.25 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 362, located 0.25 km south of 
the corner of the forest edge. 

From Point No. 362, the border runs 2.83 km in a general southerly direction along the 
thalweg of the Massalykin Log Ravine to Point No. 363, located 0.90 km northwest of the 
geodetic control point marked 206.6. 

From Point No. 363, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.86 km to 
Point No. 364, located 0.15 km west of the geodetic control point marked 206.6. 

From Point No. 364, the border proceeds east along a straight line for 0.24 km to 
Point No. 365, located 0.96 km west-northwest of a  water tower. 

 From Point No. 365, the border proceeds south along a straight line for 1.58 km to 
Point No. 366, located at a  Y-junction of a  country road and a rural path. 

From Point No. 366, the border proceeds east along a straight line for 1.72 km to 
Point No. 367, located 0.25 km northeast of the railroad bridge. 

From Point No. 367, the border extends south-southeast along a straight line for 0.26 km to 
Point No. 368, located 0.09 km east of the intersection of a rural path and a country road. 

From Point No. 368, the border proceeds 0.67 km east along a narrow strip of forest, which 
remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 369, located near a 
corner of the narrow strip of forest. 

From Point No. 369, the border proceeds south along a straight line for 1.01 km to 
Point No. 370, located 0.42 km east of the geodetic control point marked 212.3. 

From Point No. 370, the border runs for 2.70 km in a general southerly direction along a 
stretch of dismantled railroad track, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches 
Point No. 371, located near the stretch of dismantled track, 0.52 km northwest of the geodetic 
control point marked 235.6. 

From Point No. 371, the border proceeds west along a straight line for 0.25 km to 
Point No. 372, located at the forest edge, 0.70 km northwest of the geodetic control point 
marked 235.6. 

From Point No. 372, the border extends south-southeast along a straight line for 2.01 km to 
Point No. 373, located 0.73 km west of a  Y-junction of a  rural path and a country road. 
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From Point No. 373, the border extends south-southwest along a straight line for 0.78 km to 
Point No. 374, located 0.12 km west of the railroad culvert. 

From Point No. 374, the border proceeds south along a straight line for 0.72 km to 
Point No. 375, located 0.23 km southwest of the geodetic control point marked 192.8. 

From Point No. 375, the border proceeds southwest along a straight line for 1.00 km to Point 
No. 376, located on a forest path, 0.06 km northwest of the railroad culvert. 

From Point No. 376, the border runs in a general westerly direction along the forest path for 
0.76 km to Point No. 377, located on that road, 1.05 km southeast of the Y-junction of country 
roads. 

From Point No. 377, the border proceeds west along a straight line for 0.31 km to 
Point No. 378, located 0.89 km south-southeast of the Y-junction of country roads. 

 From Point No. 378, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.52 km to 
Point No. 379, located at the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 379, the border extends southeast along a straight line for 0.11 km to 
Point No. 380, located on the Y-junction of a  rural path and a forest path. 

From Point No. 380, the border runs in a general southwesterly direction along a forest road 
for 2.22 km to Point No. 381, located at the Y-junction of a  forest path and a country road. 

From Point No. 381, the border proceeds south along a straight line for 0.63 km to 
Point No. 382, located 0.64 km east-southeast of the geodetic control point marked 212.1. 

From Point No. 382, the border extends southeast along a country road for 0.66 km to 
Point No. 383, located on the Y-junction of that road and a rural path. 

From Point No. 383, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.28 km to 
Point No. 384, located 0.75 km west of the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 384, the border proceeds south along a straight line for 0.43 km to 
Point No. 385, located 0.82 km southwest of the Y-junction of the rural path and the country road. 

From Point No. 385, the border extends southwest along a straight line for 0.81 km to 
Point No. 386, located 0.16 km southeast of a  bend in a country road. 

From Point No. 386, the border proceeds south along a straight line for 0.60 km to 
Point No. 387, located 0.10 km east-southeast of the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 387, the border proceeds west-southwest along a straight line for 1.70 km to 
Point No. 388, located 0.10 km northwest of the geodetic control point marked 207.4. 

From Point No. 388, the border extends south-southeast along a straight line for 0.90 km to 
Point No. 389, located 0.81 km east of the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 389, the border extends south-southwest along a straight line for 0.25 km to 
Point No. 390, located 0.63 km east of the Y-junction of the rural path and the country road. 

From Point No. 390, the border proceeds southwest along a straight line for 0.40 km to 
Point No. 391, located at a  bend in a rural path. 

From Point No. 391, the border runs in a general south-southeasterly direction along the rural 
path for 1.98 km to Point No. 392, located at the Y-junction of the rural path and a country road. 

From Point No. 392, the border runs in a general easterly direction for 2.45 km along a 
country road, then along a forest path, and then along the thalweg of a ravine until it reaches 
Point No. 393, located at the bend in a canal. 
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From Point No. 393, the border runs in a general southeasterly direction along the canal for 
1.80 km, and then along the middle of an unnamed channelled river until it reaches Point No. 394, 
located in the middle of that river, 1.36 km northwest of the railroad bridge. 

From Point No. 394, the border proceeds north along a straight line for 0.47 km to 
Point No. 395, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 395, the border runs in a general northeasterly direction along the forest edge 
for 0.81 km to Point No. 396, located at the forest edge, 0.29 km west of a  bend in the canal. 

From Point No. 396, the border extends east-southeast along a straight line for 0.80 km to 
Point No. 397, located in the middle of the canal, 0.12 km north-northwest of the railroad bridge. 

From Point No. 397, the border proceeds south-southwest along a straight line for 1.56 km to 
Point No. 398, located in the middle of an unnamed river, 0.08 km west of the railroad bridge. 

From Point No. 398, the border extends downstream along the middle of the unnamed river 
for 2.10 km to Point No. 399, located in the middle of the Seym River at the point at which the 
unnamed river flows into it. 

From Point No. 399, the border proceeds downstream for 9.11 km along the middle of the 
Seym River, leaving an unnamed island west of the population centre of Zabolotovka (Russian 
Federation) on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 400, located in the 
middle of that river, 0.85 km east of a  Y-junction of rural paths. 

From Point No. 400, the border proceeds southwest along a straight line for 0.21 km to 
Point No. 401, located on the arm of the river, 0.73 km east-southeast of the Y-junction of rural 
paths. 

From Point No. 401, the border runs in a general northwesterly direction for 1.05 km through 
a thalweg, and then along the middle of an old course of the Seym River to Point No. 402, located 
at the northern end of that course. 

From Point No. 402, the border extends west along a straight line for 0.16 km to 
Point No. 403, located 1.22 km east-southeast of a  Y-junction of rural paths. 

From Point No. 403, the border proceeds southwest along a straight line for 0.45 km to 
Point No. 404, located on a rural path, 0.92 km east-southeast of the Y-junction of rural paths. 

From Point No. 404, the border runs in a general west-northwesterly direction along the rural 
path for 1.06 km to Point No. 405, located on that road, 0.05 km southeast of the Y-junction of a  
rural path and a country road.  

From Point No. 405, the border proceeds southwest for 0.70 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 406, located 0.25 km 
east-southeast of the geodetic control point marked 139.2. 

From Point No. 406, the border proceeds south-southeast along a straight line for 1.47 km to 
Point No. 407, located 0.16 km south-southeast of a  Y-junction of rural paths. 

From Point No. 407, the border proceeds southwest along a straight line for 0.56 km to 
Point No. 408, located on a canal, 0.64 km southwest of the Y-junction of rural paths. 

From Point No. 408, the border runs in a general southerly direction for 1.07 km along the 
canal, then across the centre of Lake Khudobich, until it reaches Point No. 409, located in the 
centre of the lake, opposite the point at which an unnamed stream flows into it. 

From Point No. 409, the border extends west along a straight line for 0.32 km to 
Point No. 410, located 0.47 km east of the railroad bridge. 
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From Point No. 410, the border extends north along a straight line for 0.19 km to 
Point No. 411, located 0.53 km east-northeast of the railroad bridge.  

From Point No. 411, the border proceeds west-northwest along a straight line for 0.37 km to 
Point No. 412, located 0.44 km north-northeast of the railroad bridge. 

From Point No. 412, the border proceeds south along a straight line for 0.85 km to 
Point No. 413, located 0.40 km south of the railroad bridge. 

From Point No. 413, the border proceeds south along a straight line for 0.97 km to 
Point No. 414, located 0.07 km northeast of the railroad bridge. 

From Point No. 414, the border extends west along a straight line for 0.20 km to 
Point No. 415, located 0.12 km west of the railroad bridge. 

From Point No. 415, the border proceeds northwest along a straight line for 0.54 km to 
Point No. 416, located at the forest edge, 0.08 km northwest of the bend in a canal. 

From Point No. 416, the border proceeds west-southwest along a straight line for 0.26 km to 
Point No. 417, located on the canal, 0.06 km east of a  bend in that canal. 

From Point No. 417, the border proceeds south along a straight line for 0.26 km to 
Point No. 418, located 0.26 km south of the bend in the canal. 

From Point No. 418, the border proceeds west along a straight line for 0.36 km to 
Point No. 419, located 0.38 km south of a  junction of canals. 

From Point No. 419, the border proceeds south along a straight line for 0.30 km to 
Point No. 420, located at the corner of the forest edge, 0.53 km west of the bend in the canal. 

From Point No. 420, the border extends west along a straight line for 0.36 km to 
Point No. 421, located at a  forest edge, 0.12 km east of the junction of canals. 

From Point No. 421, the border extends south-southwest along a straight line for 0.23 km to 
Point No. 422, located near the bend in the canal. 

From Point No. 422, the border runs in a general west-southwesterly direction for 0.54 km 
along the canal, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 423, located 
on the canal at the junction of canals. 

From Point No. 423, the border runs south-southeast alongside the canal for 0.96 km to 
Point No. 424, located at the bend in the canal. 

From Point No. 424, the border runs in a general east-southeasterly direction along the canal 
for 0.85 km, which remains on the territory of the Russian Federation, and then along a straight 
line until it reaches Point No. 425, located on the highway, 0.06 km north-northeast of its bend. 

From Point No. 425, the border extends south-southwest along a straight line for 0.80 km to 
Point No. 426, located in the middle of the Seym River, 0.37 km west-northwest of the burial 
mound.  

From Point No. 426, the border runs downstream along the middle of the Seym River for 
2.50 km to Point No. 427, located in the middle of that river, 1.50 km north-northwest of the 
bridge. 

From Point No. 427, the border heads east-southeast along a straight line for 0.60 km to 
Point No. 428, located 1.20 km north of the bridge. 

From Point No. 428, the border extends east along a straight line for 0.27 km to 
Point No. 429, located 1.14 km north of the church. 
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From Point No. 429, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.88 km to 
Point No. 430, located 0.80 km north of the water tower. 

From Point No. 430, the border proceeds southeast along a straight line for 0.33 km to 
Point No. 431, located 0.52 km north of the water tower. 

From Point No. 431, the border runs in a general southeasterly direction for 3.32 km along a 
straight line, and then along a country road until it reaches Point No. 432, located at the Y-junction 
of a  highway and a country road. 

From Point No. 432, the border proceeds southeast between the highway and a narrow strip of 
forest for 0.74 km to Point No. 433, located at the Y-junction of the highway and a country road. 

From Point No. 433, the border proceeds east for 1.75 km along the narrow strip of forest, 
which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 434, located at 
the bend in the narrow strip of forest. 

From Point No. 434, the border extends northeast along a straight line for 5.25 km to 
Point No. 435, located 0.50 km east of geodetic control point marked 169.6. 

From Point No. 435, the border extends east-southeast along a straight line for 1.08 km to 
Point No. 436, located at the northern end of the dam. 

From Point No. 436, the border runs for 1.26 km in a general east-southeasterly direction 
along a narrow strip of forest, which remains on the territory of the Russian Federation, and then 
along the thalweg of the Bolotovskiy Yar Ravine until it reaches Point No. 437, located 1.03 km 
east of the corner of a  cemetery. 

From Point No. 437, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.35 km to 
Point No. 438, located on a rural path, 0.95 km east-southeast of the corner of the cemetery. 

From Point No. 438, the border proceeds in an east-southeasterly direction along the rural 
path for 2.00 km to Point No. 439, located at an intersection of rural paths. 

From Point No. 439, the border extends northeast along a rural path for 0.75 km to 
Point No. 440, located on the southern bank of a pond. 

From Point No. 440, the border runs in a general east-southeasterly direction along the 
northern bank of the pond for 2.25 km, which remains on the territory of Ukraine, and then along a 
thalweg until it reaches Point No. 441, located on a highway near the corner of a  garden. 

From Point No. 441, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.26 km to 
Point No. 442, located on the shore of an unnamed lake, 0.30 km south of a  water tower. 

From Point No. 442, the border proceeds southeast along a straight line for 0.35 km to 
Point No. 443, located on the shore of an unnamed lake, 0.75 km west-southwest of the bend in 
the electric line. 

From Point No. 443, the border runs in a general southeasterly direction along a thalweg for 
0.56 km to Point No. 444, located 0.63 km east of the Y-junction of highways. 

From Point No. 444, the border extends east along a straight line for 2.08 km to 
Point No. 445, located at the bend in a narrow strip of forest. 

From Point No. 445, the border proceeds north-northeast for 1.35 km along the narrow strip 
of forest, which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 446, 
located 0.68 km west-southwest of the railway crossing. 

From Point No. 446, the border proceeds east along a straight line for 1.16 km to 
Point No. 447, located near the bend in the improved dirt road. 
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From Point No. 447, the border runs in a general southeasterly direction for 3.50 km along the 
improved dirt road, which remains on the territory of the Russian Federation, and then between a 
narrow strip of forest and a country road until it reaches Point No. 448, located at an intersection 
of country roads. 

From Point No. 448, the border extends northeast along a straight line for 1.88 km to 
Point No. 449, located 1.17 km south of the culvert on the improved dirt road. 

From Point No. 449, the border extends east along a straight line for 0.20 km to 
Point No. 450, located in the middle of the channelled course of the Pavlovka River at the point at 
which it intersects with a dead arm. 

From Point No. 450, the border proceeds northwest along a straight line for 0.15 km to Point 
No. 451, located 1.30 km east of the intersection of country roads. 

From Point No. 451, the border extends north along a straight line for 0.48 km to 
Point No. 452, located 1.27 km east of the intersection of country roads. 

From Point No. 452, the border extends north along a straight line for 0.27 km to 
Point No. 453, located 1.39 km east-northeast of the intersection of country roads. 

From Point No. 453, the border proceeds east along a straight line for 0.22 km to 
Point No. 454, located on a canal, 0.27 km southeast of a  culvert on the improved dirt road. 

From Point No. 454, the border runs in a general easterly direction for 4.20 km along the 
canal, and then along an unnamed stream to Point No. 455, located on that stream, 0.34 km 
south-southeast of a  water tower. 

From Point No. 455, the border runs in a general southerly direction along a straight line for 
5.65 km, and then along a narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, and 
then continuing along a straight line until it reaches Point No. 456, located on the thalweg of the 
Berezovyy Yar Ravine, 0.55 km east-northeast of a  Y-junction of a  road.  

From Point No. 456, the border proceeds southeast along a straight line for 2.07 km to 
Point No. 457, located at a  bend in the improved dirt road. 

From Point No. 457, the border proceeds east-southeast along the middle of the improved dirt 
road for 2.42 km to Point No. 458, located at a  bend in that road. 

From Point No. 458, the border proceeds northeast along a straight line for 1.56 km to 
Point No. 459, located at a  Y-junction of roads 0.50 km south-southeast of a  burial mound 
marked as 201.3. 

From Point No. 459, the border proceeds southeast along a straight line for 0.59 km to 
Point No. 460, located on the Y-junction of the improved dirt road and a rural path. 

From Point No. 460, the border runs in a general easterly direction for 4.22 km along the 
thalweg of a ravine, and then along an ephemeral stream until it reaches Point No. 461, located on 
the Sinyak River at the point at which that ephemeral stream flows into it. 

From Point No. 461, the border extends upstream along the Sinyak River for 3.19 km to 
Point No. 462, located in the middle of the dam. 

From Point No. 462, the border proceeds southeast along a straight line for 0.20 km to 
Point No. 463, located on the bank of a pond, 0.43 km west of the bend in a country road. 

From Point No. 463, the border proceeds east and run along a straight line for 1.27 km to 
Point No. 464, located at the bend in a country road.  
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From Point No. 464, the border runs for 1.55 km in a general northerly direction along a 
narrow strip of forest, which remains on the territory of the Russian Federation, and then along a 
straight line until it reaches Point No. 465, located on the thalweg of a ravine, 0.17 km south of a  
Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 465, the border runs in a general east-northeasterly direction along the 
thalweg for 1.14 km to Point No. 466, located 1.23 km east of a  Y-junction of a  rural path and a 
country road. 

From Point No. 466, the border proceeds north-northwest along a straight line for 0.25 km to 
Point No. 467, located on the thalweg of a ravine 0.60 km south-southwest of a  bend in the route 
of power lines. 

From Point No. 467, the border proceeds northeast along a straight line for 1.47 km to 
Point No. 468, located 0.25 km south of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 468, the border proceeds southeast following a straight line along a narrow 
strip of forest for 1.06 km, which remains on the territory of Ukraine, and then again along a 
straight line until it reaches Point No. 469, located 0.59 km south of a  Y-junction of a  highway and 
a country road. 

From Point No. 469, the border extends east-southeast along a straight line for 0.30 km to 
Point No. 470, located on an ephemeral stream 0.18 km north-northeast of a  dam. 

From Point No. 470, the border runs downstream alongside the unnamed stream for 10.19 km, 
leaving an unnamed lake located near the population centre of Uspenovka (Russian Federation) on 
the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 471, located on the Snagost 
River, at the point at which an unnamed stream flows into it. 

From Point No. 471, the border runs upstream along the Snagost River for 0.57 km to 
Point No. 472, located at the point at which an unnamed stream flows into it. 

From Point No. 472, the border runs in a general southeasterly direction for 4.60 km along an 
unnamed ephemeral stream in the Glubokiy Yar Ravine, and then along the thalweg of that ravine 
until it reaches Point No. 473, located at the Y-junction of country roads. 

From Point No. 473, the border proceeds south along a straight line for 1.50 km to 
Point No. 474, located on a stream in the Popok Ravine, 0.32 km north-northeast of a  cemetery. 

From Point No. 474, the border runs 3.96 km in a general northeasterly direction along the 
stream and the thalweg of the Popok Ravine until it gets to Point No. 475, located 0.98 km east of 
the bend in a country road. 

From Point No. 475, the border extends east-southeast along a straight line for 0.42 km to 
Point No. 476, located 1.36 km east of the bend in the country road. 

From Point No. 476, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.63 km to 
Point No. 477, located 0.45 km north-northeast of a  Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 477, the border proceeds east along a straight line for 1.45 km to 
Point No. 478, located 0.33 km north of a  burial mound marked as 176.7. 

From Point No. 478, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.62 km to 
Point No. 479, located in the middle of the Loknya River, 0.18 km north of the corner of the forest 
edge. 

From Point No. 479, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.27 km to 
Point No. 480, located at the forest edge, 0.63 km north of the corner of the cemetery. 
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From Point No. 480, the border proceeds northeast along a straight line for 0.25 km to 
Point No. 481, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 481, the border extends for 2.28 km along a straight line east-southeast and 
along a narrow strip of forest, which remains on the territory of the Russian Federation, until it 
reaches  
Point No. 482, located 0.05 km south of the bend in the country road. 

From Point No. 482, the border proceeds south along a straight line 0.30 km to Point No. 483, 
located on the thalweg of the Tretya Popadya Ravine, 1.27 km east of the pit. 

From Point No. 483, the border runs in a general southerly direction for 3.97 km along the 
thalweg of the Tretya Popadya Ravine, and then along the thalweg of the Shustov Yar Ravine until 
it reaches Point No. 484, located 1.36 km east-northeast of the geodetic control point 
marked 216.4. 

From Point No. 484, the border runs in a general southerly direction for 2.75 km along a 
straight line, following a narrow strip of forest, and then again along a straight line, and then 
tracking a highway, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 485, 
located 0.10 km east-southeast of a  Y-junction of highways. 

From Point No. 485, the border proceeds southwest along a straight line for 1.10 km to 
Point No. 486, located 0.33 km east-northeast of a  Y-junction of the highway and country road. 

From Point No. 486, the border extends south-southeast along a straight line for 0.42 km to 
Point No. 487, located on the thalweg of a ravine, at the corner of the forest edge. 

From Point No. 487, the border runs in a general south-southeasterly direction for 3.87 km 
along the thalweg of an unnamed ravine, and then along the thalweg of the Rybitskaya Ravine, 
until it reaches Point No. 488, located 0.38 km south-southwest of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 488, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.88 km to 
Point No. 489, located 0.48 km south of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 489, the border continues east-southeast along a straight line for 1.13 km to 
Point No. 490, located 0.29 km northwest of the geodetic control point marked 218.6. 

From Point No. 490, the border proceeds southeast along a straight line for 0.75 km to 
Point No. 491, located at the bend in the highway. 

From Point No. 491, the border runs in a general southerly direction for 2.19 km along a rural 
path, which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 492, 
located 0.47 km south-southeast of a  Y-junction of rural paths. 

From Point No. 492, the border proceeds west-southwest along a straight line for 0.16 km to 
Point No. 493, located 0.48 km south of the Y-junction of rural paths. 

From Point No. 493, the border heads south along a straight line for 0.44 km to Point No. 494, 
located 0.70 km northeast of a  field station. 

From Point No. 494, the border proceeds east along a straight line for 0.27 km to 
Point No. 495, located 0.88 km northeast of the field station. 

From Point No. 495, the border proceeds north along a straight line for 0.29 km to 
Point No. 496, located near a rural path, 0.50 km northwest of a  Y-junction of a  rural path and a 
country road. 
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From Point No. 496, the border runs in a general southeasterly direction for 0.72 km along the 
rural path, which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 497, 
located 0.19 km southeast of the Y-junction of the rural path and the country road. 

From Point No. 497, the border proceeds south along a straight line for 1.32 km to 
Point No. 498, located 0.02 south of the corner of the edge of dense thickets. 

From Point No. 498, the border proceeds west-northwest and travel along a straight line for 
1.30 km to Point No. 499, located 0.66 km south of the field station. 

From Point No. 499, the border proceeds southwest along a straight line for 1.06 km to 
Point No. 500, located 0.45 km north-northeast of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 500, the border heads east-southeast along a thalweg for 0.55 km to 
Point No. 501, located 0.62 km north of the Y-junction of country roads.  

From Point No. 501, the border shall proceed northeast along a straight line for 0.30 km to 
Point No. 502, located near a bend in a country road, 0.96 km southeast of an isolated bush. 

From Point No. 502, the border proceeds southeast along a straight line for 0.17 km to 
Point No. 503, located 0.55 km northwest of a  bend in the country road. 

From Point No. 503, the border shall extend northeast along a straight line for 0.41 km to 
Point No. 504, located 0.66 km north of the bend in the country road. 

From Point No. 504, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.36 km to 
Point No. 505, located 0.38 km north of the band in the country road. 

From Point No. 505, the border heads south along a straight line for 0.38 km to Point No. 506, 
located on a thalweg, 0.11 km east of the bend in the country road. 

From Point No. 506, the border runs in a general southeasterly direction for 2.05 km along the 
thalweg, and then along a straight line to Point No. 507, located at a  Y-junction of rural paths. 

From Point No. 507, the border runs 0.95 km in a general south-southeasterly direction along 
a rural path, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 508, located near 
a rural path, 1.02 km east of a  barn. 

From Point No. 508, the border extends south along a straight line for 0.29 km to 
Point No. 509, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 509, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.54 km to 
Point No. 510, located 0.53 km west of a  bend in the route of the communication lines.  

From Point No. 510, the border extends south along a straight line for 0.10 km to 
Point No. 511, located 0.57 km west-southwest of a  bend in the route of the communications lines. 

From Point No. 511, the border proceeds southeast along a straight line for 0.09 km to 
Point No. 512, located 0.50 km west-southwest of a  bend in the route of the communications lines. 

From Point No. 512, the border proceeds north-northeast along a straight line for 0.38 km to 
Point No. 513, located near a rural path, 0.32 km northwest of the bend in the route of the 
communications lines.  

From Point No. 513, the border runs in a general southeasterly direction for 0.32 km along a 
rural path, which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 514, 
located near a bend in the rural path. 

From Point No. 514, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.35 km to 
Point No. 515, located 0.10 km north of a  Y-junction of a  rural path and a country road. 
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From Point No. 515, the border runs in a general east-southeasterly direction along a thalweg 
for 0.63 km to Point No. 516, located on the left bank of the Psel River, 0.24 km north of the 
corner of the forest edge. 

From Point No. 516, the border proceeds northeast along a straight line for 0.76 km to 
Point No. 517, located in the middle of the Psel River, 0.09 km west of the point at which an 
unnamed stream flows into that river. 

From Point No. 517, the border runs upstream along the middle of the Psel River for 0.76 km 
to Point No. 518, located in the middle of that river, 0.16 km south of a  bridge. 

From Point No. 518, the border proceeds northeast along a straight line for 1.29 km to 
Point No. 519, located 0.19 km south of the bridge. 

From Point No. 519, the border extends north-northeast along a straight line for 0.33 km to 
Point No. 520, located 0.16 km northeast of the bridge. 

From Point No. 520, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.34 km to 
Point No. 521, located 0.50 km east-northeast of the bridge. 

From Point No. 521, the border proceeds southeast along a straight line for 0.55 km to 
Point No. 522, located 0.58 km north of the intersection of a  country road and a stream. 

From Point No. 522, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.18 km to 
Point No. 523, located at the junction of a  country road and the forest edge. 

From Point No. 523, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.15 km to 
Point No. 524, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 524, the border extends south along a straight line for 0.33 km to 
Point No. 525, located at a  corner of the forest edge. 

From Point No. 525, the border runs in a general northeasterly direction for 0.41 km along the 
forest edge to Point No. 526, located at the corner of the forest edge, 1.75 km west-southwest of a  
Y-junction of a  rural path and a forest path. 

From Point No. 526, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.36 km to 
Point No. 527, located 1.38 km west-southwest of the Y-junction of the rural path and the forest 
path. 

From Point No. 527, the border proceeds south along a straight line for 0.13 km to 
Point No. 528, located 1.44 km west-southwest of the Y-junction of the rural path and the forest 
path. 

From Point No. 528, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.26 km to 
Point No. 529, located 1.65 km southwest of the Y-junction of the rural path and the forest path. 

From Point No. 529, the border turns southeast and proceeds along a straight line for 0.27 km 
to Point No. 530, located 1.68 km southwest of the Y-junction of the rural path and a country road. 

From Point No. 530, the border proceeds east along a straight line for 0.48 km to 
Point No. 531, located at the forest edge, 0.47 km west-northwest of the bridge. 

From Point No. 531, the border runs in a general northeasterly direction along the forest edge 
for 2.95 km to Point No. 532, located 0.36 km east of the Y-junction of a  rural path and a forest 
path. 

From Point No. 532, the border proceeds east along a straight line for 0.24 km to 
Point No. 533, located 0.60 km east of the Y-junction of the rural path and the forest path. 
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From Point No. 533, the border runs in a general northeasterly direction along the forest edge 
for 1.83 km to Point No. 534, located 0.21 km southeast of the Y-junction of country roads.  

From Point No. 534, the border proceeds east along a straight line for 0.53 km to 
Point No. 535, located at the forest edge, 1.50 km southwest of the geodetic control point 
marked 158.8. 

From Point No. 535, the border proceeds southeast along a straight line for 0.10 km to 
Point No. 536, located at the beginning of a narrow strip of shrubs. 

From Point No. 536, the border proceeds east along a straight line for 1.07 km to 
Point No. 537, located 0.30 km south of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 537, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.38 km to 
Point No. 538, located 0.25 km north-northwest of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 538, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.40 km to 
Point No. 539, located 0.18 km south-southeast of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 539, the border extends east-southeast along a straight line for 1.81 km to 
Point No. 540, located on the thalweg of the Brodina Ravine, 0.54 km northeast of the geodetic 
control point marked 166.9. 

From Point No. 540, the border runs in a general east-northeasterly direction along the 
thalweg of the Brodina Ravine for 0.93 km to Point No. 541, located 0.50 km north of a  pit. 

From Point No. 541, the border proceeds east along a straight line for 0.79 km to 
Point No. 542, located on a rural path, 0.71 km southwest of the geodetic control point 
marked 206.6. 

From Point No. 542, the border proceeds east-northeast along the rural path for 0.21 km to 
Point No. 543, located on that road, 0.50 km southwest of the geodetic control point 
marked 206.6. 

From Point No. 543, the border proceeds south-southeast along a straight line for 1.71 km to 
Point No. 544, located on a country road, 0.15 km southeast of the corner of the forest edge. 

From Point No. 544, the border runs in a general easterly direction along the country road for 
0.64 km to Point No. 545, located at the Y-junction of a  rural path and the country road. 

From Point No. 545, the border runs southeast along the rural path for 1.05 km, which 
remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 546, located near that 
road, 0.76 km northwest of the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 546, the border proceeds south along a straight line for 0.49 km to 
Point No. 547, located 0.60 km west of the Y-junction of the rural path and the country road. 

From Point No. 547, the border proceeds east along a straight line for 0.23 km to 
Point No. 548, located on a country road 0.39 km west of the Y-junction of the rural path and the 
country road. 

From Point No. 548, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.45 km to 
Point No. 549, located 0.65 km west-southwest of the Y-junction of the rural path and the country 
road. 

From Point No. 549, the border extends west along a straight line for 0.41 km to 
Point No. 550, located 1.07 km west of a  Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 550, the border proceeds south along a straight line for 0.39 km to 
Point No. 551, located 0.41 km northeast of a  Y-junction of country roads. 
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From Point No. 551, the border runs in a general southwesterly direction along a country road 
for 0.28 km to Point No. 552, located on that road, 0.12 km north-northeast of the Y-junction of 
country roads. 

From Point No. 552, the border proceeds south along a straight line for 0.25 km to 
Point No. 553, located 0.15 km south of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 553, the border proceeds east along a straight line for 0.22 km to 
Point No. 554, located at the forest edge, 0.28 km southeast of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 554, the border proceeds south along a straight line for 0.29 km to 
Point No. 555, located 0.52 km south-southeast of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 555, the border heads east along a straight line for 0.26 km to Point No. 556, 
located 0.70 km southeast of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 556, the border shall proceed south-southeast along a straight line for 0.30 km 
to Point No. 557, located 0.54 km north of an isolated tree. 

From Point No. 557, the border shall proceed southwest along a straight line for 0.42 km to 
Point No. 558, located 0.46 km northwest of the isolated tree. 

From Point No. 558, the border shall proceed south along a straight line for 0.19 km to 
Point No. 559, located 0.40 km west-northwest of the isolated tree. 

From Point No. 559, the border extends west along a straight line for 0.64 km to 
Point No. 560, located 0.86 km north-northwest of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 560, the border shall proceed south along a straight line for 0.35 km to 
Point No. 561, located 0.58 km northwest of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 561, the border heads west along a straight line for 0.70 km to Point No. 562, 
located 0.20 km north of a  corner of the forest edge. 

From Point No. 562, the border extends south along a straight line for 0.78 km to 
Point No. 563, located 0.66 km west-southwest of an intersection of country roads. 

From Point No. 563, the border proceeds west-southwest along a straight line for 0.54 km to 
Point No. 564, located at the forest edge, 0.40 km south-southeast of the Y-junction of a  country 
road and a forest path. 

From Point No. 564, the border runs in a general southwesterly direction along the forest edge 
for 1.08 km to Point No. 565, located on a rural path, 0.16 km northeast of the Y-junction of rural 
paths. 

From Point No. 565, the border runs in a general west-northwesterly direction along a rural 
path for 3.03 km to Point No. 566, located on that road, 0.50 km southeast of the Y-junction of 
rural paths. 

From Point No. 566, the border proceeds southwest along a straight line for 0.21 km to 
Point No. 567, located 0.55 km south-southeast of the Y-junction of rural paths. 

From Point No. 567, the border proceeds southeast along a straight line for 0.72 km to 
Point No. 568, located 0.35 km south of the geodetic control point marked 150.6. 

From Point No. 568, the border extends south-southeast along a straight line for 0.70 km to 
Point No. 569, located 0.80 km west-northwest of a  cemetery. 

From Point No. 569, the border proceeds southeast along a straight line for 0.66 km to 
Point No. 570, located 0.33 km west-northwest of a  pipeline on the dike. 
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From Point No. 570, the border proceeds 0.57 km west-southwest along a narrow strip of 
forest, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 571, located at a  corner 
of the narrow strip of forest. 

From Point No. 571, the border extends south-southeast along a straight line for 0.43 km to 
Point No. 572, located 0.98 km west of the bridge crossing the Udava River. 

From Point No. 572, the border extends southeast along a straight line for 0.75 km to 
Point No. 573, located 0.17 km southeast of a  bend in a rural path. 

From Point No. 573, the border proceeds east along a straight line for 0.20 km to 
Point No. 574, located at the corner of a  narrow strip of forest. 

From Point No. 574, the border proceeds south-southeast along a straight line for 1.25 km to 
Point No. 575, located 1.16 km east of a  Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 575, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.52 km to 
Point No. 576, located on the Udava River, 0.26 km southwest of the point at which an unnamed 
stream flows into that river. 

From Point No. 576, the border runs upstream along the Udava River for 0.22 km to 
Point No. 577, located on that river, 0.90 km north of the geodetic control point marked 195.5. 

From Point No. 577, the border proceeds west-northwest along a straight line for 0.10 km to 
Point No. 578, located on a country road, 0.12 km east of a  corner of the forest edge. 

From Point No. 578, the border runs in a general southwesterly direction along the country 
road for 1.08 km to Point No. 579, located at the Y-junction of a  rural path and a country road. 

 From Point No. 579, the border proceeds west along a straight line for 0.43 km to 
Point No. 580, located 1.05 km east of the Y-junction of the rural path and the country road. 

From Point No. 580, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.53 km to 
Point No. 581, located 1.02 km east-southeast of the Y-junction of the rural path and the country 
road. 

From Point No. 581, the border extends east-southeast along a straight line for 0.11 km to 
Point No. 582, located 0.65 km west of a  water tower. 

From Point No. 582, the border proceeds south along a straight line for 0.19 km to 
Point No. 583, located 0.71 km west-southwest of the water tower. 

From Point No. 583, the border travels west along a straight line for 0.08 km to 
Point No. 584, located 1.14 km east-southeast of the Y-junction of the rural path and the country 
road. 

From Point No. 584, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.42 km to 
Point No. 585, located 0.96 km west of the corner of the cemetery. 

From Point No. 585, the border proceeds southwest along a straight line for 0.15 km to 
Point No. 586, located 0.13 km north-northeast of the point at which an unnamed stream flows 
into a pond. 

From Point No. 586, the border extends south along a straight line for 0.47 km to 
Point No. 587, located 0.20 km southwest of the point at which the Udava River flows into the 
pond. 

From Point No. 587, the border proceeds southwest along a straight line for 0.26 km to 
Point No. 588, located at the beginning of a narrow strip of forest. 
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From Point No. 588, the border runs in a general south-southeasterly direction for 1.40 km 
along the narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, and then along a 
straight line until it reaches Point No. 589, located at the forest edge, 0.40 km east of the 
Y-junction of an improved dirt road and a country road. 

From Point No. 589, the border runs in a general easterly direction along the forest edge for 
0.70 km to Point No. 590, located on the Udava River, 1.09 km east of the Y-junction of the 
improved dirt road and the country road. 

From Point No. 590, the border runs upstream along the Udava River for 0.30 km to 
Point No. 591, located on that river, 0.23 km north-northwest of the point at which an unnamed 
ephemeral stream flows into it. 

From Point No. 591, the border proceeds east along a straight line for 0.21 km to 
Point No. 592, located at the forest edge, 0.22 km north-northeast of the point at which the 
unnamed ephemeral stream flows into it. 

From Point No. 592, the border runs in a general southeasterly direction along the forest edge 
for 0.60 km to Point No. 593, located on the unnamed ephemeral stream, 0.59 km east of the point 
at which it flows into the Udava River. 

From Point No. 593, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.75 km to 
Point No. 594, located 0.94 km west-southwest of the intersection of an improved dirt road and a 
rural path. 

From Point No. 594, the border proceeds east along a straight line for 0.50 km to 
Point No. 595, located 0.53 km southwest of the intersection of the improved dirt road and the 
rural path. 

From Point No. 595, the border extends 0.26 km to the south-southwest along a highway 
under construction, which remains on the territory of the Russian Federation, and then, turning at a  
right angle, moves across to the other side of the highway for 0.10 km until it reaches 
Point No. 596, located 0.80 km southwest of the intersection of the improved dirt road and the 
rural path. 

From Point No. 596, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.53 km to 
Point No. 597, located 0.96 km west-southwest of a  Y-junction of rural paths. 

From Point No. 597, the border runs in a general easterly direction for 1.88 km between the 
highway under construction, which remains on the territory of Ukraine, and a narrow strip of 
forest, which remains on the territory of the Russian Federation, and then along a rural path, which 
remains on the territory of Ukraine, and along a narrow strip of forest, which remains on the 
territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 598, located 0.83 km west-southwest 
of the Y-junction of rural paths. 

From Point No. 598, the border proceeds south for 0.53 km along the narrow strip of forest, 
which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 599, located 
0.55 km southeast of the geodetic control point marked 229.0. 

From Point No. 599, the border runs in a general southeasterly direction along the thalweg of 
an unnamed ravine for 1.28 km to Point No. 600, located on the Gryaznyy Stream, 0.40 km east of 
a  Y-junction of a  rural path and a country road.  

From Point No. 600, the border runs upstream along the Gryaznyy Stream for 0.40 km to 
Point No. 601, located at the point of intersection of the rural path and this stream. 
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From Point No. 601, the border runs in a general southeasterly direction along the thalweg of 
the Kochanov Yar Ravine for 0.83 km until it reaches Point No. 602, located near the base of an 
earthen dam, 0.64 km northeast of the geodetic control point marked 211.1. 

From Point No. 602, the border proceeds west-southwest along a straight line for 1.81 km to 
Point No. 603, located 0.63 km north of the geodetic control point marked 221.4. 

From Point No. 603, the border extends south-southeast for 1.19 km along a narrow strip of 
forest, which remains on the territory of Ukraine, and then along a straight line until it reaches 
Point No. 604, located near a rural path, 0.63 km southeast of the geodetic control point 
marked 221.4. 

From Point No. 604, the border proceeds southeast 1.25 km along the rural path, which 
remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 605, located at an intersection of 
rural paths. 

From Point No. 605, the border runs in a general southwesterly direction for 1.76 km along a 
rural path, which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 606, 
located at the Y-junction of rural paths. 

From Point No. 606, the border extends southeast along a straight line for 0.37 km to 
Point No. 607, located 0.62 km east of the Y-junction of rural paths. 

From Point No. 607, the border runs in a general southeasterly direction along the thalweg of 
an unnamed ravine for 2.68 km, and then along an unnamed stream until it reaches Point No. 608, 
located in the middle of the Sitnaya River, at the point at which the stream flows into it. 

From Point No. 608, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.55 km to 
Point No. 609, located 0.80 km west of the bend in a rural path. 

From Point No. 609, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.65 km to 
Point No. 610, located 0.73 km southwest of the bend in the rural path. 

From Point No. 610, the border proceeds south along a straight line for 0.31 km to 
Point No. 611, located 0.59 km east of a  spring. 

From Point No. 611, the border turns south along a straight line for 0.34 km to Point No. 612, 
located 0.63 km southeast of the spring. 

From Point No. 612, the border turns south along a straight line for 0.94 km, until it reaches 
Point No. 613, located 0.36 km north-northwest of the corner at the edge of a garden. 

From Point No. 613, the border proceeds south-southwest along a straight line for 1.06 km to 
Point No. 614, located 1.08 km east-southeast of the confluence of unnamed ephemeral streams. 

From Point No. 614, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.50 km, 
until it reaches Point No. 615, located 1.22 km southeast of the confluence of the unnamed 
ephemeral streams. 

From Point No. 615, the border extends south along a straight line for 1.20 km to 
Point No. 616, located 0.50 km northwest of a  pit. 

From Point No. 616, the border turns south-southeast and travel along a straight line for 
0.31 km to Point No. 617, located 0.27 km west of the pit. 

From Point No. 617, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.46 km 
until it reaches Point No. 618, located 0.32 northeast of the point at which an unnamed ephemeral 
stream flows into the Syrovatka River. 
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From Point No. 618, the border proceeds east-southeast along a straight line for 1.37 km to 
Point No. 619, located 0.24 km southwest of the junction of a  forest path and a clearing. 

From Point No. 619, the border extends southeast along a straight line for 1.74 km to 
Point No. 620, located on the thalweg of the Yashin Yar Ravine, 0.46 km north-northeast of the 
northern corner of a  cemetery. 

From Point No. 620, the border runs in a general easterly direction along the thalweg of the 
Yashin Yar Ravine for 1.80 km, until it reaches Point No. 621, located on an unnamed ephemeral 
stream, 1.12 km southwest of a  water tower. 

From Point No. 621, the border travels southeast along a straight line for 1.30 km to 
Point No. 622, located 0.70 km east-northeast of the confluence of unnamed ephemeral streams. 

From Point No. 622, the border proceeds south-southwest along a straight line for 2.69 km to 
Point No. 623, located at the point at which an ephemeral stream flows into a pond. 

From Point No. 623, the border extends southeast along a straight line for 0.29 km to 
Point No. 624, located at the point of confluence of unnamed ephemeral streams. 

From Point No. 624, the border runs in a general southwesterly direction for 0.86 km along an 
unnamed ephemeral stream until it reaches Point No. 625, located on that stream, 0.93 km 
east-southeast of a  Y-junction of rural paths. 

From Point No. 625, the border proceeds south along a straight line for 0.30 km to 
Point No. 626, located 1.00 km east of the Y-junction of rural paths. 

From Point No. 626, the border runs in a general south-southeasterly direction along the 
thalweg of an unnamed ravine for 0.46 km to Point No. 627, located at the corner of a  forest edge. 

From Point No. 627, the border turns south-southwest along a straight line for 0.30 km to 
Point No. 628, located at the southwest end of a  mound. 

From Point No. 628, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.12 km to 
Point No. 629, located 0.25 km east of the junction of a railroad track and a rural path. 

From Point No. 629, the border travels west-southwest along a straight line for 0.37 km to 
Point No. 630, located 0.27 km north of a  Y-junction of forest paths. 

From Point No. 630, the border extends southwest along a straight line for 0.22 km to 
Point No. 631, located 0.26 km northwest of the Y-junction of forest paths. 

From Point No. 631, the border proceeds southeast along a straight line for 1.27 km to 
Point No. 632, located 0.10 km northwest of the junction of a forest path and a clearing. 

From Point No. 632, the border proceeds south-southwest along a straight line for 1.05 km to 
Point No. 633, located at the forest edge, 0.77 km northwest of the Y-junction of forest paths. 

From Point No. 633, the border turns south along a straight line for 0.63 km to Point No. 634, 
located 0.21 km southeast of the middle of the dam. 

From Point No. 634, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.29 km to 
Point No. 635, located 0.38 km east-southeast of the middle of the dam. 

From Point No. 635, the border turns west along a straight line for 0.20 km to Point No. 636, 
located 0.20 km southeast of the middle of the dam. 

From Point No. 636, the border extends south-southwest along a straight line for 0.06 km to 
Point No. 637, located 0.22 km southeast of the middle of the dam. 
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From Point No. 637, the border proceeds west-southwest along a straight line for 0.04 km to 
Point No. 638, located 0.20 km south-southeast of the middle of the dam. 

From Point No. 638, the border proceeds south along a straight line for 0.16 km to 
Point No. 639, located 0.34 km south-southeast of the middle of the dam. 

From Point No. 639, the border extends west-southwest along a straight line for 0.08 km to 
Point No. 640, located 0.37 km south of the middle of the dam. 

From Point No. 640, the border travels south along a straight line for 0.15 km to 
Point No. 641, located 0.50 km south of the middle of the dam. 

From Point No. 641, the border continues south along a straight line for 0.07 km to 
Point No. 642, located 0.58 km south of the middle of the dam. 

From Point No. 642, the border proceeds southeast along a straight line for 0.18 km to 
Point No. 643, located 0.31 km north-northwest of the water-pumping station. 

From Point No. 643, the border proceeds south along a straight line for 0.18 km to 
Point No. 644, located 0.16 km northwest of the water-pumping station. 

From Point No. 644, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.11 km to 
Point No. 645, located on the dam, 0.16 km west of the water-pumping station. 

From Point No. 645, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.08 km to 
Point No. 646, located on an unnamed river, 0.94 km west-northwest of the water-pumping 
station. 

From Point No. 646, the border follows alongside the unnamed river downstream for 4.24 km 
to Point No. 647, located on that river, 0.51 km southeast of the bridge crossing an unnamed 
ephemeral stream. 

From Point No. 647, the border proceeds southwest along a straight line for 1.11 km to 
Point No. 648, located 0.20 km east of a  spring. 

From Point No. 648, the border travels south along a straight line for 1.40 km to 
Point No. 649, located 0.18 km northeast of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 649, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.44 km to 
Point No. 650, located 0.25 km east-southeast of the Y-junction of an improved dirt road and a 
country road. 

From Point No. 650, the border runs in a general northwesterly direction for 2.04 km along 
the improved dirt road, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 651, 
located 0.89 km northeast of the spring. 

From Point No. 651, the border proceeds west-southwest along a straight line for 2.80 km to 
Point No. 652, located 0.40 km north of the bend in the country road. 

From Point No. 652, the border proceeds west along a straight line for 1.90 km to 
Point No. 653, located on the Korova River, 0.75 km south of the spring. 

From Point No. 653, the border follows alongside the Korova River downstream for 1.79 km 
to Point No. 654, located on that river, 0.23 km south-southwest of the bridge. 

From Point No. 654, the border proceeds southeast along a straight line for 1.34 km to 
Point No. 655, located 0.57 km west-southwest of the Y-junction of a rural path and a country 
road. 

From Point No. 655, the border turns south-southeast along a straight line for 2.17 km to 
Point No. 656, located at the corner of the forest edge. 
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From Point No. 656, the border runs in a general northeasterly direction along the forest edge 
for 0.52 km to Point No. 657, located at the point at which the forest edge is intersected by a forest 
path. 

From Point No. 657, the border proceeds east along a straight line for 0.16 km to 
Point No. 658, located on the thalweg of the Sherstyukov Log Ravine, 0.37 km west-southwest of 
the Y-junction of the rural path and the country road. 

From Point No. 658, the border runs in a general south-southeasterly direction for 1.57 km 
along the thalweg of the Sherstyukov Log Ravine to Point No. 659, located on the thalweg of that 
ravine, 0.20 km west of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 659, the border runs in a general southwesterly direction for 3.45 km along a 
plantation and a narrow strip of forest, which remain on the territory of Ukraine, until it reaches 
Point No. 660, located 0.82 km southwest of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 660, the border proceeds west-southwest along a straight line for 0.17 km to 
Point No. 661, located near a narrow strip of forest, 0.91 km east-northeast of the Y-junction of 
country roads. 

From Point No. 661, the border turns southeast along a straight line for 2.64 km to 
Point No. 662, located 1.10 km west-southwest of the point at which an unnamed river flows into 
the Porozok River (on topographic map M-36-59-Б, terrain as of 1990, the narrow strip of forest 
was mistakenly placed on the territory of the Russian Federation). 

From Point No. 662, the border proceeds southeast along a straight line for 0.68 km to 
Point No. 663, located 0.87 km southwest of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 663, the border turns southeast along a straight line for 0.47 km to 
Point No. 664, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 664, the border proceeds south along a straight line for 0.34 km to 
Point No. 665, located at a  corner of the forest edge. 

From Point No. 665, the border proceeds south-southeast along a straight line for 1.34 km to 
Point No. 666, located on the thalweg of the Lyubin Yar Ravine, 0.64 km west-southwest of an 
intersection of country roads.  

From Point No. 666, the border runs in a general southerly direction for 1.65 km along the 
thalweg of the Lyubin Yar Ravine, until it reaches Point No. 667, located on the thalweg of that 
ravine, 0.80 km southeast of the junction of clearings. 

From Point No. 667, the border runs in a general easterly direction 0.58 km along the thalweg 
of an unnamed ravine, until it reaches Point No. 668, located 0.12 km southwest of a  burial 
mound. 

From Point No. 668, the border proceeds south along a straight line for 0.69 km to 
Point No. 669, located 0.19 km southwest of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 669, the border travels southeast along a straight line for 1.40 km to 
Point No. 670, located on an unnamed ephemeral stream, 0.23 km south-southwest of the 
intersection of that river and a country road. 

From Point No. 670, the border runs in a general southerly direction for 0.85 km along the 
unnamed ephemeral stream, until it reaches Point No. 671, located on that river, 0.40 km 
east-northeast of the point at which it flows into the Vorsklitsa River. 
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From Point No. 671, the border shall proceed southeast along a straight line for 0.29 km to 
Point No. 672, located in the middle of the Vorsklitsa River, 0.57 km east of the point at which the 
unnamed ephemeral stream flows into it. 

From Point No. 672, the border runs upstream along the middle of the Vorsklitsa River for 
0.27 km to Point No. 673, located on that river, 0.56 km southwest of the bridge crossing it. 

From Point No. 673, the border runs south-southeast along a straight line for 1.87 km to 
Point No. 674, located at the end of a  narrow strip of forest. 

From Point No. 674, the border runs in a general east-southeasterly direction for 2.82 km 
along a narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point 
No. 675, located 0.33 km west of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 675, the border travels southeast along a straight line for 1.54 km to 
Point No. 676, located 0.65 km east of the Y-junction of a  forest path and a country road. 

From Point No. 676, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.66 km to 
Point No. 677, located 0.70 km southeast of a  bend in a country road. 

From Point No. 677, the border extends southeast along a straight line for 0.65 km to 
Point No. 678, located 0.80 km northeast of an animal burial site. 

From Point No. 678, the border runs south along a straight line for 0.21 km to Point No. 679, 
located 0.66 km northeast of the animal burial site. 

From Point No. 679, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.70 km to 
Point No. 680, located in the middle of the Vorskla River, 0.60 km west-northwest of the point at 
which the Bratenitsa River flows into the Vorskla. 

From Point No. 680, the border runs upstream along the middle of the Vorskla River for 
2.76 km to Point No. 681, located in the middle of that river, 0.40 km west of the Y-section of a 
rural path and a country road. 

From Point No. 681, the border proceeds west along a straight line for 0.27 km to 
Point No. 682, located 0.46 km southwest of the bridge across the Vorskla River. 

From Point No. 682, the border travels south along a straight line for 0.12 km to 
Point No. 683, located 0.54 km southwest of the bridge crossing the Vorskla River. 

From Point No. 683, the border runs in a general northwesterly direction for 0.79 km, first 
along a straight line and then along the forest edge to Point No. 684, located at the edge of that 
forest 0.44 km south of the Y-junction of a  rural path and a forest path. 

From Point No. 684, the border proceeds northeast along a straight line for 0.75 km to 
Point No. 685, located 0.30 km east of the Y-junction of the rural path and the forest path. 

From Point No. 685, the border travels southeast along a straight line for 0.88 km to 
Point No. 686, located at the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 686, the border continues southeast, along a straight line for 0.36 km to 
Point No. 687, located at a  Y-junction of forest paths. 

From Point No. 687, the border runs in a general southeasterly direction along a forest path 
for 0.98 km to Point No. 688, located at a  Y-junction of forest paths. 

From Point No. 688, the border proceeds south along a country road for 2.00 km to 
Point No. 689, located at the Y-junction of a  highway and a country road. 

From Point No. 689, the border turns west-southwest along a straight line for 0.31 km to 
Point No. 690, located at the Y-junction of a  highway and a country road. 
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From Point No. 690, the border proceeds south for 4.20 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 691, located at the end of that 
strip. 

From Point No. 691, the border proceeds east along a straight line for 0.70 km to 
Point No. 692, located 0.80 km west of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 692, the border travels south-southeast along a straight line for 1.12 km to 
Point No. 693, located 1.26 km south-southwest of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 693, the border proceeds southeast along a straight line for 1.38 km to 
Point No. 694, located 1.42 km east-southeast of a  burial mound. 

From Point No. 694, the border extends southwest along a straight line for 1.18 km to 
Point No. 695, located 0.30 km southeast of a  water tower. 

From Point No. 695, the border proceeds southeast along a straight line for 2.47 km to 
Point No. 696, located at the Y-junction of country roads. 

From Point No. 696, the border proceeds north-northeast along a straight line for 0.31 km to 
Point No. 697, located 1.19 km northwest of the burial mound marked as 181.7. 

From Point No. 697, the border travels east along a straight line for 2.16 km to Point No. 698, 
located 0.12 km northwest of the burial mound. 

From Point No. 698, the border proceeds east-northeast along a straight line for 1.11 km to  
Point No. 699, located 1.27 km south of a  bend in the country road. 

From Point No. 699, the border turns east along a straight line for 4.62 km to Point No. 700, 
located on a rural path 0.85 km northeast of the burial mound. 

From Point No. 700, the border runs in a general northeasterly direction along the rural path 
for 6.60 km to Point No. 701, located on that road, 1.75 km west of the corner of a  cemetery. 

From Point No. 701, the border runs in a general north-northeasterly direction for 2.86 km 
along the rural path, then along a straight line, and then downstream along the Grayvoronka River 
until it reaches Point No. 702, located on that river, 0.98 km southeast of the bridge. 

From Point No. 702, the border proceeds northeast along a straight line for 3.46 km to 
Point No. 703, located at the Y-junction of an improved dirt road and a country road. 

From Point No. 703, the border proceeds south-southeast for 1.05 km along the improved dirt 
road, which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 704, 
located at the Y-junction of an improved dirt road and a country road. 

From Point No. 704, the border proceeds east-northeast along a straight line for 1.55 km to 
Point No. 705, located 0.32 km north-northeast of the railroad culvert. 

From Point No. 705, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.29 km to 
Point No. 706, located on the thalweg of the Dubrovyy Yar Ravine, 0.39 km east-northeast of the 
railroad culvert. 

From Point No. 706, the border travels east-southeast along a straight line for 1.14 km to 
Point No. 707, located at the bend in the narrow strip of forest, 0.93 km south-southeast of the 
bend in the route of the power line. 

From Point No. 707, the border runs in a general northeasterly direction for 2.16 km along the 
narrow strip of forest, which remains on the territory of the Russian Federation, and then along a 
straight line until it reaches Point No. 708, located in the middle of the ephemeral river Lozovaya, 
1.18 km west of a  bend in a rural path. 
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From Point No. 708, the border runs in a general easterly direction for 13.05 km upstream 
along the Lozovaya River, and then along a thalweg until it reaches Point No. 709, located on a 
country road, 1.39 km east-southeast of the middle of the dam marked as 187.2. 

From Point No. 709, the border proceeds east along the country road for 0.69 km to 
Point No. 710, located on that road at the Y-junction of a  rural path and the country road. 

From Point No. 710, the border moves south-southeast for 0.54 km along a narrow strip of 
forest, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 711, located at a  
Y-junction of rural paths. 

From Point No. 711, the border runs in a general east-southeasterly direction for 6.05 km 
along a rural path, which remains on the territory of Ukraine, and then along a country road, until 
it reaches Point No. 712, located on that road, 0.38 km west-northwest of a  spring. 

From Point No. 712, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.80 km to 
Point No. 713, located at the bend in the country road. 

From Point No. 713, the border travels in a general south-southeasterly direction for 3.55 km 
along a straight line, and then along a country road until it reaches Point No. 714, located at a  
Y-junction of country roads. 

From Point No. 714, the border proceeds northeast along a country road for 0.72 km to 
Point No. 715, located at a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 715, the border turns southeast for 0.62 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 716, located at 
the intersection of a country road and the forest edge. 

From Point No. 716, the border proceeds east along a straight line for 0.10 km to 
Point No. 717, located at the forest edge, 0.66 km north of a  cemetery. 

From Point No. 717, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.20 km to 
Point No. 718, located 0.45 km north of the cemetery. 

From Point No. 718, the border proceeds southeast along a straight line for 0.34 km to 
Point No. 719, located 0.36 km northeast of the cemetery. 

From Point No. 719, the border proceeds southeast along a straight line for 0.84 km to 
Point No. 720, located 0.62 km northeast of a  plant stack. 

From Point No. 720, the border travels south-southeast along a straight line for 0.91 km to 
Point No. 721, located 0.54 km west of a  spring. 

From Point No. 721, the border proceeds southeast along a straight line for 1.24 km to 
Point No. 722, located 0.98 km south of the spring. 

From Point No. 722, the border proceeds southeast along a straight line for 0.96 km to 
Point No. 723, located 1.45 km east of a  water-pumping station. 

From Point No. 723, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.93 km to 
Point No. 724, located 0.25 km west-southwest of the railroad culvert. 

From Point No. 724, the border travels southeast along a straight line for 0.86 km to 
Point No. 725, located 1.14 km east of the dam. 

From Point No. 725, the border runs east-southeast along a straight line for 1.00 km to 
Point No. 726, located on a country road, 0.18 km northeast of a  burial mound. 

From Point No. 726, the border proceeds southeast for 3.00 km along the country road, and 
then along a straight line until it reaches Point No. 727, located 0.20 km northwest of a  Y-junction 
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of a rural path and a country road (on topographic map M-37-49-Г, terrain as of 1989, the narrow 
strip of forest was mistakenly placed on the territory of the Russian Federation). 

From Point No. 727, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.64 km to 
Point No. 728, located at the bend in a highway, 2.29 km west-northwest of the dam. 

From Point No. 728, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.82 km to 
Point No. 729, located 0.86 km northeast of the geodetic control point marked 216.9 (217.7). 

From Point No. 729, the border proceeds east along a straight line for 0.46 km to 
Point No. 730, located 1.20 km north-northeast of the Y-junction of a highway and an improved 
dirt road. 

From Point No. 730, the border travels south-southwest along a straight line for 0.80 km to 
Point No. 731, located 0.42 km north-northeast of the Y-junction of the highway and the improved 
dirt road. 

From Point No. 731, the border proceeds south-southeast along a straight line for 1.40 km to 
Point No. 732, located 1.17 km southeast of the Y-junction of the highway and the improved dirt 
road. 

From Point No. 732, the border proceeds south along a straight line for 0.75 km to 
Point No. 733, located on the highway, at the corner of the forest edge. 

From Point No. 733, the border proceeds east along a straight line for 0.91 km to 
Point No. 734, located 1.25 km east of the Y-junction of highways. 

From Point No. 734, the border travels south-southwest along a straight line for 0.88 km to 
Point No. 735, located on a country road, 1.23 km southeast of the Y-junction of highways. 

From Point No. 735, the border proceeds east along a straight line for 2.44 km to 
Point No. 736, located 0.77 km north-northwest of the pipeline crossing an unnamed stream in the 
Antoshkina Ravine. 

From Point No. 736, the border proceeds east along a straight line for 1.83 km to 
Point No. 737, located on a country road, 1.22 km southwest of the bridge crossing the Kharkov 
River. 

From Point No. 737, the border runs in a general easterly direction for 0.65 km along a 
country road, and then along a straight line until it reaches Point No. 738, located 0.97 km 
south-southwest of the bridge crossing the Kharkov River. 

From Point No. 738, the border runs northeast along a straight line for 1.22 km to 
Point No. 739, located 0.83 km east-southeast of the bridge crossing the Kharkov River. 

From Point No. 739, the border travels north-northwest along a straight line for 0.87 km to 
Point No. 740, located 0.68 km northeast of the bridge crossing the Kharkov River. 

From Point No. 740, the border runs east-northeast along a straight line for 2.03 km to 
Point No. 741, located 0.54 km north-northwest of a  cemetery. 

From Point No. 741, the border proceeds northeast along a straight line for 0.58 km to 
Point No. 742, located 0.82 km north of the cemetery. 

From Point No. 742, the border proceeds northeast along a straight line for 0.85 km to 
Point No. 743, located 1.60 km north-northeast of the cemetery. 

From Point No. 743, the border runs northeast along a straight line for 1.45 km to Point 
No. 744, located 3.42 km north-northwest of the geodetic control point marked 213.6. 
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From Point No. 744, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.72 km to 
Point No. 745, located 3.47 km north-northwest of the geodetic control point marked 213.6. 

From Point No. 745, the border proceeds south for 2.22 km along a rural path, which remains 
on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 746, located at the Y-junction 
of the rural path and a country road. 

From Point No. 746, the border proceeds east along a straight line for 2.38 km to 
Point No. 747, located 2.48 km northeast of the geodetic control point marked 213.6. 

From Point No. 747, the border proceeds continue east along a straight line for 1.05 km to 
Point No. 748, located 0.48 km south of the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 748, the border proceeds south along a straight line for 0.60 km to 
Point No. 749, located 1.06 km south of the Y-junction of the rural path and the country road. 

From Point No. 749, the border turns southeast along a straight line for 0.55 km to 
Point No. 750, located 1.49 km south-southeast of the Y-junction of the rural path and the country 
road. 

From Point No. 750, the border proceeds northeast along a straight line for 0.12 km to 
Point No. 751, located on the Lipchik River, 1.46 km south-southeast of the Y-junction of the 
rural path and the country road. 

From Point No. 751, the border runs downstream along the Lipchik River for 1.90 km to 
Point No. 752, located on that river, 0.50 km north of a  cemetery. 

From Point No. 752, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.73 km to 
Point No. 753, located on the Lipets River, 0.20 km north of the point at which the Lipchik River 
flows into it. 

From Point No. 753, the border proceeds downstream along the Lipets River for 0.82 km to 
Point No. 754, located at the point at which an unnamed stream flows into it. 

From Point No. 754, the border runs in a general easterly direction along the unnamed stream 
for 4.53 km until it reaches Point No. 755, located on that stream, 1.54 km northeast of the bridge. 

From Point No. 755, the border proceeds southeast along a straight line for 0.36 km to Point 
No. 756, located 1.60 km east-northeast of the bridge. 

From Point No. 756, the border runs in a general south-southeasterly direction for 0.76 km 
along a straight line, and then along the forest edge until it reaches Point No. 757, located 0.92 km 
north-northwest of the geodetic control point marked 219.1. 

From Point No. 757, the border proceeds south along a straight line for 0.28 km to 
Point No. 758, located 0.66 km northwest of the geodetic control point marked 219.1. 

From Point No. 758, the border proceeds west along a straight line for 1.33 km to 
Point No. 759, located 1.83 km west-northwest of the geodetic control point marked 219.1. From 
Point No. 759, the border proceeds south-southeast along a straight line for 1.45 km to 
Point No. 760, located on a rural path, 1.63 km southwest of the geodetic control point marked 
219.1. 

From Point No. 760, the border proceeds west-southwest along a straight line for 0.45 km to 
Point No. 761, located 2.04 km southwest of the geodetic control point marked 219.1. 

From Point No. 761, the border proceeds southeast along a straight line for 0.28 km to 
Point No. 762, located 2.00 km southwest of the geodetic control point marked 219.1. 
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From Point No. 762, the border proceeds southwest along a straight line for 0.46 km to 
Point No. 763, located 2.48 km southwest of the geodetic control point marked 219.1. 

From Point No. 763, the border proceeds northwest along a straight line for 0.39 km to 
Point No. 764, located 2.58 km southwest of the geodetic control point marked 219.1. 

From Point No. 764, the border proceeds southwest along a straight line for 0.96 km to 
Point No. 765, located 0.05 km southwest of a  Y-junction of rural paths. 

From Point No. 765, the border proceeds southeast along a straight line for 0.96 km to 
Point No. 766, located 1.04 km east-southeast of the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 766, the border proceeds southeast along a straight line for 0.20 km to 
Point No. 767, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 767, the border proceeds southeast along a straight line for 0.40 km to 
Point No. 768, located 2.14 km north-northwest of a  cemetery. 

From Point No. 768, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.22 km to 
Point No. 769, located 1.94 km north-northwest of the cemetery. 

From Point No. 769, the border proceeds southeast along a straight line for 0.60 km to 
Point No. 770, located 1.36 km north-northwest of the cemetery. 

From Point No. 770, the border turns east-southeast along a straight line for 1.24 km to 
Point No. 771, located 0.82 km northeast of the cemetery. 

From Point No. 771, the border proceeds southwest along a straight line for 0.20 km to 
Point No. 772, located on the Murom River, 0.62 km northeast of the cemetery. 

From Point No. 772, the border travels east-southeast along a straight line for 1.35 km to 
Point No. 773, located 1.56 km east of the cemetery. 

From Point No. 773, the border turns north-northeast and run along a straight line for 0.38 km 
to Point No. 774, located 1.70 km east of the cemetery. 

From Point No. 774, the border proceeds east along a straight line for 0.25 km to 
Point No. 775, located 1.00 km south-southwest of a  water tower. 

From Point No. 775, the border proceeds east-southeast along a straight line for 1.60 km to 
Point No. 776, located 1.78 km southeast of the water tower. 

From Point No. 776, the border proceeds southeast along a straight line for 0.82 km to 
Point No. 777, located on a country road 2.60 km southeast of the water tower. 

From Point No. 777, the border runs in a general north-northeasterly direction for 5.28 km 
along a country road, and then along a rural path until it reaches Point No. 778, located on the 
rural path, 1.27 km southeast of the bridge crossing an unnamed stream. 

From Point No. 778, the border proceeds north along a straight line for 0.20 km to 
Point No. 779, located 1.15 km southeast of the bridge crossing the unnamed stream. 

From Point No. 779, the border runs north-northeast along a straight line for 1.15 km to 
Point No. 780, located on the ephemeral Murom River, 0.82 km west of a  Y-junction of a rural 
path and a country road. 

From Point No. 780, the border runs in a general northeasterly direction for 0.41 km along the 
ephemeral Murom River, to Point No. 781, located on that river, 0.52 km west-northwest of a  
Y-junction of a  rural path and a country road. 
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From Point No. 781, the border proceeds east along a straight line for 0.13 km to 
Point No. 782, located 0.67 km east-northeast of the point at which an unnamed ephemeral stream 
flows into the ephemeral Murom River. 

From Point No. 782, the border turns southeast along a straight line for 0.50 km to 
Point No. 783, located on a rural path, 0.21 km south-southwest of a  Y-junction of a  rural path and 
a country road. 

From Point No. 783, the border proceeds southeast along a straight line for 0.18 km to 
Point No. 784, located 0.32 km south of the Y-junction of the rural path and the country road. 

From Point No. 784, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.22 km to 
Point No. 785, located 0.38 km southeast of the Y-junction of the rural path and the country road. 

From Point No. 785, the border travels northeast along a straight line for 0.20 km to 
Point No. 786, located 0.40 km east of the Y-junction of the rural path and the country road. 

From Point No. 786, the border proceeds north along a straight line for 0.28 km to 
Point No. 787, located on a rural path, 0.45 km east-northeast of the Y-junction of the rural path 
and the country road. 

From Point No. 787, the border runs in a general northeasterly direction for 1.40 km along the 
rural path, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 788, located 
1.84 km northeast of the Y-junction of the rural path and the country road. 

From Point No. 788, the border proceeds east along a straight line for 0.65 km to 
Point No. 789, located 0.31 km north of the corner of the forest edge. 

From Point No. 789, the border turns northeast along a straight line for 1.02 km to 
Point No. 790, located 0.10 km north of the geodetic control point marked 213.4 (213.1). 

From Point No. 790, the border proceeds in a general southeasterly direction along the forest 
edge for 0.39 km to Point No. 791, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 791, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.14 km to 
Point No. 792, located at the forest edge, 2.58 km south of the dam of the forest pond. 

From Point No. 792, the border travels east-southeast along a straight line for 0.18 km to 
Point No. 793, located 2.65 km south of the dam of the forest pond. 

From Point No. 793, the border proceeds east along a straight line for 0.08 km to 
Point No. 794, located at the corner of the forest edge. 

 From Point No. 794, the border runs in a general north-northeasterly direction for 1.54 km 
along the forest edge, and then along a straight line until it reaches Point No. 795, located at the 
corner of the forest edge. 

From Point No. 795, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.39 km to 
Point No. 796, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 796, the border travels in a general northeasterly direction along the forest 
edge for 0.26 km to Point No. 797, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 797, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.58 km to 
Point No. 798, located 0.80 km northeast of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 798, the border proceeds northeast along a straight line for 0.06 km to 
Point No. 799, located at the forest edge, 0.85 km northeast of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 799, the border travels in a general northwesterly direction along the forest 
edge for 0.64 km to Point No. 800, located at the corner of the forest edge. 
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From Point No. 800, the border proceeds north-northeast along a straight line for 0.50 km to 
Point No. 801, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 801, the border proceeds north along a straight line for 0.63 km to 
Point No. 802, located on a forest path, 0.58 km east-northeast of the junction of a country road 
and a clearing. 

From Point No. 802, the border travels east-northeast along a straight line for 0.50 km to 
Point No. 803, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 803, the border proceeds east along a straight line for 0.43 km to 
Point No. 804, located 0.84 km south-southeast of a  junction of clearings. 

From Point No. 804, the border runs east-northeast along a straight line for 0.48 km to 
Point No. 805, located 0.92 km southeast of the junction of clearings. 

From Point No. 805, the border proceeds east along a straight line for 1.00 km to 
Point No. 806, located 1.02 km southeast of an intersection of clearings. 

From Point No. 806, the border proceeds northeast along a straight line for 0.42 km to 
Point No. 807, located 1.94 km north-northeast of a  bend in a country road. 

From Point No. 807, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.50 km to 
Point No. 808, located 2.28 km north-northeast of the bend in the country road. 

From Point No. 808, the border travels east-northeast along a straight line for 0.70 km to Point 
No. 809, located 1.50 km south-southeast of a  bridge. 

From Point No. 809, the border proceeds east along a straight line for 0.98 km to 
Point No. 810, located 1.60 km south-southeast of the corner of a  cemetery. 

From Point No. 810, the border proceeds northeast along a straight line for 2.12 km to 
Point No. 811, located 1.68 km east of the corner of the cemetery. 

From Point No. 811, the border extends northeast along a straight line for 1.58 km to 
Point No. 812, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 812, the border travels east along a straight line for 0.63 km to Point No. 813, 
located at the corner of the forest edge, 1.22 km west of a  bend in the highway. 

From Point No. 813, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.45 km to 
Point No. 814, located on a country road, 0.88 km west-northwest of the bend in the highway. 

From Point No. 814, the border runs in a general easterly direction along a straight line for 
11.06 km to Point No. 815, located at a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 815, the border turns southeast along a country road for 0.70 km to 
Point No. 816, located on the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 816, the border runs in a general easterly direction for 1.64 km along a 
narrow strip of forest, which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches 
Point No. 817, located at the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 817, the border travels east along a straight line for 0.25 km to Point No. 818, 
located at the bend in the rural path. 

From Point No. 818, the border travels east along a straight line for 0.87 km to Point No. 819, 
located at the culvert in the rural path. 
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From Point No. 819, the border travels east for 1.70 km along the rural path, which remains 
on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 820, located 0.10 km east of a  Y-junction of 
the rural path and a country road. 

From Point No. 820, the border proceeds north along a straight line for 0.35 km to 
Point No. 821, located 0.55 km southwest of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 821, the border proceeds northwest along a straight line for 0.44 km to 
Point No. 822, located 0.17 km west of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 822, the border proceeds east along a straight line for 2.68 km to 
Point No. 823, located at a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 823, the border turns southeast for 1.02 km along a country road, which 
remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 824, located at the 
Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 824, the border runs in a general east-northeasterly direction for 0.83 km 
along the rural path, which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches 
Point No. 825, located near that road, 0.08 km west-southwest of a  Y-junction of rural paths. 

From Point No. 825, the border runs in a general east-northeasterly direction for 1.44 km 
along a narrow strip of forest, which remains on the territory of the Russian Federation, until it 
reaches Point No. 826, located at the bend in that strip. 

From Point No. 826, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.11 km to 
Point No. 827, located at the corner of a  garden. 

From Point No. 827, the border runs in a general northeasterly direction for 2.44 km along the 
edge of the garden, and then along a narrow strip of forest, which remain on the territory of the 
Russian Federation, until it reaches Point No. 828, located 0.20 km northwest of a  Y-junction of 
rural paths. 

From Point No. 828, the border proceeds east along a straight line for 0.88 km to 
Point No. 829, located 0.42 km north of a  Y-junction of forest paths. 

From Point No. 829, the border turns east-northeast along a straight line for 0.26 km to 
Point No. 830, located 0.24 km southeast of the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 830, the border proceeds north-northwest along a straight line for 0.40 km to 
Point No. 831, located 0.97 km northeast of the geodetic control point marked 210.8. 

From Point No. 831, the border travels east-northeast for 2.77 km along a narrow strip of 
forest, which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 832, 
located 0.46 km west-northwest of the corner of a  cemetery. 

From Point No. 832, the border proceeds southeast along a straight line for 0.19 km to 
Point No. 833, located 0.32 km west of the corner of the cemetery. 

From Point No. 833, the border runs in a general east-northeasterly direction for 19.00 km 
along a rural path, which remains on the territory of Ukraine, and narrow strips of forest, which 
remain on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 834, located at the 
Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 834, the border turns east-southeast along a straight line for 1.00 km to 
Point No. 835, located at a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 835, the border proceeds south-southwest along a country road for 1.44 km to 
Point No. 836, located at a  bend in that road. 
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From Point No. 836, the border extends south along a straight line for 1.54 km to 
Point No. 837, located 0.74 km south-southwest of the point of confluence of unnamed ephemeral 
streams. 

From Point No. 837, the border proceeds west along a straight line for 1.35 km to 
Point No. 838, located 0.76 km southeast of a  bend in a rural path. 

From Point No. 838, the border turns south along a straight line for 1.38 km to Point No. 839, 
located 1.02 km northwest of the point of confluence of unnamed ephemeral streams. 

From Point No. 839, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.99 km to 
Point No. 840, located on a rural path, 0.44 km west-southwest of the point of confluence of 
unnamed ephemeral streams. 

From Point No. 840, the border proceeds south along a straight line for 0.35 km to 
Point No. 841, located on a rural path, 0.67 km west-southwest of the corner of a  garden. 

From Point No. 841, the border continues south along a straight line for 2.97 km to 
Point No. 842, located on an ephemeral stream of the Sidorikha Ravine, 2.00 km east-southeast of 
a  highway culvert. 

From Point No. 842, the border runs in a general south-southeasterly direction for 2.00 km 
along the ephemeral stream of the Sidorikha Ravine to Point No. 843, located at the intersection of 
the stream and a country road. 

From Point No. 843, the border proceeds south-southeast along a straight line for 1.17 km to 
Point No. 844, located at the bend of a narrow strip of forest. 

From Point No. 844, the border turns east-southeast along a straight line for 1.53 km to 
Point No. 845, located 0.31 km east-southeast of the geodetic control point marked 208.5. 

From Point No. 845, the border travels south-southeast along a straight line for 0.60 km to 
Point No. 846, located 0.41 km east-southeast of a  cemetery. 

From Point No. 846, the border proceeds southeast along a straight line for 1.53 km to 
Point No. 847, located 1.09 km east of the cemetery. 

From Point No. 847, the border proceeds east-southeast along a straight line for 2.50 km to 
Point No. 848, located on a country road, 0.32 km north-northwest of the intersection of a  rural 
path and a country road. 

From Point No. 848, the border proceeds south-southeast along a straight line for 3.00 km to 
Point No. 849, located at the Y-junction of an improved dirt road and a country road. 

From Point No. 849, the border runs in a general easterly direction for 4.72 km along a 
narrow strip of forest, which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches 
Point No. 850, located at a  Y-junction of rural paths. 

From Point No. 850, the border proceeds south for 0.96 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 851, located at the bend of a 
rural path. 

From Point No. 851, the border shall move southwest along a straight line for 0.90 km to 
Point No. 852, located 1.62 km south of the geodetic control point marked 224.9. 

From Point No. 852, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.43 km to 
Point No. 853, located 1.58 km west of the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 853, the border proceeds south along a straight line for 3.44 km to 
Point No. 854, located 1.01 km west-northwest of a  bend in a country road. 
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From Point No. 854, the border proceeds south along a straight line for 1.94 km to 
Point No. 855, located 1.40 km east-southeast of the geodetic control point marked 210.9. 

From Point No. 855, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.48 km to 
Point No. 856, located 1.39 km east of a  spring. 

From Point No. 856, the border turns south-southwest along a straight line for 2.20 km to 
Point No. 857, located at the forest edge, 1.70 km west-northwest of a  burial mound 
marked as 157.2. 

From Point No. 857, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.29 km to 
Point No. 858, located 1.64 km west-northwest of the burial mound marked as 157.2. 

From Point No. 858, the border travels south along a straight line for 0.39 km to 
Point No. 859, located 1.48 km west of the burial mound marked as 157.2. 

From Point No. 859, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.24 km to 
Point No. 860, located 1.34 km west of the burial mound marked as 157.2. 

From Point No. 860, the border runs in a general south-southeasterly direction for 2.52 km 
along a narrow strip of forest, then along a straight line, then again along a narrow strip of forest, 
leaving those strips on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 861, located on a 
highway, 0.24 km northeast of a  bridge on the highway. 

From Point No. 861, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.78 km to 
Point No. 862, located on the Kozinka River, 1.16 km south-southwest of the bridge crossing that 
river. 

From Point No. 862, the border runs downstream along the Kozinka River for 5.60 km to 
Point No. 863, located on that river, 0.40 km northwest of the bridge. 

From Point No. 863, the border turns southeast along a straight line for 0.54 km to 
Point No. 864, located 0.18 km east of the bridge. 

From Point No. 864, the border proceeds southeast along a straight line for 0.44 km to 
Point No. 865, located 1.06 km east of the water tower. 

From Point No. 865, the border travels southeast along a straight line for 0.24 km to 
Point No. 866, located on the Kozinka River, 0.82 km southeast of the bridge. 

From Point No. 866, the border runs downstream along the Kozinka River for 0.74 km to 
Point No. 867, located on that river, 1.80 km east-southeast of the water tower. 

From Point No. 867, the border proceeds southeast along a straight line for 0.62 km to 
Point No. 868, located 0.92 km southwest of a  bend in a clearing. 

From Point No. 868, the border proceeds southeast along a straight line for 0.21 km to 
Point No. 869, located 0.90 km southwest of the bend in the clearing. 

From Point No. 869, the border turns east along a straight line for 0.58 km to Point No. 870, 
located on the Kozinka River 1.72 km west-southwest of a  cemetery. 

From Point No. 870, the border turns south-southwest along a straight line for 0.69 km to 
Point No. 871, located 0.38 km south-southeast of the cemetery. 

From Point No. 871, the border proceeds south-southeast along a straight line for 2.71 km to 
Point No. 872, located at the forest edge, 2.14 km north of the burial mound marked as 196.2. 

From Point No. 872, the border runs in a general southeasterly direction along the forest edge 
for 0.67 km to Point No. 873, located at that forest edge, 1.71 km north-northeast of the burial 
mound marked as 196.2. 
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From Point No. 873, the border proceeds southeast along a straight line for 1.20 km to 
Point No. 874, located 1.31 km northeast of the burial mound marked as 196.2. 

From Point No. 874, the border proceeds south-southeast along a straight line for 1.95 km to 
Point No. 875, located 1.68 km north-northwest of the dam. 

From Point No. 875, the border turns east-northeast along a straight line for 3.07 km to 
Point No. 876, located 0.76 km east of a  well. 

From Point No. 876, the border proceeds southeast along a straight line for 2.64 km to 
Point No. 877, located 0.56 km north of a  cemetery. 

From Point No. 877, the border runs east-southeast along a straight line for 2.19 km to 
Point No. 878, located on a country road, 2.00 km east-southeast of the cemetery. 

From Point No. 878, the border proceeds east-southeast along a straight line for 1.04 km to 
Point No. 879, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 879, the border proceeds east-southeast along a straight line for 1.38 km to 
Point No. 880, located on a rural path, 1.00 km northeast of the corner of the cemetery. 

From Point No. 880, the border runs in a general southeasterly direction for 1.62 km along a 
rural path and a forest path, and then along a clearing to Point No. 881, located at the forest edge. 

From Point No. 881, the border proceeds to the southeast along a straight line for 2.10 km to 
Point No. 882, located 1.19 km west-southwest of the geodetic control point marked 183.2. 

From Point No. 882, the border runs in a general south-southeasterly direction along a 
clearing for 0.95 km to Point No. 883, located at the corner of the forest edge. 

From Point No. 883, the border continues moving south-southeast along a straight line for 
1.11 km to Point No. 884, located 0.56 km west-southwest of a  cemetery. 

From Point No. 884, the border travels south-southeast along a straight line for 0.30 km to 
Point No. 885, located in the middle of the Oskol River, 0.68 km south-southwest of the cemetery. 

From Point No. 885, the border proceeds south-southeast along a straight line for 2.52 km to 
Point No. 886, located on the Muravka River, 0.67 km east of a  water tower. 

From Point No. 886, the border proceeds south-southeast along a straight line for 2.04 km to 
Point No. 887, located 0.69 km south-southwest of the railroad bridge. 

From Point No. 887, the border turns east along a straight line for 1.14 km to Point No. 888, 
located 0.09 km north of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 888, the border proceeds southeast for 2.02 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of Ukraine, to Point No. 889, located 1.00 km west of the 
Y-junction of country roads. 

From Point No. 889, the border turns northeast for 0.61 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 890, located at 
the bend in that strip. 

From Point No. 890, the border travels southeast along a straight line for 1.44 km to 
Point No. 891, located 0.67 km northwest of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 891, the border proceeds southeast along a straight line for 1.42 km to 
Point No. 892, located 0.82 km south-southeast of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 892, the border proceeds south-southeast along a straight line for 1.92 km to 
Point No. 893, located at a  bend in a country road. 
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From Point No. 893, the border turns west-southwest along a straight line for 1.82 km to 
Point No. 894, located on an unnamed ephemeral stream 0.55 km north of a  bend in the route of 
the power line. 

From Point No. 894, the border runs in a general south-southeasterly direction along the 
unnamed ephemeral stream for 0.88 km to Point No. 895, located on that stream, 0.44 km 
southeast of the bend in the route of the power line. 

From Point No. 895, the border proceeds west along a straight line for 0.20 km to 
Point No. 896, located 1.75 km north of the geodetic control point marked 178.7. 

From Point No. 896, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.28 km to 
Point No. 897, located 1.53 km north of the geodetic control point marked 178.7. 

From Point No. 897, the border turns south along a straight line for 0.59 km to Point No. 898, 
located 0.95 km north of the geodetic control point marked 178.7. 

From Point No. 898, the border proceeds southeast along a straight line for 1.35 km to 
Point No. 899, located 1.04 km east-southeast of the geodetic control point marked 178.7. 

From Point No. 899, the border runs in a general northeasterly direction for 8.42 km along a 
straight line, then along a country road, and then along a narrow strip of forest, which remains on 
the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 900, located at the Y-junction of 
a  rural path and a country road. 

From Point No. 900, the border runs in a general southerly direction along the rural path for 
2.34 km to Point No. 901, located at the Y-junction of the country path and a country road.  

From Point No. 901, the border runs in a general northeasterly direction for 3.91 km along the 
country road, then along a straight line, and then again along the country road, to Point No. 902, 
located at a  bend in that road. 

From Point No. 902, the border runs in a general north-northwesterly direction along the 
country road for 1.28 km to Point No. 903, located at a  bend in that road. 

From Point No. 903, the border runs in a general east-northeasterly direction along the 
country road for 2.79 km to Point No. 904, located at a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 904, the border proceeds north-northeast along a straight line for 0.77 km to 
Point No. 905, located 0.40 km south of a  bend in the route of a  power line. 

From Point No. 905, the border proceeds northeast for 1.71 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of the Russian Federation, and then along a straight line until it 
reaches Point No. 906, located at the southern corner of an area of dense thickets. 

From Point No. 906, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.60 km to 
Point No. 907, located 0.25 km west-southwest of the railroad culvert. 

From Point No. 907, the border turns north-northwest along a straight line for 0.36 km to 
Point No. 908, located in the middle of the Urazova River, 0.42 km west-northwest of the railroad 
culvert. 

From Point No. 908, the border proceeds north along a straight line for 0.14 km to 
Point No. 909, located 0.48 km northwest of the railroad culvert. 

From Point No. 909, the border extends west along a straight line for 0.14 km to 
Point No. 910, located in the middle of the Urazova River at its point of confluence with a canal. 

From Point No. 910, the border runs downstream along the middle of the Urazova River for 
0.74 km to Point No. 911, located in the middle of that river, 0.64 km south of the railroad bridge. 
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From Point No. 911, the border proceeds northwest along a straight line for 0.52 km to 
Point No. 912, located 0.34 km southwest of the railroad bridge. 

From Point No. 912, the border turns west-southwest along a straight line for 0.08 km to 
Point No. 913, located at the head of the canal. 

From Point No. 913, the border proceeds north-northwest along a straight line for 0.82 km to 
Point No. 914, located in the middle of the Urazova River, 0.64 km east of the water tower. 

From Point No. 914, the border runs downstream along the middle of the Urazova River for 
0.81 km to Point No. 915, located in the middle of that river, 0.07 km south-southwest of the 
railroad bridge. 

From Point No. 915, the border proceeds north-northwest along a straight line for 2.30 km to 
Point No. 916, located in the middle of the Urazova River, 1.26 km south of a  cemetery. 

From Point No. 916, the border runs upstream along the Urazova River for 0.27 km to 
Point No. 917, located at the junction of that river and an unnamed ephemeral lake. 

From Point No. 917, the border proceeds north along a straight line for 1.85 km to 
Point No. 918, located at the bend in a rural path. 

From Point No. 918, the border runs in a general northerly direction along the rural path, and 
then along a straight line for 4.50 km to Point No. 919, located at a  bend in a country road. 

From Point No. 919, the border proceeds east along a straight line for 4.47 km to 
Point No. 920, located at the Y-junction of country roads. 

From Point No. 920, the border proceeds along a straight line for 1.12 km to Point No. 921, 
located 1.26 km north of the corner of the forest edge. 

From Point No. 921, the border proceeds east along a straight line for 1.56 km to 
Point No. 922, located 1.36 km northwest of a  water tower. 

From Point No. 922, the border turns northeast along a straight line for 1.26 km to 
Point No. 923, located at a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 923, the border proceeds northeast along a straight line for 1.00 km to 
Point No. 924, located 0.56 km south-southwest of the Y-junction of a  rural path and a country 
road. 

From Point No. 924, the border turns east along a straight line for 0.90 km to Point No. 925, 
located at a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 925, the border proceeds east-southeast along a straight line for 1.11 km to 
Point No. 926, located at a  bend in a country road. 

From Point No. 926, the border turns south along a straight line for 2.12 km to Point No. 927, 
located 0.40 km west of the corner of a  forest edge. 

From Point No. 927, the border proceeds south along a straight line for 0.45 km to 
Point No. 928, located 1.32 km southeast of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 928, the border proceeds south along a straight line for 0.50 km to 
Point No. 929, located 0.48 km north of a  barn. 

From Point No. 929, the border proceeds east along a straight line for 0.10 km to 
Point No. 930, located 0.48 km north of the barn. 

From Point No. 930, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.64 km to 
Point No. 931, located 0.48 km north-northeast of a  Y-junction of country roads. 
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From Point No. 931, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.86 km to 
Point No. 932, located 0.80 km southeast of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 932, the border runs south-southeast along a straight line for 1.30 km to 
Point No. 933, located on a country road, 0.32 km west of the geodetic control point 
marked 168.9. 

From Point No. 933, the border runs in a general southerly direction along a country road for 
3.30 km to Point No. 934, located at the Y-junction of a  rural path and the country road. 

From Point No. 934, the border runs in a general southeasterly direction for 5.39 km along a 
narrow strip of forest, then along a straight line, and then again along a narrow strip of forest, 
leaving the strips of forest on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 935, located near 
the Y-junction of a  rural path and a country road, 1.08 km west-southwest of a  water tower. 

From Point No. 935, the border proceeds north-northeast for 2.52 km along a narrow strip of 
forest, which remains on the territory of Ukraine, and then along a straight line to Point No. 936, 
located 1.51 km east of a  Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 936, the border proceeds east-southeast for 2.62 km along a straight line, and 
then along a narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, and then again along 
a straight line, until it reaches Point No. 937, located 0.67 km north-northwest of a  bend in a 
country road. 

From Point No. 937, the border proceeds south along a straight line for 1.37 km to 
Point No. 938, located near the bend in a narrow strip of forest. 

From Point No. 938, the border proceeds east along a straight line for 0.96 km to 
Point No. 939, located near a bend in a narrow strip of forest. 

From Point No. 939, the border proceeds south along a straight line for 0.64 km to 
Point No. 940, located 0.34 km west-southwest of a  barn. 

From Point No. 940, the border proceeds east along a straight line for 0.35 km to 
Point No. 941, located 0.15 km south of the barn. 

From Point No. 941, the border follows a general south-southeasterly course for 1.60 km 
along a narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point 
No. 942, located at a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 942, the border proceeds east along a straight line for 1.50 km to 
Point No. 943, located near a bend in a country road. 

From Point No. 943, the border proceeds east-southeast for 1.32 km along a narrow strip of 
forest, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 944, located at a  
Y-junction of country roads.  

From Point No. 944, the border follows a general east-northeasterly course for 4.51 km along 
a country road, then a straight line, and then again along a country road, until it reaches 
Point No. 945, located at a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 945, the border runs in a general east-southeasterly direction for 5.45 km 
along a country road to Point No. 946, located at a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 946, the border proceeds northeast for 2.27 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of the Russian Federation, to Point No. 947, located at a  Y-junction 
of  
country roads. 
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From Point No. 947, the border runs in a general northeasterly direction along a country road 
for 1.50 km to Point No. 948, located on a country road, 0.62 km south-southwest of a  Y-junction 
of country roads. 

From Point No. 948, the border extends north along a straight line for 0.55 km to 
Point No. 949, located 0.32 km west of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 949, the border proceeds north along a straight line for 0.96 km to 
Point No. 950, located 1.02 km west-northwest of a  water tower. 

From Point No. 950, the border proceeds north for 1.57 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of the Russian Federation, and then along a straight line to 
Point No. 951, located 0.85 km south of the water tower. 

From Point No. 951, the border turns east-northeast along a straight line for 0.40 km to 
Point No. 952, located on the Lugovaya River, 0.71 km south-southeast of the water tower. 

From Point No. 952, the border runs in a general southeasterly direction, for 1.37 km along 
the thalweg of the Lugovaya River, to Point No. 953, located on the dam, 0.59 km west-southwest 
of a  cemetery. 

From Point No. 953, the border runs downstream along the Lugovaya River for 2.41 km to 
Point No. 954, located on that river, 0.48 km northeast of a  corner of the cemetery. 

From Point No. 954, the border proceeds west-southwest along a straight line for 0.63 km to 
Point No. 955, located 0.09 km southwest of a  corner of the cemetery. 

From Point No. 955, the border extends southwest along a straight line for 2.25 km to 
Point No. 956, located 0.80 km east of the geodetic control point marked 201.6. 

From Point No. 956, the border proceeds southwest along a straight line for 0.50 km to 
Point No. 957, located 0.41 km east-southeast of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 957, the border proceeds south-southeast along a straight line for 2.47 km to 
Point No. 958, located on a forest edge, 0.92 km east-northeast of a  cemetery. 

From Point No. 958, the border follows a general southerly course along a forest edge for 
0.34 km to Point No. 959, located at the forest edge, 0.90 km east of the cemetery. 

From Point No. 959, the border proceeds south along a straight line for 0.21 km to 
Point No. 960, located near a Y-junction of country roads. 

From Point No. 960, the border extends east-southeast along a straight line for 2.28 km to 
Point No. 961, located near a bend in a country road. 

From Point No. 961, the border proceeds south-southeast along a straight line for 2.35 km to 
Point No. 962, located near a Y-junction of country roads. 

From Point No. 962, the border follows a general southeasterly course along the forest edge 
for 1.71 km to Point No. 963, located at the forest edge, near the start of a  clearing. 

From Point No. 963, the border follows a general southeasterly course for 3.12 km along a 
straight line, then along a narrow strip of forest, which remains on the territory of the Russian 
Federation, and then along a straight line to Point No. 964, located 0.55 km east of a  Y-junction of 
country roads. 

From Point No. 964, the border extends southeast along a straight line for 0.85 km to 
Point No. 965, located at a  corner of a  forest edge. 

From Point No. 965, the border turns north-northeast along a straight line for 0.60 km to 
Point No. 966, located at a  bend in a country road. 
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From Point No. 966, the border proceeds east-southeast along a straight line for 2.15 km to 
Point No. 967, located 1.08 km north of the bridge. 

From Point No. 967, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.56 km to 
Point No. 968, located 0.40 km north of the highway culvert. 

From Point No. 968, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.60 km to 
Point No. 969, located 0.24 km southeast of the highway culvert. 

From Point No. 969, the border runs south-southeast along a straight line for 0.35 km to 
Point No. 970, located 0.50 km north-northeast of the highway culvert. 

From Point No. 970, the border extends southeast along a straight line for 0.10 km to 
Point No. 971, located 0.50 km northeast of the highway culvert. 

From Point No. 971, the border follows a southeast course along a straight line for 0.40 km to 
Point No. 972, located 0.60 km east-northeast of the highway culvert. 

From Point No. 972, the border runs northeast along a straight line for 0.26 km to 
Point No. 973, located 0.64 km north-northwest of the highway culvert. 

From Point No. 973, the border proceeds northeast along a straight line for 0.10 km to 
Point No. 974, located 0.68 km north-northwest of the highway culvert. 

From Point No. 974, the border turns east along a straight line for 0.11 km to Point No. 975, 
located 0.65 km north of the highway culvert. 

From Point No. 975, the border extends south-southeast along a straight line for 0.09 km to 
Point No. 976, located 0.56 km north of the highway culvert. 

From Point No. 976, the border runs south along a straight line for 0.12 km to Point No. 977, 
located 0.44 km north of the highway culvert. 

From Point No. 977, the border proceeds south along a straight line for 0.16 km to 
Point No. 978, located 0.26 km north of the highway culvert. 

From Point No. 978, the border turns east-northeast along a straight line for 0.13 km to 
Point No. 979, located 0.32 km north-northeast of the highway culvert. 

From Point No. 979, the border proceeds east along a straight line for 0.16 km to 
Point No. 980, located 0.39 km northeast of the highway culvert. 

From Point No. 980, the border proceeds north along a straight line for 0.13 km to 
Point No. 981, located in the middle of the Loznaya River, 0.48 km north-northeast of the 
highway culvert. 

From Point No. 981, the border runs downstream along the middle of the Loznaya River for 
1.12 km to Point No. 982, located on that river, 0.68 km north of the highway culvert. 

From Point No. 982, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.11 km to 
Point No. 983, located 0.72 km north of the highway culvert. 

From Point No. 983, the border extends east along a straight line for 0.24 km to 
Point No. 984, located 0.80 km northeast of the highway culvert. 

From Point No. 984, the border turns northeast along a straight line for 0.21 km to 
Point No. 985, located 0.98 km northeast of the highway culvert. 

From Point No. 985, the border proceeds south along a straight line for 0.06 km to 
PointNo. 986, located 0.94 km northeast of the highway culvert. 
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From Point No. 986, the border proceeds southeast along a straight line for 0.06 km to 
PointNo. 987, located 0.97 km northeast of the highway culvert. 

From Point No. 987, the border proceeds northeast along a straight line for 0.24 km to 
Point No. 988, located on the Loznaya River, 1.18 km northeast of the highway culvert. 

From Point No. 988, the border runs downstream along the Loznaya River for 0.62 km to 
Point No. 989, located on that river, 1.20 km northwest of a  water tower. 

From Point No. 989, the border proceeds southeast along a straight line for 0.21 km to 
Point No. 990, located 1.00 km northwest of the water tower. 

From Point No. 990, the border turns northeast along a straight line for 0.16 km to 
Point No. 991, located 0.96 km northwest of the water tower. 

From Point No. 991, the border travels east-southeast along a straight line for 0.10 km to 
Point No. 992, located 0.88 km northwest of the water tower. 

From Point No. 992, the border extends northeast along a straight line for 0.20 km to 
Point No. 993, located on the Loznaya River, 0.96 km north-northwest of the water tower. 

From Point No. 993, the border runs downstream along the Loznaya River for 1.11 km to 
Point No. 994, located in the middle of the Aydar River, at the confluence of these two rivers. 

From Point No. 994, the border runs downstream along the middle of the Aydar River for 
12.85 km to Point No. 995, located in the middle of that river, 0.56 km north-northwest of a  water 
tower. 

From Point No. 995, the border proceeds northeast along a straight line for 0.35 km to 
Point No. 996, located 0.69 km north of the water tower. 

From Point No. 996, the border proceeds northeast along a straight line for 1.24 km to 
Point No. 997, located 0.96 km north-northeast of the culvert on the improved dirt road. 

From Point No. 997, the border heads east-northeast along a straight line for 1.50 km to 
Point No. 998, located 0.50 km northeast of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 998, the border travels east-northeast for 2.58 km along a straight line, and 
then along a narrow strip of forest, which remains on the territory of the Russian Federation, to 
Point No. 999, located 0.58 km northeast of a  summer road. 

From Point No. 999, the border proceeds east-northeast along a straight line for 0.74 km to 
Point No. 1000, located at a  bend in a rural path. 

From Point No. 1000, the border follows a general east-southeasterly course along the rural 
path for 3.04 km to Point No. 1001, located at a  Y-junction of rural paths. 

From Point No. 1001, the border turns north-northeast along a straight line for 0.44 km to 
Point No. 1002, located 1.73 km west-northwest of the geodetic control point marked 195.8. 

From Point No. 1002, the border runs in a general northeasterly direction for 7.10 km along a 
straight line, then along a narrow strip of forest, then again along a straight line, then along a 
narrow strip of forest, leaving those strips on the territory of the Russian Federation, to 
Point No. 1003, located near a bend in a narrow strip of forest.  

From Point No. 1003, the border proceeds northeast along a straight line for 4.14 km to 
Point No. 1004, located 1.34 km northeast of the geodetic control point marked 205.6. 

From Point No. 1004, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.73 km to 
Point No. 1005, located at the bend in a country road. 
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From Point No. 1005, the border extends south-southeast along a straight line for 1.46 km to 
Point No. 1006, located at the bend in a country road. 

From Point No. 1006, the border travels east-southeast along a straight line for 0.56 km to 
Point No. 1007, located on the northern corner of the forest edge. 

From Point No. 1007, the border extends south-southeast along a straight line for 1.30 km to 
Point No. 1008, located 0.65 km north of the geodetic control point marked 108.4. 

From Point No. 1008, the border proceeds south-southeast along a straight line for 2.49 km to 
Point No. 1009, located 1.24 km east of a  water tower. 

From Point No. 1009, the border extends to the south along a straight line for 2.62 km to 
Point No. 1010, located 0.84 km northeast of a  bend in the route of a  power line. 

From Point No. 1010, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.42 km to 
Point No. 1011, located 0.81 km east of the bend in the route of the power line. 

From Point No. 1011, the border turns south along a straight line for 0.20 km to 
Point No. 1012, located 0.80 km east of the bend in the route of the power line. 

From Point No. 1012, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.22 km to 
Point No. 1013, located 0.76 km east-southeast of the bend in the route of the power line. 

From Point No. 1013, the border extends southwest along a straight line for 0.27 km to 
Point No. 1014, located 1.35 km east-southeast of a  spring. 

From Point No. 1014, the border proceeds southeast along a straight line for 1.25 km to 
Point No. 1015, located 0.86 km north of a  highway culvert. 

From Point No. 1015, the border runs south-southeast along a straight line for 1.32 km to 
Point No. 1016, located 0.55 km south-southeast of the highway culvert. 

From Point No. 1016, the border continues south-southeast along a straight line for 0.72 km to 
Point No. 1017, located 0.48 km northwest of a  burial mound marked as 112.4. 

From Point No. 1017, the border travels south-southeast along a straight line for 0.60 km to 
Point No. 1018, located 0.33 km northwest of the burial mound marked as 112.4. 

From Point No. 1018, the border proceeds southeast along a straight line for 0.91 km to 
Point No. 1019, located 2.49 km southwest of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 1019, the border continues southeast along a straight line for 0.52 km to 
Point No. 1020, located 2.54 km south-southwest of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 1020, the border runs east along a straight line for 0.60 km to Point No. 1021, 
located 1.92 km north of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1021, the border proceeds southeast along a straight line for 0.41 km to 
Point No. 1022, located 1.62 km north-northeast of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 1022, the border proceeds south-southeast along a straight line for 1.27 km to 
Point No. 1023, located 1.10 km east-northeast of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 1023, the border extends east-southeast along a straight line for 1.70 km to 
Point No. 1024, located 2.54 km southwest of the intersection of a  rural path and a country road. 

From Point No. 1024, the border follows a general east-southeasterly course for 5.27 km 
along a straight line, then along a country road, and then continues along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 1025, located near a 
Y-junction of rural paths. 
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From Point No. 1025, the border runs in a general east-northeasterly direction for 5.38 km 
along a rural path, which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches 
Point No. 1026, located near a Y-junction of rural paths. 

From Point No. 1026, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.38 km to 
Point No. 1027, located on a forest edge, 1.14 km north-northeast of a  water tower. 

From Point No. 1027, the border runs in a general east-southeasterly direction for 12.10 km 
along a straight line, then along a narrow strip of forest, which remains on the territory of the 
Russian Federation, and then along a straight line to Point No. 1028, located on a country road 
near a burial mound marked as 211.1. 

From Point No. 1028, the border travels southwest along the country road for 2.16 km to 
Point No. 1029, located at a  bend in that road. 

From Point No. 1029, the border runs in a general south-southeasterly direction for 12.67 km 
along a country road and a rural path that skirt around narrow strips of forest, which remain on the 
territory of Ukraine, until it reaches Point No. 1030, located at the Y-junction of a  rural path and a 
country road. 

From Point No. 1030, the border follows a general east-southeasterly course for 13.10 km 
along a rural path to Point No. 1031, located on that road, 0.16 km northwest of the Y-junction of 
a  rural path and a country road. 

From Point No. 1031, the border runs in a general east-northeasterly direction for 12.80 km 
along a straight line, and then along a rural path to Point No. 1032, located at the Y-junction of the 
rural path and a country road. 

From Point No. 1032, the border proceeds east along a straight line for 7.80 km to 
Point No. 1033, located at the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 1033, the border extends south-southeast along a straight line for 1.03 km to 
Point No. 1034, located on a rural path near a burial mound marked as 237.3. 

From Point No. 1034, the border proceeds east-northeast along a straight line for 5.48 km to 
Point No. 1035, located near the Y-junction of an improved dirt road and a rural path. 

From Point No. 1035, the border travels south between the improved dirt road, which remains 
on the territory of the Russian Federation, and a narrow strip of forest, which remains on the 
territory of Ukraine, for 2.34 km until it reaches Point No. 1036, located near a bend in the road. 

From Point No. 1036, the border proceeds southeast for 3.72 km along the improved dirt road, 
which remains on the territory of the Russian Federation, and then along a straight line to 
Point No. 1037, located 0.98 km west of a  bend in that road. 

From Point No. 1037, the border proceeds west-southwest for 2.91 km along a straight line, 
and then along a country road to Point No. 1038, located on that road near the geodetic control 
point marked 237.8. 

From Point No. 1038, the border proceeds west-southwest along a straight line for 8.00 km to 
Point No. 1039, located at the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 1039, the border runs in a general southerly direction along the rural path for 
1.20 km to Point No. 1040, located on that road, 0.24 km south of the Y-junction of a  rural path 
and a country road. 

From Point No. 1040, the border proceeds south along a straight line for 1.28 km to Point 
No. 1041, located 0.58 km north of the Y-junction of country roads  
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From Point No. 1041, the border proceeds south along a straight line for 5.11 km to 
Point No. 1042, located in the centre of the geodetic control point marked 217.4. 

From Point No. 1042, the border proceeds southeast along a straight line for 1.44 km to 
Point No. 1043, located 0.89 km north of a  Y-junction of country roads. 

rom Point No. 1043, the border proceeds southeast along a straight line for 2.15 km to 
Point No. 1044, located 0.28 km north of a  cemetery. 

From Point No. 1044, the border turns south-southeast along a straight line for 1.23 km to 
Point No. 1045, located 0.39 km north-northwest of the 893 km roadside stopping point. 

From Point No. 1045, the border proceeds south-southeast along a straight line for 1.32 km to 
Point No. 1046, located 0.13 km northeast of a  bend in the route of the power line. 

From Point No. 1046, the border proceeds southeast along a straight line for 2.73 km to 
Point No. 1047, located 1.00 km northwest of the geodetic control point marked 198.1. 

From Point No. 1047, the border proceeds southeast along a straight line for 1.22 km to 
Point No. 1048, located 0.14 km east-northeast of the geodetic control point marked 198.1. 

From Point No. 1048, the border runs east-southeast along a straight line for 0.59 km to 
Point No. 1049, located in the middle of Druzhba Narodov [Friendship of Peoples] Street, 0.21 km 
south of the railroad bridge. 

From Point No. 1049, the border follows a general east-southeasterly course along the middle 
of Druzhba Narodov Street for 1.63 km to Point No. 1050, located in the middle of that street, 
0.09 km east-southeast of the geodetic control point marked 182.0. 

From Point No. 1050, the border extends east-northeast along a straight line for 0.04 km to 
Point No. 1051, located 0.13 km east of the geodetic control point marked 182.0. 

From Point No. 1051, the border proceeds southeast along a straight line for 0.27 km to 
Point No. 1052, located 0.06 km north of the geodetic control point marked 179.8. 

From Point No. 1052, the border runs southwest along a straight line for 0.03 km to 
Point No. 1053, located 0.03 km northwest of the geodetic control point marked 179.8. 

From Point No. 1053, the border travels southeast along a straight line for 0.04 km to 
Point No. 1054, located 0.02 km east of the geodetic control point marked 179.8. 

From Point No. 1054, the border proceeds northeast along a straight line for 0.05 km to 
Point No. 1055, located 0.06 km northeast of the geodetic control point marked 179.8. 

From Point No. 1055, the border runs southeast along a straight line for 0.81 km to 
Point No. 1056, located 0.14 km east of the geodetic control point marked 184.3. 

From Point No. 1056, the border runs in a general southwesterly direction along a fence for 
0.22 km to Point No. 1057, located 0.09 km east-southeast of the geodetic control point 
marked 183.5. 

From Point No. 1057, the border runs in a general southeasterly direction for 0.24 km along a 
thoroughfare, and then along a straight line to Point No. 1058, located 0.26 km northeast of the 
geodetic control point marked 185.3. 

From Point No. 1058, the border runs northeast along a straight line for 0.14 km to 
Point No. 1059, located 0.02 km south-southwest of the geodetic control point marked 185.6. 

From Point No. 1059, the border follows a general southeasterly course for 0.45 km along a 
straight line, and then through the population centre of Melovoye (Ukraine) to Point No. 1060, 
located 0.06 km southwest of the geodetic control point marked 187.7. 
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From Point No. 1060, the border proceeds southwest along a straight line for 0.04 km to 
Point No. 1061, located 0.03 km northwest of the geodetic control point marked 190.40. 

From Point No. 1061, the border extends south along a straight line for 0.03 km to 
Point No. 1062, located 0.02 km west of the geodetic control point marked 190.40. 

From Point No. 1062, the border proceeds southwest along a straight line for 0.02 km to 
Point No. 1063, located near the corner of a  fence. 

From Point No. 1063, the border moves southeast along a straight line for 0.02 km to 
Point No. 1064, located 0.03 km south-southwest of the geodetic control point marked 190.40. 

From Point No. 1064, the border proceeds southwest along a straight line for 0.10 km to 
Point No. 1065, located near a point where the fences meet. 

From Point No. 1065, the border runs southeast along a straight line for 0.03 km to 
Point No. 1066, located near the corner of a  fence. 

From Point No. 1066, the border heads west-southwest along a straight line for 0.04 km to 
Point No. 1067, located 0.01 km west-southwest of the corner of a  fence. 

From Point No. 1067, the border proceeds northwest along a straight line for 0.13 km to 
Point No. 1068, located 0.01 km west-southwest of where fences meet. 

From Point No. 1068, the border extends southwest along a straight line for 0.04 km to 
Point No. 1069, located 0.03 km west-northwest of the corner of a  two-story stone house. 

From Point No. 1069, the border proceeds southeast along a straight line for 1.37 km to 
Point No. 1070, located 0.21 km southeast of the geodetic control point marked 186.9. 

From Point No. 1070, the border follows a general easterly course for 0.50 km along a 
highway, which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 1071, 
located near the intersection of a highway, a rural path and a country road. 

From Point No. 1071, the border runs in a general southeasterly direction along the country 
road for 1.42 km to Point No. 1072, located on that road, 0.44 km north of a  Y-junction of country 
roads. 

From Point No. 1072, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.78 km to 
Point No. 1073, located 0.62 km west-southwest of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1073, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.60 km to 
Point No. 1074, located 0.36 km south-southeast of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 1074, the border runs south along a straight line for 0.24 km to 
Point No. 1075, located 0.59 km south-southeast of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 1075, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.78 km to 
Point No. 1076, located on a country road, 0.20 km north of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1076, the border runs in a general south-southwesterly direction along a 
country road for 3.40 km to Point No. 1077, located on that road, 0.88 km south of an intersection 
of country roads. 

From Point No. 1077, the border proceeds southeast along a straight line for 0.20 km to 
Point No. 1078, located 0.84 km west of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1078, the border proceeds south along a straight line for 2.40 km to 
Point No. 1079, located 0.38 km west-southwest of the Mankovo (Russian Federation) roadside 
stopping point. 
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From Point No. 1079, the border extends southeast along a straight line for 3.84 km to 
Point No. 1080, located 0.15 km west-northwest of the geodetic control point marked 207.7. 

From Point No. 1080, the border proceeds south-southwest along a straight line for 1.12 km to 
Point No. 1081, located 0.38 km east-southeast of a  Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 1081, the border moves southwest for 1.39 km along a straight line, and then 
along a rural path to Point No. 1082, located on that road, 0.80 km southeast of a  Y-junction of 
country roads.  

From Point No. 1082, the border follows a westerly course along the rural path for 5.25 km to 
Point No. 1083, located on the Y-junction of the rural path and a country road. 

From Point No. 1083, the border runs in a general southwesterly direction on the rural path 
for 14.60 km to Point No. 1084, located near that road, 1.06 km southwest of a  Y-junction of a 
rural path and a country road. 

From Point No. 1084, the border runs in a general southwesterly direction for 11.94 km 
between a narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, and a rural path, which 
remains on the territory of the Russian Federation, to Point No. 1085, located on a rural path, near 
the geodetic control point marked 147.2. 

From Point No. 1085, the border follows a general westerly course for 6.42 km along the rural 
path to Point No. 1086, located at a  bend in that road, 0.63 km north-northeast of a  water tower. 

From Point No. 1086, the border moves west along a straight line for 0.90 km to 
Point No. 1087, located in the middle of the Kamyshnaya River, 065 km north of the bridge 
crossing that river. 

From Point No. 1087, the border proceeds west along a straight line for 1.04 km to 
Point No. 1088, located 0.78 km north of a  cemetery. 

From Point No. 1088, the border proceeds course west along a straight line for 0.48 km to 
Point No. 1089, located 0.76 km north-northwest of the cemetery. 

From Point No. 1089, the border runs in a general northwesterly direction for 0.64 km along 
the thalweg of an unnamed ravine to Point No. 1090, located 0.53 km south-southeast of a  
Y-junction of country roads. 

From Point No. 1090, the border extends west along a straight line for 0.45 km to 
Point No. 1091, located on a Y-section of country roads. 

From Point No. 1091, the border runs in a general west-southwesterly direction along a 
straight line for 8.02 km, and then along a narrow strip of forest, which remains on the territory of 
Ukraine, until it reaches Point No. 1092, located at a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1092, the border follows a west-southwesterly course for 3.06 km between 
narrow strips of forest, and then along a straight line to Point No. 1093, located in the middle of 
the Derkul River, 0.69 km east-southeast of the bridge crossing that river. 

From Point No. 1093, the border runs downstream along the middle of the Derkul River for 
0.36 km to Point No. 1094, located in the middle of that river, 0.98 km east-southeast of the bridge 
crossing the river. 

From Point No. 1094, the border proceeds southeast along a straight line for 0.37 km to 
Point No. 1095, located 0.70 km southwest of a  cemetery. 

From Point No. 1095, the border runs northeast along a straight line for 0.30 km to 
Point No. 1096, located 0.78 km north-northwest of the geodetic control point marked 56.6. 
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From Point No. 1096, the border travels southeast along a straight line for 0.33 km to 
Point No. 1097, located in the middle of the Derkul River, 0.46 km north of the geodetic control 
point marked 56.6. 

From Point No. 1097, the border runs downstream along the middle of the Derkul River for 
3.07 km to Point No. 1098, located in the middle of that river, 0.28 km northwest of the bridge 
crossing that river. 

From Point No. 1098, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.44 km to 
Point No. 1099, located 0.18 km west of a  cemetery. 

From Point No. 1099, the border runs in a general southwesterly direction for 1.41 km along a 
country road, which remains on the territory of the Russian Federation, to Point No. 1100, located 
near a Y-junction of country roads. 

From Point No. 1100, the border proceeds southeast for 1.66 km along a narrow strip of 
forest, which remains on the territory of Ukraine, to Point No. 1101, located on the thalweg of the 
Bondarnaya Ravine, 0.30 km west of a  bend in a country road. 

From Point No. 1101, the border follows a general northeasterly course for 1.28 km along the 
thalweg of the Bondarnaya Ravine to Point No. 1102, located 1.12 km north-northwest of the 
geodetic control point marked 94.4. 

From Point No. 1102, the border runs northwest along a straight line for 0.09 km to 
Point No. 1103, located 1.20 km north-northwest of the geodetic control point marked 94.4. 

From Point No. 1103, the border moves northeast along a straight line for 0.28 km to 
Point No. 1104, located in the middle of the Derkul River, 1.37 km north of the geodetic control 
point marked 94.4. 

From Point No. 1104, the border runs downstream along the middle of the Derkul River for 
2.35 km to Point No. 1105, located in the middle of the river, 1.40 km east of the geodetic control 
point marked 94.4. 

From Point No. 1105, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.15 km to 
Point No. 1106, located 1.44 km east of the geodetic control point marked 94.4. 

From Point No. 1106, the border extends southeast along a straight line for 0.22 km to 
Point No. 1107, located 1.61 km east of the geodetic control point marked 94.4. 

From Point No. 1107, the border travels south along a straight line for 0.18 km to 
Point No. 1108, located 1.59 km east of the geodetic control point marked 94.4. 

From Point No. 1108, the border extends southeast along a straight line for 0.12 km to 
Point No. 1109, located 1.65 km east of the geodetic control point marked 94.4. 

From Point No. 1109, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.22 km to 
Point No. 1110, located 0.78 km east-northeast of a  Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 1110, the border proceeds southeast along a straight line for 0.51 km to 
Point No. 1111, located 1.02 km north of a  Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 1111, the border extends east along a straight line for 0.22 km to 
Point No. 1112, located 0.57 km southwest of a  church. 

From Point No. 1112, the border follows a track southeast along a straight line for 0.14 km to 
Point No. 1113, located in the middle of the Derkul River, 0.68 km south-southwest of the church. 
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From Point No. 1113, the border runs downstream along the middle of the Derkul River for 
7.70 km to Point No. 1114, located in the middle of that river, at the point at which it joins an old 
channel. 

From Point No. 1114, the border runs in a general southeasterly direction along the middle of 
the ephemeral old channel of the Derkul River for 1.38 km to Point No. 1115, located on that 
channel, 0.56 km northwest of a  monument. 

From Point No. 1115, the border extends south-southeast along a straight line for 0.13 km to 
Point No. 1116, located 0.52 km east-northeast of a  Y-junction of forest paths. 

From Point No. 1116, the border proceeds southwest along a straight line for 0.21 km to 
Point No. 1117, located on a forest path 0.40 km east of a  Y-junction of forest paths. 

From Point No. 1117, the border proceeds west-southwest along a forest path for 0.22 km to 
Point No. 1118, located at the intersection of that road and the forest edge. 

From Point No. 1118, the border runs south along a straight line for 0.32 km to 
Point No. 1119, located in the middle of the ephemeral old channel of the Derkul River, near a 
corner of the forest edge. 

From Point No. 1119, the border follows a general south-southeasterly course for 1.54 km 
along the middle of the ephemeral old channel of the Derkul River, and then along the periphery 
of bulrush and a thalweg to Point No. 1120, located in the middle of the Derkul River, 0.23 km 
northwest of a  burial mound marked as 50.0. 

From Point No. 1120, the border runs downstream along the middle of the Derkul River for 
5.20 km to Point No. 1121, located in the middle of that river, 0.44 km south-southwest of a  burial 
mound 1 m high. 

From Point No. 1121, the border runs in a general southeasterly direction for 0.42 km along 
the middle of the old channel of the Derkul River to Point No. 1122, located 0.13 km southwest of 
a  burial mound 2 m high. 

From Point No. 1122, the border proceeds southeast along a straight line for 0.26 km to 
Point No. 1123, located on an ephemeral stream, 0.26 km south-southeast of the burial mound 2 m 
high. 

From Point No. 1123, the border runs in a general southeasterly direction along the ephemeral 
stream for 3.19 km to Point No. 1124, located in the middle of the Derkul River, at the point at 
which the stream flows into that river, 0.99 km north of the bridge crossing the river. 

From Point No. 1124, the border runs upstream along the middle of the Derkul River, and 
then upstream along the middle of the Polnaya River for 3.00 km to Point No. 1125, located in the 
middle of that river, 0.63 km west-northwest of the bridge crossing that river. 

From Point No. 1125, the border proceeds south-southeast along a straight line for 1.46 km to 
Point No. 1126, located 0.15 km southeast of a  Y-junction of forest paths. 

From Point No. 1126, the border travels east along a straight line for 1.40 km to 
Point No. 1127, located 0.69 km southwest of a  Y-junction of highway roads. 

From Point No. 1127, the border proceeds north along a straight line for 0.12 km to 
Point No. 1128, located 0.60 km southwest of the Y-junction of highway roads. 

From Point No. 1128, the border proceeds east along a straight line for 0.30 km to 
Point No. 1129, located 0.39 km south-southwest of the Y-junction of highway roads. 
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From Point No. 1129, the border moves south along a straight line for 0.10 km to 
Point No. 1130, located 0.46 km south-southwest of the Y-junction of highway roads. 

From Point No. 1130, the border proceeds east along a straight line for 3.58 km to 
Point No. 1131, located on the thalweg of the Reukha Ravine, 1.07 km south-southeast of the 
highway culvert. 

From Point No. 1131, the border follows a general southeasterly course for 3.30 km along the 
thalweg of the Reukha Ravine to Point No. 1132, located on that thalweg, 1.04 km northwest of a  
water tower. 

From Point No. 1132, the border proceeds east-southeast along a straight line for 0.62 km to 
Point No. 1133, located 0.60 km north of the water tower. 

From Point No. 1133, the border proceeds east-southeast for 2.30 km along a straight line, and 
then between a country road, which remains on the territory of Ukraine, and a narrow strip of 
forest, which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 1134, 
located near the Y-junction of a  highway and a country road, 0.40 km north-northeast of the 
geodetic control point marked 136.8. 

From Point No. 1134, the border follows a general north-northeasterly course for 3.82 km 
along the highway, which remains on the territory of Ukraine, and then along a narrow strip of 
forest, which remains on the territory of the Russian Federation, to Point No. 1135, located near a 
bend in that strip. 

From Point No. 1135, the border travels east along a straight line for 1.01 km to 
Point No. 1136, located on the ephemeral stream in the Kamyshevakha Ravine, 0.41 km 
west-northwest of a  water tower. 

From Point No. 1136, the border runs in a general northeasterly direction along the middle of 
the ephemeral stream in the Kamyshevakha Ravine for 2.20 km to Point No. 1137, located in the 
middle of the Polnaya River, at the point at which the stream flows into the river. 

From Point No. 1137, the border runs upstream along the middle of the Polnaya River for 
2.90 km to Point No. 1138, located in the middle of that river, 0.25 km east-northeast of the 
Y-junction of a  highway and an improved dirt road. 

From Point No. 1138, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.56 km to 
Point No. 1139, located 0.46 km south of the Y-junction of the highway and the improved dirt 
road. 

From Point No. 1139, the border runs south-southeast along a straight line for 3.45 km to 
Point No. 1140, located 0.22 km southwest of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1140, the border proceeds southeast along a straight line for 0.74 km to 
Point No. 1141, located 0.38 km west of a  water tower. 

From Point No. 1141, the border follows a general southwesterly course for 11.56 km along a 
straight line, and then along a narrow strip of forest, which remains on the territory of the Russian 
Federation, and along a country road, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches 
Point No. 1142, located near a Y-junction of country roads. 

From Point No. 1142, the border proceeds west-northwest along a straight line for 1.06 km to 
Point No. 1143, located on the thalweg of the Krutaya Ravine, 0.46 km northwest of the 
Y-junction of country roads. 
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From Point No. 1143, the border runs in a general westerly direction for 1.00 km along the 
thalweg of the Krutaya Ravine to Point No. 1144, located on that thalweg, 1.20 km east of an 
intersection of country roads. 

From Point No. 1144, the border follows a general west-northwesterly course for 9.68 km 
along a straight line, and then along a narrow strip of forest, which remains on the territory of the 
Russian Federation, to Point No. 1145, located near a Y-junction of country roads. 

From Point No. 1145, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.31 km to 
Point No. 1146, located 0.72 km north-northeast of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1146, the border runs west-northwest along a straight line for 1.76 km to 
Point No. 1147, located 0.72 km south-southeast of a  water tower (on topographic map 
M-37-116-Б, terrain as of 1989, the narrow strip of forest was mistakenly placed on the territory of 
Ukraine). 

From Point No. 1147, the border proceeds north-northeast along a straight line for 0.16 km to 
Point No. 1148, located in the middle of the Derkul River, 0.61 km south-southeast of the water 
tower. 

From Point No. 1148, the border runs downstream along the middle of the Derkul River for 
14.00 km to Point No. 1149, located in the middle of that river, at the point at which it joins a dead 
arm. 

From Point No. 1149, the border follows a general westerly course for 1.88 km along the dead 
arm of the Derkul River to Point No. 1150, located in the middle of the river, at the point at which 
it joins the dead arm. 

From Point No. 1150, the border runs downstream along the middle of the Derkul River for 
1.17 km to Point No. 1151, located on the bridge crossing that river. 

From Point No. 1151, the border follows a general southerly course for 2.99 km along a 
thalweg, then across the centre of an unnamed ephemeral lake, and once more along a thalweg to 
Point No. 1152, located in the middle of the Derkul River, 0.64 km north-northwest of the point at 
which an unnamed stream flows into the river. 

From Point No. 1152, the border runs downstream along the middle of the Derkul River for 
16.50 km to Point No. 1153, located in the middle of that river, 0.94 km west-northwest of an 
intersection of forest paths. 

From Point No. 1153, the border extends east along a straight line for 0.15 km to 
Point No. 1154, located 0.76 km west-northwest of the intersection of forest paths.  

From Point No. 1154, the border proceeds southeast along a straight line for 0.56 km to 
Point No. 1155, located 0.66 km north-northeast of a  Y-junction of forest paths. 

From Point No. 1155, the border proceeds west-southwest along a straight line for 0.18 km to 
Point No. 1156, located 0.55 km north of the Y-junction of forest paths. 

From Point No. 1156, the border moves west along a straight line for 0.30 km to 
Point No. 1157, located in the middle of the Derkul River, 0.60 km north-northwest of the 
Y-junction of forest paths. 

From Point No. 1157, the border runs downstream along the middle of the Derkul River for 
12.16 km to Point No. 1158, located in the middle of the Severskiy Donets River, at the point at 
which the Derkul River flows into it. 
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From Point No. 1158, the border runs downstream for 51.90 km along the middle of the 
Severskiy Donets River, leaving the unnamed island southeast of the population centre of 
Davydo-Nikolskoye (Ukraine) and the unnamed island west of the population centre of Staraya 
Stanitsa (Russian Federation) on the territory of the Russian Federation and leaving the unnamed 
island east of the population centre of Velikiy Sukhodol (Ukraine) on the territory of Ukraine, 
until it reaches  Point No. 1159, located in the middle of that river, 0.86 km southwest of the 
intersection of a  clearing and a forest path. 

From Point No. 1159, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.40 km to 
Point No. 1160, located in the middle of a  thoroughfare of the population centre of Popovka 
(Ukraine), 0.72 km east of a  cemetery with trees. 

From Point No. 1160, the border follows a general west-northwesterly course along the centre 
of the thoroughfare for 0.16 km to Point No. 1161, located 0.02 km southeast of a  power line pole. 

From Point No. 1161, the border extends south-southwest along a straight line for 0.05 km to 
Point No. 1162, located 0.04 km west of a  power line pole at the bend in the route of the power 
line. 

From Point No. 1162, the border extends southwest along a straight line for 0.04 km to 
Point No. 1163, located 0.10 km south-southeast of the power line pole at the bend in the route of 
the power line. 

From Point No. 1163, the border travels east-southeast along a straight line for 0.16 km to 
Point No. 1164, located 0.05 km south-southwest of the geodetic control point marked 27.72. 

From Point No. 1164, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.12 km to 
Point No. 1165, located 0.68 km east-southeast of the cemetery with trees. 

From Point No. 1165, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.46 km to 
Point No. 1166, located 0.40 km north-northeast of a  corner of the cemetery.  

From Point No. 1166, the border runs south along a straight line for 0.18 km to 
Point No. 1167, located 0.22 km northeast of a  corner of the cemetery. 

From Point No. 1167, the border proceeds southeast along a straight line for 0.21 km to 
Point No. 1168, located 0.26 km east of a  corner of the cemetery. 

From Point No. 1168, the border extends east-southeast along a straight line for 0.42 km to 
Point No. 1169, located 1.10 km west-southwest of the geodetic control point marked 114.2. 

From Point No. 1169, the border moves east along a straight line for 0.38 km to 
Point No. 1170, located 0.25 km north of the railroad crossing. 

From Point No. 1170, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.98 km to 
Point No. 1171, located 0.32 km north-northeast of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1171, the border extends west-northwest along a straight line for 0.88 km to 
Point No. 1172, located on the railroad track 0.10 km south of the bridge crossing that route. 

From Point No. 1172, the border travels west along a straight line for 1.02 km to 
Point No. 1173, located near the Y-junction of a  highway and an improved dirt road. 

From Point No. 1173, the border turns south along the highway, which remains on the 
territory of the Russian Federation, for 0.60 km to Point No. 1174, located near a Y-junction of 
highways. 
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From Point No. 1174, the border follows a general westerly course for 5.22 km along a 
narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, to Point No. 1175, located 
0.74 km east of a  barn. 

From Point No. 1175, the border extends southwest along a straight line for 0.30 km to 
Point No. 1176, located near an intersection of country roads. 

From Point No. 1176, the border follows a general southwesterly course for 0.74 km along a 
narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, to Point No. 1177, located near a 
bend in that strip. 

From Point No. 1177, the border proceeds south along a straight line for 1.00 km to 
Point No. 1178, located 0.83 km south-southeast of the geodetic control point marked 177.3 (on 
topographic map M-37-140-Б, terrain as of 1989, the narrow strip of forest was mistakenly placed 
on the territory of Ukraine). 

From Point No. 1178, the border proceeds south along a straight line for 1.17 km to 
Point No. 1179, located 0.46 km east-northeast of railroad culvert. 

From Point No. 1179, the border moves east along a straight line for 1.28 km to 
Point No. 1180, located 0.65 km north-northeast of the Y-junction of an improved dirt road and a 
country road. 

From Point No. 1180, the border proceeds east along a straight line for 2.15 km to 
Point No. 1181, located 0.62 km south-southeast of the geodetic control point marked 178.1. 

From Point No. 1181, the border proceeds south along a straight line for 0.54 km to 
Point No. 1182, located 0.86 km east-southeast of the geodetic control point marked 156.6. 

From Point No. 1182, the border extends southeast along a straight line for 1.50 km to 
Point No. 1183, located 0.39 km south-southwest of the geodetic control point marked 156.1. 

From Point No. 1183, the border proceeds southeast along a straight line for 0.78 km to 
Point No. 1184, located on a highway 0.28 km southwest of an intersection of highway roads. 

From Point No. 1184, the border extends south along a straight line for 0.39 km to 
Point No. 1185, located on the railroad culvert. 

From Point No. 1185, the border follows a general southerly course for 1.53 km along the 
thalweg of an unnamed ravine to Point No. 1186, located in the middle of the Bolshaya Kamenka 
River, 0.79 km north-northeast of a  monument in the population centre of Vlasovka (Ukraine). 

From Point No. 1186, the border runs downstream along the middle of the Bolshaya Kamenka 
River for 7.00 km to Point No. 1187, located in the middle of that river, 0.24 km south-southwest 
of the geodetic control point marked 57.8. 

From Point No. 1187, the border runs northeast along a straight line for 0.50 km to Point 
No. 1188, located in the middle of the Bolshaya Kamenka River, 1.03 km south of the geodetic 
control point marked 70.6. 

From Point No. 1188, the border runs downstream along the middle of the Bolshaya Kamenka 
River for 3.16 km to Point No. 1189, located in the middle of that river, 1.12 km south-southeast 
of the geodetic control point marked 100.8. 

From Point No. 1189, the border proceeds south along a straight line for 1.43 km to 
Point No. 1190, located 0.11 km west-southwest of the geodetic control point marked 113.0. 

From Point No. 1190, the border proceeds south-southeast along a straight line for 3.60 km to 
Point No. 1191, located 0.69 km southeast of a  Y-junction of country roads. 
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From Point No. 1191, the border proceeds east along a straight line for 0.26 km to 
Point No. 1192, located 2.54 km west-northwest of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1192, the border runs south-southeast along a straight line for 0.38 km to 
Point No. 1193, located 2.32 km west of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 1193, the border moves west-southwest along a straight line for 0.25 km to 
Point No. 1194, located 2.52 km west of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 1194, the border proceeds south-southeast along a straight line for 1.46 km to 
Point No. 1195, located 2.22 km southwest of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 1195, the border proceeds southwest along a straight line for 1.68 km to 
Point No. 1196, located 0.38 km northeast of the geodetic control point marked 180.8. 

From Point No. 1196, the border runs south along a straight line for 1.92 km to Point 
No. 1197, located 1.58 km north of the geodetic control point marked 196.7. 

From Point No. 1197, the border extends west-southwest along a straight line for 0.51 km to 
Point No. 1198, located 0.16 km west of a  railway culvert. 

From Point No. 1198, the border proceeds west along a straight line for 2.46 km to 
Point No. 1199, located 0.92 km south of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1199, the border proceeds west along a straight line for 1.29 km to 
Point No. 1200, located in the middle of the Nizhneye Provalye River, 0.87 south of the bridge 
crossing that river. 

From Point No. 1200, the border runs west along a straight line for 0.86 km to 
Point No. 1201, located 0.28 km south of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1201, the border proceeds south along a straight line for 2.70 km to 
Point No. 1202, located 1.08 km south-southwest of the geodetic control point marked 154.9. 

From Point No. 1202, the border proceeds south along a straight line for 2.65 km to 
Point No. 1203, located 0.59 km east of the geodetic control point marked 119.7. 

From Point No. 1203, the border runs west along a straight line for 0.90 km to 
Point No. 1204, located 0.33 km west-northwest of the geodetic control point marked 119.7. 

From Point No. 1204, the border proceeds west along a straight line for 1.17 km to 
Point No. 1205, located 0.90 km east-southeast of the geodetic control point marked 147.1. 

From Point No. 1205, the border travels south along a straight line for 0.78 km to 
Point No. 1206, located 1.22 km southeast of the geodetic control point marked 147.1. 

From Point No. 1206, the border proceeds south along a straight line for 0.52 km to 
Point No. 1207, located 0.35 km east of the point at which an unnamed stream flows into the 
Verkhneye Provalye River. 

From Point No. 1207, the border runs south along a straight line for 1.20 km to 
Point No. 1208, located 1.32 km east of a  highway culvert. 

From Point No. 1208, the border proceeds south along a straight line for 0.99 km to 
Point No. 1209, located 0.47 km north-northeast of a  ford crossing an unnamed stream. 

From Point No. 1209, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.97 km to 
Point No. 1210, located 1.04 km east of the geodetic control point marked 218.6. 

From Point No. 1210, the border proceeds south-southwest along a straight line for 0.82 km to 
Point No. 1211, located 0.06 km west-northwest of the geodetic control point marked 154.6. 
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From Point No. 1211, the border runs in a general southwesterly direction for 1.35 km along a 
country road, and then along the forest edge to Point No. 1212, located at the corner of the forest 
edge. 

From Point No. 1212, the border proceeds southwest along a straight line for 1.04 km to 
Point No. 1213, located 0.70 km west-southwest of the geodetic control point marked 182.6. 

From Point No. 1213, the border runs southwest along a straight line for 0.41 km to 
Point No. 1214, located on an unnamed stream in the Grushevaya Ravine, 1.01 km southeast of 
the geodetic control point marked 247.3. 

From Point No. 1214, the border proceeds south-southeast along a straight line for 0.90 km to 
Point No. 1215, located 0.88 km west of a  barn. 

From Point No. 1215, the border proceeds south along a straight line for 3.31 km to 
Point No. 1216, located 0.58 km west-northwest of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1216, the border follows a general west-southwesterly course for 2.93 km 
along a narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, to Point No. 1217, 
located 0.30 km east-southeast of a  railroad culvert. 

From Point No. 1217, the border proceeds southeast along a straight line for 1.36 km to 
Point No. 1218, located 0.36 km south of the geodetic control point marked 306.4. 

From Point No. 1218, the border extends east-southeast along a straight line for 2.92 km to 
Point No. 1219, located 0.24 km south of a  highway culvert. 

From Point No. 1219, the border moves south along a straight line for 0.90 km to 
Point No. 1220, located on an emban kment 0.91 km east of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1220, the border proceeds west along a straight line for 7.96 km to 
Point No. 1221, located on the Burgusta River 0.39 km southwest of the geodetic control point 
marked 240.4. 

From Point No. 1221, the border runs downstream of the Burgusta River for 12.55 km to 
Point No. 1222, located in the middle of that river, 0.46 km south-southeast of a  Y-junction of 
country roads. 

From Point No. 1222, the border proceeds west for 1.16 km along a straight line, and then 
along a narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, to Point No. 1223, 
located at a  Y-junction of country roads (on topographic map L-37-8-Б, terrain as of 1990, the 
narrow strip of forest was mistakenly placed on the territory of the Russian Federation). 

From Point No. 1223, the border proceeds south along a straight line for 1.70 km to 
Point No. 1224, located in the middle of the Kundryuchya River, 0.95 km northeast of a  summer 
road. 

From Point No. 1224, the border follows a general southwesterly course for 0.92 km along the 
thalweg of the Kundryuchya River, and then along the thalweg of the Tsibikova Ravine to 
Point No. 1225, located on that thalweg, at the point of confluence of streams. 

From Point No. 1225, the border follows a general south-southwesterly course for 1.54 km 
along an unnamed stream in the Tsibikova Ravine to Point No. 1226, located on that stream, 
0.09 km north of the intersection of country roads. 

From Point No. 1226, the border runs in a general southerly direction for 5.44 km along a 
country road, which remains on the territory of the Russian Federation, and then along a narrow 
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strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 1227, located 
on the stream in the Galuta Ravine, 0.22 km south of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1227, the border runs upstream along the stream in the Galuta Ravine for 
2.52 km to Point No. 1228, located on that stream, 0.28 km east of the dam. 

From Point No. 1228, the border proceeds south along a straight line for 2.74 km to 
Point No. 1229, located near the bend in a narrow strip of forest. 

From Point No. 1229, the border runs west along a straight line for 0.53 km to Point 
No. 1230, located near a highway, 0.10 km northwest of a  monument. 

From Point No. 1230, the border runs in a general southwesterly direction for 2.60 km along a 
straight line, and then along a narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, to 
Point No. 1231, located near a Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 1231, the border follows a general westerly course for 6.41 km along the rural 
path, which remains on the territory of the Russian Federation, then along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of Ukraine, and then along a straight line to Point No. 1232, located 
0.26 km west of a  bend in a country road.  

From Point No. 1232, the border runs in a general northwesterly direction for 0.58 km along a 
straight line, and then along a narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, to 
Point No. 1233, located 0.56 km southwest of a  culvert on an improved dirt road. 

From Point No. 1233, the border shall extend west-northwest along a straight line for 0.92 km 
to Point No. 1234, located on an ephemeral stream in the Prikazchikova Ravine, 0.88 km southeast 
of the geodetic control point marked 151.0. 

From Point No. 1234, the border runs in a general westerly direction for 0.70 km along the 
ephemeral stream in the Prikazchikova Ravine to Point No. 1235, located in the middle of the 
Krepkaya River, 0.78 km south-southwest of the geodetic control point marked 151.0. 

From Point No. 1235, the border runs downstream for 0.44 km along the middle of the 
Krepkaya River to Point No. 1236, located in the middle of that river, 0.12 km northeast of a  barn. 

From Point No. 1236, the border proceeds west along a straight line for 4.16 km to 
Point No. 1237, located 1.14 km south of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1237, the border follows a general southwesterly course for 2.14 km along the 
thalweg of the Khartsyzskaya Ravine to Point No. 1238, located in the headrace of the dam, 
0.60 km northeast of a  water tower. 

From Point No. 1238, the border proceeds north-northwest for 1.02 km along a straight line, 
and then along a narrow strip of forest, which remains on the territory of the Russian Federation, 
to Point No. 1239, located 0.06 km north-northeast of a  Y-junction of a  rural path and a country 
road. 

From Point No. 1239, the border proceeds southwest along a straight line for 1.31 km to 
Point No. 1240, located 0.66 km southeast of a  bend in the route of a  communications line. 

From Point No. 1240, the border proceeds northwest for 5.06 km along narrow strips of 
forest, which remain on the territory of the Russian Federation, to Point No. 1241, located on an 
unnamed stream, 0.08 km north of a  Y-junction of highways. 

From Point No. 1241, the border runs downstream along the unnamed stream, and then 
upstream along the stream in the Pisanaya Ravine for 3.52 km to Point No. 1242, located on that 
stream, 1.58 km east-northeast of the geodetic control point marked 192.7. 
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From Point No. 1242, the border proceeds south-southwest along a straight line for 1.34 km to 
Point No. 1243, located 0.27 km west of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1243, the border runs southeast along a straight line for 0.76 km to 
Point No. 1244, located in the middle of a  pool on the Levyy Tuzlov River, 0.48 km southwest of 
a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1244, the border follows a general southwesterly course for 2.30 km across 
the middle of the pool on the Levyy Tuzlov River to Point No. 1245, located in that pool, 0.43 km 
north-northeast of a  water pumping station. 

From Point No. 1245, the border proceeds north-northwest along a straight line for 0.13 km to 
Point No. 1246, located on the bank of the pool, 0.36 km east of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1246, the border runs north-northwest along a straight line for 4.90 km to 
Point No. 1247, located at the intersection of country roads.  

From Point No. 1247, the border follows a general westerly course for 2.94 km along a 
narrow strip of forest, which remains on the territory of the Russian Federation, and then along a 
straight line to Point No. 1248, located at a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1248, the border extends south-southeast along a straight line for 0.54 km to 
Point No. 1249, located 1.99 km west-northwest of the geodetic control point marked 196.6. 

From Point No. 1249, the border travels west along a straight line for 8.20 km to 
Point No. 1250, located on the thalweg of an unnamed ravine, 1.93 km northeast of the geodetic 
control point marked 189.6. 

From Point No. 1250, the border runs in a general south-southwesterly direction for 0.71 km 
along the thalweg of an unnamed ravine to Point No. 1251, located on the thalweg of the Sredniy 
Tuzlov Ravine, 1.35 km east-northeast of the geodetic control point marked 189.6. 

From Point No. 1251, the border runs in a general southerly direction for 1.18 km along the 
ephemeral stream of the Sredniy Tuzlov Ravine to Point No. 1252, located 1.23 km east-southeast 
of the geodetic control point marked 189.6. 

From Point No. 1252, the border extends west along a straight line for 4.13 km to 
Point No. 1253, located on the ephemeral stream in the Gnilaya Ravine, 0.12 km west of a  
Y-junction of country roads. 

From Point No. 1253, the border follows a general southwesterly course for 2.04 km along the 
ephemeral stream in the Gnilaya Ravine until it intersects with the ephemeral stream in the Pravyy 
Tuzlov Ravine, and then extends northwest along that stream to Point No. 1254, located on that 
stream, 0.31 km south-southeast of the dam. 

From Point No. 1254, the border proceeds west along a straight line for 0.97 km to 
Point No. 1255, located 0.27 km west of the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 1255, the border runs south along a straight line for 1.02 km to 
Point No. 1256, located at the corner of a  garden’s edge. 

From Point No. 1256, the border proceeds west for 2.96 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 1257, located near the 
junction of narrow strips of forest. 

From Point No. 1257, the border extends north for 1.00 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 1258, located 
near the end of that strip, 0.95 km northwest of a  Y-junction of highways. 
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From Point No. 1258, the border proceeds west for 2.01 km along a straight line, and then 
along a narrow strip of forest, which remains on the territory of the Russian Federation, and again 
along a straight line until it reaches Point No. 1259, located near a Y-junction of country roads, 
0.31 km south-southeast of a  pond dam. 

From Point No. 1259, the border proceeds north for 2.01 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of the Russian Federation, to Point No. 1260, located at a  
Y-junction of  
country roads. 

From Point No. 1260, the border proceeds west along a straight line for 9.59 km to 
Point No. 1261, located on an ephemeral stream in the Kamenka Ravine, 0.41 km west of the dam. 

From Point No. 1261, the border runs in a general west-northwesterly direction for 0.96 km 
along the ephemeral stream in the Kamenka Ravine until it reaches Point No. 1262, located on that 
stream, 0.52 km southwest of a  spring. 

From Point No. 1262, the border proceeds west along a straight line for 2.16 km to 
Point No. 1263, located at the forest edge, 0.74 km northwest of the geodetic control point 
marked 115.5. 

From Point No. 1263, the border travels north-northwest along a straight line for 0.08 km to 
Point No. 1264, located in the middle of the Mius River, 0.37 km south-southwest of the point at 
which an unnamed stream flows into that river. 

From Point No. 1264, the border runs downstream along the middle of the Mius River for 
3.52 km to Point No. 1265, located in the middle of that river, 0.41 km northwest of a  ford 
crossing the Mius River. 

From Point No. 1265, the border runs south along a straight line for 0.34 km to 
Point No. 1266, located 0.39 km west-southwest of the ford crossing the Mius River. 

From Point No. 1266, the border proceeds west along a straight line for 2.60 km to 
Point No. 1267, located 1.21 km north-northwest of the geodetic control point marked 109.6. 

From Point No. 1267, the border runs south along a straight line for 1.55 km to 
Point No. 1268, located 0.45 km southwest of the geodetic control point marked 109.6. 

From Point No. 1268, the border proceeds west along a straight line for 0.37 km to 
Point No. 1269, located 0.78 km south of the ford crossing the Olkhovchik River. 

From Point No. 1269, the border extends southwest along a straight line for 0.36 km to 
Point No. 1270, located on the south arm of the Olkhovchik River, 1.38 km northwest of a  
cemetery. 

From Point No. 1270, the border follows a general southerly course for 3.67 km along the 
south arm of the Olkhovchik River, and then along that river to Point No. 1271, located on the 
Olkhovchik River, 0.12 km west of a  ford crossing that river. 

From Point No. 1271, the border runs in a general southwesterly direction for 0.54 km along 
the thalweg of an unnamed ephemeral stream to Point No. 1272, located on the thalweg of that 
stream, 0.17 km east of a  bend in a narrow strip of forest. 

From Point No. 1272, the border extends south along a straight line for 0.94 km to 
Point No. 1273, located 0.96 km northwest of the geodetic control point marked 138.5. 

From Point No. 1273, the border proceeds west along a straight line for 2.96 km to 
Point No. 1274, located near a bend in the narrow strip of forest. 
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From Point No. 1274, the border runs south along a straight line for 1.65 km to 
Point No. 1275, located on the thalweg of an unnamed ravine, 0.20 km southwest of the corner of 
a  cemetery. 

From Point No. 1275, the border follows a general southerly course for 5.10 km along the 
thalweg of the unnamed ravine, and then along an unnamed stream to Point No. 1276, located on 
that stream, 2.26 km east-southeast of the geodetic control point marked 136.9. 

From Point No. 1276, the border proceeds south along a straight line for 3.48 km to 
Point No. 1277, located on the thalweg of an unnamed ravine, 0.87 km southeast of the dam. 

From Point No. 1277, the border runs in a general south-southwesterly direction for 2.88 km 
along the thalweg of the unnamed ravine, and then along the ephemeral stream of the Kalinovaya 
Ravine to Point No. 1278, located on that stream, 0.95 km west-northwest of a  cemetery. 

From Point No. 1278, the border proceeds south along a straight line for 3.82 km to 
Point No. 1279, located 1.55 km north-northwest of a  highway culvert. 

From Point No. 1279, the border runs west along a straight line for 1.24 km to 
Point No. 1280, located in the middle of the Krynka River, 0.30 km south of a  cemetery. 

From Point No. 1280, the border runs upstream along the middle of the Krynka River for 
5.10 km to Point No. 1281, located in the middle of that river, 0.60 km west-southwest of the 
Y-junction of a  highway and a country road. 

From Point No. 1281, the border proceeds west-southwest along a straight line for 0.46 km to 
Point No. 1282, located 1.08 km west-southwest of the Y-junction of the highway and the country 
road. 

From Point No. 1282, the border extends west along a straight line for 3.65 km to 
Point No. 1283, located on an intersection of highways. 

From Point No. 1283, the border proceeds west for 0.81 km along a main thoroughfare across 
the population centre of Avilo-Uspenka (Russian Federation), which remains on the territory of 
the Russian Federation, until it reaches Point No. 1284, located 0.85 km north-northwest of 
Uspenskaya Railroad Station (Russian Federation). 

From Point No. 1284, the border extends west-southwest along a straight line for 0.19 km to 
Point No. 1285, located 0.02 km west-northwest of a  power line pole, at a  bend in the route of a  
power line. 

From Point No. 1285, the border proceeds northwest along a straight line for 0.06 km to 
Point No. 1286, located 0.02 km west-northwest of a  power line pole, at a  bend in the route of the 
power line. 

From Point No. 1286, the border travels southwest along a straight line for 0.06 km to 
Point No. 1287, located in the middle of the roadway of Zheleznodorozhnaya Street, 0.02 km 
northwest of a  power line pole, at a  bend in the route of the power line. 

From Point No. 1287, the border follows a general southeasterly course for 0.11 km along the 
middle of the roadway of Zheleznodorozhnaya Street to Point No. 1288, located in the middle of 
the busy part of that street, 0.07 km south-southwest of the power line pole, at a  bend in the route 
of the power line. 

From Point No. 1288, the border proceeds southwest along a straight line for 0.08 km to Point 
No. 1289, located 0.10 km south of the power line pole, at a  bend in the route of the power line. 
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From Point No. 1289, the border extends southeast along a straight line for 0.05 km to 
Point No. 1290, located 0.07 km southwest of a  power line pole. 

From Point No. 1290, the border extends south for 3.06 km along a straight line, and then 
along the middle of a  narrow strip of forest to Point No. 1291, located 0.94 km southeast of the 
geodetic control point marked 150.0. 

From Point No. 1291, the border proceeds west along a straight line for 2.76 km to 
Point No. 1292, located near a bend in the narrow forest strip. 

From Point No. 1292, the border extends south along a straight line for 1.71 km to 
Point No. 1293, located 1.36 km west of a  well. 

From Point No. 1293, the border extends west along a straight line for 0.25 km to 
Point No. 1294, located on an unnamed stream in the Bolshaya Vodyanaya Ravine, 1.64 km west 
of the well. 

From Point No. 1294, the border runs downstream for 1.28 km along the unnamed stream in 
the Bolshaya Vodyanaya Ravine to Point No. 1295, located on that stream, 1.15 km east-southeast 
of a  burial mound marked as 139.7. 

From Point No. 1295, the border proceeds west along a straight line for 3.96 km to 
Point No. 1296, located 1.06 km north of the junction of narrow strips of forest. 

From Point No. 1296, the border proceeds west along a straight line for 8.06 km to 
Point No. 1297, located at a  Y-junction of country roads.  

From Point No. 1297, the border runs south along a straight line for 3.02 km to 
Point No. 1298, located 0.43 km east-southeast of the geodetic control point marked 130.7. 

From Point No. 1298, the border proceeds west for 4.06 km along a country road, which 
remains on the territory of the Russian Federation, to Point No. 1299, located near the Y-junction 
of that road and a highway. 

From Point No. 1299, the border proceeds west along a straight line for 3.94 km to 
Point No. 1300, located near the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 1300, the border extends south for 4.52 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 1301, located 1.22 km 
southeast of a  dam. 

From Point No. 1301, the border extends west along a straight line for 2.99 km to 
Point No. 1302, located 0.19 km northwest of the geodetic control point marked 124.0. 

From Point No. 1302, the border runs south for 2.56 km along a narrow strip of forest, which 
remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 1303, located on an unnamed 
ephemeral stream in the Gorkaya Ravine, 0.59 km north-northeast of a  Y-junction of country 
roads. 

From Point No. 1303, the border runs in a general south-southwesterly direction for 1.20 km 
along the unnamed ephemeral stream in the Gorkaya Ravine to Point No. 1304, located on that 
stream, 0.46 km south-southwest of the Y-junction of country roads. 

From Point No. 1304, the border proceeds west along a straight line for 1.57 km to 
Point No. 1305, located 0.70 km northwest of the geodetic control point marked 124.1. 

From Point No. 1305, the border follows a general southerly course for 4.62 km along a 
narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, and then along the periphery of a  
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garden, and then along a straight line to Point No. 1306, located on an unnamed ephemeral stream 
in the Gorkaya Ravine, 0.55 km north-northwest of the geodetic control point marked 80.2. 

From Point No. 1306, the border follows a general southerly direction for 4.26 km along the 
thalweg of the unnamed ephemeral stream of the Gorkaya Ravine to Point No. 1307, located on 
that stream, 0.07 km south of a  cemetery. 

From Point No. 1307, the border extends east along a straight line for 0.55 km to 
Point No. 1308, located on the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 1308, the border extends south for 9.28 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of Ukraine, then along a straight line, and then again along a 
narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, until it reaches Point No. 1309, 
located 0.72 km northeast of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1309, the border proceeds west along a straight line for 1.19 km to 
Point No. 1310, located 0.47 km northeast of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1310, the border extends south along a straight line for 2.00 km to 
Point No. 1311, located 0.48 km west of the Y-junction of a  rural path and a country road. 

 From Point No. 1311, the border extends west along a straight line for 2.22 km to 
Point No. 1312, located on an unnamed ephemeral stream in the Komarova Ravine, 1.16 km 
northwest of the Y-junction of a  rural path and a country road. 

From Point No. 1312, the border follows a general southwesterly course for 6.70 km along the 
thalweg of the Komarova Ravine to Point No. 1313, located on the thalweg of that ravine, 0.72 km 
north of an intersection of country roads.  

From Point No. 1313, the border proceeds south for 2.40 km along a narrow strip of forest, 
which remains on the territory of the Russian Federation, then along a straight line, and then again 
along a narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, to Point No. 1314, 
located at a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1314, the border extends east for 8.75 km along a straight line, then along a 
narrow strip of forest, which remains on the territory of Ukraine, and along a country road, which 
remains on the territory of the Russian Federation, until it reaches Point No. 1315, located on an 
unnamed ephemeral stream in the Kamenovataya Ravine, at the point at which the stream is 
intersected by a country road. 

From Point No. 1315, the border runs in a general southerly direction for 7.45 km along the 
unnamed ephemeral stream in the Kamenovataya Ravine to Point No. 1316, located on that 
stream, 0.12 km northwest of a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1316, the border extends west along a straight line for 2.75 km to 
Point No. 1317, located 0.18 km north of a  Y-junction of a  highway and an improved dirt road. 

From Point No. 1317, the border proceeds south along a straight line for 1.96 km to 
Point No. 1318, located at a  Y-junction of country roads. 

From Point No. 1318, the border proceeds west along a straight line for 2.04 km to 
Point No. 1319, located on an unnamed ephemeral stream in the Komarova Ravine, 0.22 km 
south-southeast of a  highway culvert. 

From Point No. 1319, the border follows a general southwesterly course for 6.10 km along an 
unnamed ephemeral stream in the Komarova and Shirokaya Ravines until it reaches 
Point No. 1320, located on that stream, 0.54 km south-southwest of the geodetic control point 
marked 47.3. 
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From Point No. 1320, the border proceeds southeast along a straight line for 0.16 km to 
Point No. 1321, located on a country road, 0.62 km south of the geodetic control point 
marked 47.3. 

From Point No. 1321, the border runs in a general southerly direction for 0.72 km along the 
country road to Point No. 1322, located on that road near a Y-junction of country roads. 

From Point No. 1322, the border runs in a general southerly direction for 8.26 km along the 
country road to Point No. 1323, located at the intersection of a rural path and a country road. 

From Point No. 1323, the border extends south-southeast along a straight line for 0.39 km to 
Point No. 1324, located on the shore of the Gulf of Taganrog, 0.76 km east-southeast of a  water 
tower. 

O. MOTSYK 
Chairman of the Ukrainian Commission on the Delimitation of the State Border between 

Ukraine and the Russian Federation 
Deputy State Secretary of the Ministry of Foreign Affairs of Ukraine 

 
V. TRUBNIKOV 

Chairman of the Russian Commission on the Delimitation of the State Border between 
Ukraine and the Russian Federation 

First Deputy Minister of Foreign Affairs of the Russian Federation 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE L’UKRAINE ET LA FÉDÉRATION DE RUSSIE SUR LA 
FRONTIÈRE UKRAINO-RUSSE 

L’Ukraine et la  Fédération de Russie, ci-après dénommées « Parties contractantes », 
Guidées par les buts et principes énoncés dans la  Charte des Nations Unies, ainsi que par les 

provisions de l’Acte final d’Helsinki, 
Se fondant sur les dispositions du Traité d’amitié, de coopération et de partenariat entre 

l’Ukraine et la  Fédération de Russie du 31 mai 1997, 
Agissant en raison de la  nécessité de régler les questions relatives au tracé de la  frontière 

d’État ukraino-russe afin de renforcer davantage les relations d’amitié et de bon voisinage entre les 
peuples d’Ukraine et de Russie, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Traité, l’expression « frontière ukraino-russe », ci-après dénommée 
« frontière d’État » ou « frontière » désigne la  ligne qui sépare les territoires étatiques (la  terre, les 
eaux, le sous-sol et l’espace aérien) des Parties contractantes, ainsi que le prolongement vertical de 
cette ligne, depuis le tripoint constituant la  frontière d’État entre l’Ukraine, la  Fédération de Russie 
et la  République du Bélarus jusqu’au point situé sur la  rive du golfe de Taganrog. 

Article 2 

Le tracé de la  frontière ukraino-russe est tel qu’il figure dans la  Description du tracé de la  
frontière entre l’Ukraine et la  Fédération de Russie (annexe 1) et est indiqué par une ligne rouge 
continue sur les cartes de la  frontière d’État entre l’Ukraine et la  Fédération de Russie (annexe 2). 

La Description et les cartes de la  frontière d’État qui sont annexées au présent Traité font 
partie intégrante de celui-ci. 

Article 3 

Aucun changement naturel pouvant se produire sur le terrain ne modifie le tracé de la  
frontière ukraino-russe défini par le présent Traité, à  moins que les Parties n’en conviennent 
autrement. 

Article 4 

Le tripoint entre l’Ukraine, la  Fédération de Russie et la  République du Bélarus est défini 
dans un accord international distinct à  cet effet. 
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Article 5 

Les questions relatives aux zones maritimes contiguës sont réglées par accord entre les Parties 
contractantes, conformément au droit international. Aucune disposition du présent Traité ne porte 
atteinte aux positions de l’Ukraine et de la  Fédération de Russie concernant le statut de la  mer 
d’Azov ou du détroit de Kertch en tant qu’eaux intérieures des deux États. 

Article 6 

Le présent Traité est soumis à ratification et entre en vigueur à la  date de l’échange des 
instruments de ratification. 

FAIT à Kiev, le 28 janvier 2003, en deux exemplaires en langues ukrainienne et russe, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour l’Ukraine : 
[LÉONID KOUTCHMA] 

Pour la  Fédération de Russie : 
[VLADIMIR POUTINE] 
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ANNEXE 1 AU TRAITÉ ENTRE L’UKRAINE ET LA FÉDÉRATION DE RUSSIE SUR LA 
FRONTIÈRE UKRAINO-RUSSE 

DESCRIPTION DU TRACÉ DE LA FRONTIÈRE ENTRE L’UKRAINE ET LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

La frontière d’État ukraino-russe, ci-après dénommée « frontière », commence au tripoint 
entre l’Ukraine, la  Fédération de Russie et la  République du Bélarus. 

À partir de ce tripoint, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est sur 0,32 km jusqu’au point 
no 1, qui est situé sur la  rivière Jeveda, à  1,12 km à l’ouest-sud-ouest de l’intersection en Y d’une 
voie rurale et une route de campagne. 

À partir du point no 1, la  frontière suit la  rivière Jeveda en aval sur 13,20 km jusqu’au point 
no 2, qui est situé au milieu de la  rivière Tsata, à  l’endroit où la  rivière Jeveda s’y jette. 

À partir du point no 2, la  frontière suit le milieu de la  rivière Tsata en amont sur 1,03 km 
jusqu’au point no 3, qui est situé au milieu de la  rivière, à  0,34 km au nord-nord-ouest de 
l’intersection en Y d’un chemin de terre amélioré et d’une voie rurale. 

À partir du point no 3, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,93 km 
jusqu’au point no 4, qui est situé à 0,05 km à l’est d’une intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 4, la  frontière se poursuit en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 0,72 km 
jusqu’au point no 5, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,34 km au sud-sud-ouest d’un pont. 

À partir du point no 5, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-ouest sur 1,32 km 
jusqu’au point no 6, qui est situé dans le virage du tronçon canalisé d’un cours d’eau sans nom. 

À partir du point no 6, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,47 km jusqu’au 
point no 7, qui est situé à 0,06 km au nord-ouest d’un pont. 

À partir du point no 7, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-nord-ouest sur 0,63 km 
jusqu’au point no 8, qui est situé à 0,54 km au nord d’un cimetière. 

À partir du point no 8, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-ouest sur 0,19 km 
jusqu’au point no 9, qui est situé à 0,80 km à l’ouest-sud-ouest dans le virage du tronçon canalisé 
d’un cours d’eau sans nom. 

À partir du point no 9, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 0,16 km jusqu’au 
point no 10, qui est situé sur la  rive d’un bras de la  rivière Tsata, à  0,67 km au nord-nord-ouest du 
cimetière. 

À partir du point no 10, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 0,32 km 
jusqu’au point no 11, qui est situé à 0,49 km au nord-ouest d’un cimetière. 

À partir du point no 11, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest sur 0,32 km jusqu’au 
point no 12, qui est situé au milieu de la  rivière Tsata, à  0,76 km au nord-ouest du cimetière. 

À partir du point no 12, la  frontière suit la  rivière Tsata en aval sur 0,76 km jusqu’au point 
no 13, qui est situé sur la  rivière, à  0,52 km au nord-nord-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 120,1. 

À partir du point no 13, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est sur 0,30 km jusqu’au 
point no 14, qui est situé à la  lisière de denses fourrés, à  0,66 km à l’ouest du cimetière. 
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À partir du point no 14, la  frontière suit la  direction générale de l’est-sud-est le long de la  
lisière de denses fourrés, puis en ligne droite sur 0,50 km jusqu’au point no 15, qui est situé à 
0,48 km au nord-est du point du canevas géodésique marqué 120,1. 

À partir du point no 15, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,45 km jusqu’au 
point no 16, qui est situé à 0,47 km à l’est-sud-est du point du canevas géodésique marqué 120,1. 

À partir du point no 16, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest sur 0,53 km jusqu’au 
point no 17, qui est situé sur le bras de la  rivière Tsata, à  0,20 km au sud-sud-ouest du point du 
canevas géodésique marqué 120,1. 

À partir du point no 17, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-ouest sur 1,26 km le 
long du bras de la  rivière Tsata, puis le long du milieu de cette rivière jusqu’au point où elle se 
jette dans la  rivière Snov et, après avoir traversé le canal principal de la  rivière Snov, elle longe le 
milieu du bras sud de cette rivière entre des îles sans nom, laissant l’île occidentale sur le territoire 
de l’Ukraine et l’île orientale sur le territoire de la  Fédération de Russie, et, après avoir contourné 
cette île par les côtés sud et est, elle suit le bras de la  rivière entre des îles sans nom, laissant l’île 
orientale sur le territoire de l’Ukraine, jusqu’à ce qu’au point no 18, qui est situé au milieu de la  
rivière Snov à l’endroit où le bras rejoint le canal principal de la  rivière, à  0,52 km au 
sud-sud-ouest du point du canevas géodésique marqué 120,1. 

À partir du point no 18, la  frontière suit le milieu de la  rivière Snov en amont sur 3,67 km, en 
laissant sur le territoire de l’Ukraine l’île située à proximité du point où la  rivière Ielinka se jette 
dans la  Snov, jusqu’au point no 19, qui est situé au milieu de la  rivière Snov, à  0,94 km au 
sud-sud-ouest d’un cimetière. 

À partir du point no 19, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est sur 0,78 km jusqu’au 
point no 20, qui est situé à 1,20 km au sud-sud-est du cimetière. 

À partir du point no 20, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est sur 2,98 km jusqu’au 
point no 21, qui est situé sur la  rivière Bolchaïa Bystritsa, à  0,89 km au sud-sud-ouest du pont. 

À partir du point no 21, la  frontière continue en amont le long de la  rivière Bolchaïa Bystritsa 
jusqu’au point de confluence de cette rivière avec la  rivière Malaïa Bystritsa, puis en ligne droite 
vers l’est-sud-est, sur une distance de 0,58 km, jusqu’au point no 22, qui est situé dans un cours 
d’eau sans nom, à 0,80 km au sud-sud-est du pont traversant la  rivière Snov. 

À partir du point no 22, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,94 km 
jusqu’au point no 23, qui est situé sur la  rivière Ielinka, à  1,18 km au sud-sud-est du pont. 

À partir du point no 23, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,60 km 
jusqu’au point no 24, qui est situé à l’extrémité nord d’un talus défriché. 

À partir du point no 24, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,33 km 
jusqu’au point no 25, qui est situé à 1,34 km au nord-nord-ouest du pont traversant le fossé 
Boïevaïa. 

À partir du point no 25, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est sur 0,20 km jusqu’au 
point no 26, qui est situé à 1,35 km au nord du pont traversant le fossé Boïevaïa. 

À partir du point no 26, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,35 km 
jusqu’au point no 27, qui est situé à 0,44 km à l’ouest-nord-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 122,7. 

À partir du point no 27, la  frontière s’étend vers l’est le long de la  lisière de denses fourrés et 
le long de la  lisière de la  forêt, sur 2,08 km, jusqu’au point no 28, qui est situé à l’angle de la  lisière 
de la  forêt, à  0,22 km à l’ouest du pont traversant le fossé Boïevaïa. 
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À partir du point no 28, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 1,15 km jusqu’au 
point no 29, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt, à  0,10 km à l’est de l’intersection de 
routes de campagne.  

À partir du point no 29, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,39 km 
jusqu’au point no 30, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt, à  0,75 km au nord-nord-ouest 
d’une intersection de clairières. 

À partir du point no 30, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,65 km jusqu’au 
point no 31, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt, à  0,64 km au nord-nord-est d’un puits. 

À partir du point no 31, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,64 km 
jusqu’au point no 32, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,34 km au nord-est du point où la  
clairière est coupée par un chemin forestier. 

À partir du point no 32, la  frontière s’étend en ligne droite vers le nord-nord-ouest sur 0,67 km 
jusqu’au point no 33, qui est situé à 0,55 km au sud-sud-ouest du pont traversant la  rivière Snov. 

À partir du point no 33, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-est sur 0,60 km 
jusqu’au point no 34, qui est situé au milieu de la  rivière Snov, à  0,08 km à l’est du pont traversant 
cette rivière. 

À partir du point no 34, la  frontière continue en amont le long du milieu de la  rivière Snov sur 
24,30 km, laissant l’île située à proximité du lac Krivoï Zaton sur le territoire de la  Fédération de 
Russie, puis, sur le tronçon de la  rivière situé entre le lac Radoulskoïe et le lac Koutskoïe, elle 
contourne par le sud une île sans nom, laissant celle-ci sur le territoire de la  Fédération de Russie, 
et par le nord deux autres îles sans nom, laissant celles-ci sur le territoire de l’Ukraine. La frontière 
contourne ensuite quatre autres îles sans nom par le sud, lesquelles restent sur le territoire de la  
Fédération de Russie. L’île du lac Koutskoïe reste sur le territoire de l’Ukraine. La frontière 
contourne ensuite deux îles sans nom à proximité de l’embouchure de la  rivière Troubej, qui 
restent sur le territoire de la  Fédération de Russie, et une île située à l’embouchure du cours d’eau 
Garbouzok, qui reste sur le territoire de l’Ukraine. La frontière contourne ensuite trois îles sans 
nom par le nord et l’est, qui restent sur le territoire de l’Ukraine. La frontière contourne les côtés 
sud, ouest et nord d’une île sans nom au point de confluence de la  rivière Snov et du cours d’eau 
Garbouzok, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine. La frontière contourne les côtés sud, est et 
nord de deux îles sans nom situées au point où un cours d’eau sans nom se jette dans la  rivière 
Snov, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie ; une troisième île sans nom située à 
proximité, reste sur le territoire de l’Ukraine. La frontière contourne les côtés sud, est et nord de 
trois îles sans nom situées au point où la  rivière Revna se jette dans la  rivière Snov, qu’elle laisse 
sur le territoire de la  Fédération de Russie. La frontière contourne le côté nord d’une île sans nom 
située au point de jonction de la  rivière Snov avec un canal de récupération, qu’elle laisse sur le 
territoire de l’Ukraine. Une île sans nom située au point où la  rivière Smolovik se jette dans la  
rivière Snov reste sur le territoire de la  Fédération de Russie, et la  frontière, à  partir de là , continue 
jusqu’au point no 35, qui est situé au milieu de la  rivière Snov, au point où une rivière sans nom 
s’y jette. 

À partir du point no 35, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long d’une rivière sans 
nom sur une distance de 1,25 km jusqu’au point no 36, qui est situé sur cette rivière au point de son 
intersection avec une route de campagne. 

À partir du point no 36, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long d’une route de 
campagne et d’un chemin forestier sur 0,95 km jusqu’au point no 37, qui est situé à une 
intersection en Y de chemins forestiers. 
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À partir du point no 37, la  frontière s’étend vers le nord le long de la  route forestière sur 
1,55 km jusqu’au point no 38, qui est situé à l’intersection en Y de cette route et d’une voie rurale. 

À partir du point no 38, la  frontière continue vers le sud-est le long de la  voie rurale sur 
0,74 km jusqu’au point no 39, qui est situé à l’intersection en Y de cette voie et d’un chemin 
forestier. 

À partir du point no 39, la  frontière continue vers le nord-nord-est le long du chemin forestier 
sur 0,96 km jusqu’au point no 40, qui est situé à l’intersection en Y de ce chemin et d’un autre 
chemin forestier. 

À partir du point no 40, la  frontière continue vers l’est le long de la  route de campagne et du 
chemin forestier sur 1,72 km jusqu’au point no 41, qui est situé dans le virage du chemin forestier. 

À partir du point no 41, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long du chemin 
forestier sur 1,03 km jusqu’au point no 42, qui est situé à une intersection en Y de chemins 
forestiers. 

À partir du point no 42, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-ouest sur 
0,88 km jusqu’au point no 43, qui est situé à la  jonction de la  lisière de la  forêt et d’un chemin 
forestier. 

À partir du point no 43, la  frontière continue vers l’ouest le long du chemin forestier sur 
2,00 km jusqu’au point no 44, qui est situé sur ce chemin, à  0,78 km au nord-ouest du point du 
canevas géodésique marqué 143,1. 

À partir du point no 44, la  frontière continue vers l’ouest le long de la  lisière de la  forêt sur 
0,32 km jusqu’au point no 45, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt, à  1,00 km au 
nord-ouest du point du canevas géodésique marqué 143,1 (la  description a été compilée sur la  base 
de la  carte topographique N-36-137-Г, terrain de 1986). 

À partir du point no 45, la  frontière continue vers le sud-ouest le long de la  lisière de la  forêt 
sur 0,81 km jusqu’au point no 46, qui est situé sur la  lisière de cette forêt, à  1,16 km à l’ouest du 
point du canevas géodésique marqué 143,1 (la  description a été compilée sur la  base de la  carte 
topographique N-36-137-Г, terrain de 1986). 

À partir du point no 46, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-ouest sur 0,25 km 
jusqu’au point no 47, qui est situé au milieu de la  rivière Snov, à  1,30 km à l’ouest du point du 
canevas géodésique marqué 143,1. 

À partir du point no 47, la  frontière continue en amont le long du milieu de la  rivière Snov sur 
5,60 km jusqu’au point no 48, qui est situé au milieu de la  rivière, à  0,88 km au nord-est du point 
où le canal de récupération rejoint la  rivière Snov. 

À partir du point no 48, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,20 km 
jusqu’au point no 49, qui est situé à 1,24 km au sud-ouest du virage du canal de récupération. 

À partir du point no 49, la  frontière suit la  direction générale du nord en ligne droite, puis le 
long d’une étroite bande d’arbustes, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, et de 
nouveau en ligne droite sur 1,38 km jusqu’au point no 50, qui est situé à 0,11 km au nord-ouest de 
l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 50, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-ouest sur 0,41 km 
jusqu’au point no 51, qui est situé à 0,54 km au sud-est de l’intersection en Y d’une voie rurale et 
d’un chemin forestier. 
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À partir du point no 51, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-ouest sur 0,88 km 
jusqu’au point no 52, qui est situé à 0,31 km au nord-ouest de l’intersection en Y d’une voie rurale 
et d’un chemin forestier. 

À partir du point no 52, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,33 km jusqu’au 
point no 53, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 53, la  frontière continue vers le nord-nord-ouest le long de la  lisière de la  
forêt sur 1,10 km jusqu’au point no 54, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 54, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,93 km jusqu’au 
point no 55, qui est situé dans un virage d’une route de campagne. 

À partir du point no 55, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 2,22 km 
jusqu’au point no 56, qui est situé à l’angle sud de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 56, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,19 km 
jusqu’au point no 57, qui est situé à 0,59 km au nord-ouest de l’intersection de routes de 
campagne. 

À partir du point no 57, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,29 km 
jusqu’au point no 58, qui est situé à 0,12 km au nord-est du point du canevas géodésique 
marqué 172,0. 

À partir du point no 58, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-ouest sur 0,23 km 
jusqu’au point no 59, qui est situé à l’angle nord de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 59, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,28 km 
jusqu’au point no 60, qui est situé sur une route de campagne, à  0,43 km au nord du point du 
canevas géodésique marqué 172,0. 

À partir du point no 60, la  frontière continue vers le sud-est le long d’une route de campagne, 
puis en ligne droite sur 1,18 km jusqu’au point no 61, qui est situé à 0,82 km à l’ouest du pont 
ferroviaire. 

À partir du point no 61, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,12 km jusqu’au 
point no 62, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt, à  0,82 km à l’ouest du pont ferroviaire. 

À partir du point no 62, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,15 km 
jusqu’au point no 63, qui est situé à la  lisière de la  forêt, à  0,70 km à l’ouest-nord-ouest du pont 
ferroviaire. 

À partir du point no 63, la  frontière suit la  direction générale de l’est en ligne droite, puis le 
long de la  lisière de la  forêt, sur 1,20 km, jusqu’au point no 64, qui est situé à l’angle de la  lisière 
de la  forêt. 

À partir du point no 64, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long de la  lisière 
de la  forêt et d’une prairie sur 1,03 km jusqu’au point no 65, qui est situé au virage d’un canal de 
récupération. 

À partir du point no 65, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long du canal de 
récupération, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 0,60 km jusqu’au point 
no 66, qui est situé au milieu de la  rivière Snov, à  1,26 km au sud-sud-ouest du pont traversant la  
rivière. 

À partir du point no 66, la  frontière suit le milieu de la  rivière Snov en amont, puis le milieu 
de la  rivière Irpa en amont, sur une distance de 2,22 km, jusqu’au point no 67, qui est situé au 
milieu de cette rivière, à  0,82 km au sud du point du canevas géodésique marqué 149,4. 
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À partir du point no 67, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-ouest sur 
1,19 km jusqu’au point no 68, qui est situé à 0,83 km à l’ouest de l’intersection d’une route de 
campagne et d’une voie rurale. 

À partir du point no 68, la  frontière continue en ligne droite en direction du nord-est sur 
1,25 km jusqu’au point no 69, qui est situé à une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 69, la  frontière s’étend vers l’ouest le long d’une route de campagne sur 
0,85 km jusqu’au point no 70, qui est situé à l’intersection d’une route de campagne et d’un 
chemin forestier. 

À partir du point no 70, la  frontière continue vers le sud-ouest le long du chemin forestier sur 
0,86 km jusqu’au point no 71, qui est situé à l’intersection en Y des chemins forestiers. 

À partir du point no 71, la  frontière suit la  direction générale du nord-nord-ouest le long d’une 
route de campagne et d’un chemin forestier sur 5,00 km jusqu’au point no 72, qui est situé à 
0,96 km au nord-nord-est de l’intersection en Y de la  voie rurale et de la  route de campagne. 

À partir du point no 72, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-est sur 1,24 km 
jusqu’au point no 73, qui est situé à 0,14 km à l’est du pont. 

À partir du point no 73, la  frontière continue vers le nord-est le long de la  grand-route, qu’elle 
laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 1,85 km jusqu’au point no 74, qui est situé sur 
une voie rurale, à  0,44 km à l’est du château d’eau. 

À partir du point no 74, la  frontière continue vers l’est le long de la  voie rurale sur 0,73 km 
jusqu’au point no 75, qui est situé à l’intersection en Y de cette voie rurale et d’un chemin 
forestier. 

À partir du point no 75, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,63 km 
jusqu’au point no 76, qui est situé à 0,23 km à l’ouest de l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 76, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,64 km 
jusqu’au point no 77, qui est situé à l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de 
campagne. 

À partir du point no 77, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,36 km 
jusqu’au point no 78, qui est situé à 0,34 km au sud-ouest du château d’eau. 

À partir du point no 78, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 2,02 km 
jusqu’au point no 79, qui est situé sur une voie rurale, à  0,32 km au sud-est du point du canevas 
géodésique marqué 148,1. 

À partir du point no 79, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long de la  voie 
rurale sur 0,58 km jusqu’au point no 80, qui est situé sur cette voie, à  0,17 km au nord-nord-ouest 
de l’angle d’un cimetière. 

À partir du point no 80, la  frontière suit la  direction générale de l’est-nord-est en ligne droite, 
puis le long d’un canal de récupération, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 1,82 km 
jusqu’au point no 81, qui est situé au milieu de la  rivière Snov, à  0,35 km au sud-sud-ouest du 
pont. 

À partir du point no 81, la  frontière continue en aval le long du milieu de la  rivière Snov sur 
0,11 km jusqu’au point no 82, qui est situé au milieu de cette rivière au point de jonction de la  
rivière et d’un canal de récupération. 

À partir du point no 82, la  frontière suit la  direction générale du sud-est sur un total de 
2,39 km le long du canal de récupération, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, 
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puis en ligne droite jusqu’au point no 83, qui est situé à 0,35 km au nord d’une jonction de canaux 
de récupération. 

À partir du point no 83, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 1,03 km 
jusqu’au point no 84, qui est situé à 0,15 km au nord de l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 84, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,75 km jusqu’au 
point no 85, qui est situé à 1,68 km au nord-ouest du point du canevas géodésique marqué 149,0. 

À partir du point no 85, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,24 km jusqu’au 
point no 86, qui est situé à 1,31 km au nord du point du canevas géodésique marqué 149,0. 

À partir du point no 86, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,24 km jusqu’au 
point no 87, qui est situé sur une route de campagne à 0,47 km à l’est d’une intersection en Y de 
routes de campagne. 

À partir du point no 87, la  frontière continue vers l’est le long d’une route de campagne sur 
0,88 km jusqu’au point no 88, qui est situé à un virage sur cette route. 

À partir du point no 88, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long de la  route de 
campagne puis d’une voie rurale sur 3,28 km, jusqu’au point no 89, qui est situé à l’intersection 
en Y de la  route de campagne et de la  voie rurale. 

À partir du point no 89, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,28 km 
jusqu’au point no 90, qui est situé au milieu de la  rivière Strativa à 1,58 km à l’est du pont 
traversant cette rivière. 

À partir du point no 90, la  frontière suit le milieu de la  rivière Strativa en amont sur 2,04 km 
jusqu’au point no 91, qui est situé au milieu de la  rivière à l’endroit où un cours d’eau sans nom 
s’y jette. 

À partir du point no 91, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long du cours d’eau 
sans nom, sur 1,38 km, jusqu’au point no 92, qui est situé sur ce cours d’eau, à  0,25 km au 
sud-ouest d’une intersection en Y de chemins forestiers. 

À partir du point no 92, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,60 km 
jusqu’au point no 93, qui est situé à une intersection de chemins de terre. 

À partir du point no 93, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long d’une bande 
étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 2,55 km jusqu’au point no 94, qui 
est situé à 0,08 km à l’est d’une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 94, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long d’une route de 
campagne sur 1,53 km jusqu’au point no 95, qui est situé sur ce chemin, à  0,17 km au nord de 
l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 95, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est le long d’une 
route de campagne puis d’une voie rurale, sur 1,20 km, jusqu’au point no 96, qui se trouve à 
l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 96, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,72 km jusqu’au 
point no 97, qui est situé à 0,95 km au sud-sud-est de l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une 
route de campagne. 

À partir du point no 97, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud sur 0,78 km jusqu’au 
point no 98, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,72 km au nord-est de l’intersection en Y 
d’une voie rurale et d’une route de campagne. 
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À partir du point no 98, la  frontière s’étend en ligne droite vers le nord-est sur 1,64 km 
jusqu’au point no 99, qui est situé à 0,57 km à l’ouest-nord-ouest d’une intersection en Y de routes 
de campagne. 

À partir du point no 99, la  frontière continue en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
0,68 km jusqu’au point no 100, qui est situé à une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 100, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 2,37 km 
jusqu’au point no 101, qui est situé sur la  lisière de la  forêt à  0,31 km au sud du château d’eau. 

À partir du point no 101, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est le long de la  
lisière de la  forêt sur 1,40 km jusqu’au point no 102, qui est situé sur cette lisière, à  0,04 km au 
sud-est du pont. 

À partir du point no 102, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,78 km 
jusqu’au point no 103, qui est situé à 0,24 km à l’est de l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 103, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,42 km jusqu’au 
point no 104, qui est situé à 0,86 km au nord-nord-est de l’intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 104, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,24 km 
jusqu’au point no 105, qui est situé à 1,26 km au sud-ouest de l’intersection d’une voie rurale et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 105, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 1,44 km 
jusqu’au point no 106, qui est situé à 1,03 km au sud-est de l’intersection de la  voie rurale et de la  
route de campagne. 

À partir du point no 106, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,44 km 
jusqu’au point no 107, qui est situé à 1,02 km à l’ouest du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 107, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-est sur 2,43 km 
jusqu’au point no 108, qui est situé à 1,32 km au nord du point du canevas géodésique 
marqué 163,8. 

À partir du point no 108, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,62 km 
jusqu’au point no 109, qui est situé au milieu de la  rivière Revna, à  0,76 km au sud du point où un 
cours d’eau sans nom se jette dans la  Revna. 

À partir du point no 109, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,94 km jusqu’au 
point no 110, qui est situé à la  lisière de la  forêt, à  0,62 km à l’ouest-nord-ouest d’un cimetière. 

À partir du point no 110, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,54 km jusqu’au 
point no 111, qui est situé à 0,20 km au sud-est de l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 111, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,37 km jusqu’au point no 112, qui est situé à un virage sur une voie rurale. 

À partir du point no 112, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,80 km jusqu’au point no 113, qui est situé à 0,54 km à l’est de l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 113, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,64 km 
jusqu’au point no 114, qui est situé sur la  rivière Garkavka, à  1,66 km au sud-est du point du 
canevas géodésique marqué 165,9. 

À partir du point no 114, la  frontière suit la  rivière Garkavka en amont sur 1,34 km jusqu’au 
point no 115, qui est situé sur cette rivière, à  0,81 km à l’ouest du pont. 
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À partir du point no 115, la  frontière s’étend en ligne droite vers le nord-nord-est sur 0,52 km 
jusqu’au point no 116, qui est situé à 0,68 km au sud-sud-est d’un château d’eau. 

À partir du point no 116, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 1,20 km 
jusqu’au point no 117, qui est situé à 0,18 km au sud du pont. 

À partir du point no 117, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 1,63 km 
jusqu’au point no 118, qui est situé à 0,66 km au nord de l’intersection en Y d’une voie rurale et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 118, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 1,54 km 
jusqu’au point no 119, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,61 km au sud de l’intersection 
d’une voie rurale et d’un chemin forestier. 

À partir du point no 119, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,43 km jusqu’au 
point no 120, qui est situé à 0,88 km au sud-sud-ouest du cimetière. 

À partir du point no 120, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,40 km 
jusqu’au point no 121, qui est situé sur une route de campagne, à  1,40 km au sud du point du 
canevas géodésique marqué 195,9. 

À partir du point no 121, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,57 km jusqu’au 
point no 122, qui est situé à 1,30 km au sud-est du cimetière. 

À partir du point no 122, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,55 km 
jusqu’au point no 123, qui est situé à 0,91 km au sud-sud-est du point du canevas géodésique 
marqué 195,9. 

À partir du point no 123, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,27 km jusqu’au 
point no 124, qui est situé à 0,95 km à l’ouest du barrage. 

À partir du point no 124, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,49 km 
jusqu’au point no 125, qui est situé à 1,05 km au nord-ouest du barrage. 

À partir du point no 125, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-ouest sur 
0,81 km jusqu’au point no 126, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 126, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est sur 0,71 km jusqu’au 
point no 127, qui est situé à 0,20 km au nord-ouest d’un cimetière. 

À partir du point no 127, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,95 km 
jusqu’au point no 128, qui est situé à la  lisière de la  forêt à  0,74 km à l’ouest d’un château d’eau. 

À partir du point no 128, la  frontière suit la  direction générale du nord-est en ligne droite, puis 
le long de la  lisière de la  forêt, sur 0,85 km, jusqu’au point no 129, qui est situé à l’angle de la  
lisière de la  forêt. 

À partir du point no 129, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 1,64 km 
jusqu’au point no 130, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 130, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,70 km 
jusqu’au point no 131, qui est situé à 0,20 km à l’est d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 131, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-nord-est sur 1,10 km 
jusqu’au point no 132, qui est situé à 0,86 km à l’est-sud-est de l’intersection en Y de routes de 
campagne. 
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À partir du point no 132, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-ouest sur 
0,80 km jusqu’au point no 133, qui est situé à 0,67 km au nord-est d’une intersection en Y de 
routes de campagne. 

À partir du point no 133, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-est sur 0,65 km 
jusqu’au point no 134, qui est situé à 0,50 km à l’est de l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 134, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,24 km jusqu’au 
point no 135, qui est situé à 0,72 km à l’est de l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 135, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud sur 0,17 km jusqu’au 
point no 136, qui est situé à 0,69 km au sud-est de l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 136, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,55 km 
jusqu’au point no 137, qui est situé à 0,11 km au nord-est d’un lac. 

À partir du point no 137, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,14 km jusqu’au 
point no 138, qui est situé à 0,39 km à l’ouest du coin extérieur d’un jardin. 

À partir du point no 138, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,25 km 
jusqu’au point no 139, qui est situé à 0,35 km à l’ouest-sud-ouest de coin extérieur du jardin. 

À partir du point no 139, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest sur 0,12 km jusqu’au 
point no 140, qui est situé sur une route de campagne, à  0,48 km à l’ouest-sud-ouest du coin 
extérieur du jardin. 

À partir du point no 140, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,29 km 
jusqu’au point no 141, qui est situé à 0,96 km à l’ouest-sud-ouest d’une intersection en Y de routes 
de campagne. 

À partir du point no 141, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,60 km jusqu’au point no 142, qui est situé sur une route de campagne, à  0,33 km au nord-ouest 
de l’intersection en Y d’une voie rurale et de la  route de campagne. 

À partir du point no 142, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,28 km 
jusqu’au point no 143, qui est situé à 0,07 km à l’ouest-sud-ouest de l’intersection en Y d’une voie 
rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 143, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 0,55 km 
jusqu’au point no 144, qui est situé à 0,10 km au nord-ouest de l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 144, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-ouest sur 0,25 km 
jusqu’au point no 145, qui est situé à 0,76 km à l’ouest de l’intersection en Y d’une voie rurale et 
de la  route de campagne. 

À partir du point no 145, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-nord-ouest sur 
0,13 km jusqu’au point no 146, qui est situé à 0,85 km à l’ouest de l’intersection en Y d’une voie 
rurale et de la  route de campagne. 

À partir du point no 146, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,62 km jusqu’au point no 147, qui est situé à 0,25 km à l’ouest de l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 147, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,22 km 
jusqu’au point no 148, qui est situé à 0,73 km au nord-nord-ouest du pont. 

À partir du point no 148, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,25 km jusqu’au 
point no 149, qui est situé au point où une rivière sans nom se jette dans la  rivière Boutchka. 

À partir du point no 149, la  frontière suit la  rivière Boutchka en aval sur 0,52 km jusqu’au 
point no 150, qui est situé sur le pont traversant cette rivière. 
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À partir du point no 150, la  frontière suit la  direction générale de l’est-nord-est le long d’une 
voie rurale sur 0,48 km jusqu’au point no 151, qui est situé sur cette voie, à  0,30 km à l’est d’une 
intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 151, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,33 km 
jusqu’au point no 152, qui est situé à la  lisière de la  forêt, à  0,48 km au nord-nord-est de 
l’intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 152, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,50 km jusqu’au 
point no 153, qui est situé sur une route de campagne à 0,08 km au sud-ouest d’une intersection 
en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 153, la  frontière continue vers le nord-est le long d’une route de 
campagne sur 1,77 km jusqu’au point no 154, qui est situé à l’intersection en Y d’une voie rurale et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 154, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 1,05 km 
jusqu’au point no 155, qui est situé à 0,70 km au nord-ouest d’un cimetière. 

À partir du point no 155, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,28 km 
jusqu’au point no 156, qui est situé à la  lisière de la  forêt, à  0,42 km à l’ouest-nord-ouest du 
cimetière. 

À partir du point no 156, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est le long de la  
lisière de la  forêt, puis en ligne droite sur 0,55 km jusqu’au point no 157, qui est situé sur un cours 
d’eau sans nom, à 0,53 km au nord du cimetière. 

À partir du point no 157, la  frontière s’étend en ligne droite vers le nord-nord-est sur 1,22 km 
jusqu’au point no 158, qui est situé à 0,37 km au nord-ouest du point où le cours d’eau sans nom se 
jette dans la  rivière Vara. 

À partir du point no 158, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,16 km 
jusqu’au point no 159, qui est situé au milieu de la  rivière Vara, à  0,36 km au nord-nord-ouest du 
point où le cours d’eau sans nom se jette dans la  rivière Vara. 

À partir du point no 159, la  frontière suit le milieu de la  rivière Vara en aval sur 1,21 km 
jusqu’au point no 160, qui est situé au milieu de cette rivière, à  0,50 km au nord-ouest d’une 
intersection en Y de chemins forestiers.  

À partir du point no 160, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,52 km 
jusqu’au point no 161, qui est situé sur un chemin forestier, à  0,21 km au nord-est de l’intersection 
en Y de chemins forestiers. 

À partir du point no 161, la  frontière continue vers le sud-est le long du thalweg d’un ravin sur 
1,06 km jusqu’au point no 162, qui est situé sur ce thalweg, à  0,69 km à l’est-nord-est de 
l’intersection d’une clairière et d’un chemin forestier. 

À partir du point no 162, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,95 km 
jusqu’au point no 163, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 163, la  frontière s’étend en ligne droite vers le nord sur 2,88 km jusqu’au 
point no 164, qui est situé dans le thalweg d’un ravin, à  0,65 km à l’ouest d’un cimetière. 

À partir du point no 164, la  frontière continue vers le nord-ouest le long du thalweg du ravin 
sur 0,35 km jusqu’au point no 165, qui est situé sur ce thalweg, à  0,85 km à l’est de l’intersection 
en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 
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À partir du point no 165, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,50 km 
jusqu’au point no 166, qui est situé à 1,28 km au nord-est du point du canevas géodésique 
marqué 186,4. 

À partir du point no 166, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,28 km jusqu’au 
point no 167, qui est situé à 0,82 km au nord de l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route 
de campagne. 

À partir du point no 167, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,68 km 
jusqu’au point no 168, qui est situé à 0,35 km au sud-est d’un arbre isolé. 

À partir du point no 168, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,47 km jusqu’au 
point no 169, qui est situé à 1,21 km au sud-sud-ouest d’un cimetière. 

À partir du point no 169, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,58 km jusqu’au 
point no 170, qui est situé à 1,03 km au nord-est de l’intersection en Y de la  voie rurale et de la  
route de campagne. 

À partir du point no 170, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,70 km jusqu’au 
point no 171, qui est situé à 1,46 km à l’est-nord-est de l’intersection en Y de la  voie rurale et de la  
route de campagne. 

À partir du point no 171, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-est sur 0,34 km 
jusqu’au point no 172, qui est situé à 1,42 km au sud d’un cimetière. 

À partir du point no 172, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 5,88 km 
jusqu’au point no 173, qui est situé sur une voie rurale, à  0,64 km au nord du pont. 

À partir du point no 173, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 1,41 km 
jusqu’au point no 174, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,30 km au nord-nord-est du début 
d’une clairière. 

À partir du point no 174, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long de la  lisière 
de la  forêt, puis en ligne droite, sur 1,31 km, jusqu’au point no 175, qui est situé au milieu de la  
rivière Soudost, à  0,16 km au sud-ouest du virage d’un canal. 

À partir du point no 175, la  frontière suit le milieu de la  rivière Soudost en amont sur 1,05 km 
jusqu’au point no 176, qui est situé au milieu de cette rivière, à  0,70 km au nord-est d’une 
intersection en Y de chemins forestiers. 

À partir du point no 176, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,12 km 
jusqu’au point no 177, qui est situé à 0,64 km au nord-est de l’intersection en Y de chemins 
forestiers. 

À partir du point no 177, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,02 km jusqu’au 
point no 178, qui est situé à 0,31 km à l’ouest du point du canevas géodésique marqué 139,9. 

À partir du point no 178, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-est sur 0,52 km 
jusqu’au point no 179, qui est situé au début d’un canal, à  0,15 km au nord-ouest du point du 
canevas géodésique marqué 144,1. 

À partir du point no 179, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,18 km 
jusqu’au point no 180, qui est situé à 0,16 km au nord du point du canevas géodésique 
marqué 144,1. 

À partir du point no 180, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-ouest sur 0,11 km 
jusqu’au point no 181, qui est situé près d’un canal, à  0,19 km au nord du point du canevas 
géodésique marqué 144,1. 
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À partir du point no 181, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-est sur 0,66 km 
jusqu’au point no 182, qui est situé à 0,10 km au sud du ponceau de chemin de terre amélioré. 

À partir du point no 182, la  frontière s’étend vers le sud-sud-est sur 0,42 km jusqu’au point 
no 183, qui est situé à la  lisière de la  forêt, à  1,03 km à l’ouest-sud-ouest d’un cimetière 
d’animaux. 

À partir du point no 183, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,45 km 
jusqu’au point no 184, qui est situé à 0,52 km à l’ouest d’une intersection en Y du chemin de terre 
amélioré et d’une voie rurale. 

À partir du point no 184, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-est sur 0,85 km 
jusqu’au point no 185, qui est situé à la  lisière de la  forêt, à  0,60 km au nord-nord-ouest du 
cimetière d’animaux. 

À partir du point no 185, la  frontière s’étend vers le nord le long de la  lisière de la  forêt sur 
0,15 km jusqu’au point no 186, qui est situé sur cette lisière, à  0,88 km au nord-ouest d’une 
intersection en Y de chemins de terre améliorés. 

À partir du point no 186, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,54 km 
jusqu’au point no 187, qui est situé à 0,25 km à l’est d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 187, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,05 km jusqu’au 
point no 188, qui est situé à 0,98 km à l’est-nord-est de l’intersection en Y de chemins de terre 
améliorés. 

À partir du point no 188, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,88 km 
jusqu’au point no 189, qui est situé à 0,34 km au sud-sud-ouest d’un château d’eau. 

À partir du point no 189, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
0,32 km jusqu’au point no 190, qui est situé à 0,46 km au sud-ouest d’un cimetière d’animaux. 

À partir du point no 190, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,26 km jusqu’au point no 191, qui est situé à 0,25 km au sud-est de l’intersection d’un fossé et 
d’une voie rurale. 

À partir du point no 191, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,38 km jusqu’au 
point no 192, qui est situé sur la  rive d’un bras de la  rivière Desna, à  1,12 km à l’est-nord-est de 
l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 192, la  frontière continue vers l’est-nord-est sur 0,20 km jusqu’au point 
no 193, qui est situé au milieu du bras de la  rivière Desna, à  0,64 km au sud-est de l’intersection 
d’un fossé et d’une voie rurale. 

À partir du point no 193, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long du milieu du 
bras de la  rivière Desna sur 0,69 km jusqu’au point no 194, qui est situé au milieu de ce bras à 
0,87 km au sud-sud-est du cimetière d’animaux. 

À partir du point no 194, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,36 km jusqu’au 
point no 195, qui est situé sur la  rive du bras de la  rivière Desna, à  0,14 km au nord-nord-ouest de 
la  borne de signalement de la  rive.  

À partir du point no 195, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud sur 0,28 km jusqu’au 
point no 196, qui est situé sur la  rive de la  rivière Desna, à  0,17 km au sud-sud-ouest de la  borne de 
signalement de la  rive. 
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À partir du point no 196, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,08 km jusqu’au 
point no 197, qui est situé au milieu de la  rivière Desna, à  0,16 km au sud de la  borne de 
signalement de la  rive. 

À partir du point no 197, la  frontière suit le milieu de la  rivière Desna en aval avec une sortie 
dans une baie, sur 1,38 km, jusqu’au point no 198, qui est situé au milieu de la  baie, à  0,28 km au 
sud-est de la  borne de signalement de la  rive. 

À partir du point no 198, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,22 km 
jusqu’au point no 199, qui est situé à 1,27 km à l’est-sud-est de la  borne de signalement de la  rive. 

À partir du point no 199, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,28 km 
jusqu’au point no 200, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,28 km au sud-ouest de 
l’intersection d’une clairière et d’une voie rurale. 

À partir du point no 200, la  frontière suit la  direction générale du nord-nord-ouest le long de la  
lisière de la  forêt sur 0,99 km jusqu’au point no 201, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt, 
à  0,66 km au nord-ouest de l’intersection en Y d’une voie rurale et d’un chemin forestier. 

À partir du point no 201, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-ouest sur 0,44 km 
jusqu’au point no 202, qui est situé à 1,21 km au sud de la  borne de signalement de la  rive. 

À partir du point no 202, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,40 km 
jusqu’au point no 203, qui est situé à 0,91 km au sud de la  borne de signalement de la  rive. 

À partir du point no 203, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,25 km 
jusqu’au point no 204, qui est situé sur la  rive nord d’un lac sans nom, à 0,84 km au sud-sud-est de 
la  borne de signalement de la  rive. 

À partir du point no 204, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est sur 0,49 km jusqu’au 
point no 205, qui est situé sur une voie rurale, à  0,15 km au sud-ouest de la  jonction de cette voie et 
de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 205, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,25 km 
jusqu’au point no 206, qui est situé à 0,15 km au nord-nord-ouest de la  jonction de la  voie rurale et 
de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 206, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-ouest sur 0,13 km 
jusqu’au point no 207, qui est situé à 0,29 km au nord-ouest de la  jonction de la  voie rurale et de la  
lisière de la  forêt. 

À partir du point no 207, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-est sur 0,63 km 
jusqu’au point no 208, qui est situé à 0,27 km à l’ouest d’un passage à niveau. 

À partir du point no 208, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 0,61 km 
jusqu’au point no 209, qui est situé à 0,21 km au nord-nord-est de l’intersection en Y de voies 
rurales. 

À partir du point no 209, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,08 km 
jusqu’au point no 210, qui est situé à 0,28 km au nord-nord-est de l’intersection en Y de voies 
rurales. 

À partir du point no 210, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,16 km 
jusqu’au point no 211, qui est situé à 0,69 km au nord-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 133,5. 
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À partir du point no 211, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,72 km 
jusqu’au point no 212, qui est situé à 0,12 km au nord-est du point du canevas géodésique 
marqué 133,5. 

À partir du point no 212, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,74 km jusqu’au 
point no 213, qui est situé à 0,60 km au sud-sud-est du virage d’une clairière. 

À partir du point no 213, la  frontière suit la  direction générale de l’est-sud-est le long d’une 
voie rurale, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 0,65 km jusqu’au point 
no 214, qui est situé à 0,05 km au sud d’une intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 214, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,60 km 
jusqu’au point no 215, qui est situé à 0,37 km au nord de la  jonction d’une route de campagne et de 
la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 215, la  frontière continue vers l’est-nord-est sur 0,41 km jusqu’au point 
no 216, qui est situé à 0,62 km au nord-nord-est de la  jonction de la  route de campagne et de la  
lisière de la  forêt. 

À partir du point no 216, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,07 km 
jusqu’au point no 217, qui est situé à 0,54 km au sud-sud-ouest d’une grange. 

À partir du point no 217, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,10 km jusqu’au 
point no 218, qui est situé à 0,52 km au sud de la  grange. 

À partir du point no 218, la  frontière s’étend en ligne droite vers le nord-nord-est sur 0,10 km 
jusqu’au point no 219, qui est situé à 0,46 km au sud de la  grange. 

À partir du point no 219, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,11 km jusqu’au 
point no 220, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,44 km au sud de la  grange. 

À partir du point no 220, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,71 km 
jusqu’au point no 221, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,09 km à l’est du début d’un canal. 

À partir du point no 221, la  frontière suit la  direction générale du sud le long de la  lisière de la  
forêt sur 1,69 km jusqu’au point no 222, qui est situé au virage du canal. 

À partir du point no 222, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-ouest le long du 
canal, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 1,15 km jusqu’au point no 223, qui est situé 
sur la  voie ferrée à proximité du pont ferroviaire, en laissant le pont sur le territoire de l’Ukraine. 

À partir du point no 223, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest-sud-ouest le long de 
la  lisière de la  forêt sur 1,74 km jusqu’au point no 224, qui est situé à proximité du canal, à  
0,21 km au nord de l’intersection du canal et d’une grand-route. 

À partir du point no 224, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-ouest le long du 
canal, puis le long du tronçon canalisé de la  rivière Znobovka, qu’elle laisse sur le territoire de 
l’Ukraine, sur 1,68 km jusqu’au point no 225, qui est situé à l’intersection du canal et du tronçon 
canalisé de la  rivière Znobovka. 

À partir du point no 225, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,34 km 
jusqu’au point no 226, qui est situé à 0,32 km au nord-est de l’intersection en Y de chemins 
forestiers. 

À partir du point no 226, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,50 km 
jusqu’au point no 227, qui est situé sur un chemin forestier, à  0,05 km au nord-est de l’intersection 
en Y de chemins forestiers. 
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À partir du point no 227, la  frontière suit la  direction générale de l’est-nord-est le long de la  
lisière de la  forêt, puis en ligne droite, sur 0,76 km, jusqu’au point no 228, qui est situé à 0,48 km 
au nord-est du début d’un canal. 

À partir du point no 228, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,80 km 
jusqu’au point no 229, qui est situé à la  lisière de la  forêt, à  0,40 km au nord-est du pont qui 
traverse le canal. 

À partir du point no 229, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,36 km jusqu’au 
point no 230, qui est situé à la  lisière de la  forêt, à  0,09 km au nord du début du canal. 

À partir du point no 230, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,51 km 
jusqu’au point no 231, qui est situé dans une clairière, à  0,26 km au sud de l’intersection de cette 
clairière et d’un chemin forestier. 

À partir du point no 231, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 2,02 km jusqu’au 
point no 232, qui est situé à 0,20 km au nord d’une intersection en Y de routes. 

À partir du point no 232, la  frontière s’étend en ligne droite vers le nord-nord-est sur 0,90 km 
jusqu’au point no 233, qui est situé à la  lisière de la  forêt, à  0,12 km au sud-ouest du point où la  
rivière Oulitchka se jette dans la  rivière Znobovka. 

À partir du point no 233, la  frontière suit la  direction générale du nord-ouest le long de la  
lisière de la  forêt, puis à  travers la  forêt et de nouveau le long de la  lisière de la  forêt, sur 2,00 km, 
jusqu’au point no 234, qui est situé à 0,90 km à l’est du pont traversant la  rivière Znobovka. 

À partir du point no 234, la  frontière s’étend en ligne droite vers le nord sur 0,35 km jusqu’au 
point no 235, qui est situé à la  lisière de la  forêt, à  0,98 km à l’est-nord-est du pont traversant la  
rivière Znobovka. 

À partir du point no 235, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,29 km 
jusqu’au point no 236, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,90 km à l’ouest-sud-ouest de 
l’intersection en Y d’une voie rurale et d’un chemin forestier. 

À partir du point no 236, la  frontière se dirige en ligne droite vers l’est sur 0,20 km jusqu’au 
point no 237, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,72 km à l’ouest-sud-ouest de l’intersection 
en Y d’une voie rurale et d’un chemin forestier.  

À partir du point no 237, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est, puis longe le 
milieu du tronçon canalisé de la  rivière Tchern, sur 1,50 km jusqu’au point no 238, qui est situé au 
virage de ce tronçon de la  rivière. 

À partir du point no 238, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,78 km 
jusqu’au point no 239, qui est situé à la  lisière de la  forêt, à  0,20 km au nord-nord-est du pont 
traversant la  rivière Oulitchka. 

À partir du point no 239, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est sur 0,28 km jusqu’au 
point no 240, qui est situé à 0,61 km au sud-sud-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 140,6. 

À partir du point no 240, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-ouest sur 
0,88 km jusqu’au point no 241, qui est situé sur la  rivière Tchern, près du pont traversant la  rivière, 
qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie. 

À partir du point no 241, la  frontière suit la  rivière Tchern en amont sur 11,30 km jusqu’au 
point no 242, qui est situé à la  source de la  rivière Tchern, à  0,80 km à l’est-nord-est de la  station 
de garde forestier. 



Volume 3161, I-54132 

 307 

À partir du point no 242, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long d’un chemin 
forestier, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 0,50 km jusqu’au point 
no 243, qui est situé à proximité de l’intersection d’une clairière et d’un chemin forestier. 

À partir du point no 243, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,12 km 
jusqu’au point no 244, qui est situé à proximité d’un canal, à  0,78 km au sud-ouest de l’intersection 
de la  clairière et du chemin forestier. 

À partir du point no 244, la  frontière suit la  direction générale de l’est sur 0,90 km le long du 
canal, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, jusqu’au point no 245, qui est situé à 0,38 km au 
sud-sud-est de l’intersection de la  clairière et du chemin forestier. 

À partir du point no 245, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,27 km 
jusqu’au point no 246, qui est situé à 0,33 km au nord de la  jonction de la  clairière et d’un chemin 
forestier. 

À partir du point no 246, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,56 km jusqu’au 
point no 247, qui est situé à 0,50 km au nord-nord-est d’une intersection en Y de chemins 
forestiers. 

À partir du point no 247, la  frontière suit la  direction générale de l’est-nord-est en ligne droite, 
puis le long d’un canal, sur 2,94 km, jusqu’au point no 248, qui est situé au début de ce canal, à  
0,30 km au sud de l’intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 248, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long d’un chemin 
forestier, puis à  travers une clairière, puis à  nouveau le long du chemin forestier et enfin à travers 
la  clairière, sur 1,82 km, jusqu’au point no 249, qui est situé à l’extrémité de cette clairière, à  
0,13 km au sud de l’intersection en Y de chemins forestiers. 

À partir du point no 249, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,49 km 
jusqu’au point no 250, qui est situé à 0,32 km au nord-nord-ouest de l’intersection d’un chemin 
forestier et d’un canal. 

  À partir du point no 250, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,30 km 
jusqu’au point no 251, qui est situé à 0,25 km au nord-nord-est d’une jonction de canaux. 

À partir du point no 251, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,87 km 
jusqu’au point no 252, qui est situé sur un chemin forestier, à  0,10 km au nord-nord-ouest d’une 
intersection en Y de chemins forestiers. 

À partir du point no 252, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 0,36 km 
jusqu’au point no 253, qui est situé sur un chemin forestier, à  0,09 km au nord-est de l’intersection 
en Y de chemins forestiers. 

À partir du point no 253, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,46 km jusqu’au 
point no 254, qui est situé à 0,34 km au nord-nord-est d’une intersection de chemins forestiers.  

À partir du point no 254, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,51 km jusqu’au 
point no 255, qui est situé à 0,14 km au sud-sud-est d’une intersection en Y de chemins forestiers. 

À partir du point no 255, la  frontière se dirige en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,42 km 
jusqu’au point no 256, qui est situé à 0,20 km au nord de l’intersection de chemins forestiers. 

À partir du point no 256, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 0,30 km 
jusqu’au point no 257, qui est situé sur un chemin forestier, à  0,32 km à l’est de l’intersection de 
chemins forestiers. 
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À partir du point no 257, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,30 km jusqu’au 
point no 258, qui est situé à 0,45 km au sud-est de l’intersection de chemins forestiers. 

À partir du point no 258, la  frontière se dirige en ligne droite vers le sud-est sur 1,18 km 
jusqu’au point no 259, qui est situé à 0,12 km au sud-est d’une intersection en Y de chemins 
forestiers. 

À partir du point no 259, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,18 km 
jusqu’au point no 260, qui est situé à 0,40 km au nord-est de l’intersection en Y d’une voie rurale 
et d’un chemin forestier. 

À partir du point no 260, la  frontière se dirige en ligne droite vers le sud-ouest sur 1,70 km 
jusqu’au point no 261, qui est situé à la  jonction d’une clairière et d’un chemin forestier. 

À partir du point no 261, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 2,97 km 
jusqu’au point no 262, qui est situé à 0,26 km au sud-sud-ouest de l’intersection en Y de chemins 
forestiers. 

À partir du point no 262, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,30 km 
jusqu’au point no 263, qui est situé à 0,13 km au sud-est de l’intersection en Y de chemins 
forestiers. 

À partir du point no 263, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est sur 1,10 km jusqu’au 
point no 264, qui est situé à la  jonction d’une clairière et d’un chemin forestier. 

À partir du point no 264, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 0,92 km 
jusqu’au point no 265, qui est situé à 0,63 km à l’est-nord-est de l’intersection en Y d’une voie 
rurale et d’un chemin forestier. 

À partir du point no 265, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,20 km 
jusqu’au point no 266, qui est situé sur une voie rurale, à  0,24 km au sud-sud-ouest de 
l’intersection en Y d’une voie rurale et d’un chemin forestier. 

À partir du point no 266, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,54 km 
jusqu’au point no 267, qui est situé à 0,34 km au sud du point du canevas géodésique 
marqué 168,0. 

À partir du point no 267, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,14 km 
jusqu’au point no 268, qui est situé à 0,28 km au sud-sud-est du point du canevas géodésique 
marqué 168,0. 

À partir du point no 268, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,92 km 
jusqu’au point no 269, qui est situé à 1,10 km au sud-est du point du canevas géodésique 
marqué 168,0. 

À partir du point no 269, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,83 km 
jusqu’au point no 270, qui est situé à 1,82 km au sud-est du point du canevas géodésique 
marqué 168,0. 

À partir du point no 270, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud sur 0,25 km jusqu’au 
point no 271, qui est situé à 0,18 km au nord-nord-ouest du virage d’un canal. 

À partir du point no 271, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,79 km 
jusqu’au point no 272, qui est situé à 1,12 km au nord d’une intersection de routes de campagne. 

À partir du point no 272, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,40 km 
jusqu’au point no 273, qui est situé à 1,06 km au nord-nord-est de l’intersection de routes de 
campagne. 
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À partir du point no 273, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,77 km 
jusqu’au point no 274, qui est situé à 0,30 km au sud du virage du canal. 

À partir du point no 274, la  frontière suit la  direction générale du sud en ligne droite, puis le 
long d’un chemin forestier sur 0,92 km jusqu’au point no 275, qui est situé sur ce chemin à 
1,05 km au sud-est de l’intersection des routes de campagne. 

À partir du point no 275, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 1,02 km 
jusqu’au point no 276, qui est situé à 0,60 km au sud d’une jonction de clairières. 

À partir du point no 276, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,84 km jusqu’au 
point no 277, qui est situé à 0,90 km au sud-est de la  jonction d’une clairière et d’un chemin 
forestier. 

À partir du point no 277, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
1,02 km jusqu’au point no 278, qui est situé sur la  rivière Oulitchka, à  0,44 km à l’est du pont 
traversant cette rivière. 

À partir du point no 278, la  frontière suit la  rivière Oulitchka en amont sur 4,40 km jusqu’au 
point no 279, qui est situé au milieu de cette rivière, à  0,43 km au nord-nord-ouest du pont. 

À partir du point no 279, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,66 km 
jusqu’au point no 280, qui est situé à 0,73 km au nord-nord-est d’un cimetière. 

À partir du point no 280, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,48 km 
jusqu’au point no 281, qui est situé à 0,73 km à l’ouest-sud-ouest d’un virage du tracé de la  ligne 
électrique. 

À partir du point no 281, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,35 km 
jusqu’au point no 282, qui est situé à 0,75 km à l’ouest d’une intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 282, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,42 km jusqu’au 
point no 283, qui est situé à 0,85 km à l’ouest-sud-ouest de l’intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 283, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 0,94 km 
jusqu’au point no 284, qui est situé à 1,78 km à l’ouest du coin du cimetière. 

À partir du point no 284, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,36 km 
jusqu’au point no 285, qui est situé à 0,55 km au nord-nord-ouest du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 285, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,33 km 
jusqu’au point no 286, qui est situé à 0,35 km à l’ouest-sud-ouest de l’intersection en Y de voies 
rurales. 

À partir du point no 286, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est sur 0,55 km jusqu’au 
point no 287, qui est situé à 0,38 km au sud-sud-est du point du canevas géodésique marqué 197,5. 

À partir du point no 287, la  frontière suit la  direction générale de l’est en ligne droite, puis le 
long d’une voie rurale et d’une route de campagne, sur 1,55 km, jusqu’au point no 288, qui est 
situé à la  jonction d’une route de campagne et d’un cours d’eau éphémère. 

À partir du point no 288, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,41 km 
jusqu’au point no 289, qui est situé à 0,77 km au sud d’une intersection de voies rurales. 

À partir du point no 289, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,54 km jusqu’au 
point no 290, qui est situé sur la  route de campagne, à  0,44 km à l’est du pont. 

À partir du point no 290, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,66 km 
jusqu’au point no 291, qui est situé sur une piste à l’état brut améliorée, à  1,23 km au sud-ouest du 
pont. 
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À partir du point no 291, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,77 km 
jusqu’au point no 292, qui est situé à 0,59 km au nord-est du pont. 

À partir du point no 292, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,37 km 
jusqu’au point no 293, qui est situé à 0,89 km à l’ouest de l’intersection en Y d’un chemin de terre 
amélioré et d’une route de campagne. 

À partir du point no 293, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,60 km 
jusqu’au point no 294, qui est situé dans un cours d’eau éphémère à 0,39 km au sud-est du pont. 

À partir du point no 294, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,93 km jusqu’au point no 295, qui est situé à 0,59 km à l’est du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 295, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,02 km 
jusqu’au point no 296, qui est situé à 0,92 km à l’est-sud-est du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 296, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,30 km 
jusqu’au point no 297, qui est situé à 1,12 km au nord d’une intersection en Y d’une grand-route et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 297, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 1,07 km 
jusqu’au point no 298, qui est situé à 0,33 km à l’ouest-sud-ouest du début d’un canal. 

À partir du point no 298, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,92 km jusqu’au 
point no 299, qui est situé à 1,08 km au sud-ouest du pont.  

À partir du point no 299, la  frontière continue vers le sud-est le long d’une bande étroite de 
forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine (sur la  carte topographique N-36-141-B, terrain de 
1988, la  bande étroite de forêt a  été placée par erreur sur le territoire de la  Fédération de Russie), 
sur 2,39 km jusqu’au point no 300, qui est situé à 1,19 km au sud-ouest du point du canevas 
géodésique marqué 223,7. 

À partir du point no 300, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 0,35 km 
jusqu’au point no 301, qui est situé à 0,71 km à l’est du virage dans la  route de campagne. 

À partir du point no 301, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,72 km jusqu’au 
point no 302, qui est situé dans le virage du canal. 

À partir du point no 302, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long d’un canal, 
qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, puis en aval le long de la  rivière 
Znobovka, sur 2,46 km jusqu’au point no 303, qui est situé sur cette rivière, à  0,11 km au nord-est 
du point où la  rivière Niven s’y jette. 

À partir du point no 303, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,34 km 
jusqu’au point no 304, qui est situé à 0,30 km au sud-est du point où la  rivière Niven se jette dans 
la  rivière Znobovka. 

À partir du point no 304, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 0,43 km 
jusqu’au point no 305, qui est situé à 0,33 km au sud-sud-est du pont. 

À partir du point no 305, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,34 km 
jusqu’au point no 306, qui est situé à 1,15 km à l’ouest-sud-ouest du coin extérieur d’un jardin. 

À partir du point no 306, la  frontière s’étend vers le sud-ouest le long d’une bande étroite de 
forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 0,35 km jusqu’au point no 307, qui est situé à 
1,67 km à l’est-sud-est du point du canevas géodésique marqué 205,7. 



Volume 3161, I-54132 

 311 

À partir du point no 307, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,62 km jusqu’au 
point no 308, qui est situé à la  lisière d’arbustes à 0,67 km à l’est d’une intersection en Y de voies 
rurales. 

À partir du point no 308, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 0,75 km jusqu’au 
point no 309, qui est situé sur une voie rurale, à  0,09 km au nord-nord-ouest de l’intersection en Y 
de chemins ruraux. 

À partir du point no 309, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-ouest sur 2,00 km 
jusqu’au point no 310, qui est situé à 0,12 km au nord-nord-ouest de l’intersection en Y d’une voie 
rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 310, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,40 km jusqu’au 
point no 311, qui est situé à 0,28 km à l’est-nord-est du point du canevas géodésique 
marqué 220,8. 

À partir du point no 311, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,28 km jusqu’au 
point no 312, qui est situé à 1,28 km au nord-nord-est d’une intersection en Y d’une voie rurale et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 312, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,49 km jusqu’au 
point no 313, qui est situé à 0,58 km au sud-est de l’intersection en Y de la  voie rurale et de la  
route de campagne. 

À partir du point no 313, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,46 km 
jusqu’au point no 314, qui est situé à 0,46 km à l’est d’une intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 314, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,47 km 
jusqu’au point no 315, qui est situé à 1,02 km à l’est-nord-est de l’intersection en Y de voies 
rurales. 

À partir du point no 315, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,66 km jusqu’au 
point no 316, qui est situé à 0,94 km à l’est-sud-est de l’intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 316, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,20 km 
jusqu’au point no 317, qui est situé à 0,85 km au nord-ouest de l’intersection d’une clairière et 
d’un chemin forestier. 

À partir du point no 317, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,42 km 
jusqu’au point no 318, qui est situé à 0,58 km à l’ouest de l’intersection de la  clairière et du chemin 
forestier. 

À partir du point no 318, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 0,19 km 
jusqu’au point no 319, qui est situé à 0,46 km à l’ouest-sud-ouest de l’intersection de la  clairière et 
du chemin forestier. 

À partir du point no 319, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,81 km 
jusqu’au point no 320, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt, à  0,22 km au sud-ouest du 
pont traversant un cours d’eau sans nom. 

À partir du point no 320, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est le long de la  
lisière de la  forêt sur 0,48 km jusqu’au point no 321, qui est situé à 0,44 km au sud-ouest de 
l’intersection de la  clairière et du chemin forestier. 

À partir du point no 321, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,29 km jusqu’au point no 322, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,48 km à l’ouest-nord-ouest 
de l’intersection de la  clairière et du chemin forestier. 
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À partir du point no 322, la  frontière suit la  direction générale du nord-ouest le long de la  
lisière de la  forêt, puis en ligne droite, sur 0,20 km jusqu’au point no 323, qui est situé sur un 
chemin forestier, à  0,44 km au nord-nord-est de l’intersection d’une clairière et d’un chemin rural. 

À partir du point no 323, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est le long d’un 
chemin forestier sur 2,70 km jusqu’au point no 324, qui est situé sur un cours d’eau sans nom d’un 
affluent de la  rivière Ivotka (Ivot), à  0,58 km au nord-est du point où ce cours d’eau se jette dans la 
rivière Ivotka (Ivot). 

À partir du point no 324, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 0,39 km 
jusqu’au point no 325, qui est situé au milieu de la  rivière Ivotka (Ivot), à  0,45 km du point en aval 
où le cours d’eau sans nom se jette dans la  rivière. 

À partir du point no 325, la  frontière continue en amont le long du milieu de la  rivière Ivotka 
(Ivot), puis en amont le long du cours d’eau sans nom qui est l’affluent gauche de la  rivière, sur 
4,73 km jusqu’au point no 326, qui est situé sur ce cours d’eau, à  0,36 km au sud du barrage. 

À partir du point no 326, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,62 km 
jusqu’au point no 327, qui est situé à 0,40 km à l’ouest-nord-ouest de l’intersection en Y d’une 
voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 327, la  frontière continue vers le sud-sud-est le long d’une bande étroite 
de forêt, laissant cette bande sur le territoire de l’Ukraine, sur 1,49 km jusqu’au point no 328, qui 
est situé à 0,59 km à l’ouest-sud-ouest du point du canevas géodésique marqué 210,0. 

À partir du point no 328, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,36 km jusqu’au 
point no 329, qui est situé à 0,35 km au sud-ouest du point du canevas géodésique marqué 210,0. 

À partir du point no 329, la  frontière s’étend vers le sud sur 0,42 km le long d’une bande 
étroite de forêt, laissant cette bande sur le territoire de l’Ukraine, jusqu’au point no 330, qui est 
situé à proximité de l’extrémité sud de cette bande. 

À partir du point no 330, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long d’une bande 
étroite de forêt, laissant cette bande sur le territoire de la  Fédération de Russie, puis le long de la  
lisière de la  forêt sur 2,45 km jusqu’au point no 331, qui est situé à l’intersection de la  lisière de la  
forêt et d’un fossé sec (sur la  carte topographique M-36-9-A, terrain de 1987, la  bande a été placée 
par erreur sur le territoire de l’Ukraine). 

À partir du point no 331, la  frontière suit la  direction générale de l’est-sud-est le long du fossé 
sec sur 0,83 km jusqu’au point no 332, qui est situé au virage de ce fossé sur la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 332, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est le long du fossé 
sec et d’une bande étroite de forêt, laissant cette bande sur le territoire de la  Fédération de Russie, 
puis en ligne droite sur 2,92 km jusqu’au point no 333, qui est situé sur la  lisière de la  forêt à  
l’intersection d’une clairière et d’une route de campagne. 

À partir du point no 333, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long d’une route 
de campagne, puis le long de la  lisière de la  forêt, sur 2,28 km jusqu’au point no 334, qui est situé 
à l’angle sud-ouest de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 334, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,30 km 
jusqu’au point no 335, qui est situé sur un canal à  0,16 km au nord-est d’un virage dans ce canal. 

À partir du point no 335, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,98 km jusqu’au point no 336, qui est situé à 1,37 km au sud-est de l’intersection en Y d’une voie 
rurale et d’une route de campagne. 
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À partir du point no 336, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,22 km 
jusqu’au point no 337, situé à 0,79 km au nord-nord-est de l’embouchure d’un cours d’eau sans 
nom, affluent droit de la  rivière Mouraveïnia. 

À partir du point no 337, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 1,22 km 
jusqu’au point no 338, qui est situé à 1,00 km à l’ouest-sud-ouest du pont sur le chemin de terre 
amélioré. 

À partir du point no 338, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,10 km 
jusqu’au point no 339, qui est situé à 1,12 km au sud du pont sur le chemin de terre amélioré. 

À partir du point no 339, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 0,30 km 
jusqu’au point no 340, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 340, la  frontière suit la  direction générale du sud le long de la  lisière de la  
forêt, puis en ligne droite sur 1,66 km jusqu’au point no 341, qui est situé dans un virage de la  
lisière de la  forêt. 

À partir du point no 341, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,62 km 
jusqu’au point no 342, qui est situé à proximité d’une voie rurale, à  0,77 km au sud-ouest d’une 
intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 342, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long de la  voie 
rurale, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 1,27 km jusqu’au point no 343, qui est situé à 
0,16 km à l’ouest-nord-ouest d’un cimetière. 

À partir du point no 343, la  frontière s’étend en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,29 km jusqu’au point no 344, qui est situé à l’embouchure d’une rivière sans nom, affluent droit 
de la  rivière Loknia. 

À partir du point no 344, la  frontière suit la  rivière Loknia en amont sur 1,33 km jusqu’au 
point no 345, qui est situé sur cette rivière, à  0,47 km au sud du barrage. 

À partir du point no 345, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,95 km jusqu’au 
point no 346, qui est situé dans un cours d’eau sans nom à 0,87 km à l’ouest du cimetière. 

À partir du point no 346, la  frontière s’étend en aval le long du cours d’eau sans nom sur 
5,60 km jusqu’au point no 347, qui est situé sur la  rivière Kleven à l’embouchure de ce cours 
d’eau. 

À partir du point no 347, la  frontière continue en aval le long de la  rivière Kleven sur 
46,90 km jusqu’au point no 348, qui est situé au milieu de cette rivière, au niveau de la  digue. 

À partir du point no 348, la  frontière suit la  direction générale de l’est, le long du milieu de la  
digue, puis le long d’une route de campagne, sur 1,97 km jusqu’au point no 349, situé à la  jonction 
d’un chemin forestier et de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 349, la  frontière suit la  direction générale du sud en ligne droite, puis le 
long de la  lisière de la  forêt, sur 1,72 km, jusqu’au point no 350, qui est situé à l’angle de la  lisière 
de la  forêt. 

À partir du point no 350, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,35 km 
jusqu’au point no 351, qui est situé à 0,52 km à l’ouest-nord-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 171,3. 

À partir du point no 351, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est km le long d’une 
grand-route, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 1,22 km jusqu’au point no 352, qui est 
situé à 0,78 km à l’est-nord-est du point du canevas géodésique marqué 171,3. 
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À partir du point no 352, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,65 km jusqu’au 
point no 353, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 353, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long de la  lisière de la  
forêt sur 3,39 km jusqu’au point no 354, qui est situé sur la  rivière Obesta, à  0,82 km à 
l’ouest-sud-ouest du gué qui traverse la  rivière. 

À partir du point no 354, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,70 km 
jusqu’au point no 355, qui est situé à 0,66 km au nord de la  jonction de bandes étroites de forêt. 

À partir du point no 355, la  frontière suit la  direction générale du sud le long d’une bande de 
forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 3,14 km jusqu’au point no 356, qui est situé à 
l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 356, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 2,00 km 
jusqu’au point no 357, qui est situé dans un virage de la  route de campagne. 

À partir du point no 357, la  frontière suit la  direction générale du sud en ligne droite, puis le 
long d’une bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 1,15 km jusqu’au 
point no 358, qui est situé dans un virage de la  route de campagne. 

À partir du point no 358, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,21 km jusqu’au 
point no 359, qui est situé dans un virage de la  route de campagne. 

À partir du point no 359, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,60 km jusqu’au 
point no 360, qui est situé à proximité d’un angle d’une bande étroite de forêt. 

À partir du point no 360, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long d’une bande 
étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 1,80 km jusqu’au point no 361, qui 
est situé sur une route de campagne, à  0,07 km au nord-ouest d’une intersection en Y d’une voie 
rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 361, la  frontière continue vers le sud-est le long d’une bande étroite de 
forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 1,25 km jusqu’au point no 362, qui est situé à 
0,25 km au sud de l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 362, la  frontière suit la  direction générale du sud le long du thalweg du 
ravin Massalykin Log sur 2,83 km jusqu’au point no 363, qui est situé à 0,90 km au nord-ouest du 
point du canevas géodésique marqué 206,6. 

À partir du point no 363, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,86 km 
jusqu’au point no 364, qui est situé à 0,15 km à l’ouest du point du canevas géodésique 
marqué 206,6. 

À partir du point no 364, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,24 km jusqu’au 
point no 365, qui est situé à 0,96 km à l’ouest-nord-ouest d’un château d’eau. 

À partir du point no 365, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,58 km jusqu’au 
point no 366, qui est situé à une intersection en Y d’une route de campagne et d’une voie rurale. 

À partir du point no 366, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,72 km jusqu’au 
point no 367, qui est situé à 0,25 km au nord-est du pont ferroviaire. 

À partir du point no 367, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,26 km 
jusqu’au point no 368, qui est situé à 0,09 km à l’est de l’intersection d’une voie rurale et d’une 
route de campagne. 
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À partir du point no 368, la  frontière continue vers l’est le long d’une bande étroite de forêt, 
qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 0,67 km jusqu’au point no 369, qui est 
situé à proximité d’un angle de la  bande étroite de forêt. 

À partir du point no 369, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,01 km jusqu’au 
point no 370, qui est situé à 0,42 km à l’est du point du canevas géodésique marqué 212,3. 

À partir du point no 370, la  frontière suit la  direction générale du sud le long d’un tronçon de 
voie ferrée démantelée, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 2,70 km jusqu’au point 
no 371, qui est situé à proximité du tronçon de voie ferrée démantelée, à  0,52 km au nord-ouest du 
point du canevas géodésique marqué 235,6. 

À partir du point no 371, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 0,25 km jusqu’au 
point no 372, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,70 km au nord-ouest du point du canevas 
géodésique marqué 235,6. 

À partir du point no 372, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-est sur 2,01 km 
jusqu’au point no 373, qui est situé à 0,73 km à l’ouest d’une intersection en Y d’une voie rurale et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 373, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 0,78 km 
jusqu’au point no 374, qui est situé à 0,12 km à l’ouest du ponceau de voie ferrée. 

À partir du point no 374, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,72 km jusqu’au 
point no 375, qui est situé à 0,23 km au sud-ouest du point du canevas géodésique marqué 192,8. 

À partir du point no 375, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 1,00 km 
jusqu’au point no 376, qui est situé sur un chemin forestier, à  0,06 km au nord-ouest du ponceau de 
voie ferrée. 

À partir du point no 376, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest le long du chemin 
forestier sur 0,76 km jusqu’au point no 377, qui est situé sur ce chemin à 1,05 km au sud-est de 
l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 377, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 0,31 km jusqu’au 
point no 378, qui est situé à 0,89 km au sud-sud-est de l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 378, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,52 km jusqu’au point no 379, qui est situé à l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route 
de campagne. 

À partir du point no 379, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 0,11 km 
jusqu’au point no 380, qui est situé à l’intersection en Y d’une voie rurale et d’un chemin forestier. 

À partir du point no 380, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long d’un 
chemin forestier sur 2,22 km jusqu’au point no 381, qui est situé à l’intersection en Y d’un chemin 
forestier et d’une route de campagne. 

À partir du point no 381, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,63 km jusqu’au 
point no 382, qui est situé à 0,64 km à l’est-sud-est du point du canevas géodésique marqué 212,1. 

À partir du point no 382, la  frontière s’étend vers le sud-est le long d’une route de campagne 
sur 0,66 km jusqu’au point no 383, qui est situé à l’intersection en Y de ce chemin et d’une voie 
rurale. 

À partir du point no 383, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,28 km 
jusqu’au point no 384, qui est situé à 0,75 km à l’ouest de l’intersection en Y d’une voie rurale et 
d’une route de campagne. 
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À partir du point no 384, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,43 km jusqu’au 
point no 385, qui est situé à 0,82 km au sud-ouest de l’intersection en Y de la  voie rurale et de la  
route de campagne. 

À partir du point no 385, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,81 km 
jusqu’au point no 386, qui est situé à 0,16 km au sud-est d’un virage dans une route de campagne. 

À partir du point no 386, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,60 km jusqu’au 
point no 387, qui est situé à 0,10 km à l’est-sud-est de l’intersection en Y d’une voie rurale et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 387, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
1,70 km jusqu’au point no 388, qui est situé à 0,10 km au nord-ouest du point du canevas 
géodésique marqué 207,4. 

À partir du point no 388, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,90 km 
jusqu’au point no 389, qui est situé à 0,81 km à l’est de l’intersection en Y d’une voie rurale et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 389, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 0,25 km 
jusqu’au point no 390, qui est situé à 0,63 km à l’est de l’intersection en Y de la  voie rurale et de la  
route de campagne. 

À partir du point no 390, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,40 km 
jusqu’au point no 391, qui est situé au virage d’une voie rurale. 

À partir du point no 391, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est le long de la  voie 
rurale sur 1,98 km jusqu’au point no 392, qui est situé à l’intersection en Y de la  voie rurale et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 392, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long d’une route de 
campagne, puis d’un chemin forestier, et ensuite le long d’un thalweg de ravin sur 2,45 km 
jusqu’au point no 393, qui est situé au virage d’un canal. 

À partir du point no 393, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long du canal, puis 
le long du milieu d’une rivière canalisée sans nom sur 1,80 km jusqu’au point no 394, qui est situé 
au milieu de cette rivière, à  1,36 km au nord-ouest du pont de chemin de fer. 

À partir du point no 394, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,47 km 
jusqu’au point no 395, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 395, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long de la  lisière 
de la  forêt sur 0,81 km jusqu’au point no 396, qui est situé sur la  lisière de la  forêt à  0,29 km à 
l’ouest d’un virage du canal. 

À partir du point no 396, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,80 km 
jusqu’au point no 397, qui est situé au milieu du canal, à  0,12 km au nord-nord-ouest du pont 
ferroviaire. 

À partir du point no 397, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
1,56 km jusqu’au point no 398, qui est situé au milieu d’une rivière sans nom, à 0,08 km à l’ouest 
du pont ferroviaire. 

À partir du point no 398, la  frontière s’étend en aval le long du milieu de la  rivière sans nom 
sur 2,10 km jusqu’au point no 399, qui est situé au milieu de la  rivière Seïm au point où la  rivière 
sans nom s’y jette. 



Volume 3161, I-54132 

 317 

À partir du point no 399, la  frontière continue en aval le long du milieu de la  rivière Seïm, 
laissant une île sans nom à l’ouest de la  localité de Zabolotovka (Fédération de Russie) sur le 
territoire de la  Fédération de Russie, sur 9,11 km jusqu’au point no 400, qui est situé au milieu de 
cette rivière, à  0,85 km à l’est d’une intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 400, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,21 km 
jusqu’au point no 401, qui est situé sur le bras de la  rivière, à  0,73 km à l’est-sud-est de 
l’intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 401, la  frontière suit la  direction générale du nord-ouest le long d’un 
thalweg, puis le long du milieu d’un ancien cours de la  rivière Seïm sur 1,05 km jusqu’au point 
no 402, qui est situé à l’extrémité nord de ce cours. 

À partir du point no 402, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest sur 0,16 km jusqu’au 
point no 403, qui est situé à 1,22 km à l’est-sud-est d’une intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 403, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,45 km 
jusqu’au point no 404, qui est situé sur une voie rurale à 0,92 km à l’est-sud-est de l’intersection 
en Y de voies rurales. 

À partir du point no 404, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest-nord-ouest le long 
d’une voie rurale sur 1,06 km jusqu’au point no 405, qui est situé sur cette voie, à  0,05 km au 
sud-est de l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne.  

À partir du point no 405, la  frontière continue vers le sud-ouest le long d’une bande étroite de 
forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 0,70 km jusqu’au point no 406, qui est situé à 
0,25 km à l’est-sud-est du point du canevas géodésique marqué 139,2. 

À partir du point no 406, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,47 km 
jusqu’au point no 407, qui est situé à 0,16 km au sud-sud-est d’une intersection en Y de voies 
rurales. 

À partir du point no 407, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,56 km 
jusqu’au point no 408, qui est situé sur un canal, à  0,64 km au sud-ouest de l’intersection en Y de 
voies rurales. 

À partir du point no 408, la  frontière suit la  direction générale du sud le long du canal, puis le 
long du milieu du lac Khoudobitch, sur 1,07 km jusqu’au point no 409, qui est situé au centre du 
lac, en face du point où un cours d’eau sans nom s’y jette. 

À partir du point no 409, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest sur 0,32 km jusqu’au 
point no 410, qui est situé à 0,47 km à l’est du pont ferroviaire. 

À partir du point no 410, la  frontière s’étend en ligne droite vers le nord sur 0,19 km jusqu’au 
point no 411, qui est situé à 0,53 km à l’est-nord-est du pont ferroviaire. 

À partir du point no 411, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-nord-ouest sur 
0,37 km jusqu’au point no 412, qui est situé à 0,44 km au nord-nord-est du pont ferroviaire. 

À partir du point no 412, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,85 km jusqu’au 
point no 413, qui est situé à 0,40 km au sud du pont ferroviaire. 

À partir du point no 413, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,97 km jusqu’au 
point no 414, qui est situé à 0,07 km au nord-est du pont ferroviaire. 

À partir du point no 414, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest sur 0,20 km jusqu’au 
point no 415, qui est situé à 0,12 km à l’ouest du pont ferroviaire. 
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À partir du point no 415, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-ouest en ligne droite 
sur 0,54 km jusqu’au point no 416, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,08 km au nord-ouest 
du virage d’un canal. 

À partir du point no 416, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
0,26 km jusqu’au point no 417, qui est situé sur un canal à  0,06 km à l’est d’un virage de ce canal. 

À partir du point no 417, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,26 km jusqu’au 
point no 418, qui est situé à 0,26 km au sud du virage du canal. 

À partir du point no 418, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 0,36 km jusqu’au 
point no 419, qui est situé à 0,38 km au sud de la  jonction de canaux. 

À partir du point no 419, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,30 km jusqu’au 
point no 420, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt, à  0,53 km à l’ouest du virage du canal. 

À partir du point no 420, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest sur 0,36 km jusqu’au 
point no 421, qui est situé à la  lisière de la  forêt, à  0,12 km à l’est de la  jonction des canaux. 

À partir du point no 421, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 0,23 km 
jusqu’au point no 422, qui est situé à proximité du virage du canal. 

À partir du point no 422, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest-sud-ouest le long du 
canal, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 0,54 km jusqu’au point no 423, qui est situé 
sur le canal à  la  jonction des canaux. 

À partir du point no 423, la  frontière longe le canal vers le sud-sud-est sur 0,96 km jusqu’au 
point no 424, qui est situé au virage du canal. 

À partir du point no 424, la  frontière suit la  direction générale de l’est-sud-est le long du canal, 
qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, puis en ligne droite sur 0,85 km jusqu’au 
point no 425, qui est situé sur la  grand-route, à  0,06 km au nord-nord-est de son virage. 

À partir du point no 425, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 0,80 km 
jusqu’au point no 426, qui est situé au milieu de la  rivière Seïm, à 0,37 km à l’ouest-nord-ouest 
d’un kourgane. 

À partir du point no 426, la  frontière suit le milieu de la  rivière Seïm en aval sur 2,50 km 
jusqu’au point no 427, qui est situé au milieu de cette rivière, à  1,50 km au nord-nord-ouest du 
pont. 

À partir du point no 427, la  frontière se dirige en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,60 km 
jusqu’au point no 428, qui est situé à 1,20 km au nord du pont. 

À partir du point no 428, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est sur 0,27 km jusqu’au 
point no 429, qui est situé à 1,14 km au nord de l’église. 

À partir du point no 429, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,88 km 
jusqu’au point no 430, qui est situé à 0,80 km au nord d’un château d’eau. 

À partir du point no 430, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,33 km 
jusqu’au point no 431, qui est situé à 0,52 km au nord du château d’eau. 

À partir du point no 431, la  frontière suit la  direction générale du sud-est en ligne droite, puis 
le long d’une voie rurale, sur 3,32 km jusqu’au point no 432, qui est situé à l’intersection en Y 
d’une grand-route et d’une route de campagne. 

À partir du point no 432, la  frontière continue vers le sud-est entre la  grand-route et une bande 
étroite de forêt sur 0,74 km jusqu’au point no 433, qui est situé à l’intersection en Y de la  
grand-route et d’une route de campagne. 
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À partir du point no 433, la  frontière continue vers l’est sur 1,75 km le long d’une bande 
étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, jusqu’au point no 434, qui 
est situé à proximité d’un virage de la  bande étroite de forêt. 

À partir du point no 434, la  frontière s’étend en ligne droite vers le nord-est sur 5,25 km 
jusqu’au point no 435, qui est situé à 0,50 km à l’est du point du canevas géodésique 
marqué 169,6. 

À partir du point no 435, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,08 km 
jusqu’au point no 436, qui est situé à l’extrémité nord du barrage. 

À partir du point no 436, la  frontière suit la  direction générale de l’est-sud-est le long d’une 
bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, puis le long du 
thalweg du ravin de Bolotovski Iar, sur 1,26 km jusqu’au point no 437, qui est situé à 1,03 km à 
l’est à  l’angle d’un cimetière. 

À partir du point no 437, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,35 km jusqu’au point no 438, qui est situé sur une voie rurale à 0,95 km à l’est-sud-est à  l’angle 
du cimetière. 

À partir du point no 438, la  frontière continue vers l’est-sud-est le long de la  voie rurale sur 
2,00 km jusqu’au point no 439, qui est situé à une intersection de voies rurales. 

À partir du point no 439, la  frontière s’étend vers le nord-est le long d’une voie rurale sur 
0,75 km jusqu’au point no 440, qui est situé sur la  rive sud d’un étang. 

À partir du point no 440, la  frontière suit la  direction générale de l’est-sud-est le long de la  
rive nord de l’étang, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, puis le long d’un thalweg, sur 
2,25 km jusqu’au point no 441, qui est situé sur une grand-route près du coin extérieur d’un jardin. 

À partir du point no 441, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,26 km 
jusqu’au point no 442, qui est situé sur la  rive d’un lac sans nom, à 0,30 km au sud d’un château 
d’eau. 

À partir du point no 442, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,35 km 
jusqu’au point no 443, qui est situé sur le rivage d’un lac sans nom, à 0,75 km à l’ouest-sud-ouest 
d’un virage de la  ligne électrique. 

À partir du point no 443, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long d’un thalweg 
sur 0,56 km jusqu’au point no 444, qui est situé à 0,63 km à l’est de l’intersection en Y de routes. 

À partir du point no 444, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est sur 2,08 km jusqu’au 
point no 445, qui est situé au virage d’une bande étroite de forêt. 

À partir du point no 445, la  frontière continue vers le nord-nord-est le long d’une bande étroite 
de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 1,35 km jusqu’au point 
no 446, qui est situé à 0,68 km à l’ouest-sud-ouest du passage à niveau.  

À partir du point no 446, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,16 km jusqu’au 
point no 447, qui est situé à proximité du virage du chemin de terre amélioré. 

À partir du point no 447, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long d’un chemin 
de terre amélioré, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, puis entre une bande 
étroite de forêt et une route de campagne, sur 3,50 km jusqu’au point no 448, qui est situé à une 
intersection de routes de campagne. 

À partir du point no 448, la  frontière s’étend en ligne droite vers le nord-est sur 1,88 km 
jusqu’au point no 449, qui est situé à 1,17 km au sud du ponceau de chemin de terre amélioré. 
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À partir du point no 449, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est sur 0,20 km jusqu’au 
point no 450, qui est situé au milieu du cours canalisé de la  rivière Pavlovka au point où il croise 
un bras mort. 

À partir du point no 450, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-ouest sur 0,15 km 
jusqu’au point no 451, qui est situé à 1,30 km à l’est de l’intersection de routes de campagne. 

À partir du point no 451, la  frontière s’étend en ligne droite vers le nord sur 0,48 km jusqu’au 
point no 452, qui est situé à 1,27 km à l’est de l’intersection de routes de campagne. 

À partir du point no 452, la  frontière s’étend en ligne droite vers le nord sur 0,27 km jusqu’au 
point no 453, qui est situé à 1,39 km à l’est-nord-est de l’intersection de routes de campagne. 

À partir du point no 453, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,22 km jusqu’au 
point no 454, qui est situé sur un canal, à  0,27 km au sud-est du ponceau de chemin de terre 
amélioré. 

À partir du point no 454, la  frontière suit la  direction générale de l’est sur 4,20 km le long du 
canal, puis le long d’un cours d’eau sans nom jusqu’au point no 455, qui est situé sur ce cours 
d’eau, à  0,34 km au sud-sud-est d’un château d’eau. 

À partir du point no 455, la  frontière suit la  direction générale du sud en ligne droite, puis 
longe une bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, puis continue en ligne 
droite sur 5,65 km jusqu’au point no 456, qui est situé sur le thalweg du ravin de Berezovi Yar, à  
0,55 km à l’est-nord-est d’une intersection en Y d’une grand-route et d’une route de campagne. 

À partir du point no 456, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 2,07 km 
jusqu’au point no 457, qui est situé à un virage du chemin de terre amélioré. 

À partir du point no 457, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est le long du 
milieu du chemin de terre amélioré sur 2,42 km jusqu’au point no 458, qui est situé à un virage sur 
ce chemin. 

À partir du point no 458, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 1,56 km 
jusqu’au point no 459, qui est situé à une intersection en Y de routes à 0,50 km au sud-sud-est d’un 
kourgane marqué 201,3. 

À partir du point no 459, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,59 km 
jusqu’au point no 460, qui est situé à l’intersection en Y du chemin de terre amélioré et d’une voie 
rurale. 

À partir du point no 460, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long du thalweg d’un 
ravin, puis le long d’un cours d’eau éphémère sur 4,22 km jusqu’au point no 461, qui est situé sur 
la  rivière Siniak à l’endroit où ce cours d’eau s’y jette. 

À partir du point no 461, la  frontière s’étend en amont le long de la  rivière Siniak sur 3,19 km 
jusqu’au point no 462, qui est situé au milieu du barrage. 

À partir du point no 462, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,20 km 
jusqu’au point no 463, qui est situé sur la  rive d’un étang, à  0,43 km à l’ouest du virage d’une route 
de campagne. 

À partir du point no 463, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,27 km jusqu’au 
point no 464, qui est situé à un virage d’une route de campagne. 

À partir du point no 464, la  frontière suit la  direction générale du nord le long d’une bande 
étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, puis continue en ligne 
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droite sur 1,55 km jusqu’au point no 465, qui est situé sur le thalweg d’un ravin, à  0,17 km au sud 
d’une intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 465, la  frontière suit la  direction générale de l’est-nord-est le long du 
thalweg sur 1,14 km jusqu’au point no 466, qui est situé à 1,23 km à l’est d’une intersection en Y 
d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 466, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-ouest sur 
0,25 km jusqu’au point no 467, qui est situé sur le thalweg d’un ravin à 0,60 km au sud-sud-ouest 
d’un virage du tracé des lignes électriques. 

À partir du point no 467, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 1,47 km 
jusqu’au point no 468, qui est situé à 0,25 km au sud d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 468, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est, le long d’une 
bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, puis à  nouveau en ligne droite 
sur 1,06 km jusqu’au point no 469, qui est situé à 0,59 km au sud d’une intersection en Y d’une 
grand-route et d’une route de campagne. 

À partir du point no 469, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,30 km 
jusqu’au point no 470, qui est situé sur un cours d’eau éphémère à 0,18 km au nord-nord-est d’un 
barrage. 

À partir du point no 470, la  frontière suit le cours d’eau sans nom en aval, en laissant un lac 
sans nom à proximité de la  localité d’Ouspenovka (Fédération de Russie) sur le territoire de la  
Fédération de Russie, sur 10,19 km jusqu’au point no 471, qui est situé sur la  rivière Snagost, au 
point où un cours d’eau sans nom s’y jette. 

À partir du point no 471, la  frontière suit la  rivière Snagost en amont sur 0,57 km jusqu’au 
point no 472, qui est situé au point où un cours d’eau sans nom s’y jette. 

À partir du point no 472, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long d’un cours 
d’eau éphémère sans nom dans le ravin de Glubokiy Yar, puis le long du thalweg de ce ravin sur 
4,60 km jusqu’au point no 473, qui est situé à l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 473, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,50 km jusqu’au 
point no 474, qui est situé dans un cours d’eau dans le ravin Popok, à  0,32 km au nord-nord-est 
d’un cimetière. 

À partir du point no 474, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long du cours 
d’eau et du thalweg du ravin Popok sur 3,96 km jusqu’au point no 475, qui est situé à 0,98 km à 
l’est du virage d’une route de campagne. 

À partir du point no 475, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,42 km 
jusqu’au point no 476, qui est situé à 1,36 km à l’est du virage dans la  route de campagne. 

À partir du point no 476, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,63 km 
jusqu’au point no 477, qui est situé à 0,45 km au nord-nord-est de l’intersection en Y d’une voie 
rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 477, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,45 km jusqu’au 
point no 478, qui est situé à 0,33 km au nord d’un kourgane marqué 176,7. 

À partir du point no 478, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,62 km 
jusqu’au point no 479, qui est situé au milieu de la  rivière Loknia, à  0,18 km au nord de l’angle de 
la  lisière de la  forêt. 
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À partir du point no 479, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,27 km 
jusqu’au point no 480, qui est situé à la  lisière de la  forêt, à  0,63 km au nord de l’angle du 
cimetière. 

À partir du point no 480, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,25 km 
jusqu’au point no 481, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 481, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-sud-est le long d’une 
bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 2,28 km 
jusqu’au point no 482, qui est situé à 0,05 km au sud du virage de la  route de campagne. 

À partir du point no 482, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,30 km jusqu’au 
point no 483, qui est situé sur le thalweg du ravin de Tretia  Popadia, à  1,27 km à l’est d’un fossé. 

À partir du point no 483, la  frontière suit la  direction générale du sud le long du thalweg du 
ravin Tretia  Popadia, puis du thalweg du ravin de Choustov Yar, sur 3,97 km jusqu’au point 
no 484, qui est situé à 1,36 km à l’est-nord-est du point du canevas géodésique marqué 216,4. 

À partir du point no 484, la  frontière suit la  direction générale du sud en ligne droite le long 
d’une bande étroite de forêt et à  nouveau en ligne droite, puis le long d’une grand-route, qu’elle 
laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 2,75 km jusqu’au point no 485, qui est situé à 0,10 km à 
l’est-sud-est d’une intersection en Y de routes. 

À partir du point no 485, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 1,10 km 
jusqu’au point no 486, qui est situé à 0,33 km à l’est-nord-est de l’intersection en Y d’une 
grand-route et d’une route de campagne. 

À partir du point no 486, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,42 km 
jusqu’au point no 487, qui est situé sur le thalweg d’un ravin, à  l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 487, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est, le long du 
thalweg d’un ravin sans nom, puis du thalweg du ravin Ribitskaïa, sur 3,87 km jusqu’au point 
no 488, qui est situé à 0,38 km au sud-sud-ouest du point d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 488, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,88 km 
jusqu’au point no 489, qui est situé à 0,48 km au sud d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 489, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,13 km 
jusqu’au point no 490, qui est situé à 0,29 km au nord-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 218,6. 

À partir du point no 490, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,75 km 
jusqu’au point no 491, qui est situé au virage d’une grand-route. 

À partir du point no 491, la  frontière suit la  direction générale du sud le long d’une voie rurale, 
qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 2,19 km jusqu’au point no 492, qui est 
situé à 0,47 km au sud-sud-est d’une intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 492, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
0,16 km jusqu’au point no 493, qui est situé à 0,48 km au sud de l’intersection en Y de voies 
rurales. 

À partir du point no 493, la  frontière se dirige en ligne droite vers le sud sur 0,44 km jusqu’au 
point no 494, qui est situé à 0,70 km au nord-est d’un poste de campagne. 
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À partir du point no 494, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,27 km jusqu’au 
point no 495, qui est situé à 0,88 km au nord-est du poste de campagne. 

À partir du point no 495, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,29 km 
jusqu’au point no 496, qui est situé à proximité d’une voie rurale, à  0,50 km au nord-ouest d’une 
intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 496, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long d’une voie 
rurale, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 0,72 km jusqu’au point no 497, 
qui est situé à 0,19 km au sud-est de l’intersection en Y de la  voie rurale et de la  route de 
campagne. 

À partir du point no 497, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,32 km jusqu’au 
point no 498, qui est situé à 0,02 km au sud de l’angle de la  lisière de denses fourrés. 

À partir du point no 498, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-nord-ouest sur 
1,30 km jusqu’au point no 499, qui est situé à 0,66 km au sud du poste de campagne. 

À partir du point no 499, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 1,06 km 
jusqu’au point no 500, qui est situé à 0,45 km au nord-nord-est de l’intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 500, la  frontière se dirige vers l’est-sud-est le long d’un thalweg sur 
0,55 km jusqu’au point no 501, qui est situé à 0,62 km au nord de l’intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 501, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,30 km 
jusqu’au point no 502, qui est situé à proximité d’un virage de la  route de campagne, à  0,96 km au 
sud-est d’un buisson isolé. 

À partir du point no 502, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,17 km 
jusqu’au point no 503, qui est situé à 0,55 km au nord-ouest d’un virage de la  route de campagne. 

À partir du point no 503, la  frontière s’étend en ligne droite vers le nord-est sur 0,41 km 
jusqu’au point no 504, qui est situé à 0,66 km au nord du virage de la  route de campagne. 

À partir du point no 504, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,36 km 
jusqu’au point no 505, qui est situé à 0,38 km au nord du virage de la  route de campagne. 

À partir du point no 505, la  frontière se dirige en ligne droite vers le sud sur 0,38 km jusqu’au 
point no 506, qui est situé sur un thalweg, à  0,11 km à l’est du virage de la  route de campagne. 

À partir du point no 506, la  frontière suit la  direction générale du sud, le long du thalweg puis 
en ligne droite sur 2,05 km jusqu’au point no 507, qui est situé à une intersection en Y de voies 
rurales. 

À partir du point no 507, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est le long d’une 
voie rurale, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 0,95 km jusqu’au point no 508, qui est 
situé à proximité d’une voie rurale, à  1,02 km à l’est d’une grange. 

À partir du point no 508, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud sur 0,29 km jusqu’au 
point no 509, qui est situé à l’angle de la  lisière d’une forêt. 

À partir du point no 509, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,54 km 
jusqu’au point no 510, qui est situé à 0,53 km à l’ouest d’un virage dans le tracé des lignes de 
communication. 
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À partir du point no 510, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud sur 0,10 km jusqu’au 
point no 511, qui est situé à 0,57 km à l’ouest-sud-ouest d’un virage dans le tracé des lignes de 
communication. 

À partir du point no 511, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,09 km 
jusqu’au point no 512, qui est situé à 0,50 km à l’ouest-sud-ouest d’un virage dans le tracé des 
lignes de communication. 

À partir du point no 512, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-est sur 0,38 km 
jusqu’au point no 513, qui est situé près d’une voie rurale à 0,32 km au nord-ouest du virage dans 
le tracé des lignes de communication. 

À partir du point no 513, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long d’une voie 
rurale, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 0,32 km jusqu’au point no 514, 
qui est situé à proximité d’un virage de la  voie rurale. 

À partir du point no 514, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,35 km 
jusqu’au point no 515, qui est situé à 0,10 km au nord d’une intersection en Y d’une voie rurale et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 515, la  frontière suit la  direction générale de l’est-sud-est le long d’un 
thalweg sur 0,63 km jusqu’au point no 516, qui est situé sur la  rive gauche de la  rivière Psel, à  
0,24 km au nord de l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 516, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,76 km 
jusqu’au point no 517, qui est situé au milieu de la  rivière Psel, à  0,09 km à l’ouest du point où un 
cours d’eau sans nom se jette dans cette rivière. 

À partir du point no 517, la  frontière suit le milieu de la  rivière Psel en amont sur 0,76 km 
jusqu’au point no 518, qui est situé au milieu de cette rivière, à  0,16 km au sud d’un pont. 

À partir du point no 518, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 1,29 km 
jusqu’au point no 519, qui est situé à 0,19 km au sud du pont. 

À partir du point no 519, la  frontière s’étend en ligne droite vers le nord-nord-est sur 0,33 km 
jusqu’au point no 520, qui est situé à 0,16 km au nord-est du pont. 

À partir du point no 520, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,34 km 
jusqu’au point no 521, qui est situé à 0,50 km à l’est-nord-est du pont. 

À partir du point no 521, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,55 km 
jusqu’au point no 522, qui est situé à 0,58 km au nord de l’intersection d’une route de campagne et 
d’un cours d’eau. 

À partir du point no 522, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,18 km 
jusqu’au point no 523, qui est situé à la  jonction d’une route de campagne et de la  lisière de la  
forêt. 

À partir du point no 523, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,15 km 
jusqu’au point no 524, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 524, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud sur 0,33 km jusqu’au 
point no 525, qui est situé à un angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 525, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long de la  lisière 
de la  forêt sur 0,41 km jusqu’au point no 526, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt, à  
1,75 km à l’ouest-sud-ouest d’une intersection en Y d’une voie rurale et d’un chemin forestier. 
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À partir du point no 526, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,36 km 
jusqu’au point no 527, qui est situé à 1,38 km à l’ouest-sud-ouest de l’intersection en Y de la  voie 
rurale et du chemin forestier. 

À partir du point no 527, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,13 km jusqu’au 
point no 528, qui est situé à 1,44 km à l’ouest-sud-ouest de l’intersection en Y de la  voie rurale et 
du chemin forestier. 

À partir du point no 528, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,26 km jusqu’au point no 529, qui est situé à 1,65 km au sud-ouest de l’intersection en Y de la  
voie rurale et du chemin forestier. 

À partir du point no 529, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,27 km 
jusqu’au point no 530, qui est situé à 1,68 km au sud-ouest de l’intersection en Y de la  voie rurale 
et d’une route de campagne. 

À partir du point no 530, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,48 km jusqu’au 
point no 531, qui est situé à la  lisière de la  forêt, à  0,47 km à l’ouest-nord-ouest du pont. 

À partir du point no 531, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long de la  lisière 
de la  forêt sur 2,95 km jusqu’au point no 532, qui est situé à 0,36 km à l’est de l’intersection en Y 
d’une voie rurale et d’un chemin forestier. 

À partir du point no 532, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,24 km jusqu’au 
point no 533, qui est situé à 0,60 km à l’est de l’intersection en Y de la  voie rurale et du chemin 
forestier. 

À partir du point no 533, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long de la  lisière 
de la  forêt sur 1,83 km jusqu’au point no 534, qui est situé à 0,21 km au sud-est de l’intersection 
en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 534, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,53 km jusqu’au 
point no 535, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  1,50 km au sud-ouest du point du canevas 
géodésique marqué 158,8. 

À partir du point no 535, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,10 km 
jusqu’au point no 536, qui est situé au début d’une bande étroite de buissons. 

À partir du point no 536, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,07 km jusqu’au 
point no 537, qui est situé à 0,30 km au sud d’une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 537, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,38 km jusqu’au point no 538, qui est situé à 0,25 km au nord-nord-ouest d’une intersection en Y 
de routes de campagne. 

À partir du point no 538, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,40 km 
jusqu’au point no 539, qui est situé à 0,18 km au sud-sud-est d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 539, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,81 km 
jusqu’au point no 540, qui est situé sur le thalweg du ravin Brodina, à  0,54 km au nord-est du point 
du canevas géodésique marqué 166,9. 

À partir du point no 540, la  frontière suit la  direction générale de l’est-nord-est le long du 
thalweg du ravin Brodina sur 0,93 km jusqu’au point no 541, qui est situé à 0,50 km au nord d’un 
fossé. 
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À partir du point no 541, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,79 km jusqu’au 
point no 542, qui est situé sur une voie rurale, à  0,71 km au sud-ouest du point du canevas 
géodésique marqué 206,6. 

À partir du point no 542, la  frontière continue vers l’est-nord-est le long de la  voie rurale sur 
0,21 km jusqu’au point no 543, qui est situé sur cette voie, à  0,50 km au sud-ouest du point du 
canevas géodésique marqué 206,6. 

À partir du point no 543, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,71 km 
jusqu’au point no 544, qui est situé sur une route de campagne, à  0,15 km au sud-est de l’angle de 
la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 544, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long de la  route de 
campagne sur 0,64 km jusqu’au point no 545, qui est situé à l’intersection en Y d’une voie rurale et 
de la  route de campagne. 

À partir du point no 545, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long de la  voie 
rurale, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 1,05 km jusqu’au point no 546, 
qui est situé à proximité de cette voie, à  0,76 km au nord-ouest de l’intersection en Y d’une voie 
rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 546, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,49 km jusqu’au 
point no 547, qui est situé à 0,60 km à l’ouest de l’intersection en Y de la  voie rurale et de la  route 
de campagne. 

À partir du point no 547, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,23 km jusqu’au 
point no 548, qui est situé sur une route de campagne à 0,39 km à l’ouest de l’intersection en Y de 
la  voie rurale et de la  route de campagne. 

À partir du point no 548, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,45 km 
jusqu’au point no 549, qui est situé à 0,65 km à l’ouest-sud-ouest de l’intersection en Y de la  voie 
rurale et de la  route de campagne. 

À partir du point no 549, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest sur 0,41 km jusqu’au 
point no 550, qui est situé à 1,07 km à l’ouest de l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une 
route de campagne. 

À partir du point no 550, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,39 km jusqu’au 
point no 551, qui est situé à 0,41 km au nord-est d’une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 551, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long d’une route 
de campagne sur 0,28 km jusqu’au point no 552, qui est situé sur cette route à 0,12 km au 
nord-nord-est de l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 552, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,25 km jusqu’au 
point no 553, qui est situé à 0,15 km au sud de l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 553, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,22 km jusqu’au 
point no 554, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,28 km au sud-est de l’intersection en Y de 
routes de campagne. 

À partir du point no 554, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,29 km jusqu’au 
point no 555, qui est situé à 0,52 km au sud-sud-est de l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 555, la  frontière se dirige en ligne droite vers l’est sur 0,26 km jusqu’au 
point no 556, qui est situé à 0,70 km au sud-est de l’intersection en Y de routes de campagne. 
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À partir du point no 556, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,30 km 
jusqu’au point no 557, qui est situé à 0,54 km au nord d’un arbre isolé. 

À partir du point no 557, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,42 km 
jusqu’au point no 558, qui est situé à 0,46 km au nord-ouest de l’arbre isolé. 

À partir du point no 558, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,19 km jusqu’au 
point no 559, qui est situé à 0,40 km à l’ouest-nord-ouest de l’arbre isolé. 

À partir du point no 559, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest sur 0,64 km jusqu’au 
point no 560, qui est situé à 0,86 km au nord-nord-ouest d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 560, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,35 km jusqu’au 
point no 561, qui est situé à 0,58 km au nord-ouest de l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 561, la  frontière se dirige en ligne droite vers l’ouest sur 0,70 km jusqu’au 
point no 562, qui est situé à 0,20 km au nord de l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 562, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud sur 0,78 km jusqu’au 
point no 563, qui est situé à 0,66 km à l’ouest-sud-ouest d’une intersection de routes de campagne. 

À partir du point no 563, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
0,54 km jusqu’au point no 564, qui est situé sur la lisière de la  forêt, à  0,40 km au sud-sud-est de 
l’intersection en Y d’une voie rurale et d’un chemin forestier. 

À partir du point no 564, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long de la  lisière 
de la  forêt sur 1,08 km jusqu’au point no 565, qui est situé sur une voie rurale, à  0,16 km au 
nord-est de l’intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 565, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest-nord-ouest le long 
d’une voie rurale sur 3,03 km jusqu’au point no 566, qui est situé sur cette voie, à  0,50 km au 
sud-est de l’intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 566, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,21 km 
jusqu’au point no 567, qui est situé à 0,55 km au sud-sud-est de l’intersection en Y de voies 
rurales. 

À partir du point no 567, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,72 km 
jusqu’au point no 568, qui est situé à 0,35 km au sud du point du canevas géodésique 
marqué 150,6. 

À partir du point no 568, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,70 km 
jusqu’au point no 569, qui est situé à 0,80 km à l’ouest-nord-ouest d’un cimetière. 

À partir du point no 569, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,66 km 
jusqu’au point no 570, qui est situé à 0,33 km à l’ouest-nord-ouest d’un pipeline sur la  digue. 

À partir du point no 570, la  frontière continue vers l’ouest-sud-ouest le long d’une bande 
étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 0,57 km jusqu’au point no 571, qui 
est situé à un angle de la  bande étroite de forêt. 

À partir du point no 571, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,43 km 
jusqu’au point no 572, qui est situé à 0,98 km à l’ouest du pont traversant la  rivière Oudava. 

À partir du point no 572, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 0,75 km 
jusqu’au point no 573, qui est situé à 0,17 km au sud-est d’un virage dans une voie rurale. 

À partir du point no 573, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,20 km jusqu’au 
point no 574, qui est situé à l’angle d’une bande étroite de forêt. 
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À partir du point no 574, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,25 km 
jusqu’au point no 575, qui est situé à 1,16 km à l’est d’une intersection en Y d’une voie rurale et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 575, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,52 km 
jusqu’au point no 576, qui est situé sur la  rivière Oudava, à  0,26 km au sud-ouest du point où un 
cours d’eau sans nom se jette dans cette rivière. 

À partir du point no 576, la  frontière suit la  rivière Oudava en amont sur 0,22 km jusqu’au 
point no 577, qui est situé sur cette rivière, à  0,90 km au nord du point du canevas géodésique 
marqué 195,5. 

À partir du point no 577, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-nord-ouest sur 
0,10 km jusqu’au point no 578, qui est situé sur une route de campagne, à  0,12 km à l’est d’un 
angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 578, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long de la  route 
de campagne sur 1,08 km jusqu’au point no 579, qui est situé à l’intersection en Y d’une voie 
rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 579, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 0,43 km jusqu’au 
point no 580, qui est situé à 1,05 km à l’est de l’intersection en Y de la  voie rurale et de la  route de 
campagne. 

À partir du point no 580, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,53 km jusqu’au point no 581, qui est situé à 1,02 km à l’est-sud-est de l’intersection en Y de la  
voie rurale et de la  route de campagne. 

À partir du point no 581, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,11 km 
jusqu’au point no 582, qui est situé à 0,65 km à l’ouest d’un château d’eau. 

À partir du point no 582, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,19 km jusqu’au 
point no 583, qui est situé à 0,71 km à l’ouest-sud-ouest du château d’eau. 

À partir du point no 583, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 0,08 km jusqu’au 
point no 584, qui est situé à 1,14 km à l’est-sud-est de l’intersection en Y de la  voie rurale et de la  
route de campagne. 

À partir du point no 584, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,42 km jusqu’au point no 585, qui est situé à 0,96 km à l’ouest de l’angle du cimetière. 

À partir du point no 585, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,15 km 
jusqu’au point no 586, qui est situé à 0,13 km au nord-nord-est du point où un cours d’eau sans 
nom se jette dans un étang. 

À partir du point no 586, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud sur 0,47 km jusqu’au 
point no 587, qui est situé à 0,20 km au sud-ouest du point où la  rivière Oudava se jette dans 
l’étang. 

À partir du point no 587, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,26 km 
jusqu’au point no 588, qui est situé au début d’une bande étroite de forêt. 

À partir du point no 588, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est le long de la  
bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, puis en ligne droite sur 1,40 km 
jusqu’au point no 589, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,40 km à l’est de l’intersection en Y 
d’un chemin de terre amélioré et d’une route de campagne. 
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À partir du point no 589, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long de la  lisière de la  
forêt sur 0,70 km jusqu’au point no 590, qui est situé sur la  rivière Oudava, à  1,09 km à l’est de 
l’intersection en Y du chemin de terre amélioré et de la  route de campagne. 

À partir du point no 590, la  frontière longe la rivière Oudava en amont sur 0,30 km jusqu’au 
point no 591, qui est situé sur cette rivière, à  0,23 km au nord-nord-ouest du point où un cours 
d’eau éphémère sans nom s’y jette. 

À partir du point no 591, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,21 km jusqu’au 
point no 592, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,22 km au nord-nord-est du point où le cours 
d’eau éphémère sans nom s’y jette. 

À partir du point no 592, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long de la  lisière 
de la  forêt sur 0,60 km jusqu’au point no 593, qui est situé sur le cours d’eau éphémère sans nom, à 
0,59 km à l’est du point où il se jette dans la  rivière Oudava. 

À partir du point no 593, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,75 km 
jusqu’au point no 594, qui est situé à 0,94 km à l’ouest-sud-ouest de l’intersection d’un chemin de 
terre amélioré et d’une voie rurale. 

À partir du point no 594, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,50 km jusqu’au 
point no 595, qui est situé à 0,53 km au sud-ouest de l’intersection du chemin de terre amélioré et 
de la  voie rurale. 

À partir du point no 595, la  frontière s’étend vers le sud-sud-ouest le long d’une grand-route 
en construction sur 0,26 km, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, puis, en 
tournant à  angle droit, elle passe de l’autre côté de cette grand-route sur 0,10 km et se rend 
jusqu’au point no 596, qui est situé à 0,80 km au sud-ouest de l’intersection du chemin de terre 
amélioré et de la  voie rurale. 

À partir du point no 596, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,53 km jusqu’au point no 597, qui est situé à 0,96 km à l’ouest-sud-ouest d’une intersection en Y 
de voies rurales. 

À partir du point no 597, la  frontière suit la  direction générale de l’est, entre la  grand-route en 
construction, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, et une bande étroite de forêt, qu’elle laisse 
sur le territoire de la  Fédération de Russie, puis le long d’une voie rurale, qu’elle laisse sur le 
territoire de l’Ukraine, et ensuite le long d’une bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire 
de la  Fédération de Russie, sur 1,88 km jusqu’au point no 598, qui est situé à 0,83 km à 
l’ouest-sud-ouest de l’intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 598, la  frontière continue vers le sud le long de la  bande étroite de forêt, 
qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 0,53 km jusqu’au point no 599, qui est 
situé à 0,55 km au sud-est du point du canevas géodésique marqué 229,0. 

À partir du point no 599, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long du thalweg 
d’un ravin sans nom sur 1,28 km jusqu’au point no 600, qui est situé sur le cours d’eau Griazny, à  
0,40 km à l’est d’une intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 600, la  frontière suit le cours d’eau Griazny en amont sur 0,40 km 
jusqu’au point no 601, qui est situé au point d’intersection de la  voie rurale et de ce cours d’eau. 

À partir du point no 601, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long du thalweg du 
ravin Kotchanov Yar sur 0,83 km, jusqu’au point no 602, qui est situé à proximité de la  base d’un 
barrage en terre, à  0,64 km au nord-est du point de contrôle géodésique marqué 211,1. 
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À partir du point no 602, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
1,81 km jusqu’au point no 603, qui est situé à 0,63 km au nord du point du canevas géodésique 
marqué 221,4. 

À partir du point no 603, la  frontière s’étend vers le sud-sud-est le long d’une bande étroite de 
forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, puis en ligne droite sur 1,19 km jusqu’au point 
no 604, qui est situé à proximité d’une voie rurale, à  0,63 km au sud-est du point du canevas 
géodésique marqué 221,4. 

À partir du point no 604, la  frontière continue vers le sud-est le long de la  voie rurale, qu’elle 
laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 1,25 km jusqu’au point no 605, qui est situé à une 
intersection de voies rurales. 

À partir du point no 605, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long d’une voie 
rurale, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 1,76 km jusqu’au point no 606, 
qui est situé à l’intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 606, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 0,37 km 
jusqu’au point no 607, qui est situé à 0,62 km à l’est de l’intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 607, la  frontière suit la  direction générale du sud-est, le long du thalweg 
d’un ravin sans nom, puis d’un cours d’eau sans nom, sur 2,68 km jusqu’au point no 608, qui est 
situé au milieu de la  rivière Sitnaïa, à  l’endroit où le cours d’eau se jette dans celle-ci. 

À partir du point no 608, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,55 km 
jusqu’au point no 609, qui est situé à 0,80 km à l’ouest du virage d’une voie rurale. 

À partir du point no 609, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,65 km 
jusqu’au point no 610, qui est situé à 0,73 km au sud-ouest du virage de la  voie rurale. 

À partir du point no 610, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,31 km jusqu’au 
point no 611, qui est situé à 0,59 km à l’est d’une source. 

À partir du point no 611, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,34 km jusqu’au 
point no 612, qui est situé à 0,63 km au sud-est de la  source. 

À partir du point no 612, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,94 km jusqu’au 
point no 613, qui est situé à 0,36 km au nord-nord-ouest de l’angle de la  limite d’un jardin. 

À partir du point no 613, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
1,06 km jusqu’au point no 614, qui est situé à 1,08 km à l’est-sud-est du confluent de cours d’eau 
éphémères sans nom. 

À partir du point no 614, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,50 km jusqu’au point no 615, qui est situé à 1,22 km au sud-est du confluent de cours d’eau 
éphémères sans nom. 

À partir du point no 615, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud sur 1,20 km jusqu’au 
point no 616, qui est situé à 0,50 km au nord-ouest d’un fossé. 

À partir du point no 616, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,31 km 
jusqu’au point no 617, qui est situé à 0,27 km à l’ouest du fossé. 

À partir du point no 617, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,46 km 
jusqu’au point no 618, qui est situé à 0,32 km au nord-est de l’endroit où un cours d’eau éphémère 
sans nom se jette dans la  rivière Syrovatka. 
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À partir du point no 618, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,37 km 
jusqu’au point no 619, qui est situé à 0,24 km au sud-ouest de la  jonction d’un chemin forestier et 
d’une clairière. 

À partir du point no 619, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 1,74 km 
jusqu’au point no 620, qui est situé sur le thalweg du ravin Iachin Iar, à  0,46 km au nord-nord-est 
du coin nord d’un cimetière. 

 À partir du point no 620, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long du thalweg du 
ravin Iachin Iar, sur 1,80 km jusqu’au point no 621, qui est situé sur un cours d’eau éphémère sans 
nom, à 1,12 km au sud-ouest d’un château d’eau. 

À partir du point no 621, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,30 km 
jusqu’au point no 622, qui est situé à 0,70 km à l’est-nord-est du confluent de cours d’eau 
éphémères sans nom. 

À partir du point no 622, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
2,69 km jusqu’au point no 623, qui est situé à l’endroit où un cours d’eau éphémère sans nom se 
jette dans un étang. 

À partir du point no 623, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 0,29 km 
jusqu’au point no 624, qui est situé au point de confluence de cours d’eau éphémères sans nom. 

À partir du point no 624, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long d’un cours 
d’eau éphémère sans nom, sur 0,86 km jusqu’au point no 625, qui est situé sur ce cours d’eau, à  
0,93 km à l’est-sud-est d’une intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 625, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,30 km jusqu’au 
point no 626, qui est situé à 1,00 km à l’est de l’intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 626, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est le long du 
thalweg d’un ravin sans nom, sur 0,46 km jusqu’au point no 627, qui est situé à l’angle de la  lisière 
d’une forêt. 

À partir du point no 627, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,30 km jusqu’au point no 628, qui est situé à l’extrémité sud-ouest d’une butte. 

À partir du point no 628, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,12 km 
jusqu’au point no 629, qui est situé à 0,25 km à l’est de la  jonction d’un chemin de fer et d’une 
voie rurale. 

À partir du point no 629, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
0,37 km jusqu’au point no 630, qui est situé à 0,27 km au nord d’une intersection en Y de chemins 
forestiers. 

À partir du point no 630, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,22 km 
jusqu’au point no 631, qui est situé à 0,26 km au nord-ouest de l’intersection en Y de chemins 
forestiers. 

À partir du point no 631, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,27 km 
jusqu’au point no 632, qui est situé à 0,10 km au nord-ouest de la  jonction d’un chemin forestier et 
d’une clairière. 

À partir du point no 632, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
1,05 km jusqu’au point no 633, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,77 km au nord-ouest de 
l’intersection en Y de chemins forestiers. 
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À partir du point no 633, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,63 km jusqu’au 
point no 634, qui est situé à 0,21 km au sud-est du milieu d’un barrage. 

À partir du point no 634, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,29 km jusqu’au point no 635, qui est situé à 0,38 km à l’est-sud-est du milieu du barrage. 

À partir du point no 635, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 0,20 km jusqu’au 
point no 636, qui est situé à 0,20 km au sud-est du milieu du barrage. 

À partir du point no 636, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 0,06 km 
jusqu’au point no 637, qui est situé à 0,22 km au sud-est du milieu du barrage. 

À partir du point no 637, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
0,04 km jusqu’au point no 638, qui est situé à 0,20 km au sud-sud-est du milieu du barrage. 

À partir du point no 638, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,16 km jusqu’au 
point no 639, qui est situé à 0,34 km au sud-sud-est du milieu du barrage. 

À partir du point no 639, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 0,08 km 
jusqu’au point no 640, qui est situé à 0,37 km au sud du milieu du barrage. 

À partir du point no 640, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,15 km jusqu’au 
point no 641, qui est situé à 0,50 km au sud du milieu du barrage. 

À partir du point no 641, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,07 km jusqu’au 
point no 642, qui est situé à 0,58 km au sud du milieu du barrage. 

À partir du point no 642, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,18 km 
jusqu’au point no 643, qui est situé à 0,31 km au nord-nord-ouest de la  station de pompage d’eau. 

À partir du point no 643, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,18 km jusqu’au 
point no 644, qui est situé à 0,16 km au nord-ouest de la  station de pompage d’eau. 

À partir du point no 644, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,11 km jusqu’au point no 645, qui est situé sur le barrage, à  0,16 km à l’ouest de la  station de 
pompage d’eau. 

À partir du point no 645, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,08 km jusqu’au point no 646, qui est situé sur une rivière sans nom, à 0,94 km à 
l’ouest-nord-ouest de la  station de pompage d’eau. 

À partir du point no 646, la  frontière longe la rivière sans nom en aval sur 4,24 km jusqu’au 
point no 647, qui est situé sur cette rivière, à  0,51 km au sud-est du pont traversant un cours d’eau 
éphémère sans nom. 

À partir du point no 647, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 1,11 km 
jusqu’au point no 648, qui est situé à 0,20 km à l’est d’une source. 

À partir du point no 648, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,40 km jusqu’au 
point no 649, qui est situé à 0,18 km au nord-est d’une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 649, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,44 km jusqu’au point no 650, qui est situé à 0,25 km à l’est-sud-est de l’intersection en Y d’un 
chemin de terre amélioré et d’une route de campagne. 

À partir du point no 650, la  frontière suit la  direction générale du nord-ouest sur 2,04 km le 
long du chemin de terre amélioré, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, jusqu’au point 
no 651, qui est situé à 0,89 km au nord-est de la  source. 
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À partir du point no 651, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
2,80 km jusqu’au point no 652, qui est situé à 0,40 km au nord d’un virage de la  route de 
campagne. 

À partir du point no 652, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 1,90 km jusqu’au 
point no 653, qui est situé sur la  rivière Korova, à  0,75 km au sud de la  source. 

À partir du point no 653, la  frontière longe la rivière Korova en aval sur 1,79 km jusqu’au 
point no 654, qui est situé sur cette rivière, à  0,23 km au sud-sud-ouest du pont. 

À partir du point no 654, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,34 km 
jusqu’au point no 655, qui est situé à 0,57 km à l’ouest-sud-ouest de l’intersection en Y d’une voie 
rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 655, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 2,17 km 
jusqu’au point no 656, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 656, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long de la  lisière 
de la  forêt sur 0,52 km, jusqu’au point no 657, qui est situé à l’endroit où la  lisière de la  forêt et un 
chemin forestier s’entrecroisent. 

À partir du point no 657, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,16 km jusqu’au 
point no 658, qui est situé sur le thalweg du ravin Cherstioukov Log, à  0,37 km à l’ouest-sud-ouest 
de l’intersection en Y de la  voie rurale et de la  route de campagne. 

À partir du point no 658, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est le long du 
thalweg Cherstioukov Log sur 1,57 km jusqu’au point no 659, qui est situé sur le thalweg de ce 
ravin, à  0,20 km à l’ouest de l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 659, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long d’une 
plantation et d’une bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 3,45 km 
jusqu’au point no 660, qui est situé à 0,82 km au sud-ouest de l’intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 660, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
0,17 km jusqu’au point no 661, qui est situé à proximité d’une bande étroite de forêt, à  0,91 km à 
l’est-nord-est de l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 661, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 2,64 km, 
jusqu’au point no 662, qui est situé à 1,10 km à l’ouest-sud-ouest de l’endroit où une rivière sans 
nom se jette dans la  rivière Porozok (sur la  carte topographique M-36-59-Б, terrain de 1990, la  
bande étroite de forêt a  été placée par erreur sur le territoire de la  Fédération de Russie). 

À partir du point no 662, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,68 km 
jusqu’au point no 663, qui est situé à 0,87 km au sud-ouest de l’intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 663, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,47 km 
jusqu’au point no 664, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 664, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,34 km jusqu’au 
point no 665, qui est situé à un angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 665, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,34 km 
jusqu’au point no 666, qui est situé sur le thalweg du ravin Lioubin Iar, à  0,64 km à 
l’ouest-sud-ouest d’une intersection de routes de campagne.  
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À partir du point no 666, la  frontière suit la  direction générale du sud le long du thalweg du 
ravin Lioubin Iar sur 1,65 km jusqu’au point no 667, qui est situé sur le thalweg de ce ravin, à  
0,80 km au sud-est de la  jonction de clairières. 

À partir du point no 667, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long du thalweg d’un 
ravin sans nom sur 0,58 km jusqu’au point no 668, qui est situé à 0,12 km au sud-ouest d’un 
kourgane. 

À partir du point no 668, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,69 km jusqu’au 
point no 669, qui est situé à 0,19 km au sud-ouest de l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 669, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,40 km 
jusqu’au point no 670, qui est situé sur un cours d’eau éphémère sans nom, à 0,23 km au 
sud-sud-ouest de l’intersection de ce cours d’eau et d’une route de campagne. 

À partir du point no 670, la  frontière suit la  direction générale du sud sur 0,85 km le long du 
cours d’eau éphémère sans nom, jusqu’au point no 671, qui est situé sur ce cours d’eau, à  0,40 km 
à l’est-nord-est de l’endroit où il se jette dans la  rivière Vorsklitsa. 

À partir du point no 671, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,29 km 
jusqu’au point no 672, qui est situé au milieu de la  rivière Vorsklitsa, à  0,57 km à l’est de l’endroit 
où le cours d’eau éphémère sans nom s’y jette. 

À partir du point no 672, la  frontière longe le milieu de la  rivière Vorsklitsa en amont sur 
0,27 km jusqu’au point no 673, qui est situé sur cette rivière, à  0,56 km au sud-ouest du pont qui la  
traverse. 

À partir du point no 673, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,87 km 
jusqu’au point no 674, qui est situé à l’extrémité d’une bande étroite de forêt. 

À partir du point no 674, la  frontière suit la  direction générale de l’est-sud-est le long d’une 
bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 2,82 km jusqu’au point 
no 675, qui est situé à 0,33 km à l’ouest d’une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 675, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,54 km 
jusqu’au point no 676, qui est situé à 0,65 km à l’est de l’intersection en Y d’un chemin forestier et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 676, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,66 km 
jusqu’au point no 677, qui est situé à 0,70 km au sud-est d’un virage dans une route de campagne. 

À partir du point no 677, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 0,65 km 
jusqu’au point no 678, qui est situé à 0,80 km au nord-est d’un cimetière d’animaux. 

À partir du point no 678, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,21 km jusqu’au 
point no 679, qui est situé à 0,66 km au nord-est du cimetière d’animaux. 

À partir du point no 679, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,70 km 
jusqu’au point no 680, qui est situé au milieu de la  rivière Vorskla, à  0,60 km à l’ouest-nord-ouest 
de l’endroit où la  rivière Bratenitsa se jette dans la  Vorskla. 

À partir du point no 680, la  frontière longe le milieu de la  rivière Vorskla en amont sur 
2,76 km jusqu’au point no 681, qui est situé au milieu de cette rivière, à  0,40 km à l’ouest de 
l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 681, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 0,27 km jusqu’au 
point no 682, qui est situé à 0,46 km au sud-ouest du pont traversant la  rivière Vorskla. 
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À partir du point no 682, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,12 km jusqu’au 
point no 683, qui est situé à 0,54 km au sud-ouest du pont traversant la  rivière Vorskla. 

À partir du point no 683, la  frontière suit la  direction générale du nord-ouest en ligne droite, 
puis le long de la  lisière de la  forêt, sur 0,79 km jusqu’au point no 684, qui est situé à la  lisière de 
cette forêt, à  0,44 km au sud de l’intersection en Y d’une voie rurale et d’un chemin forestier. 

À partir du point no 684, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,75 km 
jusqu’au point no 685, qui est situé à 0,30 km à l’est de l’intersection en Y de la  voie rurale et du 
chemin forestier. 

À partir du point no 685, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,88 km 
jusqu’au point no 686, qui est situé à l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de 
campagne. 

À partir du point no 686, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,36 km 
jusqu’au point no 687, qui est situé à une intersection en Y de chemins forestiers. 

À partir du point no 687, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long d’un chemin 
forestier sur 0,98 km jusqu’au point no 688, qui est situé à une intersection en Y de chemins 
forestiers. 

À partir du point no 688, la  frontière continue vers le sud le long d’une route de campagne sur 
2,00 km jusqu’au point no 689, qui est situé à l’intersection en Y d’une grand-route et d’une route 
de campagne. 

À partir du point no 689, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
0,31 km jusqu’au point no 690, qui est situé à l’intersection en Y d’une grand-route et d’une route 
de campagne. 

À partir du point no 690, la  frontière continue vers le sud le long d’une bande étroite de forêt, 
qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 4,20 km jusqu’au point no 691, qui est situé à 
l’extrémité de cette bande. 

À partir du point no 691, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,70 km jusqu’au 
point no 692, qui est situé à 0,80 km à l’ouest d’une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 692, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,12 km 
jusqu’au point no 693, qui est situé à 1,26 km au sud-sud-ouest de l’intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 693, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,38 km 
jusqu’au point no 694, qui est situé à 1,42 km à l’est-sud-est d’un kourgane. 

À partir du point no 694, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-ouest sur 1,18 km 
jusqu’au point no 695, qui est situé à 0,30 km au sud-est d’un château d’eau. 

À partir du point no 695, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 2,47 km 
jusqu’au point no 696, qui est situé à l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 696, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-est sur 0,31 km 
jusqu’au point no 697, qui est situé à 1,19 km au nord-ouest du kourgane marqué 181,7. 

À partir du point no 697, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 2,16 km jusqu’au 
point no 698, qui est situé à 0,12 km au nord-ouest du kourgane. 

À partir du point no 698, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 1,11 km 
jusqu’au point no 699, qui est situé à 1,27 km au sud d’un virage de la  route de campagne. 
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À partir du point no 699, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 4,62 km jusqu’au 
point no 700, qui est situé sur une voie rurale à 0,85 km au nord-est du kourgane. 

À partir du point no 700, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long de la  voie 
rurale sur 6,60 km jusqu’au point no 701, qui est situé sur cette voie, à  1,75 km à l’ouest de l’angle 
d’un cimetière. 

À partir du point no 701, la  frontière suit la  direction générale du nord-nord-est le long de la  
voie rurale, puis en ligne droite et ensuite en aval de la  rivière Graïvoronka, sur 2,86 km jusqu’au 
point no 702, qui est situé sur cette rivière, à  0,98 km au sud-est du pont. 

À partir du point no 702, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 3,46 km 
jusqu’au point no 703, qui est situé à l’intersection en Y d’un chemin de terre amélioré et d’une 
route de campagne. 

À partir du point no 703, la  frontière continue vers le sud-sud-est le long du chemin de terre 
amélioré, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 1,05 km jusqu’au point 
no 704, qui est situé à l’intersection en Y d’un chemin de terre amélioré et d’une route de 
campagne. 

À partir du point no 704, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 1,55 km 
jusqu’au point no 705, qui est situé à 0,32 km au nord-nord-est du ponceau de voie ferrée. 

À partir du point no 705, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,29 km 
jusqu’au point no 706, qui est situé sur le thalweg du ravin Doubrovi Iar, à  0,39 km à l’est-nord-est 
du ponceau de voie ferrée. 

À partir du point no 706, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,14 km 
jusqu’au point no 707, qui est situé au virage de la  bande étroite de forêt, à  0,93 km au sud-sud-est 
du virage du tracé de la  ligne électrique. 

À partir du point no 707, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long de la  bande 
étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, puis en ligne droite sur 
2,16 km jusqu’au point no 708, qui est situé au milieu de la  rivière éphémère Lozovaïa, à  1,18 km 
à l’ouest d’un virage de la  voie rurale. 

À partir du point no 708, la  frontière suit la  direction générale de l’est en amont le long de la  
rivière Lozovaïa, puis le long d’un thalweg sur 13,05 km jusqu’au point no 709, qui est situé sur 
une route de campagne, à  1,39 km à l’est-sud-est du milieu du barrage marqué 187,2. 

À partir du point no 709, la  frontière continue vers l’est le long de la  route de campagne sur 
0,69 km jusqu’au point no 710, qui est situé sur cette route à l’intersection en Y d’une voie rurale 
et de la  route de campagne. 

À partir du point no 710, la  frontière continue vers le sud-sud-est le long d’une bande étroite 
de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 0,54 km jusqu’au point no 711, qui est 
situé à une intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 711, la  frontière suit la  direction générale de l’est-sud-est le long d’une 
voie rurale, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, puis le long d’une route de campagne, sur 
6,05 km jusqu’au point no 712, qui est situé sur ce chemin, à  0,38 km à l’ouest-nord-ouest d’une 
source. 

À partir du point no 712, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,80 km 
jusqu’au point no 713, qui est situé dans le virage de la  route de campagne. 
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À partir du point no 713, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est en ligne droite, 
puis le long d’une route de campagne sur 3,55 km jusqu’au point no 714, qui est situé à une 
intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 714, la  frontière continue vers le nord-est le long d’une route de 
campagne sur 0,72 km jusqu’au point no 715, qui est situé à une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 715, la  frontière continue vers le sud-est le long d’une bande étroite de 
forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 0,62 km jusqu’au point no 716, 
qui est situé à l’intersection d’une route de campagne et de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 716, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,10 km jusqu’au 
point no 717, qui est situé à la  lisière de la  forêt, à  0,66 km au nord d’un cimetière. 

À partir du point no 717, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,20 km 
jusqu’au point no 718, qui est situé à 0,45 km au nord du cimetière. 

À partir du point no 718, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,34 km 
jusqu’au point no 719, situé à 0,36 km au nord-est du cimetière. 

À partir du point no 719, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,84 km 
jusqu’au point no 720, qui est situé à 0,62 km au nord-est d’une cheminée d’usine. 

À partir du point no 720, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,91 km 
jusqu’au point no 721, qui est situé à 0,54 km à l’ouest d’une source. 

À partir du point no 721, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,24 km 
jusqu’au point no 722, qui est situé à 0,98 km au sud de la  source. 

À partir du point no 722, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,96 km 
jusqu’au point no 723, qui est situé à 1,45 km à l’est d’une station de pompage d’eau. 

À partir du point no 723, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,93 km 
jusqu’au point no 724, qui est situé à 0,25 km à l’ouest-sud-ouest du ponceau de voie ferrée. 

À partir du point no 724, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,86 km 
jusqu’au point no 725, qui est situé à 1,14 km à l’est du barrage. 

À partir du point no 725, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,00 km 
jusqu’au point no 726, qui est situé sur une route de campagne, à  0,18 km au nord-est d’un 
kourgane. 

À partir du point no 726, la  frontière continue vers le sud-est le long de la  route de campagne, 
puis en ligne droite, sur 3,00 km jusqu’au point no 727, qui est situé à 0,20 km au nord-ouest d’une 
intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne (sur la  carte 
topographique M-37-49-Г, terrain de 1989, la  bande étroite de forêt a  été placée par erreur sur le 
territoire de la  Fédération de Russie). 

À partir du point no 727, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,64 km jusqu’au point no 728, qui est situé dans le virage d’une grand-route, à  2,29 km à 
l’ouest-nord-ouest du barrage. 

À partir du point no 728, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest, sur 
0,82 km, jusqu’au point no 729, qui est situé à 0,86 km au nord-est du point du canevas géodésique 
marqué 216,9 (217,7). 
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À partir du point no 729, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,46 km jusqu’au 
point no 730, qui est situé à 1,20 km au nord-nord-est de l’intersection en Y d’une grand-route et 
d’un chemin de terre amélioré. 

À partir du point no 730, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,80 km jusqu’au point no 731, qui est situé à 0,42 km au nord-nord-est de l’intersection en Y de la  
grand-route et du chemin de terre amélioré. 

À partir du point no 731, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,40 km 
jusqu’au point no 732, qui est situé à 1,17 km au sud-est de l’intersection en Y de la  grand-route et 
du chemin de terre amélioré. 

À partir du point no 732, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,75 km jusqu’au 
point no 733, qui est situé sur la  route, à  l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 733, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,91 km jusqu’au 
point no 734, qui est situé à 1,25 km à l’est de l’intersection en Y de la  grand-route. 

À partir du point no 734, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,88 km jusqu’au point no 735, qui est situé sur une route de campagne, à  1,23 km au sud-est de 
l’intersection en Y de la  grand-route. 

À partir du point no 735, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 2,44 km jusqu’au 
point no 736, qui est situé à 0,77 km au nord-nord-ouest du pipeline sur un cours d’eau sans nom 
dans le ravin Antochkina. 

À partir du point no 736, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,83 km jusqu’au 
point no 737, situé sur une route de campagne, à  1,22 km au sud-ouest du pont traversant la  rivière 
Kharkov. 

À partir du point no 737, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long d’une route de 
campagne puis en ligne droite sur 0,65 km jusqu’au point no 738, qui est situé à 0,97 km au 
sud-sud-ouest du pont traversant la  rivière Kharkov. 

À partir du point no 738, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 1,22 km 
jusqu’au point no 739, qui est situé à 0,83 km à l’est-sud-est du pont traversant la  rivière Kharkov. 

À partir du point no 739, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-ouest sur 
0,87 km jusqu’au point no 740, qui est situé à 0,68 km au nord-est du pont traversant la  rivière 
Kharkov. 

À partir du point no 740, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 2,03 km 
jusqu’au point no 741, qui est situé à 0,54 km au nord-nord-ouest d’un cimetière. 

À partir du point no 741, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,58 km 
jusqu’au point no 742, qui est situé à 0,82 km au nord du cimetière. 

À partir du point no 742, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,85 km 
jusqu’au point no 743, qui est situé à 1,60 km au nord-nord-est du cimetière. 

À partir du point no 743, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 1,45 km 
jusqu’au point no 744, qui est situé à 3,42 km au nord-nord-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 213,6. 

À partir du point no 744, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,72 km 
jusqu’au point no 745, qui est situé à 3,47 km au nord-nord-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 213,6. 
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À partir du point no 745, la  frontière continue vers le sud, le long d’une voie rurale, qu’elle 
laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 2,22 km jusqu’au point no 746, qui est situé à 
l’intersection en Y de la  voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 746, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 2,38 km jusqu’au 
point no 747, qui est situé à 2,48 km au nord-est du point du canevas géodésique marqué 213,6. 

À partir du point no 747, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,05 km jusqu’au 
point no 748, situé à 0,48 km au sud de l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de 
campagne. 

À partir du point no 748, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,60 km jusqu’au 
point no 749, qui est situé à 1,06 km au sud de l’intersection en Y de la  voie rurale et de la  route de 
campagne. 

À partir du point no 749, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,55 km 
jusqu’au point no 750, qui est situé à 1,49 km au sud-sud-est de l’intersection en Y de la  voie 
rurale et de la  route de campagne. 

À partir du point no 750, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,12 km 
jusqu’au point no 751, qui est situé sur la  rivière Liptchik, à  1,46 km au sud-sud-est de 
l’intersection en Y de la  voie rurale et de la  route de campagne. 

À partir du point no 751, la  frontière longe la rivière Liptchik en aval sur 1,90 km jusqu’au 
point no 752, qui est situé sur cette rivière, à  0,50 km au nord d’un cimetière. 

À partir du point no 752, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,73 km 
jusqu’au point no 753, qui est situé sur la  rivière Lipets, à  0,20 km au nord de l’endroit où la  
rivière Liptchik s’y jette. 

À partir du point no 753, la  frontière continue en aval le long de la  rivière Lipets sur 0,82 km 
jusqu’au point no 754, qui est situé à l’endroit où un cours d’eau sans nom s’y jette. 

À partir du point no 754, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long du cours d’eau 
sans nom sur 4,53 km, jusqu’au point no 755, qui est situé sur ce cours d’eau, à  1,54 km au 
nord-est du pont. 

À partir du point no 755, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,36 km 
jusqu’au point no 756, qui est situé à 1,60 km à l’est-nord-est du pont. 

À partir du point no 756, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est, en ligne droite 
puis le long de la  lisière de la  forêt sur 0,76 km jusqu’au point no 757, qui est situé à 0,92 km au 
nord-nord-ouest du point du canevas géodésique marqué 219,1. 

À partir du point no 757, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,28 km jusqu’au 
point no 758, qui est situé à 0,66 km au nord-ouest du point du canevas géodésique marqué 219,1. 

À partir du point no 758, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 1,33 km jusqu’au 
point no 759, qui est situé à 1,83 km à l’ouest-nord-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 219,1. 

À partir du point no 759, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,45 km 
jusqu’au point no 760, qui est situé sur une voie rurale, à  1,63 km au sud-ouest du point du canevas 
géodésique marqué 219,1. 

À partir du point no 760, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
0,45 km jusqu’au point no 761, qui est situé à 2,04 km au sud-ouest du point du canevas 
géodésique marqué 219,1. 
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À partir du point no 761, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,28 km 
jusqu’au point no 762, qui est situé à 2,00 km au sud-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 219,1. 

À partir du point no 762, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,46 km 
jusqu’au point no 763, qui est situé à 2,48 km au sud-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 219,1. 

À partir du point no 763, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-ouest sur 0,39 km 
jusqu’au point no 764, qui est situé à 2,58 km au sud-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 219,1. 

À partir du point no 764, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,96 km 
jusqu’au point no 765, qui est situé à 0,05 km au sud-ouest d’une intersection en Y de voies 
rurales. 

À partir du point no 765, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,96 km 
jusqu’au point no 766, qui est situé à 1,04 km à l’est-sud-est de l’intersection en Y d’une voie 
rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 766, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,20 km 
jusqu’au point no 767, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 767, la  frontière continue vers le sud-est en ligne droite sur 0,40 km, 
jusqu’au point no 768, qui est situé à 2,14 km au nord-nord-ouest d’un cimetière. 

À partir du point no 768, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,22 km 
jusqu’au point no 769, qui est situé à 1,94 km au nord-nord-ouest du cimetière. 

À partir du point no 769, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,60 km 
jusqu’au point no 770, qui est situé à 1,36 km au nord-nord-ouest du cimetière. 

À partir du point no 770, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,24 km 
jusqu’au point no 771, qui est situé à 0,82 km au nord-est du cimetière. 

À partir du point no 771, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,20 km 
jusqu’au point no 772, qui est situé sur la  rivière Mourom, à 0,62 km au nord-est du cimetière. 

À partir du point no 772, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,35 km 
jusqu’au point no 773, situé à 1,56 km à l’est du cimetière. 

À partir du point no 773, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-est sur 0,38 km 
jusqu’au point no 774, qui est situé à 1,70 km à l’est du cimetière. 

À partir du point no 774, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,25 km jusqu’au 
point no 775, qui est situé à 1,00 km au sud-sud-ouest d’un château d’eau. 

À partir du point no 775, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,60 km 
jusqu’au point no 776, qui est situé à 1,78 km au sud-est du château d’eau. 

À partir du point no 776, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,82 km 
jusqu’au point no 777, qui est situé sur une route de campagne à 2,60 km au sud-est du château 
d’eau. 

À partir du point no 777, la  frontière suit la  direction générale du nord-nord-est le long d’une 
route de campagne puis d’une voie rurale, sur 5,28 km jusqu’au point no 778, qui est situé sur la  
voie rurale, à  1,27 km au sud-est du pont traversant un cours d’eau sans nom. 
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À partir du point no 778, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,20 km 
jusqu’au point no 779, qui est situé à 1,15 km au sud-est du pont traversant le cours d’eau sans 
nom. 

À partir du point no 779, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-est sur 1,15 km 
jusqu’au point no 780, qui est situé sur la  rivière éphémère Mourom, à 0,82 km à l’ouest d’une 
intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 780, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long de la  rivière 
éphémère Mourom, sur 0,41 km jusqu’au point no 781, qui est situé sur cette rivière, à  0,52 km à 
l’ouest-nord-ouest d’une intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 781, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,13 km jusqu’au 
point no 782, qui est situé à 0,67 km à l’est-nord-est de l’endroit où un cours d’eau éphémère sans 
nom se jette dans la  rivière éphémère Mourom. 

À partir du point no 782, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,50 km 
jusqu’au point no 783, qui est situé sur une voie rurale, à  0,21 km au sud-sud-ouest d’une 
intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 783, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,18 km 
jusqu’au point no 784, qui est situé à 0,32 km au sud de l’intersection en Y de la  voie rurale et de 
la  route de campagne. 

À partir du point no 784, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,22 km 
jusqu’au point no 785, qui est situé à 0,38 km au sud-est de l’intersection en Y de la  voie rurale et 
de la  route de campagne. 

À partir du point no 785, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,20 km 
jusqu’au point no 786, qui est situé à 0,40 km à l’est de l’intersection en Y de la  voie rurale et de la  
route de campagne. 

À partir du point no 786, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,28 km 
jusqu’au point no 787, qui est situé sur une voie rurale, à  0,45 km à l’est-nord-est de l’intersection 
en Y de la  voie rurale et de la  route de campagne. 

À partir du point no 787, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long de la  voie 
rurale, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 1,40 km jusqu’au point no 788, qui est situé à 
1,84 km au nord-est de l’intersection en Y de la  voie rurale et de la  route de campagne. 

À partir du point no 788, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,65 km jusqu’au 
point no 789, qui est situé à 0,31 km au nord de l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 789, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 1,02 km 
jusqu’au point no 790, qui est situé à 0,10 km au nord du point du canevas géodésique 
marqué 213,4 (213,1). 

À partir du point no 790, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long de la  lisière 
de la  forêt sur 0,39 km jusqu’au point no 791, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 791, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,14 km 
jusqu’au point no 792, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  2,58 km au sud du barrage de l’étang 
dans la  forêt. 

À partir du point no 792, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,18 km 
jusqu’au point no 793, qui est situé à 2,65 km au sud du barrage de l’étang dans la  forêt. 
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À partir du point no 793, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,08 km jusqu’au 
point no 794, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 794, la  frontière suit la  direction générale du nord-nord-est le long de la  
lisière de la  forêt puis en ligne droite sur 1,54 km jusqu’au point no 795, qui est situé à l’angle de 
la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 795, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,39 km 
jusqu’au point no 796, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 796, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long de la  lisière 
de la  forêt sur 0,26 km jusqu’au point no 797, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 797, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,58 km 
jusqu’au point no 798, qui est situé à 0,80 km au nord-est d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 798, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,06 km 
jusqu’au point no 799, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,85 km au nord-est de l’intersection 
en Y des routes de campagne. 

À partir du point no 799, la  frontière suit la  direction générale du nord-ouest le long de la  
lisière de la  forêt sur 0,64 km jusqu’au point no 800, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 800, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-est sur 0,50 km 
jusqu’au point no 801, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 801, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,63 km 
jusqu’au point no 802, qui est situé sur un chemin forestier, à  0,58 km à l’est-nord-est de la  
jonction d’une route de campagne et d’une clairière. 

À partir du point no 802, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,50 km 
jusqu’au point no 803, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 803, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,43 km jusqu’au 
point no 804, qui est situé à 0,84 km au sud-sud-est d’une jonction de clairières. 

À partir du point no 804, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,48 km 
jusqu’au point no 805, qui est situé à 0,92 km au sud-est de la  jonction des clairières. 

À partir du point no 805, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,00 km jusqu’au 
point no 806, qui est situé à 1,02 km au sud-est d’une intersection de clairières. 

À partir du point no 806, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,42 km 
jusqu’au point no 807, qui est situé à 1,94 km au nord-nord-est d’un virage dans une route de 
campagne. 

À partir du point no 807, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,50 km 
jusqu’au point no 808, qui est situé à 2,28 km au nord-nord-est du virage de la  route de campagne. 

À partir du point no 808, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,70 km 
jusqu’au point no 809, qui est situé à 1,50 km au sud-sud-est d’un pont. 

À partir du point no 809, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,98 km jusqu’au 
point no 810, qui est situé à 1,60 km au sud-sud-est de l’angle d’un cimetière. 

À partir du point no 810, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 2,12 km 
jusqu’au point no 811, qui est situé à 1,68 km à l’est de l’angle du cimetière. 

À partir du point no 811, la  frontière s’étend en ligne droite vers le nord-est sur 1,58 km 
jusqu’au point no 812, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 
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À partir du point no 812, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,63 km jusqu’au 
point no 813, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt, à  1,22 km à l’ouest d’un virage de la  
grand-route. 

À partir du point no 813, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,45 km 
jusqu’au point no 814, qui est situé sur une route de campagne à 0,88 km à l’ouest-nord-ouest du 
virage de la  grand-route. 

À partir du point no 814, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long d’une route de 
campagne sur 11,06 km jusqu’au point no 815, qui est situé sur une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 815, la  frontière continue vers le sud-est le long d’une route de campagne 
sur 0,70 km jusqu’au point no 816, qui est situé à l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une 
route de campagne. 

À partir du point no 816, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long d’une bande 
étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 1,64 km jusqu’au 
point no 817, qui est situé à l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 817, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,25 km jusqu’au 
point no 818, qui est situé dans le virage de la  voie rurale. 

À partir du point no 818, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,87 km, jusqu’au 
point no 819, qui est situé au niveau du ponceau de la  voie rurale. 

À partir du point no 819, la  frontière continue vers l’est le long de la  voie rurale, qu’elle laisse 
sur le territoire de l’Ukraine, sur 1,70 km jusqu’au point no 820, qui est situé à 0,10 km à l’est 
d’une intersection en Y de la  voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 820, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,35 km 
jusqu’au point no 821, qui est situé à 0,55 km à au sud-ouest d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 821, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-ouest sur 0,44 km 
jusqu’au point no 822, qui est situé à 0,17 km à l’ouest de l’intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 822, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 2,68 km jusqu’au 
point no 823, qui est situé à une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 823, la  frontière continue vers le sud-est le long d’une route de campagne, 
qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 1,02 km jusqu’au point no 824, qui est 
situé à l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 824, la  frontière suit la  direction générale de l’est-nord-est le long de la  
voie rurale, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 0,83 km jusqu’au point 
no 825, qui est situé à proximité de cette voie, à  0,08 km à l’ouest-sud-ouest d’une intersection 
en Y de voies rurales. 

À partir du point no 825, la  frontière suit la  direction générale de l’est-nord-est, le long d’une 
bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 1,44 km 
jusqu’au point no 826, qui est situé au virage de cette bande. 

À partir du point no 826, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,11 km 
jusqu’au point no 827, qui est situé à l’angle de la  limite d’un jardin. 
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À partir du point no 827, la  frontière suit la  direction générale du nord-est, le long de la  limite 
du jardin, puis le long d’une bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération 
de Russie, sur 2,44 km jusqu’au point no 828, qui est situé à 0,20 km au nord-ouest d’une 
intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 828, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,88 km jusqu’au 
point no 829, qui est situé à 0,42 km au nord d’une intersection en Y de chemins forestiers. 

À partir du point no 829, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,26 km 
jusqu’au point no 830, qui est situé à 0,24 km au sud-est de l’intersection en Y d’une voie rurale et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 830, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-ouest sur 
0,40 km jusqu’au point no 831, qui est situé à 0,97 km au nord-est du point du canevas géodésique 
marqué 210,8. 

À partir du point no 831, la  frontière continue vers l’est-nord-est le long d’une bande étroite de 
forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 2,77 km jusqu’au point no 832, 
qui est situé à 0,46 km à l’ouest-nord-ouest de l’angle d’un cimetière. 

À partir du point no 832, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,19 km 
jusqu’au point no 833, qui est situé à 0,32 km à l’ouest de l’angle du cimetière. 

À partir du point no 833, la  frontière suit la  direction générale de l’est-nord-est, le long d’une 
voie rurale, en la  laissant sur le territoire de l’Ukraine, et de bandes de forêt, qui restent sur le 
territoire de la  Fédération de Russie, sur 19,00 km jusqu’au point no 834, qui est situé à 
l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 834, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,00 km 
jusqu’au point no 835, qui est situé à l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 835, la  frontière continue vers le sud-sud-ouest le long d’une route de 
campagne sur 1,44 km jusqu’au point no 836, qui est situé dans un virage de cette route. 

À partir du point no 836, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud sur 1,54 km jusqu’au 
point no 837, qui est situé à 0,74 km au sud-sud-ouest du point de confluence de cours d’eau 
éphémères sans nom. 

À partir du point no 837, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 1,35 km jusqu’au 
point no 838, qui est situé à 0,76 km au sud-est d’un virage d’une voie rurale. 

À partir du point no 838, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,38 km jusqu’au 
point no 839, qui est situé à 1,02 km au nord-ouest du point de confluence de cours d’eau 
éphémères sans nom. 

À partir du point no 839, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,99 km 
jusqu’au point no 840, qui est situé sur une voie rurale, à  0,44 km à l’ouest-sud-ouest du point de 
confluence de cours d’eau éphémères sans nom. 

À partir du point no 840, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,35 km jusqu’au 
point no 841, qui est situé sur une voie rurale, à  0,67 km à l’ouest-sud-ouest de l’angle de la  limite 
d’un jardin. 

À partir du point no 841, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 2,97 km jusqu’au 
point no 842, qui est situé sur un cours d’eau éphémère du ravin Sidorikha, à  2,00 km à 
l’est-sud-est du ponceau de la  grand-route. 
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À partir du point no 842, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est sur 2,00 km le 
long du cours d’eau éphémère du ravin Sidorikha jusqu’au point no 843, qui est situé à 
l’intersection du cours d’eau et d’une route de campagne. 

À partir du point no 843, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,17 km 
jusqu’au point no 844, qui est situé au virage d’une bande étroite de forêt. 

À partir du point no 844, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,53 km 
jusqu’au point no 845, qui est situé à 0,31 km à l’est-sud-est du point du canevas géodésique 
marqué 208,5. 

À partir du point no 845, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,60 km 
jusqu’au point no 846, qui est situé à 0,41 km à l’est-sud-est d’un cimetière. 

À partir du point no 846, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,53 km 
jusqu’au point no 847, qui est situé à 1,09 km à l’est du cimetière. 

À partir du point no 847, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 2,50 km 
jusqu’au point no 848, qui est situé sur une route de campagne à 0,32 km au nord-nord-ouest de 
l’intersection d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 848, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 3,00 km 
jusqu’au point no 849, qui est situé à l’intersection en Y d’un chemin de terre amélioré et d’une 
route de campagne. 

À partir du point no 849, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long d’une bande 
étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 4,72 km jusqu’au 
point no 850, qui est situé à une intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 850, la  frontière continue vers le sud le long d’une bande étroite de forêt, 
qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 0,96 km jusqu’au point no 851, qui est situé au 
virage d’une voie rurale. 

À partir du point no 851, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,90 km 
jusqu’au point no 852, qui est situé à 1,62 km au sud du point du canevas géodésique 
marqué 224,9. 

À partir du point no 852, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,43 km jusqu’au point no 853, qui est situé à 1,58 km à l’ouest de l’intersection en Y d’une voie 
rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 853, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 3,44 km jusqu’au 
point no 854, qui est situé à 1,01 km à l’ouest-nord-ouest d’un virage dans une route de campagne. 

À partir du point no 854, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,94 km jusqu’au 
point no 855, qui est situé à 1,40 km à l’est-sud-est du point du canevas géodésique marqué 210,9. 

À partir du point no 855, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,48 km 
jusqu’au point no 856, qui est situé à 1,39 km à l’est d’une source. 

À partir du point no 856, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
2,20 km jusqu’au point no 857, qui est situé sur la  lisière de la  forêt à  1,70 km à l’ouest-nord-ouest 
d’un kourgane marqué 157,2. 

À partir du point no 857, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,29 km jusqu’au point no 858, qui est situé à 1,64 km à l’ouest-nord-ouest du kourgane 
marqué 157,2. 



Volume 3161, I-54132 

 346 

À partir du point no 858, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,39 km jusqu’au 
point no 859, qui se trouve à 1,48 km à l’ouest du kourgane marqué 157,2. 

À partir du point no 859, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,24 km 
jusqu’au point no 860, qui est situé à 1,34 km à l’ouest du kourgane marqué 157,2. 

À partir du point no 860, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est sur 2,52 km, le 
long d’une bande étroite de forêt, puis en ligne droite, puis de nouveau le long d’une bande étroite 
de forêt, en laissant ces bandes sur le territoire de l’Ukraine, jusqu’au point no 861, qui est situé 
sur une grand-route à 0,24 km au nord-est d’un pont sur la  grand-route. 

À partir du point no 861, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,78 km 
jusqu’au point no 862, qui est situé sur la  rivière Kozinka, à  1,16 km au sud-sud-ouest du pont 
traversant cette rivière. 

À partir du point no 862, la  frontière suit la  rivière Kozinka en aval sur 5,60 km jusqu’au point 
no 863, qui est situé sur cette rivière, à  0,40 km au nord-ouest du pont. 

À partir du point no 863, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,54 km 
jusqu’au point no 864, qui est situé à 0,18 km à l’est du pont. 

À partir du point no 864, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,44 km 
jusqu’au point no 865, qui est situé à 1,06 km à l’est du château d’eau. 

À partir du point no 865, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,24 km 
jusqu’au point no 866, qui est situé sur la  rivière Kozinka, à  0,82 km au sud-est du pont. 

À partir du point no 866, la  frontière suit la  rivière Kozinka en aval sur 0,74 km jusqu’au point 
no 867, qui est situé sur cette rivière à 1,80 km à l’est-sud-est du château d’eau. 

À partir du point no 867, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,62 km 
jusqu’au point no 868, qui est situé à 0,92 km au sud-ouest d’un virage dans une clairière. 

À partir du point no 868, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,21 km 
jusqu’au point no 869, qui est situé à 0,90 km au sud-ouest du virage dans la  clairière. 

À partir du point no 869, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,58 km jusqu’au 
point no 870, qui est situé sur la  rivière Kozinka, à  1,72 km à l’ouest-sud-ouest d’un cimetière. 

À partir du point no 870, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,69 km jusqu’au point no 871, qui est situé à 0,38 km au sud-sud-est du cimetière. 

À partir du point no 871, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 2,71 km 
jusqu’au point no 872, qui est situé sur la  lisière de la  forêt à  2,14 km au nord du kourgane 
marqué 196,2. 

À partir du point no 872, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long de la  lisière 
de la  forêt sur 0,67 km jusqu’au point no 873, qui est situé sur cette lisière, à  1,71 km au 
nord-nord-est du kourgane marqué 196,2. 

À partir du point no 873, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,20 km 
jusqu’au point no 874, qui est situé à 1,31 km au nord-est du kourgane marqué 196,2. 

À partir du point no 874, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,95 km 
jusqu’au point no 875, qui est situé à 1,68 km au nord-nord-ouest du barrage. 

À partir du point no 875, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 3,07 km 
jusqu’au point no 876, qui est situé à 0,76 km à l’est d’un puits. 

À partir du point no 876, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 2,64 km 
jusqu’au point no 877, qui est situé à 0,56 km au nord d’un cimetière. 
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À partir du point no 877, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 2,19 km 
jusqu’au point no 878, qui est situé sur une route de campagne à 2,00 km à l’est-sud-est du 
cimetière. 

À partir du point no 878, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,04 km 
jusqu’au point no 879, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 879, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,38 km 
jusqu’au point no 880, qui est situé sur une voie rurale, à  1,00 km au nord-est de l’angle du 
cimetière. 

À partir du point no 880, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long d’une voie 
rurale et d’un chemin forestier, puis le long d’une clairière sur 1,62 km jusqu’au point no 881, qui 
est situé sur la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 881, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 2,10 km 
jusqu’au point no 882, qui est situé à 1,19 km à l’ouest-sud-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 183,2. 

À partir du point no 882, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est le long d’une 
clairière sur 0,95 km jusqu’au point no 883, qui est situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 883, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,11 km, 
jusqu’au point no 884, qui est situé à 0,56 km à l’ouest-sud-ouest d’un cimetière. 

À partir du point no 884, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,30 km, 
jusqu’au point no 885, qui est situé au milieu de la  rivière Oskol, à  0,68 km au sud-sud-ouest du 
cimetière. 

À partir du point no 885, la  frontière continue vers le sud-sud-est en ligne droite sur 2,52 km 
jusqu’au point no 886, qui est situé sur la  rivière Mouravka, à  0,67 km à l’est d’un château d’eau. 

À partir du point no 886, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 2,04 km 
jusqu’au point no 887, qui est situé à 0,69 km au sud-sud-ouest du pont ferroviaire. 

À partir du point no 887, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,14 km jusqu’au 
point no 888, qui est situé à 0,09 km au nord d’une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 888, la  frontière continue vers le sud-est le long d’une bande étroite de 
forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 2,02 km jusqu’au point no 889, qui est situé à 
1,00 km à l’ouest de l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 889, la  frontière continue vers le nord-est le long d’une bande étroite de 
forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 0,61 km jusqu’au point no 890, 
qui est situé au virage de cette bande. 

À partir du point no 890, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,44 km 
jusqu’au point no 891, qui est situé à 0,67 km au nord-ouest d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 891, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,42 km 
jusqu’au point no 892, qui est situé à 0,82 km au sud-sud-est de l’intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 892, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,92 km 
jusqu’au point no 893, qui est situé dans un virage d’une route de campagne. 
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À partir du point no 893, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
1,82 km jusqu’au point no 894, qui est situé sur un cours d’eau éphémère sans nom, à 0,55 km au 
nord d’un virage du tracé de la  ligne électrique. 

À partir du point no 894, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est le long du cours 
d’eau éphémère sans nom sur 0,88 km jusqu’au point no 895, qui est situé sur ce cours d’eau, à  
0,44 km au sud-est du virage du tracé de la  ligne électrique. 

À partir du point no 895, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 0,20 km jusqu’au 
point no 896, situé à 1,75 km au nord du point du canevas géodésique marqué 178,7. 

À partir du point no 896, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,28 km 
jusqu’au point no 897, qui est situé à 1,53 km au nord du point du canevas géodésique 
marqué 178,7. 

À partir du point no 897, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,59 km jusqu’au 
point no 898, qui est situé à 0,95 km au nord du point du canevas géodésique marqué 178,7. 

À partir du point no 898, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,35 km 
jusqu’au point no 899, qui est situé à 1,04 km à l’est-sud-est du point du canevas géodésique 
marqué 178,7. 

À partir du point no 899, la  frontière suit la  direction générale du nord-est en ligne droite puis 
le long d’une route de campagne et ensuite le long d’une bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur 
le territoire de la  Fédération de Russie, sur 8,42 km jusqu’au point no 900, qui est situé à 
l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 900, la  frontière suit la  direction générale du sud le long de la  voie rurale 
sur 2,34 km jusqu’au point no 901, qui est situé à l’intersection en Y du chemin rural et de la  route 
de campagne. 

À partir du point no 901, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long de la  route 
de campagne, puis en ligne droite, et de nouveau le long de la  route de campagne, sur 3,91 km 
jusqu’au point no 902, qui est situé dans un virage de ce chemin. 

À partir du point no 902, la  frontière suit la  direction générale du nord-nord-ouest le long de la  
route de campagne sur 1,28 km jusqu’au point no 903, qui est situé dans un virage de cette route. 

À partir du point no 903, la  frontière suit la  direction générale de l’est-nord-est le long de la  
route de campagne sur 2,79 km jusqu’au point no 904, qui est situé à une intersection en Y de 
routes de campagne. 

À partir du point no 904, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-est sur 0,77 km 
jusqu’au no 905, qui est situé à 0,40 km au sud d’un virage dans le tracé d’une ligne électrique. 

À partir du point no 905, la  frontière continue vers le nord-est le long d’une bande étroite de 
forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, puis en ligne droite sur 1,71 km 
jusqu’au point no 906, qui est situé à l’angle sud d’une zone de fourrés denses. 

À partir du point no 906, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,60 km 
jusqu’au point no 907, qui est situé à 0,25 km à l’ouest-sud-ouest du ponceau de voie ferrée. 

  À partir du point no 907, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-ouest sur 
0,36 km jusqu’au point no 908, qui est situé au milieu de la  rivière Ourazova, à  0,42 km à 
l’ouest-nord-ouest du ponceau de voie ferrée. 

À partir du point no 908, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,14 km 
jusqu’au point no 909, qui est situé à 0,48 km au nord-ouest du ponceau de voie ferrée. 
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À partir du point no 909, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest sur 0,14 km jusqu’au 
point no 910, qui est situé au milieu de la  rivière Ourazova, à  son point de confluence avec un 
canal. 

À partir du point no 910, la  frontière suit le milieu de la  rivière Ourazova en aval sur 0,74 km 
jusqu’au point no 911, qui est situé au milieu de cette rivière, à  0,64 km au sud du pont ferroviaire. 

À partir du point no 911, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-ouest sur 0,52 km 
jusqu’au point no 912, qui est situé à 0,34 km au sud-ouest du pont ferroviaire. 

À partir du point no 912, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
0,08 km jusqu’au point no 913, qui est situé au début du canal. 

À partir du point no 913, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-ouest sur 
0,82 km jusqu’au point no 914, qui est situé au milieu de la  rivière Ourazova, à  0,64 km à l’est du 
château d’eau. 

À partir du point no 914, la  frontière suit le milieu de la  rivière Ourazova en aval sur 0,81 km 
jusqu’au point no 915, qui est situé au milieu de cette rivière, à  0,07 km au sud-sud-ouest du pont 
ferroviaire. 

À partir du point no 915, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-ouest sur 
2,30 km jusqu’au point no 916, qui est situé au milieu de la  rivière Ourazova, à  1,26 km au sud 
d’un cimetière. 

À partir du point no 916, la  frontière suit la  rivière Urazova en amont sur 0,27 km jusqu’au 
point no 917, qui est situé à la  jonction de cette rivière et d’un lac éphémère sans nom. 

À partir du point no 917, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 1,85 km 
jusqu’au point no 918, qui est situé dans le virage d’une voie rurale. 

À partir du point no 918, la  frontière suit la  direction générale du nord le long de la  voie 
rurale, puis en ligne droite, sur 4,50 km jusqu’au point no 919, qui est situé dans un virage d’une 
route de campagne. 

À partir du point no 919, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 4,47 km jusqu’au 
point no 920, qui est situé à l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 920, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,12 km jusqu’au 
point no 921, qui est situé à 1,26 km au nord de l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 921, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,56 km jusqu’au 
point no 922, qui est situé à 1,36 km au nord-ouest d’un château d’eau. 

À partir du point no 922, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 1,26 km 
jusqu’au point no 923, qui est situé à une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 923, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 1,00 km 
jusqu’au point no 924, qui est situé à 0,56 km au sud-sud-ouest de l’intersection en Y d’une voie 
rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 924, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,90 km jusqu’au 
point no 925, qui est situé à une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 925, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,11 km 
jusqu’au point no 926, qui est situé dans un virage d’une route de campagne. 

À partir du point no 926, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 2,12 km jusqu’au 
point no 927, qui est situé à 0,40 km à l’ouest de l’angle d’une lisière de forêt. 
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À partir du point no 927, la  frontière continue en ligne droite vers le sud, sur 0,45 km, 
jusqu’au point no 928, qui est situé à 1,32 km au sud-est d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 928, la  frontière continue vers le sud en ligne droite sur 0,50 km jusqu’au 
point no 929, qui est situé à 0,48 km au nord d’une grange. 

À partir du point no 929, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,10 km jusqu’au 
point no 930, qui est situé à 0,48 km au nord de la  grange. 

À partir du point no 930, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,64 km 
jusqu’au point no 931, qui est situé à 0,48 km au nord-nord-est d’une intersection en Y de routes 
de campagne. 

À partir du point no 931, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,86 km 
jusqu’au point no 932, qui est situé à 0,80 km au sud-est de l’intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 932, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,30 km 
jusqu’au point no 933, qui est situé sur une route de campagne à 0,32 km à l’ouest du point du 
canevas géodésique marqué 168,9. 

À partir du point no 933, la  frontière suit la  direction générale du sud le long d’une route de 
campagne sur 3,30 km jusqu’au point no 934, qui est situé à l’intersection en Y d’une voie rurale et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 934, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long d’une bande 
étroite de forêt, puis en ligne droite, et à  nouveau le long d’une bande étroite de forêt, en laissant 
les bandes de forêt sur le territoire de l’Ukraine, sur 5,39 km jusqu’au point no 935, qui est situé à 
proximité de l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne, à  1,08 km à 
l’ouest-sud-ouest d’un château d’eau. 

À partir du point no 935, la  frontière continue vers le nord-nord-est le long d’une bande étroite 
de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, puis en ligne droite sur 2,52 km jusqu’au point 
no 936, qui est situé à 1,51 km à l’est de l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de 
campagne. 

À partir du point no 936, la  frontière continue vers l’est-sud-est en ligne droite, puis le long 
d’une bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, puis à  nouveau en ligne 
droite sur 2,62 km jusqu’au point no 937, qui est situé à 0,67 km au nord-nord-ouest d’un virage 
dans une route de campagne. 

À partir du point no 937, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,37 km jusqu’au 
point no 938, qui est situé à proximité du virage d’une bande étroite de forêt. 

À partir du point no 938, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,96 km jusqu’au 
point no 939, qui est situé à proximité d’un virage d’une bande étroite de forêt. 

À partir du point no 939, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,64 km jusqu’au 
point no 940, qui est situé à 0,34 km à l’ouest-sud-ouest d’une grange. 

À partir du point no 940, la  frontière continue vers l’est en ligne droite sur 0,35 km jusqu’au 
point no 941, qui est situé à 0,15 km au sud de la  grange. 

À partir du point no 941, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est le long d’une 
bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 1,60 km jusqu’au point 
no 942, qui est situé à une intersection en Y de routes de campagne. 
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À partir du point no 942, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,50 km jusqu’au 
point no 943, qui est situé à proximité d’un virage dans une route de campagne. 

À partir du point no 943, la  frontière continue vers l’est-sud-est le long d’une bande étroite de 
forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 1,32 km jusqu’au point no 944, qui est situé à 
une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 944, la  frontière suit la  direction générale de l’est-nord-est le long d’une 
route de campagne, puis en ligne droite, puis à  nouveau le long d’une route de campagne sur 
4,51 km jusqu’au point no 945, qui est situé à une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 945, la  frontière suit la  direction générale de l’est-sud-est le long d’une 
route de campagne sur 5,45 km jusqu’au point no 946, qui est situé à une intersection en Y de 
routes de campagne. 

À partir du point no 946, la  frontière continue vers le nord-est le long d’une bande étroite de 
forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 2,27 km jusqu’au point no 947, 
qui est situé sur une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 947, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long d’une route 
de campagne sur 1,50 km jusqu’au point no 948, qui est situé sur une route de campagne à 0,62 km 
au sud-sud-ouest d’une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 948, la  frontière s’étend en ligne droite vers le nord sur 0,55 km jusqu’au 
point no 949, qui est situé à 0,32 km à l’ouest de l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 949, la  frontière continue vers le nord en ligne droite sur 0,96 km 
jusqu’au point no 950, qui est situé à 1,02 km à l’ouest-sud-ouest d’un château d’eau. 

À partir du point no 950, la  frontière continue vers le nord le long d’une bande étroite de forêt, 
qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, puis en ligne droite sur 1,57 km jusqu’au 
point no 951, qui est situé à 0,85 km au sud du château d’eau. 

À partir du point no 951, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est de 0,40 km 
jusqu’au point no 952, qui est situé sur la  rivière Lougovaïa, à  0,71 km au sud-sud-est du château 
d’eau. 

À partir du point no 952, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long du thalweg de 
la  rivière Lougovaïa, sur 1,37 km jusqu’au point no 953, qui est situé sur le barrage, à  0,59 km à 
l’ouest-sud-ouest d’un cimetière. 

À partir du point no 953, la  frontière suit la  rivière Lougovaïa en aval sur 2,41 km jusqu’au 
point no 954, qui est situé sur cette rivière, à  0,48 km au nord-est d’un angle du cimetière. 

À partir du point no 954, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
0,63 km jusqu’au point no 955, qui est situé à 0,09 km au sud-ouest d’un angle du cimetière. 

À partir du point no 955, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-ouest sur 2,25 km 
jusqu’au point no 956, qui est situé à 0,80 km à l’est du point du canevas géodésique 
marqué 201,6. 

À partir du point no 956, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,50 km 
jusqu’au point no 957, qui est situé à 0,41 km à l’est-sud-est d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 957, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 2,47 km 
jusqu’au point no 958, qui est situé sur la  lisière d’une forêt, à  0,92 km à l’est-nord-est d’un 
cimetière. 
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À partir du point no 958, la  frontière suit la  direction générale du sud le long de la  lisière 
d’une forêt sur 0,34 km jusqu’au point no 959, qui est situé sur la  lisière de la  forêt, à  0,90 km à 
l’est du cimetière. 

À partir du point no 959, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,21 km jusqu’au 
point no 960, qui est situé à proximité d’une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 960, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-sud-est sur 2,28 km 
jusqu’au point no 961, qui est situé à proximité d’un virage dans une route de campagne. 

À partir du point no 961, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 2,35 km 
jusqu’au point no 962, qui est situé à proximité d’une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 962, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long de la  lisière 
de la  forêt sur 1,71 km jusqu’au point no 963, qui est situé sur la  lisière de la  forêt à  proximité du 
début d’une clairière. 

À partir du point no 963, la  frontière suit la  direction générale du sud-est en ligne droite, puis 
le long d’une bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, puis 
en ligne droite sur 3,12 km jusqu’au point no 964, qui est situé à 0,55 km à l’est d’une intersection 
en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 964, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 0,85 km 
jusqu’au point no 965, qui est situé à l’angle de la  lisière d’une forêt. 

À partir du point no 965, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-est sur 0,60 km 
jusqu’au point no 966, qui est situé dans un virage d’une route de campagne. 

À partir du point no 966, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 2,15 km 
jusqu’au point no 967, qui est situé à 1,08 km au nord du pont. 

À partir du point no 967, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,56 km, 
jusqu’au point no 968, qui est situé à 0,40 km au nord du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 968, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,60 km 
jusqu’au point no 969, qui est situé à 0,24 km au sud-est du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 969, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,35 km 
jusqu’au point no 970, qui est situé à 0,50 km au nord-nord-est du ponceau de route. 

À partir du point no 970, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 0,10 km 
jusqu’au point no 971, qui est situé à 0,50 km au nord-est du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 971, la  frontière continue vers le sud-est en ligne droite sur 0,40 km 
jusqu’au point no 972, qui est situé à 0,60 km à l’est-nord-est du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 972, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,26 km 
jusqu’au point no 973, qui est situé à 0,64 km au nord-nord-ouest du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 973, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,10 km 
jusqu’au point no 974, qui est situé à 0,68 km au nord-nord-ouest du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 974, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,11 km jusqu’au 
point no 975, qui est situé à 0,65 km au nord du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 975, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,09 km 
jusqu’au point no 976, qui est situé à 0,56 km au nord du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 976, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,12 km jusqu’au 
point no 977, qui est situé à 0,44 km au nord du ponceau de grand-route. 
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À partir du point no 977, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,16 km jusqu’au 
point no 978, qui est situé à 0,26 km au nord du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 978, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,13 km 
jusqu’au point no 979, qui est situé à 0,32 km au nord-nord-est du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 979, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,16 km jusqu’au 
point no 980, qui est situé à 0,39 km au nord-est du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 980, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,13 km 
jusqu’au point no 981, qui est situé au milieu de la  rivière Loznaïa, à  0,48 km au nord-nord-est du 
ponceau de grand-route. 

À partir du point no 981, la  frontière suit le milieu de la  rivière Loznaïa en aval sur 1,12 km 
jusqu’au point no 982, qui est situé sur cette rivière, à  0,68 km au nord du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 982, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,11 km 
jusqu’au point no 983, qui est situé à 0,72 km au nord du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 983, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est sur 0,24 km jusqu’au 
point no 984, qui est situé à 0,80 km au nord-est du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 984, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,21 km 
jusqu’au point no 985, qui est situé à 0,98 km au nord-est du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 985, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,06 km jusqu’au 
point no 986, qui est situé à 0,94 au nord-est du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 986, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,06 km 
jusqu’au point no 987, qui est situé à 0,97 km au nord-est du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 987, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,24 km 
jusqu’au point no 988, qui est situé sur la  rivière Loznaïa, à  1,18 km au nord-est du ponceau de 
grand-route. 

À partir du point no 988, la  frontière suit la  rivière Loznaïa en aval sur 0,62 km jusqu’au point 
no 989, qui est situé sur cette rivière, à  1,20 km au nord-ouest d’un château d’eau. 

À partir du point no 989, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,21 km 
jusqu’au point no 990, qui est situé à 1,00 km au nord-ouest du château d’eau. 

À partir du point no 990, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,16 km 
jusqu’au point no 991, qui est situé à 0,96 km au nord-ouest du château d’eau. 

À partir du point no 991, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,10 km 
jusqu’au point no 992, qui est situé à 0,88 km au nord-ouest du château d’eau. 

À partir du point no 992, la  frontière s’étend en ligne droite vers le nord-est sur 0,20 km 
jusqu’au point no 993, qui est situé sur la  rivière Loznaïa, à  0,96 km au nord-nord-ouest du château 
d’eau. 

À partir du point no 993, la  frontière suit la  rivière Loznaïa en aval sur 1,11 km jusqu’au point 
no 994, qui est situé au milieu de la  rivière Aïdar, au confluent de la  rivière Loznaïa. 

À partir du point no 994, la  frontière suit le milieu de la  rivière Aïdar en aval sur 12,85 km 
jusqu’au point no 995, qui est situé au milieu de cette rivière, à  0,56 km au nord-nord-ouest d’un 
château d’eau. 

À partir du point no 995, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,35 km 
jusqu’au point no 996, qui est situé à 0,69 km au nord du château d’eau. 
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À partir du point no 996, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 1,24 km 
jusqu’au point no 997, qui est situé à 0,96 km au nord-nord-est du ponceau du chemin de terre 
amélioré. 

À partir du point no 997, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 1,50 km 
jusqu’au point no 998, qui est situé à 0,50 km au nord-est d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 998, la  frontière continue vers l’est-nord-est en ligne droite, puis le long 
d’une bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 2,58 km 
jusqu’au point no 999, qui est situé à 0,58 km au nord-est d’une route d’été. 

À partir du point no 999, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,74 km 
jusqu’au point no 1000, qui est situé dans un virage d’une voie rurale. 

À partir du point no 1000, la  frontière suit la  direction générale de l’est-sud-est le long de la  
voie rurale sur 3,04 km jusqu’au point no 1001, qui est situé à une intersection en Y de voies 
rurales. 

À partir du point no 1001, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-est sur 
0,44 km jusqu’au point no 1002, qui est situé à 1,73 km à l’ouest-nord-ouest du point du canevas 
géodésique marqué 195,8. 

À partir du point no 1002, la  frontière suit la  direction générale du nord-est en ligne droite, 
puis le long d’une bande étroite de forêt, puis à  nouveau en ligne droite, puis le long d’une bande 
étroite de forêt, en laissant ces bandes sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 7,10 km 
jusqu’au point no 1003, qui est situé à proximité d’un virage dans une bande étroite de forêt. 

À partir du point no 1003, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 4,14 km 
jusqu’au point no 1004, qui est situé à 1,34 km au nord-est du point du canevas géodésique 
marqué 205,6. 

À partir du point no 1004, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,73 km 
jusqu’au point no 1005, qui est situé dans le virage d’une route de campagne. 

À partir du point no 1005, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,46 km 
jusqu’au point no 1006, qui est situé dans un virage d’une route de campagne. 

À partir du point no 1006, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,56 km 
jusqu’au point no 1007, qui est situé à l’angle nord de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 1007, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,30 km 
jusqu’au point no 1008, qui est situé à 0,65 km au nord du point du canevas géodésique 
marqué 108,4. 

À partir du point no 1008, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 2,49 km 
jusqu’au point no 1009, qui est situé à 1,24 km à l’est d’un château d’eau. 

À partir du point no 1009, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud sur 2,62 km jusqu’au 
point no 1010, qui est situé à 0,84 km au nord-est d’un virage dans le tracé d’une ligne électrique. 

À partir du point no 1010, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,42 km 
jusqu’au point no 1011, qui est situé à 0,81 km à l’est du virage du tracé de la  ligne électrique. 

À partir du point no 1011, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,20 km 
jusqu’au point no 1012, qui est situé à 0,80 km à l’est du virage du tracé de la  ligne électrique. 
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À partir du point no 1012, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,22 km jusqu’au point no 1013, qui est situé à 0,76 km à l’est-sud-est du virage du tracé de la  
ligne électrique. 

À partir du point no 1013, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,27 km 
jusqu’au point no 1014, qui est situé à 1,35 km à l’est-sud-est d’une source. 

À partir du point no 1014, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,25 km 
jusqu’au point no 1015, qui est situé à 0,86 km au nord d’un du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 1015, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,32 km 
jusqu’au point no 1016, qui est situé à 0,55 km au sud-sud-est du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 1016, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,72 km 
jusqu’au point no 1017, qui est situé à 0,48 km au nord-ouest d’un kourgane marqué 112,4. 

À partir du point no 1017, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,60 km 
jusqu’au point no 1018, qui est situé à 0,33 km au nord-ouest du kourgane marqué 112,4. 

À partir du point no 1018, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,91 km 
jusqu’au point no 1019, qui est situé à 2,49 km au sud-ouest de l’intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 1019, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,52 km 
jusqu’au point no 1020, qui est situé à 2,54 km au sud-sud-ouest de l’intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 1020, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,60 km jusqu’au 
point no 1021, qui est situé à 1,92 km au nord d’une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1021, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,41 km 
jusqu’au point no 1022, qui est situé à 1,62 km au nord-nord-est de l’intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 1022, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,27 km 
jusqu’au point no 1023, qui est situé à 1,10 km à l’est-nord-est de l’intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 1023, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-sud-est sur 1,70 km 
jusqu’au point no 1024, qui est situé à 2,54 km au sud-ouest de l’intersection d’une voie rurale et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 1024, la  frontière suit la  direction générale de l’est-sud-est en ligne droite, 
puis le long d’une route de campagne, puis le long d’une bande étroite de forêt, en la  laissant sur le 
territoire de l’Ukraine, sur 5,27 km jusqu’au point no 1025, qui est situé à proximité d’une 
intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 1025, la  frontière suit la  direction générale de l’est-nord-est le long d’une 
voie rurale, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 5,38 km jusqu’au point 
no 1026, qui est situé à proximité d’une intersection en Y de voies rurales. 

À partir du point no 1026, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,38 km 
jusqu’au point no 1027, qui est situé à la  lisière d’une forêt, à  1,14 km au nord-nord-est d’un 
château d’eau. 

À partir du point no 1027, la  frontière suit la  direction générale de l’est-sud-est en ligne droite, 
puis le long d’une bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, 
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puis en ligne droite sur 12,10 km jusqu’au point no 1028, qui est situé sur une route de campagne à 
proximité d’un kourgane marqué 211,1. 

À partir du point no 1028, la  frontière continue vers le sud-ouest le long de la  route de 
campagne sur 2,16 km jusqu’au point no 1029, qui est situé dans un virage de cette route. 

À partir du point no 1029, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est le long d’une 
route de campagne et d’une voie rurale qui longent des bandes étroites de forêt, qu’elle laisse sur 
le territoire de l’Ukraine, sur 12,67 km jusqu’au point no 1030, situé à l’intersection en Y d’une 
voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 1030, la  frontière suit la  direction générale de l’est-sud-est le long d’une 
voie rurale sur 13,10 km jusqu’au point no 1031, qui est situé sur cette voie, à  0,16 km au 
nord-ouest de l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 1031, la  frontière suit la  direction générale de l’est-nord-est en ligne 
droite, puis le long d’un chemin rural sur 12,80 km jusqu’au point no 1032, qui est situé à 
l’intersection en Y de la  voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 1032, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 7,80 km jusqu’au 
point no 1033, qui est situé à l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 1033, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,03 km 
jusqu’au point no 1034, qui est situé sur une voie rurale à proximité d’un kourgane marqué 237,3. 

À partir du point no 1034, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-nord-est sur 5,48 km 
jusqu’au point no 1035, qui est situé à proximité de l’intersection en Y d’un chemin de terre 
amélioré et d’une voie rurale. 

À partir du point no 1035, la  frontière continue vers le sud entre le chemin de terre amélioré, 
qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, et une bande étroite de forêt, qu’elle 
laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 2,34 km jusqu’au point no 1036, qui est situé à proximité 
d’un virage de ce chemin. 

À partir du point no 1036, la  frontière continue vers le sud-est, le long du chemin de terre 
amélioré, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, puis en ligne droite sur 3,72 km 
jusqu’au point no 1037, qui est situé à 0,98 km à l’ouest d’un virage de ce chemin. 

À partir du point no 1037, la  frontière continue vers l’ouest-sud-ouest en ligne droite, puis le 
long d’une route de campagne sur 2,91 km jusqu’au point no 1038, qui est situé sur cette route à 
proximité du point du canevas géodésique marqué 237,8. 

À partir du point no 1038, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
8,00 km jusqu’au point no 1039, qui est situé à l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route 
de campagne. 

À partir du point no 1039, la  frontière suit la  direction générale du sud le long d’une voie 
rurale sur 1,20 km jusqu’au point no 1040, qui est situé sur cette voie, à  0,24 km au sud de 
l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 1040, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,28 km 
jusqu’au point no 1041, qui est situé à 0,58 km au nord de l’intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 1041, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 5,11 km 
jusqu’au point no 1042, qui est situé au centre du point du canevas géodésique marqué 217,4. 
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À partir du point no 1042, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,44 km 
jusqu’au point no 1043, qui est situé à 0,89 km au nord d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 1043, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 2,15 km 
jusqu’au point no 1044, qui est situé à 0,28 km au nord d’un cimetière. 

À partir du point no 1044, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,23 km 
jusqu’au point no 1045, qui est situé à 0,39 km au nord-nord-ouest du point d’arrêt routier situé à 
893 km. 

À partir du point no 1045, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,32 km 
jusqu’au point no 1046, qui est situé à 0,13 km au nord-est d’un virage dans le tracé de la  ligne 
électrique. 

À partir du point no 1046, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 2,73 km 
jusqu’au point no 1047, qui est situé à 1,00 km au nord-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 198,1. 

À partir du point no 1047, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,22 km 
jusqu’au point no 1048, qui est situé à 0,14 km à l’est-nord-est du point du canevas géodésique 
marqué 198,1. 

À partir du point no 1048, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,59 km 
jusqu’au point no 1049, qui est situé au milieu de la  rue Droujba Narodov, à  0,21 km au sud du 
pont ferroviaire. 

À partir du point no 1049, la  frontière suit la  direction générale de l’est-sud-est en longeant le 
milieu de la  rue Droujba Narodov sur 1,63 km jusqu’au point no 1050, qui est situé au milieu de 
cette rue, à  0,09 km à l’est-sud-est du point du canevas géodésique marqué 182,0. 

À partir du point no 1050, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-nord-est sur 0,04 km 
jusqu’au point no 1051, qui est situé à 0,13 km à l’est du point du canevas géodésique 
marqué 182,0. 

À partir du point no 1051, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,27 km 
jusqu’au point no 1052, qui est situé à 0,06 km au nord du point du canevas géodésique 
marqué 179,8. 

À partir du point no 1052, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,03 km 
jusqu’au point no 1053, qui est situé à 0,03 km au nord-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 179,8. 

À partir du point no 1053, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,04 km 
jusqu’au point no 1054, qui est situé à 0,02 km à l’est du point du canevas géodésique 
marqué 179,8. 

À partir du point no 1054, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,05 km 
jusqu’au point no 1055, qui est situé à 0,06 km au nord-est du point du canevas géodésique 
marqué 179,8. 

À partir du point no 1055, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,81 km 
jusqu’au point no 1056, qui est situé à 0,14 km à l’est du point du canevas géodésique 
marqué 184,3. 

À partir du point no 1056, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long d’une 
clôture sur 0,22 km jusqu’au point no 1057, qui est situé à 0,09 km à l’est-sud-est du point du 
canevas géodésique marqué 183,5. 
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À partir du point no 1057, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long d’une artère, 
puis en ligne droite sur 0,24 km jusqu’au point no 1058, qui est situé à 0,26 km au nord-est du 
point du canevas géodésique marqué 185,3. 

À partir du point no 1058, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,14 km 
jusqu’au point no 1059, qui est situé à 0,02 km au sud-sud-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 185,6. 

À partir du point no 1059, la  frontière suit la  direction générale du sud-est en ligne droite, puis 
traverse l’agglomération de Melovoïe (Ukraine) sur 0,45 km jusqu’au point no 1060, qui est situé à 
0,06 km au sud-ouest du point du canevas géodésique marqué 187,7. 

À partir du point no 1060, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,04 km 
jusqu’au point no 1061, qui est situé à 0,03 km au nord-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 190,40. 

À partir du point no 1061, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud sur 0,03 km jusqu’au 
point no 1062, qui est situé à 0,02 km à l’ouest du point du canevas géodésique marqué 190,40. 

À partir du point no 1062, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,02 km 
jusqu’au point no 1063, qui est situé à proximité de l’angle d’une clôture. 

À partir du point no 1063, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,02 km 
jusqu’au point no 1064, qui est situé à 0,03 km au sud-sud-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 190,40. 

À partir du point no 1064, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,10 km 
jusqu’au point no 1065, qui est situé à proximité d’un endroit où les clôtures se rejoignent. 

À partir du point no 1065, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,03 km 
jusqu’au point no 1066, qui est situé à proximité de l’angle d’une clôture. 

À partir du point no 1066, la  frontière continue vers l’ouest-sud-ouest en ligne droite sur 
0,04 km jusqu’au point no 1067, qui est situé à 0,01 km à l’ouest-sud-ouest de l’angle d’une 
clôture. 

À partir du point no 1067, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-ouest sur 0,13 km 
jusqu’au point no 1068, qui est situé à 0,01 km à l’ouest-sud-ouest du point de jonction des 
clôtures. 

À partir du point no 1068, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,04 km 
jusqu’au point no 1069, qui est situé à 0,03 km à l’ouest-nord-ouest de l’angle d’une maison en 
pierre de deux étages. 

À partir du point no 1069, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,37 km 
jusqu’au point no 1070, qui est situé à 0,21 km au sud-est du point du canevas géodésique 
marqué 186,9. 

À partir du point no 1070, la  frontière suit la  direction générale de l’est le long d’une 
grand-route, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 0,50 km jusqu’au point 
no 1071, qui est situé à proximité de l’intersection d’une grand-route, d’une voie rurale et d’une 
route de campagne. 

À partir du point no 1071, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long de la  route 
de campagne sur 1,42 km jusqu’au point no 1072, qui est situé sur cette route, à  0,44 km au nord 
d’une intersection en Y de routes de campagne. 
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À partir du point no 1072, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,78 km 
jusqu’au point no 1073, qui est situé à 0,62 km à l’ouest-sud-ouest d’une intersection en Y de 
routes de campagne. 

À partir du point no 1073, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,60 km jusqu’au point no 1074, qui est situé à 0,36 km au sud-sud-est de l’intersection en Y de 
routes de campagne. 

À partir du point no 1074, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,24 km 
jusqu’au point no 1075, qui est situé à 0,59 km au sud-sud-est de l’intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 1075, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,78 km jusqu’au point no 1076, qui est situé sur une route de campagne, à  0,20 km au nord d’une 
intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1076, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-ouest le long d’une 
route de campagne sur 3,40 km jusqu’au point no 1077, qui est situé sur cette route, à  0,88 km au 
sud d’une intersection de routes de campagne. 

À partir du point no 1077, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,20 km 
jusqu’au point no 1078, qui est situé à 0,84 km à l’ouest d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 1078, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 2,40 km 
jusqu’au point no 1079, qui est situé à 0,38 km à l’ouest-sud-ouest du point d’arrêt routier de 
Mankovo (Fédération de Russie). 

À partir du point no 1079, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 3,84 km 
jusqu’au point no 1080, qui est situé à 0,15 km à l’ouest-nord-ouest du point du canevas 
géodésique marqué 207,7. 

À partir du point no 1080, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
1,12 km jusqu’au point no 1081, qui est situé à 0,38 km à l’est-sud-est d’une intersection en Y 
d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 1081, la  frontière continue en ligne droite, puis le long d’une voie rurale 
vers le sud-ouest sur 1,39 km jusqu’au point no 1082, qui est situé sur cette voie, à  0,80 km au 
sud-est d’une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1082, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest le long de la  voie 
rurale sur 5,25 km jusqu’au point no 1083, qui est situé à l’intersection en Y de la  voie rurale et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 1083, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long de la  voie 
rurale sur 14,60 km jusqu’au point no 1084, qui est situé à proximité de cette voie, à  1,06 km au 
sud-ouest d’une intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 1084, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest entre une bande 
étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, et une voie rurale, qu’elle laisse sur le 
territoire de la  Fédération de Russie, sur 11,94 km jusqu’au point no 1085, qui est situé sur une 
voie rurale, à  proximité du point du canevas géodésique marqué 147,2. 

À partir du point no 1085, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest le long de la  voie 
rurale sur 6,42 km jusqu’au point no 1086, qui est situé dans un virage de cette voie, à  0,63 km au 
nord-nord-est d’un château d’eau. 
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À partir du point no 1086, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 0,90 km 
jusqu’au point no 1087, qui est situé au milieu de la  rivière Kamychnaïa, à  0,65 km au nord du 
pont traversant cette rivière. 

À partir du point no 1087, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 1,04 km 
jusqu’au point no 1088, qui est situé à 0,78 km au nord d’un cimetière. 

À partir du point no 1088, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 0,48 km 
jusqu’au point no 1089, qui est situé à 0,76 km au nord-nord-ouest du cimetière. 

À partir du point no 1089, la  frontière suit la  direction générale du nord-ouest le long du 
thalweg d’un ravin sans nom sur 0,64 km jusqu’au point no 1090, qui est situé à 0,53 km au 
sud-sud-est d’une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1090, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest sur 0,45 km jusqu’au 
point no 1091, qui est situé sur une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1091, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest-sud-ouest en ligne 
droite, puis le long d’une bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 
8,02 km jusqu’au point no 1092, qui est situé sur une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1092, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest-sud-ouest entre des 
bandes étroites de forêt, puis en ligne droite sur 3,06 km jusqu’au point no 1093, qui est situé au 
milieu de la  rivière Derkoul, à  0,69 km à l’est-sud-est du pont traversant cette rivière. 

À partir du point no 1093, la  frontière suit le milieu de la  rivière Derkoul en aval sur 0,36 km 
jusqu’au point no 1094, qui est situé au milieu de cette rivière, à  0,98 km à l’est-sud-est du pont 
traversant la  rivière. 

À partir du point no 1094, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,37 km 
jusqu’au point no 1095, qui est situé à 0,70 km au sud-ouest d’un cimetière. 

À partir du point no 1095, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,30 km 
jusqu’au point no 1096, qui est situé à 0,78 km au nord-nord-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 56,6. 

À partir du point no 1096, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,33 km 
jusqu’au point no 1097, qui est situé au milieu de la  rivière Derkoul, à  0,46 km au nord du point du 
canevas géodésique marqué 56,6. 

À partir du point no 1097, la  frontière suit le milieu de la  rivière Derkoul en aval sur 3,07 km 
jusqu’au point no 1098, qui est situé au milieu de cette rivière, à  0,28 km au nord-ouest du pont la  
traversant. 

À partir du point no 1098, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,44 km jusqu’au point no 1099, qui est situé à 0,18 km à l’ouest d’un cimetière. 

À partir du point no 1099, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long d’une 
route de campagne, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 1,41 km jusqu’au 
point no 1100, qui est situé à proximité d’une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1100, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est le long d’une 
bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 1,66 km jusqu’au point 
no 1101, qui est situé sur le thalweg du ravin Bondarnaïa, à  0,30 km à l’ouest d’un virage dans une 
route de campagne. 
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À partir du point no 1101, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long du thalweg 
du ravin Bondarnaïa sur 1,28 km jusqu’au point no 1102, qui est situé à 1,12 km au 
nord-nord-ouest du point du canevas géodésique marqué 94,4. 

À partir du point no 1102, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-ouest sur 0,09 km 
jusqu’au point no 1103, qui est situé à 1,20 km au nord-nord-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 94,4. 

À partir du point no 1103, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,28 km 
jusqu’au point no 1104, qui est situé au milieu de la  rivière Derkoul, à  1,37 km au nord du point du 
canevas géodésique marqué 94,4. 

À partir du point no 1104, la  frontière suit le milieu de la  rivière Derkoul en aval sur 2,35 km 
jusqu’au point no 1105, qui est situé au milieu de la  rivière, à  1,40 km à l’est du point du canevas 
géodésique marqué 94,4. 

À partir du point no 1105, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,15 km 
jusqu’au point no 1106, qui est situé à 1,44 km à l’est du point du canevas géodésique 
marqué 94,4. 

À partir du point no 1106, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 0,22 km 
jusqu’au point no 1107, qui est situé à 1,61 km à l’est du point du canevas géodésique 
marqué 94,4. 

À partir du point no 1107, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,18 km 
jusqu’au point no 1108, qui est situé à 1,59 km à l’est du point du canevas géodésique 
marqué 94,4. 

À partir du point no 1108, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 0,12 km 
jusqu’au point no 1109, qui est situé à 1,65 km à l’est du point du canevas géodésique 
marqué 94,4. 

À partir du point no 1109, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,22 km jusqu’au point no 1110, qui est situé à 0,78 km à l’est-nord-est d’une intersection en Y 
d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 1110, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,51 km 
jusqu’au point no 1111, qui est situé à 1,02 km au nord d’une intersection en Y d’une voie rurale et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 1111, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est sur 0,22 km jusqu’au 
point no 1112, qui est situé à 0,57 km au sud-ouest d’une église. 

À partir du point no 1112, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,14 km 
jusqu’au point no 1113, qui est situé au milieu de la  rivière Derkoul, à  0,68 km au sud-sud-ouest de 
l’église. 

À partir du point no 1113, la  frontière suit le milieu de la  rivière Derkoul en aval sur 7,70 km 
jusqu’au point no 1114, qui est situé au milieu de cette rivière, à  l’endroit où elle rejoint un ancien 
canal. 

À partir du point no 1114, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long du milieu de 
l’ancien canal éphémère de la  rivière Derkoul sur 1,38 km jusqu’au point no 1115, qui est situé sur 
ce canal, à  0,56 km au nord-ouest d’un monument. 

À partir du point no 1115, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,13 km 
jusqu’au point no 1116, qui est situé à 0,52 km à l’est-nord-est d’une intersection en Y de chemins 
forestiers. 
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À partir du point no 1116, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,21 km 
jusqu’au point no 1117, qui est situé sur un chemin forestier à  0,40 km à l’est d’une intersection 
en Y de chemins forestiers. 

À partir du point no 1117, la  frontière continue vers l’ouest-sud-ouest le long d’un chemin 
forestier sur 0,22 km jusqu’au point no 1118, qui est situé à l’intersection de ce chemin et de la  
lisière de la  forêt. 

À partir du point no 1118, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,32 km 
jusqu’au point no 1119, qui est situé au milieu de l’ancien canal éphémère de la  rivière Derkoul, à  
proximité d’un angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 1119, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-est le long du 
milieu de l’ancien canal éphémère de la  rivière Derkoul, puis le long de la  limite des joncs et d’un 
thalweg, sur 1,54 km jusqu’au point no 1120, qui est situé au milieu de la  rivière Derkoul, à  
0,23 km au nord-ouest d’un kourgane marqué 50,0. 

À partir du point no 1120, la  frontière suit le milieu de la  rivière Derkoul en aval sur 5,20 km 
jusqu’au point no 1121, qui est situé au milieu de cette rivière, à  0,44 km au sud-sud-ouest d’un 
kourgane de 1 m de hauteur. 

À partir du point no 1121, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long du milieu de 
l’ancien canal de la  rivière Derkoul sur 0,42 km jusqu’au point no 1122, qui est situé à 0,13 km au 
sud-ouest d’un kourgane de 2 m de hauteur. 

À partir du point no 1122, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,26 km 
jusqu’au point no 1123, qui est situé sur un cours d’eau éphémère, à  0,26 km au sud-sud-est du 
kourgane de 2 m de hauteur. 

À partir du point no 1123, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long du cours 
d’eau éphémère sur 3,19 km jusqu’au point no 1124, qui est situé au milieu de la  rivière Derkoul, à  
l’endroit où le cours d’eau se jette dans cette rivière, à  0,99 km au nord du pont la  traversant. 

À partir du point no 1124, la  frontière suit le milieu de la  rivière Derkoul en amont, puis le 
milieu de la  rivière Polnaïa en amont sur 3,00 km jusqu’au point no 1125, qui est situé au milieu de 
cette rivière, à  0,63 km à l’ouest-nord-ouest du pont traversant cette rivière. 

À partir du point no 1125, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,46 km 
jusqu’au point no 1126, qui est situé à 0,15 km au sud-est d’une intersection en Y de chemins 
forestiers. 

À partir du point no 1126, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,40 km jusqu’au 
point no 1127, qui est situé à 0,69 km au sud-ouest d’une intersection en Y de routes. 

À partir du point no 1127, la  frontière continue en ligne droite vers le nord sur 0,12 km 
jusqu’au point no 1128, qui est situé à 0,60 km au sud-ouest de l’intersection en Y de routes. 

À partir du point no 1128, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,30 km jusqu’au 
point no 1129, qui est situé à 0,39 km au sud-sud-ouest de l’intersection en Y de routes. 

À partir du point no 1129, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,10 km 
jusqu’au point no 1130, qui est situé à 0,46 km au sud-sud-ouest de l’intersection en Y des routes. 

À partir du point no 1130, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 3,58 km jusqu’au 
point no 1131, qui est situé sur le thalweg du ravin Reoukha, à  1,07 km au sud-sud-est du ponceau 
de grand-route. 
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À partir du point no 1131, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long du thalweg 
du ravin Reoukha sur 3,30 km jusqu’au point no 1132, qui est situé sur ce thalweg à 1,04 km au 
nord-ouest d’un château d’eau. 

À partir du point no 1132, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,62 km 
jusqu’au point no 1133, qui est situé à 0,60 km au nord du château d’eau. 

À partir du point no 1133, la  frontière continue vers l’est-sud-est en ligne droite, puis entre 
une route de campagne, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, et une bande étroite de forêt, 
qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 2,30 km jusqu’au point no 1134, qui 
est situé à proximité de l’intersection en Y d’une grand-route et d’une route de campagne, à  
0,40 km au nord-nord-est du point du canevas géodésique marqué 136,8. 

À partir du point no 1134, la  frontière suit la  direction générale du nord-nord-est le long de la  
grand-route, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, puis le long d’une bande étroite de forêt, 
qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 3,82 km jusqu’au point no 1135, qui 
est situé à proximité d’un virage de cette bande. 

À partir du point no 1135, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,01 km jusqu’au 
point no 1136, qui est situé sur le cours d’eau éphémère du ravin Kamychevakha, à  0,41 km à 
l’ouest-nord-ouest d’un château d’eau. 

À partir du point no 1136, la  frontière suit la  direction générale du nord-est le long du milieu 
du cours d’eau éphémère du ravin Kamychevakha sur 2,20 km jusqu’au point no 1137, qui est 
situé au milieu de la  rivière Polnaïa, à  l’endroit où le cours d’eau se jette dans la  rivière. 

À partir du point no 1137, la  frontière suit le milieu de la  rivière Polnaïa en amont sur 2,90 km 
jusqu’au point no 1138, qui est situé au milieu de cette rivière, à  0,25 km à l’est-nord-est de 
l’intersection en Y d’une grand-route et d’un chemin de terre amélioré. 

À partir du point no 1138, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,56 km jusqu’au point no 1139, qui est situé à 0,46 km au sud de l’intersection en Y de la  
grand-route et du chemin de terre amélioré. 

À partir du point no 1139, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 3,45 km 
jusqu’au point no 1140, qui est situé à 0,22 km au sud-ouest d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 1140, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,74 km 
jusqu’au point no 1141, qui est situé à 0,38 km à l’ouest d’un château d’eau. 

À partir du point no 1141, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest en ligne droite, 
puis le long d’une bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, 
puis le long d’une route de campagne, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 11,56 km 
jusqu’au point no 1142, qui est situé à proximité d’une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1142, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-nord-ouest sur 
1,06 km jusqu’au point no 1143, qui est situé sur le thalweg du ravin Kroutaïa, à  0,46 km au 
nord-ouest de l’intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1143, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest le long du thalweg 
du ravin Kroutaïa sur 1,00 km jusqu’au point no 1144, qui est situé sur ce thalweg, à  1,20 km à 
l’est d’une intersection de routes de campagne. 

À partir du point no 1144, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest-nord-ouest en ligne 
droite, puis le long d’une bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de 
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Russie, sur 9,68 km jusqu’au point no 1145, qui est situé à proximité d’une intersection en Y de 
routes de campagne. 

À partir du point no 1145, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,31 km jusqu’au point no 1146, qui est situé à 0,72 km au nord-nord-est d’une intersection en Y 
de routes de campagne. 

À partir du point no 1146, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-nord-ouest sur 
1,76 km jusqu’au point no 1147, qui est situé à 0,72 km au sud-sud-est d’un château d’eau (sur la  
carte topographique M-37-116-Б, terrain de 1989, la  bande étroite de forêt a  été placée par erreur 
sur le territoire de l’Ukraine). 

À partir du point no 1147, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-est sur 
0,16 km jusqu’au point no 1148, qui est situé au milieu de la  rivière Derkoul, à  0,61 km au 
sud-sud-est du château d’eau. 

À partir du point no 1148, la  frontière suit le milieu de la  rivière Derkoul en aval sur 14,00 km 
jusqu’au point no 1149, qui est situé au milieu de cette rivière, à  l’endroit où elle rejoint un bras 
mort. 

À partir du point no 1149, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest le long du bras mort 
de la  rivière Derkoul sur 1,88 km jusqu’au point no 1150, qui est situé au milieu de la  rivière, à  
l’endroit où elle le rejoint. 

À partir du point no 1150, la  frontière suit le milieu de la  rivière Derkoul en aval sur 1,17 km 
jusqu’au point no 1151, qui est situé sur le pont traversant cette rivière. 

À partir du point no 1151, la  frontière suit la  direction générale du sud le long d’un thalweg, 
puis le long du milieu d’un lac éphémère sans nom, et de nouveau le long d’un thalweg, sur 
2,99 km jusqu’au point no 1152, qui est situé au milieu de la  rivière Derkoul, à  0,64 km au 
nord-nord-ouest de l’endroit où un cours d’eau sans nom se jette dans la  rivière. 

À partir du point no 1152, la  frontière suit le milieu de la  rivière Derkoul en aval sur 16,50 km 
jusqu’au point no 1153, qui est situé au milieu de cette rivière, à  0,94 km à l’ouest-nord-ouest 
d’une intersection de chemins forestiers. 

À partir du point no 1153, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est sur 0,15 km jusqu’au 
point no 1154, qui est situé à 0,76 km à l’ouest-nord-ouest de l’intersection de chemins forestiers.  

À partir du point no 1154, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,56 km 
jusqu’au point no 1155, qui est situé à 0,66 km au nord-nord-est d’une intersection en Y de 
chemins forestiers. 

À partir du point no 1155, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
0,18 km jusqu’au point no 1156, qui est situé à 0,55 km au nord de l’intersection en Y de chemins 
forestiers. 

À partir du point no 1156, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 0,30 km 
jusqu’au point no 1157, qui est situé au milieu de la  rivière Derkoul, à  0,60 km au nord-nord-ouest 
de l’intersection en Y des chemins forestiers. 

À partir du point no 1157, la  frontière suit le milieu de la  rivière Derkoul en aval sur 12,16 km 
jusqu’au point no 1158, qui est situé au milieu de la  rivière Severskiy Donets, à  l’endroit où la  
rivière Derkoul s’y jette. 

À partir du point no 1158, la  frontière suit le milieu de la  rivière Severskiy Donets en aval, 
laissant l’île sans nom au sud-est de l’agglomération de Davydo-Nikolskoïe (Ukraine) et l’île sans 
nom à l’ouest de l’agglomération de Staraïa Stanitsa (Fédération de Russie) sur le territoire de la  
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Fédération de Russie et en laissant l’île sans nom à l’est de l’agglomération de Velikiy Soukhodol 
(Ukraine) sur le territoire de l’Ukraine, sur 51,90 km jusqu’au point no 1159, qui est situé au 
milieu de cette rivière, à  0,86 km au sud-ouest de l’intersection d’une clairière et d’un chemin 
forestier. 

À partir du point no 1159, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,40 km jusqu’au point no 1160, qui est situé au milieu d’une artère de l’agglomération de 
Popovka (Ukraine), à  0,72 km à l’est d’un cimetière arboré. 

À partir du point no 1160, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest-nord-ouest le long 
du centre de l’artère sur 0,16 km jusqu’au point no 1161, qui est situé à 0,02 km au sud-est d’un 
poteau de ligne électrique. 

À partir du point no 1161, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 0,05 km 
jusqu’au point no 1162, qui est situé à 0,04 km à l’ouest d’un poteau de ligne électrique au 
tournant du tracé de la  ligne électrique. 

À partir du point no 1162, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,04 km 
jusqu’au point no 1163, qui est situé à 0,10 km au sud-sud-est du poteau de la  ligne électrique au 
tournant du tracé de la  ligne électrique. 

À partir du point no 1163, la  frontière continue en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,16 km 
jusqu’au point no 1164, qui est situé à 0,05 km au sud-sud-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 27,72. 

À partir du point no 1164, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,12 km jusqu’au point no 1165, qui est situé à 0,68 km à l’est-sud-est du cimetière arboré. 

À partir du point no 1165, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,46 km 
jusqu’au point no 1166, qui est situé à 0,40 km au nord-nord-est d’un angle du cimetière. 

À partir du point no 1166, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,18 km 
jusqu’au point no 1167, qui est situé à 0,22 km au nord-est d’un angle du cimetière. 

À partir du point no 1167, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,21 km 
jusqu’au point no 1168, qui est situé à 0,26 km à l’est d’un angle du cimetière. 

À partir du point no 1168, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-sud-est sur 0,42 km 
jusqu’au point no 1169, qui est situé à 1,10 km à l’ouest-sud-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 114,2. 

À partir du point no 1169, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,38 km jusqu’au 
point no 1170, qui est situé à 0,25 km au nord du passage à niveau. 

À partir du point no 1170, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,98 km jusqu’au point no 1171, qui est situé à 0,32 km au nord-nord-est d’une intersection en Y 
de routes de campagne. 

À partir du point no 1171, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest-nord-ouest sur 
0,88 km jusqu’au point no 1172, qui est situé sur la  voie ferrée à 0,10 km au sud du pont traversant 
cette voie. 

À partir du point no 1172, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 1,02 km 
jusqu’au point no 1173, qui est situé à proximité de l’intersection en Y d’une grand-route et d’un 
chemin de terre amélioré. 
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À partir du point no 1173, la  frontière continue vers le sud en longeant la  grand-route, qu’elle 
laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 0,60 km jusqu’au point no 1174, qui est situé 
à proximité d’une intersection en Y de la  grand-route. 

À partir du point no 1174, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest le long d’une bande 
étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 5,22 km jusqu’au point no 1175, qui 
est situé à 0,74 km à l’est d’une grange. 

À partir du point no 1175, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,30 km 
jusqu’au point no 1176, qui est situé à proximité d’une intersection de routes de campagne. 

À partir du point no 1176, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long d’une 
bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 0,74 km jusqu’au point 
no 1177, qui est situé à proximité d’un virage dans cette bande. 

À partir du point no 1177, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,00 km 
jusqu’au point no 1178, qui est situé à 0,83 km au sud-sud-est du point du canevas géodésique 
marqué 177,3 (sur la  carte topographique M-37-140-Б, terrain de 1989, la  bande étroite de forêt a  
été placée par erreur sur le territoire de l’Ukraine). 

À partir du point no 1178, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,17 km 
jusqu’au point no 1179, qui est situé à 0,46 km à l’est-nord-est du ponceau de voie ferrée. 

À partir du point no 1179, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 1,28 km jusqu’au 
point no 1180, qui est situé à 0,65 km au nord-nord-est de l’intersection en Y d’un chemin de terre 
amélioré et d’une route de campagne. 

À partir du point no 1180, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 2,15 km jusqu’au 
point no 1181, qui est situé à 0,62 km au sud-sud-est du point du canevas géodésique 
marqué 178,1. 

À partir du point no 1181, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,54 km 
jusqu’au point no 1182, qui est situé à 0,86 km à l’est-sud-est du point du canevas géodésique 
marqué 156,6. 

À partir du point no 1182, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 1,50 km 
jusqu’au point no 1183, qui est situé à 0,39 km au sud-sud-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 156,1. 

À partir du point no 1183, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,78 km 
jusqu’au point no 1184, qui est situé sur la  grand-route à 0,28 km au sud-ouest d’une intersection 
de routes. 

À partir du point no 1184, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud sur 0,39 km jusqu’au 
point no 1185, qui est situé sur du ponceau de voie ferrée. 

À partir du point no 1185, la  frontière suit la  direction générale du sud le long du thalweg d’un 
ravin sans nom sur 1,53 km jusqu’au point no 1186, qui est situé au milieu de la  rivière Bolchaïa 
Kamenka, à  0,79 km au nord-nord-est d’un monument dans la  localité de Vlasovka (Ukraine). 

À partir du point no 1186, la  frontière suit le milieu de la  rivière Bolchaïa Kamenka en aval 
sur 7,00 km jusqu’au point no 1187, qui est situé au milieu de cette rivière, à  0,24 km au 
sud-sud-ouest du point du canevas géodésique marqué 57,8. 

À partir du point no 1187, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-est sur 0,50 km 
jusqu’au point no 1188, qui est situé au milieu de la  rivière Bolchaïa Kamenka, à  1,03 km au sud 
du point du canevas géodésique marqué 70,6. 
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À partir du point no 1188, la  frontière suit le milieu de la  rivière Bolchaïa Kamenka en aval 
sur 3,16 km jusqu’au point no 1189, qui est situé au milieu de cette rivière, à  1,12 km au 
sud-sud-est du point du canevas géodésique marqué 100,8. 

À partir du point no 1189, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,43 km 
jusqu’au point no 1190, qui est situé à 0,11 km à l’ouest-sud-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 113,0. 

À partir du point no 1190, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 3,60 km 
jusqu’au point no 1191, qui est situé à 0,69 km au sud-est d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 1191, la  frontière continue en ligne droite vers l’est sur 0,26 km jusqu’au 
point no 1192, qui est situé à 2,54 km à l’ouest-nord-ouest d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 1192, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,38 km 
jusqu’au point no 1193, qui est situé à 2,32 km à l’ouest de l’intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 1193, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
0,25 km jusqu’au point no 1194, qui est situé à 2,52 km à l’ouest de l’intersection en Y de routes 
de campagne. 

À partir du point no 1194, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 1,46 km 
jusqu’au point no 1195, qui est situé à 2,22 km au sud-ouest de l’intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 1195, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 1,68 km 
jusqu’au point no 1196, qui est situé à 0,38 km au nord-est du point du canevas géodésique 
marqué 180,8. 

À partir du point no 1196, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,92 km 
jusqu’au point no 1197, qui est situé à 1,58 km au nord du point du canevas géodésique 
marqué 196,7. 

À partir du point no 1197, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
0,51 km jusqu’au point no 1198, qui est situé à 0,16 km à l’ouest du ponceau de voie ferrée. 

À partir du point no 1198, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 2,46 km 
jusqu’au point no 1199, qui est situé à 0,92 km au sud d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 1199, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 1,29 km 
jusqu’au point no 1200, qui est situé au milieu de la  rivière Nijneïe Provalie, à  0,87 km au sud du 
pont traversant cette rivière. 

À partir du point no 1200, la  frontière continue vers l’ouest en ligne droite sur 0,86 km 
jusqu’au point no 1201, qui est situé à 0,28 km au sud d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 1201, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 2,70 km 
jusqu’au point no 1202, qui est situé à 1,08 km au sud-sud-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 154,9.  

À partir du point no 1202, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 2,65 km 
jusqu’au point no 1203, qui est situé à 0,59 km à l’est du point du canevas géodésique 
marqué 119,7. 
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À partir du point no 1203, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 0,90 km 
jusqu’au point no 1204, qui est situé à 0,33 km à l’ouest-nord-ouest du point du canevas 
géodésique marqué 119,7. 

À partir du point no 1204, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 1,17 km 
jusqu’au point no 1205, qui est situé à 0,90 km à l’est-sud-est du point du canevas géodésique 
marqué 147,1. 

À partir du point no 1205, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,78 km 
jusqu’au point no 1206, qui est situé à 1,22 km au sud-est du point du canevas géodésique 
marqué 147,1. 

À partir du point no 1206, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,52 km 
jusqu’au point no 1207, qui est situé à 0,35 km à l’est de l’endroit où un cours d’eau sans nom se 
jette dans la  rivière Verkhneïe Provalie. 

À partir du point no 1207, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,20 km 
jusqu’au point no 1208, qui est situé à 1,32 km à l’est du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 1208, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,99 km 
jusqu’au point no 1209, qui est situé à 0,47 km au nord-nord-est d’un gué traversant un cours d’eau 
sans nom. 

À partir du point no 1209, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,97 km jusqu’au point no 1210, qui est situé à 1,04 km à l’est du point du canevas géodésique 
marqué 218,6. 

À partir du point no 1210, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
0,82 km jusqu’au point no 1211, situé à 0,06 km à l’ouest-nord-ouest du point du canevas 
géodésique marqué 154,6. 

À partir du point no 1211, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long d’une 
route de campagne, puis le long de la  lisière de la  forêt sur 1,35 km jusqu’au point no 1212, qui est 
situé à l’angle de la  lisière de la  forêt. 

À partir du point no 1212, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 1,04 km 
jusqu’au point no 1213, qui est situé à 0,70 km à l’ouest-sud-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 182,6. 

À partir du point no 1213, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,41 km 
jusqu’au point no 1214, qui est situé sur un cours d’eau sans nom dans le ravin Grouchevaïa, à  
1,01 km au sud-est du point du canevas géodésique marqué 247,3. 

À partir du point no 1214, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,90 km 
jusqu’au point no 1215, qui est situé à 0,88 km à l’ouest d’une grange. 

À partir du point no 1215, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 3,31 km 
jusqu’au point no 1216, qui est situé à 0,58 km à l’ouest-nord-ouest d’une intersection en Y de 
routes de campagne. 

À partir du point no 1216, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest-sud-ouest le long 
d’une bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 2,93 km jusqu’au point 
no 1217, qui est situé à 0,30 km à l’est-sud-est du ponceau de voie ferrée. 

À partir du point no 1217, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 1,36 km 
jusqu’au point no 1218, qui est situé à 0,36 km au sud du point du canevas géodésique 
marqué 306,4. 
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À partir du point no 1218, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est-sud-est sur 2,92 km 
jusqu’au point no 1219, qui est situé à 0,24 km au sud du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 1219, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,90 km 
jusqu’au point no 1220, qui est situé sur un talus à 0,91 km à l’est d’une intersection en Y de routes 
de campagne. 

À partir du point no 1220, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 7,96 km 
jusqu’au point no 1221, qui est situé sur la  rivière Bourgousta à 0,39 km au sud-ouest du point du 
canevas géodésique marqué 240,4. 

À partir du point no 1221, la  frontière suit la  rivière Bourgousta en aval sur 12,55 km jusqu’au 
point no 1222, qui est situé au milieu de cette rivière, à  0,46 km au sud-sud-est d’une intersection 
en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1222, la  frontière continue vers l’ouest en ligne droite, puis le long d’une 
bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 1,16 km jusqu’au point 
no 1223, qui est situé à une intersection en Y de routes de campagne (sur la  carte 
topographique L-37-8-Б, terrain de 1990, la  bande étroite de forêt a  été placée par erreur sur le 
territoire de la  Fédération de Russie). 

À partir du point no 1223, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,70 km 
jusqu’au point no 1224, qui est situé au milieu de la  rivière Koundriouchia, à  0,95 km au nord-est 
d’une route d’été. 

À partir du point no 1224, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long du 
thalweg de la  rivière Koundriouchia, puis le long du thalweg du ravin Tsibikova sur 0,92 km 
jusqu’au point no 1225, qui est situé sur ce thalweg, au point de confluence des cours d’eau. 

À partir du point no 1225, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-ouest le long d’un 
cours d’eau sans nom dans le ravin Tsibikova sur 1,54 km jusqu’au point no 1226, qui est situé sur 
ce cours d’eau, à  0,09 km au nord de l’intersection de routes de campagne. 

À partir du point no 1226, la  frontière suit la  direction générale du sud le long d’une route de 
campagne, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, puis le long d’une bande 
étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 5,44 km jusqu’au point no 1227, qui 
est situé sur le cours d’eau du ravin Galouta, à  0,22 km au sud d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 1227, la  frontière suit le cours d’eau du ravin Galouta en amont sur 
2,52 km jusqu’au point no 1228, qui est situé sur ce cours d’eau, à  0,28 km à l’est du barrage. 

À partir du point no 1228, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 2,74 km 
jusqu’au point no 1229, qui est situé à proximité d’un virage dans une bande étroite de forêt. 

À partir du point no 1229, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 0,53 km 
jusqu’au point no 1230, qui est situé à proximité d’une grand-route, à  0,10 km au nord-ouest d’un 
monument. 

À partir du point no 1230, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest en ligne droite, 
puis le long d’une bande étroite de forêt, qu’elle laisse en territoire ukrainien, sur 2,60 km 
jusqu’au point no 1231, qui est situé à proximité d’une intersection en Y d’une voie rurale et d’une 
route de campagne. 

À partir du point no 1231, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest le long de la  voie 
rurale, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, puis le long d’une bande étroite de 
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forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, et enfin en ligne droite sur 6,41 km jusqu’au 
point no 1232, qui est situé à 0,26 km à l’ouest d’un virage dans une voie rurale.  

À partir du point no 1232, la  frontière suit la  direction générale du nord-ouest en ligne droite, 
puis le long d’une bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 0,58 km 
jusqu’au point no 1233, qui est situé à 0,56 km au sud-ouest du ponceau d’un chemin de terre 
amélioré. 

À partir du point no 1233, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest-nord-ouest sur 
0,92 km jusqu’au point no 1234, qui est situé sur un cours d’eau éphémère dans le ravin 
Prikaztchikova, à  0,88 km au sud-est du point du canevas géodésique marqué 151,0. 

À partir du point no 1234, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest le long du cours 
d’eau éphémère du ravin Prikaztchikova sur 0,70 km jusqu’au point no 1235, qui est situé au 
milieu de la  rivière Krepkaïa, à  0,78 km au sud-sud-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 151,0. 

À partir du point no 1235, la  frontière suit le milieu de la  rivière Krepkaïa en aval sur 0,44 km 
jusqu’au point no 1236, qui est situé au milieu de cette rivière, à  0,12 km au nord-est d’une grange. 

À partir du point no 1236, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 4,16 km 
jusqu’au point no 1237, qui est situé à 1,14 km au sud d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 1237, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long du 
thalweg du ravin Khartsizskaïa sur 2,14 km jusqu’au point no 1238, qui est situé dans le canal 
d’amenée du barrage, à  0,60 km au nord-est d’un château d’eau. 

À partir du point no 1238, la  frontière continue vers le nord-nord-ouest en ligne droite, puis le 
long d’une bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 
1,02 km jusqu’au point no 1239, qui est situé à 0,06 km au nord-nord-est d’une intersection en Y 
d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 1239, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 1,31 km 
jusqu’au point no 1240, qui est situé à 0,66 km au sud-est d’un virage dans le tracé d’une ligne de 
communication. 

À partir du point no 1240, la  frontière continue vers le nord-ouest le long de bandes étroites de 
forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 5,06 km jusqu’au point no 1241, 
qui est situé sur un cours d’eau sans nom, à 0,08 km au nord d’une intersection en Y de la  
grand-route. 

À partir du point no 1241, la  frontière suit le cours d’eau sans nom en aval, puis le cours d’eau 
dans le ravin Pisanaïa en amont sur 3,52 km jusqu’au point no 1242, qui est situé sur ce cours 
d’eau, à  1,58 km à l’est-nord-est du point du canevas géodésique marqué 192,7. 

À partir du point no 1242, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-sud-ouest sur 
1,34 km jusqu’au point no 1243, qui est situé à 0,27 km à l’ouest d’une intersection en Y de routes 
de campagne. 

À partir du point no 1243, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,76 km 
jusqu’au point no 1244, qui est situé au milieu d’un bassin sur la  rivière Levyï Touzlov, à  0,48 km 
au sud-ouest d’une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1244, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long du milieu 
du bassin de la  rivière Levyï Touzlov sur 2,30 km jusqu’au point no 1245, qui est situé dans ce 
bassin, à  0,43 km au nord-nord-est d’une station de pompage d’eau. 
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À partir du point no 1245, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-nord-ouest sur 
0,13 km jusqu’au point no 1246, qui est situé sur la  rive du bassin, à  0,36 km à l’est d’une 
intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1246, la  frontière suit la  direction du nord-nord-ouest en ligne droite sur 
4,90 km jusqu’au point no 1247, qui est situé à l’intersection de routes de campagne.  

À partir du point no 1247, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest le long d’une bande 
étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, puis en ligne droite sur 
2,94 km jusqu’au point no 1248, qui est situé à une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1248, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,54 km 
jusqu’au point no 1249, qui est situé à 1,99 km à l’ouest-nord-ouest du point du canevas 
géodésique marqué 196,6. 

À partir du point no 1249, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 8,20 km 
jusqu’au point no 1250, qui est situé sur le thalweg d’un ravin sans nom, à 1,93 km au nord-est du 
point du canevas géodésique marqué 189,6. 

À partir du point no 1250, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-ouest le long du 
thalweg d’un ravin sans nom sur 0,71 km jusqu’au point no 1251, qui est situé sur le thalweg du 
ravin de Srednyï Touzlov, à  1,35 km à l’est-nord-est du point du canevas géodésique 
marqué 189,6. 

À partir du point no 1251, la  frontière suit la  direction générale du sud le long du cours d’eau 
éphémère du ravin de Srednyï Touzlov sur 1,18 km jusqu’au point no 1252, qui est situé à 1,23 km 
à l’est-sud-est du point du canevas géodésique marqué 189,6. 

À partir du point no 1252, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest sur 4,13 km jusqu’au 
point no 1253, qui est situé sur le cours d’eau éphémère du ravin Gnilaïa, à  0,12 km à l’ouest d’une 
intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1253, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long du cours 
d’eau éphémère du ravin Gnilaïa jusqu’à son intersection avec le cours d’eau éphémère du ravin 
de Pravyï Touzlov, puis s’étend vers le nord-ouest le long de ce cours d’eau sur 2,04 km jusqu’au 
point no 1254, qui est situé sur ce cours d’eau, à  0,31 km au sud-sud-est du barrage. 

À partir du point no 1254, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 0,97 km 
jusqu’au point no 1255, qui est situé à 0,27 km à l’ouest de l’intersection en Y d’une voie rurale et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 1255, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,02 km 
jusqu’au point no 1256, qui est situé à l’angle de la  limite d’un jardin. 

À partir du point no 1256, la  frontière continue vers l’ouest le long d’une bande étroite de 
forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 2,96 km jusqu’au point no 1257, qui est situé 
à proximité de la  jonction de bandes étroites de forêt. 

À partir du point no 1257, la  frontière s’étend vers le nord le long d’une bande étroite de forêt, 
qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 1,00 km jusqu’au point no 1258, qui 
est situé à proximité de l’extrémité de cette bande, à  0,95 km au nord-ouest d’une intersection 
en Y de la  grand-route. 

À partir du point no 1258, la  frontière continue vers l’ouest en ligne droite, puis le long d’une 
bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, puis de nouveau en 
ligne droite sur 2,01 km jusqu’au point no 1259, qui est situé à proximité d’une intersection en Y 
de routes de campagne, à  0,31 km au sud-sud-est du barrage d’un étang. 
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À partir du point no 1259, la  frontière continue vers le nord le long d’une bande étroite de 
forêt, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 2,01 km jusqu’au point no 1260, 
qui est situé à une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1260, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 9,59 km 
jusqu’au point no 1261, qui est situé sur un cours d’eau éphémère dans le ravin Kamenka, à  
0,41 km à l’ouest du barrage. 

À partir du point no 1261, la  frontière suit la  direction générale de l’ouest-nord-ouest le long 
du cours d’eau éphémère du ravin Kamenka sur 0,96 km jusqu’au point no 1262, qui est situé sur 
ce cours d’eau, à  0,52 km au sud-ouest d’une source. 

À partir du point no 1262, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 2,16 km 
jusqu’au point no 1263, qui est situé à la  lisière de la  forêt, à  0,74 km au nord-ouest du point du 
canevas géodésique marqué 115,5. 

À partir du point no 1263, la  frontière se propage en ligne droite vers le nord-nord-ouest sur 
0,08 km jusqu’au point no 1264, qui est situé au milieu de la  rivière Mious, à  0,37 km au 
sud-sud-ouest de l’endroit où un cours d’eau sans nom s’y jette. 

À partir du point no 1264, la  frontière suit le milieu de la  rivière Mious en aval sur 3,52 km 
jusqu’au point no 1265, qui est situé au milieu de cette rivière, à  0,41 km au nord-ouest d’un gué 
traversant la  rivière Mious. 

À partir du point no 1265, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 0,34 km 
jusqu’au point no 1266, qui est situé à 0,39 km à l’ouest-sud-ouest du gué traversant la  rivière 
Mious. 

À partir du point no 1266, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 2,60 km 
jusqu’au point no 1267, qui est situé à 1,21 km au nord-nord-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 109,6. 

À partir du point no 1267, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,55 km 
jusqu’au point no 1268, qui est situé à 0,45 km au sud-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 109,6. 

À partir du point no 1268, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 0,37 km 
jusqu’au point no 1269, qui est situé à 0,78 km au sud du gué traversant la  rivière Olkhovtchik. 

À partir du point no 1269, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,36 km 
jusqu’au point no 1270, qui est situé sur le bras sud de la  rivière Olkhovtchik, à  1,38 km au 
nord-ouest d’un cimetière. 

À partir du point no 1270, la  frontière suit la  direction générale du sud le long du bras sud de 
la  rivière Olkhovtchik, puis le long de cette rivière sur 3,67 km jusqu’au point no 1271, qui est 
situé sur la  rivière Olkhovtchik, à  0,12 km à l’ouest d’un gué la  traversant. 

À partir du point no 1271, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long du 
thalweg d’un cours d’eau éphémère sans nom sur 0,54 km jusqu’au point no 1272, qui est situé sur 
le thalweg de ce cours d’eau, à  0,17 km à l’est d’un virage dans une bande étroite de forêt. 

À partir du point no 1272, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud sur 0,94 km jusqu’au 
point no 1273, qui est situé à 0,96 km au nord-ouest du point du canevas géodésique 138,5. 

À partir du point no 1273, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 2,96 km 
jusqu’au point no 1274, qui est situé à proximité d’un virage dans la  bande étroite de forêt. 
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À partir du point no 1274, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,65 km 
jusqu’au point no 1275, qui est situé sur le thalweg d’un ravin sans nom, à 0,20 km au sud-ouest de 
l’angle d’un cimetière. 

À partir du point no 1275, la  frontière suit la  direction générale du sud le long du thalweg du 
ravin sans nom, puis le long d’un cours d’eau sans nom sur 5,10 km jusqu’au point no 1276, qui 
est situé sur ce cours d’eau, à  2,26 km à l’est-sud-est du point du canevas géodésique 
marqué 136,9. 

À partir du point no 1276, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 3,48 km 
jusqu’au point no 1277, qui est situé dans le thalweg d’un ravin sans nom, à 0,87 km au sud-est du 
barrage. 

À partir du point no 1277, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-ouest le long du 
thalweg du ravin sans nom, puis le long du cours d’eau éphémère du ravin Kalinovaïa sur 2,88 km 
jusqu’au point no 1278, qui est situé sur ce cours d’eau, à  0,95 km à l’ouest-nord-ouest d’un 
cimetière. 

À partir du point no 1278, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 3,82 km 
jusqu’au point no 1279, qui est situé à 1,55 km au nord-nord-ouest du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 1279, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 1,24 km 
jusqu’au point no 1280, qui est situé au milieu de la  rivière Krynka, à  0,30 km au sud d’un 
cimetière. 

À partir du point no 1280, la  frontière suit le milieu de la  rivière Krynka en amont sur 5,10 km 
jusqu’au point no 1281, qui est situé au milieu de cette rivière, à  0,60 km à l’ouest-sud-ouest de 
l’intersection en Y d’une grand-route et d’une route de campagne. 

À partir du point no 1281, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
0,46 km jusqu’au point no 1282, qui est situé à 1,08 km à l’ouest-sud-ouest de l’intersection en Y 
de la  grand-route et de la  route de campagne. 

À partir du point no 1282, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest sur 3,65 km jusqu’au 
point no 1283, qui est situé à une intersection de la  grand-route. 

À partir du point no 1283, la  frontière continue vers l’ouest le long d’une artère de 
l’agglomération d’Avilo-Uspenka (Fédération de Russie), qu’elle laisse sur le territoire de la  
Fédération de Russie, sur 0,81 km jusqu’au point no 1284, qui est situé à 0,85 km au 
nord-nord-ouest de la  gare ferroviaire d’Uspenskaïa (Fédération de Russie). 

À partir du point no 1284, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest-sud-ouest sur 
0,19 km jusqu’au point no 1285, qui est situé à 0,02 km à l’ouest-nord-ouest d’un poteau 
électrique, à  un tournant du tracé de la  ligne électrique. 

À partir du point no 1285, la  frontière continue en ligne droite vers le nord-ouest sur 0,06 km 
jusqu’au point no 1286, qui est situé à 0,02 km à l’ouest-nord-ouest d’un poteau électrique à un 
tournant du tracé de la  ligne électrique. 

À partir du point no 1286, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,06 km 
jusqu’au point no 1287, qui est situé au milieu de la  partie passante de la  rue Jeleznodorojnaïa, à  
0,02 km au nord-ouest d’un poteau électrique, à  un tournant du tracé de la  ligne électrique. 

À partir du point no 1287, la  frontière suit la  direction générale du sud-est le long du milieu de 
la  chaussée de la  rue Jeleznodorojnaïa sur 0,11 km jusqu’au point no 1288, qui est situé au milieu 
de la  partie passante de cette rue, à  0,07 km au sud-sud-ouest du poteau électrique à un tournant du 
tracé de la  ligne électrique. 
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À partir du point no 1288, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-ouest sur 0,08 km 
jusqu’au point no 1289, qui est situé à 0,10 km au sud du poteau électrique à un tournant du tracé 
de la  ligne électrique. 

À partir du point no 1289, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-est sur 0,05 km 
jusqu’au point no 1290, qui est situé à 0,07 km au sud-ouest d’un poteau de ligne électrique. 

À partir du point no 1290, la  frontière s’étend vers le sud en ligne droite, puis le long du 
milieu d’une bande étroite de forêt sur 3,06 km jusqu’au point no 1291, qui est situé à 0,94 km au 
sud-est du point du canevas géodésique marqué 150,0. 

À partir du point no 1291, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 2,76 km 
jusqu’au point no 1292, qui est situé à proximité d’un virage de la  bande étroite de forêt. 

À partir du point no 1292, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud sur 1,71 km jusqu’au 
point no 1293, qui est situé à 1,36 km à l’ouest d’un puits. 

À partir du point no 1293, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest sur 0,25 km jusqu’au 
point no 1294, qui est situé sur un cours d’eau sans nom dans le ravin Bolchaïa Vodianaïa, à  
1,64 km à l’ouest du puits. 

À partir du point no 1294, la  frontière suit le cours d’eau sans nom du ravin Bolchaïa 
Vodianaïa en aval sur 1,28 km jusqu’au point no 1295, qui est situé sur ce cours d’eau, à  1,15 km à 
l’est-sud-est d’un kourgane marqué 139,7. 

À partir du point no 1295, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 3,96 km 
jusqu’au point no 1296, qui est situé à 1,06 km au nord de la  jonction de bandes étroites de forêt. 

À partir du point no 1296, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 8,06 km 
jusqu’au point no 1297, qui est situé à une intersection en Y de routes de campagne.  

À partir du point no 1297, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 3,02 km 
jusqu’au point no 1298, qui est situé à 0,43 km à l’est-sud-est du point du canevas géodésique 
marqué 130,7. 

À partir du point no 1298, la  frontière continue vers l’ouest le long d’une route de campagne, 
qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 4,06 km jusqu’au point no 1299, qui 
est situé à proximité de l’intersection en Y de cette route de campagne et d’une grand-route. 

À partir du point no 1299, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 3,94 km 
jusqu’au point no 1300, qui est situé à proximité de l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une 
route de campagne. 

À partir du point no 1300, la  frontière s’étend vers le sud le long d’une bande étroite de forêt, 
qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 4,52 km jusqu’au point no 1301, qui est situé à 
1,22 km au sud-est d’un barrage. 

À partir du point no 1301, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest sur 2,99 km jusqu’au 
point no 1302, qui est situé à 0,19 km au nord-ouest du point du canevas géodésique marqué 124,0. 

À partir du point no 1302, la  frontière continue vers le sud le long d’une bande étroite de forêt, 
qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 2,56 km jusqu’au point no 1303, qui est situé sur un 
cours d’eau éphémère sans nom dans le ravin Gorkaïa, à  0,59 km au nord-nord-est d’une 
intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1303, la  frontière suit la  direction générale du sud-sud-ouest le long du 
cours d’eau éphémère sans nom du ravin Gorkaïa sur 1,20 km jusqu’au point no 1304, qui est situé 
sur ce cours d’eau, à  0,46 km au sud-sud-ouest de l’intersection en Y de routes de campagne. 
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À partir du point no 1304, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 1,57 km 
jusqu’au point no 1305, qui est situé à 0,70 km au nord-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 124,1. 

À partir du point no 1305, la  frontière suit la  direction générale du sud le long d’une bande 
étroite de forêt, qu’elle laisse en territoire de l’Ukraine, puis le long de la  limite d’un jardin, et puis 
en ligne droite sur 4,62 km jusqu’au point no 1306, qui est situé sur un cours d’eau éphémère sans 
nom du ravin de Gorkaïa, à  0,55 km au nord-nord-ouest du point du canevas géodésique 
marqué 80,2. 

À partir du point no 1306, la  frontière suit la  direction générale du sud le long du thalweg du 
cours d’eau éphémère sans nom du ravin Gorkaïa sur 4,26 km jusqu’au point no 1307, qui est situé 
sur ce cours d’eau, à  0,07 km au sud d’un cimetière. 

À partir du point no 1307, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’est sur 0,55 km jusqu’au 
point no 1308, qui est situé à l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 1308, la  frontière s’étend vers le sud le long d’une bande étroite de forêt, 
qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, puis en ligne droite, puis à  nouveau le long d’une bande 
étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 9,28 km jusqu’au point no 1309, qui 
est situé à 0,72 km au nord-est d’une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1309, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 1,19 km 
jusqu’au point no 1310, qui est situé à 0,47 km au nord-est d’une intersection en Y de routes de 
campagne. 

À partir du point no 1310, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud sur 2,00 km jusqu’au 
point no 1311, qui est situé à 0,48 km à l’ouest de l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une 
route de campagne. 

À partir du point no 1311, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest sur 2,22 km jusqu’au 
point no 1312, qui est situé sur un cours d’eau éphémère sans nom dans le ravin Komarova, à  
1,16 km au nord-ouest de l’intersection en Y d’une voie rurale et d’une route de campagne. 

À partir du point no 1312, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long du 
thalweg du ravin Komarova sur 6,70 km jusqu’au point no 1313, qui est situé sur le thalweg de ce 
ravin, à  0,72 km au nord d’une intersection de routes de campagne.  

À partir du point no 1313, la  frontière continue vers le sud le long d’une bande étroite de forêt, 
qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, puis en ligne droite, puis à  nouveau le 
long d’une bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, sur 2,40 km jusqu’au 
point no 1314, qui est situé à une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1314, la  frontière s’étend vers l’est en ligne droite, puis le long d’une 
bande étroite de forêt, qu’elle laisse sur le territoire de l’Ukraine, puis le long d’une route de 
campagne, qu’elle laisse sur le territoire de la  Fédération de Russie, sur 8,75 km jusqu’au point 
no 1315, qui est situé sur un cours d’eau éphémère sans nom dans le ravin Kamenovataïa, à  
l’endroit où le cours d’eau croise une route de campagne. 

À partir du point no 1315, la  frontière suit la  direction générale du sud le long du cours d’eau 
éphémère sans nom dans le ravin Kamenovataïa sur 7,45 km jusqu’au point no 1316, qui est situé 
sur ce cours d’eau, à  0,12 km au nord-ouest d’une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1316, la  frontière s’étend en ligne droite vers l’ouest sur 2,75 km jusqu’au 
point no 1317, qui est situé à 0,18 km au nord d’une intersection en Y d’une grand-route et d’un 
chemin de terre amélioré. 
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À partir du point no 1317, la  frontière continue en ligne droite vers le sud sur 1,96 km 
jusqu’au point no 1318, qui est situé à une intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1318, la  frontière continue en ligne droite vers l’ouest sur 2,04 km 
jusqu’au point no 1319, qui est situé sur un cours d’eau éphémère sans nom dans le ravin 
Komarova, à  0,22 km au sud-sud-est du ponceau de grand-route. 

À partir du point no 1319, la  frontière suit la  direction générale du sud-ouest le long d’un 
cours d’eau éphémère sans nom dans les ravins Komarova et Shirokaïa sur 6,10 km jusqu’au point 
no 1320, qui est situé sur ce cours d’eau, à  0,54 km au sud-sud-ouest du point du canevas 
géodésique marqué 47,3. 

À partir du point no 1320, la  frontière continue en ligne droite vers le sud-est sur 0,16 km 
jusqu’au point no 1321, qui est situé sur une route de campagne, à  0,62 km au sud du point du 
canevas géodésique marqué 47,3. 

À partir du point no 1321, la  frontière suit la  direction générale du sud le long de la  route de 
campagne sur 0,72 km jusqu’au point no 1322, qui est situé sur cette route à proximité d’une 
intersection en Y de routes de campagne. 

À partir du point no 1322, la  frontière suit la  direction générale du sud le long de la  route de 
campagne sur 8,26 km jusqu’au point no 1323, qui est situé à l’intersection d’une voie rurale et 
d’une route de campagne. 

À partir du point no 1323, la  frontière s’étend en ligne droite vers le sud-sud-est sur 0,39 km 
jusqu’au point no 1324, qui est situé sur la  rive du golfe de Taganrog, à  0,76 km à l’est-sud-est 
d’un château d’eau. 

O. MOTSIK 
Président de la  Commission ukrainienne sur la  délimitation de la  frontière d’État entre 

l’Ukraine et la  Fédération de Russie 
Secrétaire d’État adjoint du Ministère des affaires étrangères de l’Ukraine 

 
V. TROUBNIKOV 

Président de la  Commission russe sur la  délimitation de la  frontière entre 
l’Ukraine et la  Fédération de Russie 

Premier Vice-Ministre des affaires étrangères de la  Fédération de Russie  
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

CHILE CHILI 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La République du Chili, conformément à l’article 31 de l’Accord relatif aux mesures du 
ressort de l’État du port visant à  prévenir, contrecarrer et éliminer la  pêche illicite, non déclarée et 
non réglementée : 

1. Réaffirme que, conformément à l’article 1er e) de l’Accord, l’expression « pêche illicite, 
non déclarée et non réglementée » désigne les activités définies au paragraphe 3 du Plan d’action 
international de la  FAO visant à  prévenir, à  contrecarrer et à  éliminer la  pêche illicite, non déclarée 
et non réglementée (2001) ; 

2. Réaffirme l’exercice de sa souveraineté sur les ports situés dans son territoire, 
conformément au droit international, ce qui suppose la  faculté de refuser l’entrée dans ces ports ou 
d’adopter des mesures plus strictes que celles prévues dans l’Accord, ainsi qu’en disposent entre 
autres, les articles 4 et 9 de celui-ci ; 

3. A adopté, dans l’exercice de ladite souveraineté, le décret suprême no 123 du 3 mai 2004 
(Diario Oficial du 23 août 2004), modifié par le décret suprême no 329 du 30 décembre 2009 
(Diario Oficial du 30 janvier 2010), tous deux édictés par le Ministère de l’économie, du 
développement et de la  reconstruction, qui disposent : 

« Sans préjudice des règles relatives au débarquement, la  politique nationale ayant trait à  
l’utilisation régulière, à  des fins de logistique, d’avitaillement et de répartition des terminaux 
maritimes du pays par des navires de pêche battant pavillon étranger pêchant dans la  haute mer 
adjacente présuppose : 

a) Que l’État du pavillon des navires se livrant à  cette activité de pêche exerce une 
juridiction effective de sorte qu’il s’acquitte de manière efficace de ses responsabilités à  l’égard de 
ces navires ; 

b) Que cet État coopère avec le Chili, en sa qualité de pays riverain, en vue de la  
conservation des ressources chevauchantes et des stocks de poissons grands migrateurs de la  haute 
mer adjacente, lorsque ces espèces sont communes ou sont associées à celles existant dans la  zone 
économique exclusive du Chili ; 

c) Que cette coopération trouve expression dans la  négociation, l’adoption et l’application 
de mesures de conservation compatibles avec celles s’appliquant à  ces mêmes ressources dans les 
zones marines relevant de la  juridiction nationale ; 

d) Que les navires se livrant à  cette activité de pêche utilisent en permanence, tant à  
l’intérieur qu’à l’extérieur de la  zone économique exclusive du Chili, un positionneur satellite 
compatible avec le système chilien et relié à  celui-ci, lorsque cela est prescrit par les règlements ou 
dispositions des autorités nationales compétentes ; 

e) Que ces navires sont soumis, conformément à la  pratique internationale et aux 
recommandations des organisations internationales compétentes en matière de conservation et de 
pêche, de sécurité maritime et de préservation de l’environnement aquatique auxquelles le Chili 
est partie, aux mêmes contrôles et inspections que ceux prescrits pour les bateaux nationaux. 

Lorsque les navires de pêche mentionnés à l’alinéa premier ont recours à des navires leur 
fournissant des services d’appui logistique, d’avitaillement ou de préparation aux fins de la  pêche, 
tels que le transport de personnes, le transbordement ou le transport de ressources biologiques 
marines ou de produits dérivés de ces dernières, de carburant, d’engins de pêche, de matière 
première ou de toute autre fourniture, l’accès aux ports et aux services portuaires sera accordé aux 
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navires fournissant de tels services à condition que les navires de pêche respectent les dispositions 
des sous-alinéas a), b), c), d) et e) ci-dessus. » 

 
Declaration made upon Accession Déclaration faite lors de l'Adhésion 

ST. KITTS AND NEVIS SAINT-KITTS-ET-NEVIS 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Déclaration de la  Fédération de Saint-Kitts-et-Nevis en vertu de l’article 31 de l’Accord relatif 
aux mesures du ressort de l’État du port visant à  prévenir, contrecarrer et éliminer la  pêche illicite, 
non déclarée et non réglementée. 

Saint-Kitts-et-Nevis : 
1. Soutient sans réserve la  mise en œuvre de tous les instruments internationaux relatifs aux 

pêches élaborés par l’intermédiaire du système des Nations Unies et visant à  prévenir, contrecarrer 
et éliminer la  pêche illicite, non déclarée et non réglementée ; 

2. Attache une grande valeur à l’objectif et à  la  mise en œuvre de l’accord de la  FAO relatif 
aux mesures du ressort de l’État du port, mais déclare que le nombre de ports d’escales de navires 
de pêche étrangers est négligeable, du fait de sa situation de petit État insulaire en développement ; 

3. Reconnaît son rôle en qualité d’État du pavillon au titre de l’article 20 de l’Accord de la  
FAO en ce qui concerne les navires immatriculés à Saint-Kitts-et-Nevis et pêchant dans des zones 
ne relevant pas de la  juridiction nationale ; 

4. Appelle les autres Parties à coopérer, comme indiqué à l’article 21 de l’Accord de la  
FAO, s’agissant des besoins des États en développement, afin de renforcer la  capacité de Saint-
Kitts-et-Nevis à mettre en œuvre l’Accord ; 

5. A entrepris d’harmoniser sa législation en matière de pêche avec les dispositions de 
l’Accord de la  FAO ; 

6. Sans modifier les dispositions de l’Accord de la  FAO, ni exclure ou modifier leur effet 
juridique, appelle l’attention sur les applications limitées de l’Accord au secteur de la  pêche 
artisanale de Saint-Kitts-et-Nevis ainsi que sur la  volonté et la  bonne foi dont Saint-Kitts-et-Nevis 
fait néanmoins preuve pour devenir partie à  l’Accord, mettre en œuvre les dispositions de celui-ci, 
s’il y a lieu dans la  mesure du possible, et, en définitive, contribuer aux efforts consentis aux 
niveaux sous-régional, régional et mondial pour lutter contre la  pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée. 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN RUSSIAN – TEXTE EN RUSSE ] 
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